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aiAI^tEL.

DES

CONFESSEURS.

CHAPITRE V.

CONDCITE A TKNIR

AVEC LES DIFFÉRENTES SORTES DE PÉNITE.NTS.

( SUITE. )

ARTICLE II.

Avr.<; CEUX qvi se trouvent dans certains <:a-

PlUS DIFFICILES.

233. — Les docteurs assignent beaucoup deAxr. it-*

règles ])Our la conduite des scrupuleux ; mais il 'Venï""

est certain qu'après la prière, le meilleur et même
l'unique remède pour les guérir, c'est l'obéis-

sance au confesseur. Efforcez-vous donc, avant

tout, de bien inculquer au scrupuleux deux

maximes fondamentales : la première, qu'il mar-

che sûrement devant Dieu en obéissant à son

père spirituel, toutes les fois qu'il n'y a pas un

péché évident. En effet, ce n'est pas à l'homme

qu'il obéit, mais à Dieu lui-même, qui a dit - Qui

vos audit m c audi t.TqWc est la doctrine de tou? les

II. 1



2 MAMJEL

théologiens et de tous les maîtres de la vie spiri-

tuelle, appuyés sur l'auiorité de saint Bernard, de

saint Antonin, de saint François de Sales, de saint

Philippe de Néri, de sainte Thérèse, de saint Jean

de la Croix, de saint Ij^nace de Loyola, du bien-

heureux Denis le Chartreux, du bienheureux

Humbert, du vénérable P. maître Avila, du grand

Gerson, etc. La seconde, que son plus grand scru-

pule doit être de ne pas obéir, à- raison du grand

danger auquel il s'expose de perdre, non-seule-

ment la paix, la dévotion, le zèle pour avancer

dans la vertu, mais encore la lêle, la santé et

même son âme. Les scrupules peuvent venir au

point de le réduire à se donner la mort, comme
il est arrivé à un grand nombre, ou à s'abandon-

ner au torrent du vice. De plus, faites entendre

au scrupuleux, comme le dit très-bien le savant

auteur de l'Instruction pour les nouveaux con-

fesseurs ', qu'avec Dieu il ne faut pas vouloir

compter la plume à la main. Le Seigneur veut,

pour notre plus grand bien, que nous vivions

dans l'incertitude de notre salut. Ainsi, lorsque

nous faisons ce qui nous est moralement pos-

sible pour ne pas l'offenser, nous devons nous

abandonner à sa miséricorde, et, tout en recon-

naissant que nous ne pouvons nous sauver sans

le secours de sa grâce, nous devons toujours la

lui demander avec persévérance, confiance et

tranquillité. Le meilleur, disait saint François

' Pait. 1, u. 76.
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de Sales, c'est de marcher à l'aveugle sous la

conduite de la divine Providence parmi les té-

nèbres et les perplexités de cette vie. il faut se

contenter de savoir de son père spirituel qu'on

marche bien, sans chercher à le voir. On ne s'est

jamais perdu en obéissan!. Celui qui obéit à son

con/es^ei/r, disait de son côté saint Philippe de

Néri, est sur de ne pus rendre confie à Dieu de

ses actions. Au contraire, disait saint Jean do la

Croix, ne pas >e tranquilliser sur ce que dit le

confesseur, c'est orgueil et manque de foi.

234. — Ensuite vous aurez soin : 1" de parler Lorsque

souvent au scrupu'eux de la grande confiance scrupule

que nous devons avoir en notre Seigneur Jésus- * p^^j^

Clinst, mort pour nous sauver, et dans sa très- M.nvai-

sainte Mère, si puissante et si bonne pour ceux "";
' ' *

_ pensées,

qui [invoquent. Ainsi vous l'exhorterez à vivre

tranquille, pourvu qu'il recoure à Jésus et à

Marie. 2" Défondez-lui la lecture des ouvrages

propres à réveiller le scrupule, et la conversa-

tion des personnes scrupuleuses. S'il est forte-

ment tournienié, allez jdsqu'à lui défendre d'as-

sister aux sermons où l'on traite des vérités

terribles, et d'examiner sa conscience sur les

choses qui lui donnent des scrupules mal fon-

dés. :î • Si le scrupule consiste dans la crainte de

consentir à de mauvaises pensées, par exemple,

contre la foi, la [)urelé ou la charité, vous devez,

vous confesseur, passer librement et hardiment

sur tout cela, et lui dire que ces pensées sont
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des tentations et des peines, mais qu'il n'y a ns

consentement ni péché. C'est ici surtout que vous

devez faire usage de celle grande règle donnée

par les docteurs ', que, lorsque le pénitent ost

«ne y>ersonne craignant Dieu, persona timoralœ

conscientiœ, si le péché mortel n'est pas plus que

certain, décidez qu'il n'a pas eu lieu. En effet,

dit le P. Alvarez, il n'est pas possible qu'un | a-

reil monslrc entre dans une âme qui l'a en hor-

reur, sans qu'elle le connaisse clairement. Il con-

vient même quelquefois de défendre aux scru-

])uleux de s'accuser de semblables pécliés, à

moins qu'ils ne sachent certainement et qu'ils ne

{laissent faire serment d'y avoir consenli. Re-

marquez ici que ce n'est point par des règles

particulières, mais générales, qu'il faut conduire

les scrupuleux. Avec des règles particulières,

les scrupuleux ne peuvent jamais se décider;

toujours ils doutent si cette règle particulière

est applicable au cas aciuel, toujours différent à

leurs yeux du cas supposé par le confesseur.

Loiî.ju'Si 235. — Quant aux scrupuleux qui se tour-

^^j^i^Ycs lî^entenl sur leurs confessions passées, c'est-à-

confes- dire qui craignent de n'avoir pas expliqué tous

passées, leurspéchés ou leurs circonstances, ou de n'avoir

pas eu la contrition nécessaire lorsqu'ils ont fait

depuis une confession générale, et que pendant

un temps notable ils ont répété les choses de la

vie passée, vous devez leur défendre d'y jamais

* Lib. G, E. 476.



DES CONFESSELRS. 5

penser de propos délibéré, et de se confesser de

ces péchés passés, à moins qu'ils ne puissent

faire serment que c'étaient certainement dos pé-

chés mortels, et de plus qu'ils sont certains de

ne les avoir jamais confessés. En effet, les doc-

teurs enseignent ' que, dans le cas même où ils

auraient oublié par inadvertance quelque péché

mortel, les scrupuleux ne sont pas oblif;és, du

moins quand ils n'en sont pas certains, sub tanio

incommodo et periculo, à l'intégrité de la con-

fession, dont un inconvénient moins grave ^ peut

dispenser. Sur ce point soyez ferme à vous faire

obéir. Si le pénitent n'obéit pas, rcprenez-lo

fortement, ôtez-lui la communion, et mortifiez-le

le plus que vous pourrez. Les scrupuleux doivent

être traités avec une grande sévérité, car s'ils

perdent l'ancre de l'obéissance, ils sont perdus :

ou ils deviennent fous, ou ils se prck-ipitent dans

Je désordre.

îi36. — Il en est d'autres qui crair;nont de pc- '•'"'?"'»i

<'her dans toutes leurs actions, A ceux-là il faut objet ifs

commander d'agir librement et de passer par-
pré-I-n'ies

dessus leurs scrupules; ils y sont même obligés

toutes les fois qu'ils ne voient pas avec évidence

que telle action est un péché. C'est l'enseigne-

ment des docteurs ^. Peu importe qu'ils agissent

avec la crainte actuelle, c'est-à-dire sans déposer

' Lil>. 1, n. 87. V. 2, Qiiotl niiiil.

' Lit). C, ex n. 'i88.

* l.ib. 1, n. 80 et p. Scgacri, cap ult.
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leur scrupule, ce qu'on ne doit presque jamais

attendre des scrupuleux, parce qu'une sembla-

ble crainte n'est pas un véritable dictamen de

la conscience, ou une conscience formée suivant

la judicieuse distinction de Gersc»n', ni un véri-

table doute pratique. Elle ne détruit pas non plus

le jugement porté d'abord, et qui persévère vir-

tuellement, bien que la crainte empêche d'y faire

attention. Or ce jugement le voici : c'est qu'en

faisant une action quelconque, qu'ils ne connais-

sent pas certainement pour mauvaise, ils ne pè-

chent pas. En effet, dans ce cas ils n'agissent

point contre la conscience, mais contre une

crainte vaine ^. Vous enjoindrez donc au péni-

tent de ce caractère de mépriser et de vaincre le

scrupule, en faisant hardiment ce que le scrupule

lui défend : de plus, vous lui défendrez d'y ja-

mais revenir dans ses confessions.

L'obéis- 237. (Vie de saint Philippe, liv. i", ch. xx.)

seuu'
— Ceux qui veulent avancer dans la perfection,

voie sûre disait saiut Philippe de Néri, doivent se remettre
pour le . , 1-1
icrupu- entièrement et sans retour entre les mains des
leiix. supérieurs. Ceux qui ne vivent pas sous l'obéis-

sance d'une règle doivent se soumettre volon-

tairement à un savant et sage confesseur et

lui obéir comme à Dieu même; lui découvrir

avec liberté et simplicité toutes leurs affaires et

ne prendre aucune détermination sans son con-

' Dicf., n. 8G.

* Lib. 1, n. 76. Y. llinc duo.
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seil. Quiconque en agit de la sorte, ajoutait-il,

est sûr de ne pas rendre compte à Dieu de ses

actions. Il disait cependant qu'avant de choisir

un confesseur, il fallait y penser mûrement et

recourir à la prière; mais une fois choisi, il ne

voulait pas qu'on le quitlùl sans de très-fortes

raisons; qu'on eût en lui une entière confiance,

lui confiant jusqu'aux moindres affaires, car le

Seifrneur ne saurait permettre qu'il se trompe en

rien de ce qui regarde le salut de l'àme. Lorsque

le démon, continuait le saint, ne peut faire tom-

ber une personne dans de grands péchés, il em-

ploie toutes ses ruses pour mettre de la défiance

entre le pénitent et le confesseur, par ce moyen
il en vient petit à petit à faire les plus grands

maux. Il disait encore que l'obéissance est le

chemin direct pour arriver promptcraent à la

perfection. Il estimait beaucoup plus une per-

sonne qui menait une vie ordinaire en obéissant,

que celui qui faisait de grandes pénitences en ne

suivant que sa propre volonté; et il disait qu'il

n'y avait rien de plus dangereux da'^s la vie spi-

rituelle que de vouloir s<^ conduire par son pro-

pre jugement; tandis que rien n'assurait mieux

nos actions et ne déjouait mieux les ruses de

l'ennemi que de faire la volonté d'autrui dans la

pratique du bien. L'obéissance, répétait-il enfin,

l'obéissance, voilà le véritable holocauste que

nous devons offrir à Dieu sur l'autel de notre

cœur.
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Avec ie> 238. (Saint François de Sales, l. ii, p. 653.)

!im"u4^, — ^^ ^^^ ^^^ 'i"^6s ^"6 Dieu appelle à une plus

grande perfection. La moindre apparence du mal

alarme leur conscience timorée. Souvent elles

ont recours à leur confesseur pour en obtenir des

i«viâ et des solutions qui les tranquillisent : cette

partie de la direction, qui n'est pas la moins dif-

ficile, est le triomphe de saint François de Sales.

Profitons des précieux avis qu'il nous a laissés.

Voici les réponses qu'il adresse à une âme crain-

tive dont la perfection lui était bien chère:

(.( Mon avis va à deux choses : l'une, faites une

rev ue générale de toute votre vie pour faire une

pénitence générale; c'est une chose sans laquelle

nul homme d'honneur ne doit mourir : l'autre,

essayez-vous petit à petit de vous déprendre des

affections du monde. Pour cela il faut, non pas

du tout rompre les liens d'alliance qu'on a aux

affaires du monde, mais les découdre et les dé-

nouer.

» C'est une charité indispensable que vous vous

devez de vous acheminer à une heureuse fin, et nul

respect ne vous doitempécher do vous y employer

avec ardeur. Car puisque Dieu nous commande
d'aimer notre prochain comme nous-mêmes, il

suppose que nous nous devons aimer ; et la pre-

mière partie que vous devez aimer en vous, c'est

l'âme, et en l'âme la conscience, et en la con-

science la pureté, et en la pureté l'appréhension

du salut éternel.
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» Tandis que nos fautes sont dans nos âmes,eUes

sont des épines; sortant dehors par la volontaire

accusation, elles sont converties en roses et par-

fums, d'autant que, comme notre malice les tire

dans nos cœurs, aussi c'est la bonté du Saint-

Esprit qui les pousse dehors.

» Vous confessant à de bons confesseurs, ne

doutez nullement : car s'ils n'avaient le pouvoir

de vous ouïr, ils vous renverraient; et il n'est nul-

lement besoin de faire ces revues générales en l;i

paroisse, desquelles vous m'écrivez : il suffit d'y

rendre son devoir à PAques en s'y confessant, ou

au moins s'y communiant. Étant aux champs, les

prêtres que vous trouverez aux paroisses vous

pourront aussi confesser. Ne vous laissez point

presser de scrupules ni de trop de désirs : ciie-

minez doucement et courajîcuscment.

» Vous devez être ferme en la résolution que j.'

vous ai donnée, que ce qui se dit au secret de hi

pénitence est tellement sacré qu'il ne se doit pas

dire hors dicelle. Et quiconque demande si vous

avez dit ce que vous avez dit avec le sceau très-

^aint de la confession, vous lui pouvez hardiment

et sans péril de duplicité dire que nenni : il ny a

nulle difficulté en cela. Une autre fois donc, de-

meurez ferme, et tenez pour non dit et totale-

ment tù ce qui est couvert du voile sacramcntal;

et cependant ne vous mettez nullement en scru-

[lule, car vous n'avez point offensé, le disant ;

b'iQw (ju'à l'aventure vous eussiez niicu\ faiî !e
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celant, à cau=e de la révérence du sacren^ent,

qui doit être si grande que hors icelui il ne soit

rien meniionné de ce qui s'y dit.

Confes- 239. — » Ne vous troublez point de quoi vous

*"fré-*^ ne remarquez pas toutes vos menues chutes pour
quenies yous cn coofcsscr. Non, car comme vous tombez
lecliules, . . , .,

souvent sans vous en apercevoir, aussi n est-il

pas dit, au passage que vous alléguez, que îe

juste se voit ou sent tomber sept fois le jour,

mais qu'il tombe sept fois : aussi il se relève sans

attention à ses relevées. Ne vous mettez doncpas

en peine pour cela, mais allez humblement et

franchement dire ce que vous aurez remarqué ;

et pour ce que vous n'aurez pas remarqué, re-

mettez-le à la douce miséricorde de celui-là qui

met la main au-dessous de ceux cjui tombent sans

malice, afin qu'ils ne se froissent point, et les re-

lève si doucement et vitement, qu'ils ne s'aper-

çoivent pas, ni d'être tombés, parce que la main

de Dieu les a recueillis en leurs chutes, ni d'être

relevés, parce qu'illes a retirés si soudain qu'ils

n'y ont pas pensé.

» Pour écrire la confession, cela est indiffé-

rent ; et plusieurs n'approuvent pas qu'on écrive,

c'est-à-dire aiment mieux qu'on s'accuse par

cœur.

» Les confessions annuelles sont bien bonnes,

elles nous rappellent à la considération de notre

misère, et nous font reconnaître si nous avançons

ou reculons, nous font rafraîchir plus vivement



DES CONFESSEUns. '11

nos bons j)ropos ; mais il les faut faire sans in-

quiétude et scrupules, non tant pour être absou-

tes que pour être encouragées. Il n'est pas requis

de faire si exactement l'examen, mais seulement

de gros en gros. Si vous les pouvez faire de la

sorte, je vous les conseille; si moins, je no désire

pas que vous les fassiez.

» J'ai trouvé en votre confession générale toutes

les marques d'une vraie, bonne et solide confes-

sion, et que jamais je n'en avais reçue qui m'eût

plus entièrement contenté. C'est la vraie vérité,

et croyez qu'en telles occasions je parle fort pu-

rement. Que si vous avez omis quelque chose

à dire, considérez si c'a a été votre escient et

volontairement, car en ce cas-!à vous devriez sans

doute refaire la confession, si ce que vous auriez

omis était péché mortel, ou que vous pensassiez

à cette heure-là que ce le fût; mais si ce n'est

que péché véniel, ou que vous l'ayez omis par

oublianco et défaut do mémoire, ne doutez point;

car, au périUde mon Ame, vous n'êtes nullement

obligée de refaire votre confession; mais il suf-

fira de dire à voire confesseur ordinaire le point

que vous avez omis. Décela j'en ré[)onds. N'ayez

pas crainte non plus de n'avoir pas apporté tant

de diligence qu'il fallait à votre confession géné-

rale, car je vous redis fort clairement et assu-

rément, que si vous n'avez point fait d'omission

volontaire, vous ne devez nullement refaire la

confession, laquelle pour vrai a été Irès-suffi-
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sanimcnt faite. Demeurez on paix de ce côtc-là.

» N'oubliez pas de vous confesser tous les

huit jours, et quand vous aurez quoique giand

ennui de conscience.

î'.éi,a.a- 24o. — » Touchant la revue de votre état inté-

'

jj.^"„g
g* rieur : 1. préparez bien tout ce qui sera requis

'» pour rendre ce voyage fructueux, et tel que celte

ge- entrevue puisse suffire pour plusieurs années.

2. Recommandez-le à notre Seigneur. 3. Feuille-

tez tous les replis, et voyez tous les ressorts de

votre âme, et considérez tout ce qui aura besoin

d'être ou rhabillé ou remis. ï. De mon coté je

présenterai à Dieu plusieurs sacrifices, pour ob-

tenir de sa bonté la lumière et la grâce néces-

saires [)0ur vous servir en cette occasion. 5. Pré-

parez une grande, mais je dis très-grande et ab-

solue confiance en la miséricorde de Dieu, puis

en mon affection: mais je sais que do cela !a pro-

vision est toute faite. 6. S'il vous semble qu'à

mesure que votre souvenance et votre considéra-

tion vous suggéreront quelque chose, il vous soit

utile de le marquer avec la plume, je l'approu-

verai fort. 7. Le plus que vous pourrez apporter

d'abnégation ou d'indifférence de votre propre

volonté, c'est-à-dire de désir et de résolution de

bien obéir aux inspirations et instructions que

Dieu vous donnera, ciuelles quelles soient, ce

sera le mieux; car notre Seigneur agit dans les

âmes qui sont purement siennes et non préoccu-

pées d'afi^oclions et do propre volonté. S. Mais
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surtout gardez de vous inquiéter en cette prépa-

ration : faitos-Ia doucement et en liberté d'esprit.

2'<-l.— " Pour avoir omis quelque verset de i*«

l'office ou quelque cérémonie, il n'y a qu'un pé-n,.i)iiée?.

ché véniel ; et quand la mémoire de telles fautes

vous arrive après la confession, il n'est pas re-

quis de retourner vers le confesseur pour aller à

la communion; au contraire, il est bon de n'y

pas retourner, mais le réserver à dire pour l'au-

tre confession suivante, afin de le dire si on s'en

souvient.

» Cette 2'''>'»do crainte, qui vous a ci-devant

si cruellement angoissée, doit être désormais ter-

minée, puisque vous avez toutes les assurances

qui se peuvent avoir en ce monde, d'avoir fort

entièrement expié vos péchés par le saint sacre-

ment de pénitence. Non, il ne faut nullement ré-

voquer en doute (|ue les dépendances de vos

fautes n'aient été suffisamment ex[)rimées; car

tous les théolo{îiens sont d'accord qu'il n'est nul-

lement besoin de dire toutes les dépendances ni

les acheminements du péehé. Qui dit : J'ai tué

un homme; il n'est pas besoin qu'il dise qu'il a

tiré son épée, ni qu'il a été cause de plusieurs

déplaisirs aux parents, ni qu'il a scandalisé ceux

qui l'ont vu, ni qu'il a troublé la rue en laquelle

il a tué; car tout cela s'entend assez sans qu'on

le dise : il suffit seulement de dire qu'il a tué par

colère, ou de gnet-apens, par vengeance, qu'il

était un homme sim[>le ou ecclésiastique ; et puis
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laisser le ju(;emcnt à celui qui l'écoute. Qui dit

qu'il a brûlé une maison, il n'est pas requis qu'il

dise ce qui était dedans par le menu, mais il suf-

fit de dire s'il y avait des gons dedans, ou s'il n'y

en avait pas. Demeurez tout à fait en paix; vos

confessions ont été bonnes jusqu'à l'excès : pen-

sez désormais à votre avancement à la vertu, et

ne pensez pas aux péchés passés, sinon pour vous

humilier doucement devant Dieu, et bénir sa mi-

séricorde qui vous les a pardonnes par l'applica-

tion du divin sacrement.

» Cette bonne âme que vous et moi chérissons

tant, me fait demander si elle pouria attendre la

présence de son père spirituel pour s'accuser de

quelque point duquel elle n'eut point souvenance

en sa confession générale ; ot, à ce que je vois,

elle le désirerait fort. Mais dites-lui, je vous sup-

plie, que cela ne se peut en aucune façon : je

trahirais son âme si je lui permettais cet abus. Il

faut qu'à la fine première confession qu'elle fera,

tout'au commencement elle s'accuse de ce péché

oublié (j'en dis de même s'il y en a plusieurs)

purement et simplement, et sans répéter autre

chose de sa confession générale, laquelle fut fort

bonne.

« Et partant, nonobstant les choses oubliées,

cette âme ne se doit nullement troubler ; car la

vérité est que le premier et principal point de la

simplicité chrétienne gît en cette franchise d'ac-

cuser ses péchés quand il en est besoin, pure-
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ment et miemcnt, sans appréhender l'oreille du

confesseur, laquelle n'est apprêtée que pour ouïr

des péchés et non des venus, et des péchés de

toutes sortes.

» Que donc hardiment et courageusement elle

se décharge pour ce regard avec une grande hu-

niiliié et mépris de soi-mémr, sans avoir crainte

de faire voir sa misère à celui par l'entremise

duquel Dieu la vent guérir.

» Mais si son confesseur ordinaire lui donne

trop de honte ou d'à].préhension, elle pourra

bien aller ailleurs ; mais je voudrais en cela toute

simplicité, et crois que tout ce qu'elle a à dire

est fort peu de chose en effet, et l'appréhension

la fait paraître étrange : mais dites-lui tout ceci

avec une grande charité, et l'assurez que si en

cet endroit je pouvais condescendre à son incli-

nation, je le ferais très-volontiers, selon le ser-

vice que j'ai voué à la très-sainte liberté chré-

tienne. <)ue si après cela, à la première rencontre

qu'elle fera de son père S[)iriiuel, elle pense reti-

rer quelque conso'ation de lui manifester la même
faute, elle le pourra faire ; et, à ce que j'ai appris

de sa dernière lettre, elle le désire; et j'espère

qu'il lui sora utile même de faire une confession

générale de nouveau avec une grande prépara-

tion, laquelle néanmoins elle ne doit commencer

qu'un peu auparavant son départ, de peur de

s'embarrassi-r.

242.— » Il n'i'st pas besoin de dire enconfes- ce qu'il
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faut dire sioii CGS petites pensées, qui comme mouches
d»n5 les passent et viennent devant vos yeux, ni l'affadis-

sèment et dégoût que vous avez en vos vœux,

car tout cela ne sont point péchés, mais ennuis,

mais incommodités.

a La revue annuelle de nos âmes se fait, ainsi

que vous l'entendez, pour le défaut des confes-

sions ordinaires, qu'on supplée par celle-ci pour

se provoque et exercer à une plus profonde hu-

milité, mais surtout pour renouveler, non les

bons propos, mais les bonnes résolutions que

nous devons appliquer pour remède aux inclina-

tions, habitudes, et autres sources de nos offen-

ses, auxquelles nous nous trouvons plus sujets.

» Il est vrai qu'il serait plus à propos de faire

celte revue devant celui qui aurait déjà reçu la

confession générale, afin que par la considéra-

tion et rapport de la vie précédente à la suivante,

on put mieux prendre les résolutions requises en

toutes façons; cela serait plus désirable. Mais

les âmes qui, comme vous, n'ont pas cette com-

modité, peuvent prendre celle de quelque autre

confesseur, le plus discret et sage qu'elles trouve-

ront.

» Je dis qu'il n'est nullement besoin en votre

revue de marquer particulièrement le nombre ni

les menues circonstances de vos fautes; il suffiî

de dire en gros quelles sont vos principales chu-

tes, quels vos premiers détraquements d'esprit,

-et non pas combien de fois vous êtes tombée;
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mais si vous êtes fort sujelto et adonnée au mal.

Par exemple, vous ne devez pas enquérir com-

bien de fois vous êtes tombée en colère, car peut-

être y aurait-il trop à faire; mais simplement dire

si vous êtes sujette à ce dérèglement; si, lorsqu'il

vous arrive, vous y demeurez engagée longue-

ment, si c'est avec beaucoup d'amertume et de

violence, et enfin quelles sont les occasions qui

vous y provoquent le plus souvent; si c'est le

jeu, la hautainelé, ou orgueil; si c'est la mélan-

colie, ou opiniâtreté (ce qui soit dit, par exem-

ple) ; et ainsi en peu de temps vous aurez achevé

votre petite revue, sans beaucoup tourmenterni

votre mémoire, ni votre loisir.

» Il est constant que quelques chutes aux pé-

chés mortels, pourvu que ce ne vùt pas par des-

sein d'y croupir, ni avec un endurcissement au

mal, n'empêcheni pas que l'on n'ait fait progrès

en la dévotion ; laquelle bien que l'on la perde

€n péchant mortellement, on la recouvre néan-

moins au premier véritable repentir que l'on a de

son [)éclié, rnèiiie, comme je dis, quand on n'a

[)as longuement trempé au mal : de sorte que les

revues annuelles sont extrêmement salutaires

aux esprits qui sont encore un peu faibles; car si

bien les premières résolutions ne les ont pas du

lout affermis, les secondes et troisièmes les af-

fermiront da^antage; et enfin à force de se ré-

soudre souvent, on demeure tout à fait résolu, et

ne faut nullement perdre courage, mois avec une
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sainte humilité regarder ron infirmité, s'accuser,

demander pardon, et invoquer les secours du

Ciel.

Suitf. 2i3. — » Vous me dites maintenant que, lors-

que vous avez eu quelque grand sentiment de

colère ou de quelque autre tentation, il vous

vient toujours un scrupule, si vous ne les con-

fessez.

> Je dis qu'il le faut dire en votre revue, mais

non pas par manière de confession, oui bien pour

tirer instruction comme l'on s'y doit comporter.

Je dis quand l'on ne voit pas clairement d'avoir

donné consentement; car si vous allez dire: Je

m'accuse de quoi durant deux jours j'ai eu de

grands mouvements de colère, mais je n'y ai pas

consenti ; vous dites vos venus au lieu de dire

vos défauts.

» Mais il me vient en doute que je n'y aie fait

quelque faute. Il faut regarder mûrement si ce

doute a quelque fondement. Peut-être qu'environ

un quart d'heure durant ces deux jours vous avez

été un peu négligente à vous divertir de votre

sentiment. Si cela est, dites tout simplement que

vous avez été négligente durant un quart d'heure

à vous divertir d'un mouvement de colère que

vous avez eu, sans ajouter que la tentation a duré

deux jours, si ce n'est que vous le vouliez dire,

ou pour tirer de l'instruction de votre confes-

seur, ou bien pour ce qui est de vos revues; car

alors il est bon de le dire. Mais pour les confes-
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sions ordinaires, il serait mieux de n'en point

parler, puisque vous ne le faites qiie pour vous

satisfaire : et si bien il vous en vient un peu de

peine ne le fairant pas, il la faut souffrir comme
une autre à laquelle vous ne pourriez pas mettre

remède. Dieu soit béni '.

» C'est de même des redditions de compte,

comme de la confession. II faut avoir une égale

simplicité en l'une comme en l'autre. Or, dites-

moi, faudrait-il dire : Si je me confesse de telle

chose, que dira mon confesseur, ou que pen-

sera-t-il de moi? Nullement : il pensera et dira

ce qu'il voudra, pourvu qu'il m'ait donné l'ab-

solution, et que j'aie rendu mon devoir, il me
suffît : et comme après la confession il n'est pas

temps de s'examiner pour voir si on% bien dit

tout ce que l'on a fait, mais c'est le temps de se

tenir attentif au[)rès de notre Seigneur en tran-

quillité, avec lequel nous nous sommes récon-

ciliés, et lui rendre grâces de ses bienfaits, par-

tant nullement nécessaire de faire la recherche

dé ce que nous pourrions avoir oublié, de même
en est-il après avoir rendu compte. Il faut dire

tout simplement ce qui nous vient; après il n'y

faut plus penser.

» Mais aussi, comme ce ne serait pas aller à

la confession bien préparé de ne vouloir pas

s'examiner, de crainte de trouver quelque chose

digne de se confesser; de même il ne faudrait

• entretien V.
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pas négliger de rentrer en soi-même avanl la red-

dition de compte, de peur de trouver quelque

chose qui ferait de la peine à dire. Il ne faut pas

aussi être si tendre à vouloir tout dire, ni recou-

rir aux supérieurs pour crier liolà, à la moindre

petite peine que vous avez, laquelle pcuî-èlre sera

passée dans un quart d'heure.

» Il faut bien avoir à souffrir un peu généreu-

sement CCS petites choses, auxquelles nous ne

pouvons mettre remède, étant des productions

pour l'ordinaire de notre nature imparfaite

,

comme sont ces inconstances d'humeur, de vo-

lontés, de désirs, qui produisent tantôt un peu

de chagrin, tantôt une envie de parler, et puis

tout à coup une aversion grande de le faire, et

choses semblables, auxquelles nous sommes su-

jets, et le serons tant que nous vivrons en cette

vie périssable et passagère *.

Répondre 244. — » Je voudrais qu'en la confession on

?,_ portât un grand honneur aux confesseurs ; car

illion*, (outre que nous sommes fort obligés d'honorer

le sacerdoce) nous les devons regarder comme
des anges que Dieu nous envoie pour nous ré-

concilier avec sa divine bonté, et non-seulement

cela, mais encore il les faut regarder comme
lieutenants de Dieu en terre ; et partant, encore

qu'il leur arrivât quelquefois de se montrer

hommes, commettant quelques imperfections,

comme demandant quelque chose curieuse qui

« Entretien XIV.

a ce

inlerr
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ne serait pas de la confession, comme seraient

vos noms, si vous faites des pénitences, ])rali-

quez drs vertus, et quelles elles sont, si vous

avez quelques tentations, et choses semblables.

» Je voudrais répondre selon qu'ils le deman-

dent, bien qu'on n'y soit pas obligé ; car il ne faut

point dire qu'il ne nous est pas permis leur dire

autre chose que ce dont vous vous êtes accusée.

Oh ! non, jamais il ne faut user de cette défaite,

car cela n'est pas vrai : vous pouvez dire tout ce

que vous voudrez en confession, pourvu que

vous ne parliez que de ce qui regarde votre pai -

ticulier, et non pas de ce qui concerne le généra!

de vos sœurs.

» Que si vous craignez de dire quelque chose

de ce qu'ils vous demandent, de peur de vous

embarrasser, comme serait de dire que vous

avez des tentations ; si vous appréhendez de les

(lire, au cas qu'ils les voulussent savoir par le

menu, vous pourrez leur répondre: J'en ai, mon
père ; mais, par la grâce de Dieu, je ne ponsu pas

y avoir offensé sa bonté; mais jamais ne dites

qu'on vous a défendu de vous confesser de ceci,

ou de cela. Dites à la bonne foi à votre confesseur

tout ce qui vous fera de la peine, si vous voulez :

mais derechef je vous dis, gardez-vous bien de

[)ar!cr ni du tiers, ni du quart.

245. — » Nous avons quelque réciproque obli- i'.irii,u.

gation aux confesseurs en l'acte de la confes-
'"?'""

sion, de tenir caché ce qu'ils nous auront dit, si !"'"•'«
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ce n'était quelque chose de bonne édification, et

hors de là il n'en faut point parler.

» S'il arrive qu'ils vous donnent quelque con-

seil contre vos règles et votre manière de vivre,

écoutez-les avec humilité et révérence, et puis

vous ferez ce que vos règles permettront» et rien

de plas.

» Les confesseurs n'ont pas toujours intention

de vou« obliger sur peine de péché à ce qu'ils

VOUS disent ; il faut recevoir leurs conseils par

manière de simple direction : estimez cependant

beaucoup, et faites grand état de tout ce qui vous

sera dit en confession ; car vous ne sauriez croire

ie grand profit qu'il y a en ce sacrement pour les

âmes qui y viennent avec l'humilité requise.

» S'ils vous voulaient donner pour pénitence

quelque chose qui fût contre la règle, priez-les

tout doucement de changer cette pénitence en

une autre, d'autant qu'étant contre les règles,

vous craindriez de scandaliser vos sœurs si vous

le faisiez.

» Jamais il ne faut murmurer contre le confes-

seur. Si par son défaut il vous arrivait quelque

chose en confession, vous pourriez dire tout sim-

plement à la supérieure que vous désirez bien,

s'il lui plaisait,de vous confessera quelqueautre,

sans dire autre chose : car ainsi faisant, vous ne

découvrirez pas l'imperfection du confesseur, et

si aurez la commodité de vous confesser à votre

gré : mais ceci ne se doit pas faire à la légère et
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pour des causes de rien ; il faut éviter les extré-

mités; car, comme il n'est pas bon de supporter

des notables défauts en la confession, aussi ne

faui-il pas être si délicates qu'on n'en puisse sup-

porter quelques petits.

2i6.— » Je voudrais fort que les sœurs prissent simpii-

un {jrand soin de particulariser leurs péchés en 7a*con''

confession
;
je veux dire que celles qui n'auront fes'on.

rien rcmîfrqué qui fut digne de l'absolution, di-

sent quelque péché particulier ; car de dire qu'on

s'accuse d'avoir eu plusieurs mouvements de co-

lère, et ainsi des autres, cela n'est pasàpro[)OS;

car la colère et la tristesse sont des passions, et

leurs mouvements ne sont pas péchés, d'autant

qu'il n'est pas en notre pouvoir de les empêcher.

>• Il faut que la colère soit déréglée, ou qu'elle

nous porte à des actions déréglées pour être pé-

ché. Il faut donc particulariser quelque chose qui

porte péché.

>• Je voudrais bien, de plus, que l'on eût un

grand soin d'être bien véritable, simple et chari-

table en la confession (véritable et simple est une

même chose), dire bien clairement ses fautes

sans fard, sans artifices, faisant attention que

c'est à Dieu que nous parlons, auquel rien ne

peut être celé.

'• Charitable, ne mettant aucunement le pro-

chain en votre confession. Par exemple, ayant à

vous confesser de quoi vous avez murmuré en

vous-même, ou bien avec les sœurs, de ce que
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Ja supérieure vous a parlé trop sèchement, n'al-

lez pas dire que vous avez murmuré de la cor-

rection trop brusque qu'elle vous a faite, mais

simplement que vous avez murmure contre la

supérieure.

» Dites seulement le mal que vous avez fait,

et non pas la cause, cl ce qui vous y a poussée.

Jamais ni directement ni indirectement ne décou-

vrez le mal des autres, en accusant le vôtre ; et

ne donnez jamais sujet au confesseur de soup-

çonner qui c'est qui a contribué au péché.

» M'apportez aussi aucune accusation inutile

en la confession. Vous avez eu des pensées d'im-

perfection sur le prochain, des pensées de va-

nité, voire même de plus mauvaises; vous avez

eu des distractions en vos oraisons : si vous vous

y êtes arrêtée délibérément, dites-le à labonne foi,

et ne soyez pas contente de dire que vous n'avez

'pas apporté assez de soin à vous tenir recolligée

durant le temps de l'oraison ; mais si vous avez

été néî^ligente à rejeter une distraction, dites-le :

car ces accusaùons générales ne servent de rien

à la confession.

Tiisiesse 247. — « Il UQ faut pas être si tendre à se vou-

[3 confei".
)oir confesser dotant de menues imperfections,

-ion. puisque même nous ne somn^os pas obligés de

nous confesser des péchés véniels, si nous ne

voulons pas ; mais quand on s'en confesse, il faut

avoir la volonté résolue de s'en amender, autre-^

ment ce serait un abus de s'en confesser.
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j) Il ne faut pas non plus se tourmenter, quand

on ne se souvient pas de ses fautes pour s'en con-

fesser ; car il n'est pas croyable qu'une âme qui

fait souvent son examen remarque bien, pour

s'en ressouvenir, les fautes qui sont d'importance

pour tant de petits légers défauts. Vous en pou-

vez parler avec Notre-Seigneur, toutes les fois

que vous les apercevrez : un abaissement d'esprit,

un soupir suffît pour cela.

>» Vous demandez comment vous pourrez faire

votre acte de contrition en peu de temps. Je vous

dis qu'il ne faut presque point de temps pour le

bien faire, puisqu'il ne faut autre chose que se

prosterner devant Dieu en esprit d'humilité et

de repentancc de l'avoir offensé '.

» La tristesse de la vraie pénitence ne doit pas

tant être nommée tristesse que déplaisir, ou sen-

timent et détcstaiion du ma! ; tristesse qui n'est

jamais ni ennuyeuse, ni chagrine; tristesse qui

n'engourdit point l'esprit, mais qui le rend prompt

et diligent; tristesse qui n'abat point le cœur,

mais le relève par la prière et l'espérance, et

lui fait faire les élans de la ferveur de dévotion ;

tristesse, laquelle, au fort de son amertume,

produit toujours la douceur d'une incomparable

consolation, suivant le précepte du grand saint

Augustin : Que le pénitent s'attriste toujours,

mais que toujours il se réjouisse de sa tristesse.

» La tristesse, dit Cassian, qui opère la solide

' Entretien XVIlI.

II. 2
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pénitence, de laquelle on ne se repent jamais, est

obéissante,affable, traitable,débonnaire, souefve,

patiente, comme étant issue et descendue de

la charité ; de sorte que s'étendant à toute dou-

leur de corps et contrition d'esprit, elle est en

certaine façon joyeuse, animée et revigorée de

l'espérance de son profit ; elle retient toute la sua-

vité de l'affabilité et longanimité, ayant en elle-

même les fruits du Saint-Esprit, qui sont la cha-

rité, joie, paix, longanimité, bonté, bénignité,

foi, mansuétude, continence.

» Telle est la vraie pénitence, et telle est la

bonne tristesse, qui certes n'est pas proprement

triste ni mélancolique, mais seulement attentive

et affectionnée à détester, rejeter et empêcher

le mal du péché, pour le passé et pour l'avenir '.

Avec les 2^8. ( B. LiGUORi, n"^ 98-100, lOi et 105.) —
sanrds el _,., . , . ^ . . .

lesmueis, S il VOUS vicnt'un pcuitent qui ne soit pas seule-

ment sourd, mais encore muet, ce qui arrive

d'ordinaire, il faudra pour le confesser vous re-

tirer dans un lieu écarté, afin d'obtenir quelque

signe de ses péchés et de sa contrition le mieux

que faire se pourra . Mais vous ferez bien de vous

informer d abord des personnes avec lesquelles

il vit, de quelqu'un de ses vices et de la manière

de s'en faire comprendre et de le comprendre

lui-même. Si vous parvenez à connaître quel-

qu'un de ses péchés en particulier, avec le signe

du repentir, vous lui donnerez l'absolution. Mais

' Théot , liv. XI, ch. xx.1.
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je l'absoudrais toujours sous condition, si je n'a-

vais pas une certitude morale de ses dispositions.

Si le muet sait écrire, je suis d'avis qu'il est

obligé de se confesser par écrit' ; car celui qui

est tenu à la fin est tenu aux moyens ordinaires.

Je dis ordinaires, parce que l'écriture ne serait

pas pour le muet un moyen ordinaire s'il devait

lui en coûter beaucoup de peine pour écrire sa

confession,ou s'il y avait danger de manifestation.

•2'«-9. — S'il se présentait au confessionnal une suii«.

femme sourde ou qui entendît difficilement, sur-

dastra, et que vous vinssiez à vous en aperce-

voir en l'interrogeant, on demande si vous pouvez

lui dire à haute voix de revenir dans un temps Ci

dans un lieu convenables. Ce cas se présente sou-

vent dans les missions, et donne bien de l'inquié-

tude aux pauvres missionnaires. Je réponds que,

si le confesseur s'aperçoit delà surdité au com-

mencement de la confession, il peut alors lui dire

librement qu'elle revienne. Mais s'il ne s'en aper-

çoit que dans le cours de la confession, en voyant

que la pénitente ne répond pas pertinemment à

ses questions, dans ce cas, il ne peut lui dire tout

haut de revenir, parce qu'il donnerait lieu de

penser aux personnes qui entourent le confession-

nal qu'elle s'est confessée de quelque faute grave

ou du moins gravement douteuse. Ainsi, la [éni-

tentc se fùl-elle accusée de quelque péché mor-
tel, donnez- lui l'absolution si vous la trouvez

' l.il). 6, n. '479. V. Quar.
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disposée; autrement absolvez-la sous condition.

En effet, pour ne pas violer le sceau sacramen-

tel, vous ne pouvez lui dire de retourner, et vous

ne pouvez pas non plus vous assurer de ses dis-

positions; imposez-lui une pénitence légère, puis-

qu'à raison de sa surdité, vous êtes obligé de par-

ler de manière à être entendu des autres per-

sonnes*.

Avec les 250.— Si VOUS étcs appelé auprès dc quclqu'un

"^"/TëtT*
d^ c^s pauvres malheureux condamnés à mort,

mori. ayez solu dc le traiter avec toute sorte de charité

et de patience. Dès votre première visite, don-

nez-lui à entendre que la mort est une grâce que

Dieu lui fait, parce qu'il veut son salut. Dites-lui

que nous devons tous mourir, et cela bientôt,

pour entrer dans l'éternité qui n'a point de fin.

Parlez-lui ensuite de la vie bienheureuse des

saints et de la vie malheureuse des réprouvés.

Exhortez-le à remercier le Seigneur, qui a bien

voulu l'attendre jusqu'à ce moment, au lieu de le

faire mourir lorsqu'il était dans l'état du péché.

Enfin, engagez -le à accepter la mort en union

avec celle que le Sauveur endura pour son amour.

Ranimez son courage en lui disant que s'il ac-

cepte la mort il est sauvé, et sauvé avec un im-

mense mérite dont il recevra la récompense dans

le paradis. Engagez-le ensuite à se confesser ei à

dire sans crainte tous ses péchés. Demandez-lui

en particulier s'il ne conserve point de haine con-

' Lib. 6, n. 'i63. V. Petet.
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tre personne ; s'il ne conserve point sur lui de

particules consacrées d'huile bénite ou d'écri-

ture superstitieuse. Demandez -lui encore s'il

n'a point de pacte avec le démon, etc. Après

lui avoir donné l'absolution, ayez soin de le

faire communier plusieurs fois ', en lui di-

sant de se recommander souvent à la sainte

Vierge, afin qu'elle l'aide à faire une bonne

mort. En sortant de prison avec la justice, dites-

lui : Maintenant , mon fils, suivons Jésus-Christ

qui est monté au Calvaire afin de mourir pour

vous. Arrivé au lieu du supplice, réconciliez-lc

et absolvez-le de nouveau en lui faisant gagner

quelque indulgence, puis, dites-lui : Consolez-

• In Gallia, in Hispania, et in Sabaudia non adminis-

Iratur eucharistîa capitc damnatis, proptcr revcrentiam

tanto saciamcnto dcbitani ; in Italia vcro, in Germaniaet
fcre in omnibus aliis provinciis ex indulp;entia eis con-

ccditur, non ipso die quo plectendi sunt, sed dicbuj.

pnecedentibus si bcne sint dispositi. Unusquisque disci-

;)linam su.nc ecclcsisc sequatur; pictati tanicu et saluti

plectcndorum niagis conscntancum est divinam eucharis-

tiaui eis vcre pœnitcnlibus non denep;arc. Ita Bcned. Xl\,

de Missœ sacrif., I. 1, c. 20, n. G ; et de Synod- diœces.,

1. 7, c. 11, n. 4. Prudcntia autein suadet cain non conce-

dcrc accusatis de crimine et nondum judicatis
;
quia

1° co ipso suspccti sunt ;
1° pcriculumest necoiiimunio-

ncm appelèrent ex hypocrisi ;
3" timcndum foret scanda-

luiu- Non ita judicandum est de ils qui i)roptcr(ideiu aut

justitiam pcisccutioneni patientes in carrcribus detiucn-

tur ; con)numio illis procul dubio laudabilitcr datur,

etiani die su|)plicii, ac in viaticum si jani non sint je-

juni et mors imniineat.

Ita D. D. Bouvier, cpisc. Cœn.///j/<7. tfieolog.,t.ni,7(}.

{.\ote du Traducteiim]
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VOUS, vous êtes dans la grâce de Dieu ; déjà les

portes du ciel sont ouvertes pour vous recevoir ;

là vous attendent Jésus-Christ et sa sainte Mère.

Unissez votre mort à celle du Sauveur qui est

mort pour Vamour de vous au milieu des humi-

liations et de > tourments. Vous l'aimez, n'est-ce

pas? Dites donc avec moi : Seigneur, je vous

aime par-dessus toute chose; j'accepte la mort

pour accomplir votre sainte volonté : je l'accepte

pour expier mes péchés. J'espère que vous m'avez

pardonné. Je me repens de nouveau des offenses

queje vous ai fuites. Je désire de me réunir bien-

tôt à vous dans le paradis, pour vous aimer pen-

dant toute l'éternité. Lorsqu'on lui bande les

yeux et qu'il monte l'échelle, dites-lui : Mon fils,

dites à la sainte Vierge de venir à votre secours.

Acceptez la mort pour vos péchés. Protestez que

vous ne voulez consentir à aucune tentation du

démon. Lorsqu'il est sur l'éehelleet que la justice

va s'accomplir: Voilà le Sauveur qui ouvre les

bras pour vous recevoir, dites : Seigneur,je vous

ai offensé, je me repens; je vous aime de tout mon
cœur. Dieu de mon âme, vous m'appelez, voici

que je vais. Sainte Marie, aidez-moi; mon Père,

je vous donne mon cœur et mon âme.

Suiie. 251. — Si le condamné refuse obstinément de

se confesser, 1° priez pour lui et recommandez-

le aux prières des autres, surtout des commu-

nautés religieuses, a6n qu'on vienne à son se-

cours par des messe?, des litanies, etc.: 2" dites
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au condamné que, soit qu'il se confesse ou non,

la justice aura également son cours; 3" doman-

dez-Iui s'il se désespère parce qu'il a donné son

âme au démon. Dans ce cas, dites-lui bien qu'un

pareil pacte est sans valeur, parce que l'àme ap-

partient à Dieu, et que s'il rétracte sa mauvaise

volonté. Dieu lui pardonne tous ses péchés ;
4<' si

c'est la haine qu'il conserve contre quelqu'un qui

cause son obstination. Dans vos premières visi-

tes, prenez garde de l'imporluncr pour qu'il se

confesse, car il pourrait faire encore pis ; il vau-

dra mieux lui parler de la miséricorde de Dieu,

du bonheur du paradis, des peines de l'enfer et

de la mort à laquelle nous sommes tous con-

damnés. Racontez-lui quelque exemple de pé-

cheurs morts dans l'impénitence, ou de con-

damnés morts en saints. Tel était ce condamné

qui mourait innocent et qui, interrogé pourquoi il

n'avait pas démontré son innocence, répondit :

Comment ? j'ai demandé d Dieu pendantbicn des

années la grâce de mourir dans les humiliations

comme Notre-Seigneur ; j'ai obtenu ce que je de-

mandais, et vous auriez voulu que je perdisse une

si belle occasion? Dans ces sentiments il marcha

gaiement à la mort. Laissez-le ensuite à ses ré-

flexions. Vous retournerez ensuite pour voir s'il

est changé, et vous lui direz : Mon fils, la mort

approche : que voulez-vous faire? Cest d vous

de choisir le paradis ou Venfer. Songez que si

vous mourez dan'^ l'impénitence, vous vous en re-
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pendrez pendant toute l'éternité, et votre mal-

heur sera sans ressource. Si vous le voyez encore

endurci, faites réciter pour lui par les assistants

les litanies de la sainte Vierge; jetez-vous à ses

genoux en le suppliant de ne pas se perdre. Si

vos paroles le laissent insensible, adressez-vous

à votre crucifix; enfin si le condamné est arrive

au lieu du supplice, dites au peuple de se mettre

à genoux et de prier pour cet obstiné. Il peut

encore être utile de l'épouvanter en lui disant :

Va, maudit, en enfer,puisque tu veux te damner.

Sache que ton plus grand supplice sera d'avoir

abusé de cei derniers moments que Dieu te donne

pour te convertir. Mais hâtez-vous de reprendre

sur le ton de la douceur. Si le patient, arrivé sur

l'échafaud, demande à se confesser, priez les mi-

nistres de la justice de lui permettre de descen-

dre ; car, dans ce cas, ils sont obligés de lui don-

ner le temps de se confesser. Je parle de celui

qui ne se serait pas encore confessé ; s'il s'était

déjà confessé, vous lui feriez faire un acte de con-

trition en lui disant qu'il se confesse bien de tous

les péchés, surtout de ceux qu'il lui a déjà dits,

puis vous lui donneriez l'absolution.

Conduite 252. (Vie de saint François de Sales, par

Frluço"! ^6 ^- Talon, pag. 86 et suiv.) — Conduit par ce

de Sales, zèle Charitable qui était l'âme de sa vie, saint

François de Sales recherchait toutes les occa-

sions de faire connaître Dieu et de porter toutes

les créatures à l'aimer. Pour cela, il allait sou-
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vent dans les prisons. Un jour un de ses amis le

trouva qui enirait dans un cachot ; il lui demanda

ce qu'il y allait faire. Notre saint le prit par la

main, et lui dit en riant : « Allons, monsieur,

allons nous faire prisonniers de Jésus-Christ. »

Celui-ci lui répondit qu'au moins il attendît un

peu jusqu'à ce qu'on leur eût apporté de la lu-

mière ; alors ce bon prélat alla lui-même au-de-

vant de ceux qui lui en apportaient, et prit le

flambeau en sa main : quelqu'un le supplia de le

donner à un laquais qui les suivait, mais il lui dit

qu'il s'en garderait bien, et que peut-être cette

lumière lui servirait pour faire mieux connaître

Dieu à tous ces pauvres prisonniers qu'il allait

visiter.

Mais, certes, ses paroles et ses actions répan-

daient une lumière et une clarté plus vive et plus

pénétrante que tous les flambeaux; car quand il

exhortait ces pauvres gens, il se mettait à genoux

à leurs pieds, il pleurait avec eux, il essuyait

leurs larmes, il vidait en leur faveur toute sa

bourse, il leur donnait à boire et à manger,

comme une bonne mère eût pu faire à ses en-

fants; et ensuite, ayant gagné leurs cœurs, il leur

faisait faire des confessions et des actes d'une

résignation si grande et si généreuse, qu'on en a

vu souvent qui, étant condamnés à la mort, de-

mandaient qu'on accrût leurs supplices et qu'on re-

doublât leurs tourments, pourvu, disaient-ils, que

M. de Genève voulût prendre la peine de les ac-

2-. .^/L
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compagner jusqu'à la mort. Ce qu'il faisait avec

tant de douceur, tant de zèle et tant de charité,

que tout le peuple y accourait comme à un ser-

mon, et souvent plusieurs des assistants l'allaient

prier, au sortir de là, de les entendre en confes-

sion, et disaient hautement qu'ils seraient bien

heureux s'ils pouvaient espérer à la fin de leur

vie d'avoir un tel consolateur, et un homme si

plein de charité et de dévotion.

C'était aussi l'un de ses exercices d'aller aux

hôpitaux et dans les maisons particulières pour

servir les pauvres malades et pour leur apprendre

à mourir saintement. Dieu lui avait donné pour

cela une grâce si extraordinaire, qu'à l'entendre

seulement on était consolé. Une fois entre autres

on le supplia d'assister un homme qui était comme
désespéré, et qui ne voulait entendre parler ni de

confession ni de médecin. Il se hâta d'y aller, et

d'abord que cet homme aperçu', notre saint, il

lui dit : Ah! monsieur, hélas! que n'étes-vous

venu plus tôt ! Et ensuite sortant du lit et se jetant

à ses genoux, il les embrassa fortement, et le

pria de ne point le quitter; ce que le saint lui

ayant promis, ce pauvre homme reprit ses esprits
;

il reçut de sa main tous ses sacrements, et mourut

paisiblement. Ses dernières paroles furent : Ah!
que Dieu soit béni, qui me fait la grâce de mourir

entre les bras de mon bonpère et de mon bonévêque.

gjjj,
253. — Son secret était, en semblables ren-

contres, et même avec ceux qu'il conduisait au
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supplice, de leur gagner premièremenl le cœur;

secondement, de leur faire voir doucement, et en

peu de paroles, l'importance de se bien préparer,

et l'état où ils allaient être après la séparation de

leur corps; troisièmement, il insistait sur quelque

acte de foi qu'il s'effor<;ait de leur faire prononcer

du fond du cœur, comme étant un point d'où dé-

pendait leur salut
;
quatrièmement, si c'étaient des

personnes qu'on eût condamnées à mort, il leur

proposait lui-môme la situation dune âme en

même état que la leur, afin que par ce moyen leur

confession fût plus aisée, et qu'insensiblement il

apprît l'état de leur conscience ; ce qui étant fait,

il les aidait en tout ce qu'il pouvait; ensuite les

embrassant tendrement et les tenant entre ses

bras ou sur son sein, il leur disait : a Eh bien !

» voilà le tableau de la vie que vous avez menée
;

ïj en vérité, ne voudriez-vous pas qu'elle fût plus

JD pure et plus innocente, et n'avoir jamais fait

» cela et cela? Ah! que Dieu est bon! eh bien!

» en vérité, ne mourriez-vous pas plutôt que de

» le faire, si vous aviez à recommencer votre

» vie? Ah I je vous connais maintenant trop bien,

» je répondrais corps pour corps et âme pour

» âme pour vous. Courage donc, mes bons amis ;

i) hélas ! de ce moment dépend toute une éternité ;

» courage donc, donnons-nous tous à Dieu; ju-

in rons-lui ensemble une inviolable fidélité. Eh

» bien! n'acceptez-vous pas votre supplice de

ï> bon cœur, et ne donncriez-vous pas dix mille
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D vies, si vous les aviez, pour expier vos péchés?

>j Le dites- vous de tout votre cœur? Voyez-vous

i) bien, mes chers enfants, tout autant d'hommes

» que vous voyez seront autant de témoins ou

i) pour vous ou contre vous, et moi-même qui

» vous aime si tendrement, oui, moi-même, je

« m'élèverai contre vous : mais non, ce sera

« plutôt pour vous ; car je vois bien que vous

» êtes tout à Dieu, que vous n'aimez que lui, que

» vous délestez votre vie passée, que vous lui

« offrez votre mort, et que vous vous consacrez

» à lui pour une éternité. Eh bien! quittons tout

» de bon cœyr, pères, mères, enfants, amis, pour

» son amour. »

Cinquièmement, il leur persuadait de deman-

der pardon, même à ceux qui pouvaient avoir été

la cause de leur mort.

A,,c 254. (B. LiGUORi, n' 106-109.) — Il en est

ceux qui q^Q \q (Jémon tourmente par des visions épou-

tourmen- vantablcs, par des afflictions corporelles, des

'démon'*
coups, des douleurs, etc. Le remède est fa-

cile; recommandez-leur la prière, la patience,

et surtout la résignation à la volonté de Dieu.

JNe soyez pas tellement incrédule que vous re-

gardiez toutes ces invasions ou infestations des

mauvais esprits comme des illusions ou des in-

firmités; car on ne peut nier qu'il n'y ait de vé-

ritables possessions, même parmi les chrétiens.

C'est pour cela que l'Église a établi de nombreux
exorcismes qui, suivant le concile de Trente, ont
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toujours été en usage dans l'Église •. Ajoutez que

s'il n'y avait ni possession nî obsession, c'est en

vain qu'on aurait établi l'ordre d'exorciste, qui

donne pouvoir sur les énergumènes et les caté-

chumènes. Or, CCI ordre est cerlainement un des

sept qui ont toujours existé dans l'Eglise de Dieu,

comme l'enseigne encore le concile de Trente ^.

Du reste, il est de la prudence do suspecter tou-

jours ces sortes d'invasions; car on ne peut nier

que la plupart ne soient ou des impostures, ou

des illusions, ou des infirmités, surtout dans les

femmes.

2')'t.— Qui tamen magis soient confessariorum Suiie.

mentem gravioribus difficullatibus implicare,sunt

il qui lurpibus visionibus, motibus, ac ctiam tacti-

bus vexantur a daemone, qui non soluni fomitem

sensualem excitât, sed aliquando eiiam cum eis

carnale commercium sub forma viri aut mulieris

habet,quaproptersMfCM&u5, vel incubtis appella-

tur. Ouidam hos drcmones incubos, vcl succubos

dari negarunt ; sed communiler id affirmant

auclores, ut Martinus Delrio ^
; V. Ilieronymus

îMenghi ^
; cardinalis Potrucci ^

; et Sixtus Se-

nensis '^. Et hoc maxime confirmât S. Augusii-

' Trid. scss., 23, c :>..

^ Scss., 13, c. 2.

* In opère di^quis. magie
* Lib 1,C, \j.

'• Epist. part. 2, lil). 2, opusc. 5, c. î j, n. ô.

^ Lil). 5, Bil)l sacr. .mnot., 77, ex S Cypr. S. Just.

TertuU , etc.



38 MANUEL

nus ' ubi sic scribit : Apparui^se hominibus angelos

in talibus corporibus, ut non solum videri, verum

etiam tangipossunt,verissima scriplura (estatur,

et muUos, quos vulgo incubos vocant, improbos

sœpe extitisse mnlieribus,etearumappetiisse, ac

peregùse concubilum. Quosdam dœmones hanc

assidue immundiliam , et tentare et efficere,

plures talesque viri asseverant, ut hoc negare im-

prudentia videatur. Equidem possunt dœmones

ad hune improbum usum defunctorum corpora

assumere, vel de novo sibi assumerc ex acre et

aliis elemenlis ad carris similitudinum, acpalpa-

bilium et calidorum corporum humanorum spe-

cies effingore, et sic ea corpora ad coitum aplare :

imo tenet praefatus Delrio, citans D. Thomam,
D. Bonavent., Scotum, Abulens ; aliosque plures,

quod dsemon potest etiam verum semen afferre

aliunde acceptum, naiuralemque ejus emissionem

iinilare, et quod ex hujusn odi concubitu vera

proies possil nasci, cum valeat daemon illud se-

men accipere, piita a viro in somno poUutionem

patiente, et prolificum calorem conservando, il-

lico in matricem infundere; quo casu proies illa

non erit quidem filia dœmonis, sed illius cujus est

semen, ut ait D. Thomas apud citalum auctorem.

An autem, inspeciis legibus a divina providentia

constitutis pro propagatione generis humani, haec

aliquando evenisse aut evcnire posse credendum

sit, sapientiorum judicio remiltimus. Hic autem

;
Lib. 15 de Civit. Dei.c. 23.
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fit dubium, an possit daemon, permiticnte Deo,

absque hominis culpa manus illius admovere ad

se taclibus pollucndum. Affirmât Pater Gravina

dominicanus, et quidem probabililer; si enim

valet, dœmon toium corpus alicujus niovere, ut

narratur de Simone mago, ope dœmonis in aerem

sublato, cur non poterit et manum? Praeterea si

da?mon polesi alicujus commovcre linguam ut

invitus proférât obscœna verba, aut blasphemias

contra Deum, quidni manus ut lurpia palretur?

idem sentit cardin. P(t^ucci^ ubi sic inquit:

Non semel compertum fuisse, quod dœmon ali-

quam parlem in humano corpore corperit quodam-

modo possidere, puta oculos, îinguam tel eliam

verenda. Ilinc fit, Iinguam ohscœnissima verba

proferre, licetmens talia tune non advertat. Hinc

impetus et affectus quandoque se turpiter dcnu-

dandi provenxunt . Hinc fœdiora quœ me conscri-

bere pudet.

256. — Si donc il se présente jamais un péni- Su'ne.

lent tourmenté de cette es[)èce de tentation [)ar

l'ennemi que l'Eglise appelle esprit de fornica^

lion, et qu'elle prie particulièrement le Seigneur

d'éloigner de nous, vous devez mettre tous vos

soins à le fortifier dans un si terrible combat. En

effet, dit le cardinal Pi trucci'^, ces sortes de per-

sonnes sont m grand danger, si elles ne sont

soutenues par des remèdes très-forts et quclque-

' Lil). 6, n. 8.

=»
JS. 7 et 9.
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fois même extraordinaires. La chose est facile à

concevoir : il faut pour résister une grâce puis-

sante de la part de Dieu, et une grande violence

de la part du patient. Il sortira donc difficilement

vainqueur d'une semblable lutte, s'il n'use avec

persévérance d'une grande mortification, et par-

dessus tout de beaucoup de prières, se recom-

mandant mille et mille fois à Noire-Seigneur et

à la sainte Vierge, les suppliant par ses pleurs

et ses gémissements d'avoir compassion de lui.

Autrement, s'il se relâche, s'il manque à la prière

ou à la mortification, dit le cardinal nommé plus

haut, il court le plus grand danger de tomber, au

moins indirectement, dans quelque complaisance

secrète pour ses délectations contraires â la pu-

reté. Donc, pour en venir aux remèdes, si vous

pouvez juger que ce n'est nullement de la faute

du pénitent, exhortez-îc dabord à recourir à la

prière en invoquant souvent les saints noms de

Jésus et de Marie; ensuite, engagez-le à s'éloi-

gner le plus qu'il pourra des plaisirs des sens; à

fréquenter les sacrements ; à protester souvent

qu'il ne veut jamais consentir à aucune suggestion

ou délectation, dont le mauvais esprit pourrait lui

faire sentir les atteintes ou les attraits; à se for-

tifier souvent du signe de la croix, en la portant

même sur lui; à jeter de l'eau bénite sur son lit

et dans sa chambre; à porter sur lui quelque re-

lique et l'évangile de saint Jean ; à se prémunir

par des exorcismes particuliers, en disant ; Vi-
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laine bêle, au nom de Jésus-Christ, je t'ordonne

de l'éloigner de moi, et de ne plus me tourmen-

ter; enfin, exhortez-le à faire souvent des actes

d'humilité intérieurs et extérieurs, car le Seigneur

permet quelquefois ces sortes de tentations pour

guérir l'âme d'un orgueil secret.

257. — Mais une difficulté plus grande, c'est suiie.

de guérir le pénitent qui consent à ses actions ou

qui même les recherche. Il est difficile que les

pénitents de ce caractère se convertissent sincè-

rement; car, d'une part, le démon a acquis un

certain empire sur leur volonté, et, d'autre part,

ils sont trop faibles pour résister. Ils auraient

besoin d'une grâce extraordinaire que Dieu n'ac-

corde que très-difncilement à de pareils scélérats.

Toutefois, si vous en rencontrez quelqu'un,

ne perdez pas confiance. Traitez-le avec la plus

grande charité, ranimez son courage en lui di-

sant que là où il n'y a pas de volonté, il n'y a pas

de péché; que toutes les fois qu'il résiste, il ne

iièche pas. Commencez par faire contre le dé-

mon au moins l'exorcisme privé ; il est certaine-

ment permis' en celte manière : Ego,utmînister

Dei, prœcipio libi, aul vobis, spiritus immundi,

u> recedalis ab hac creatura Dei. Demandez en-

suite au pénitent s'il n'a jamais invoque le dé-

mon, ou fait quelque pacte avec lui; s'il a renié

la foi, ou fait quelque action qui lui soit con-

traire. Demandez-lui sous quelle forme le dé-

• N. t03, dcailjiir., ibi, n. i.
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mon lui apparaît, si c'est sous la forme d'un

homme, d'une femme, d'une bête, ou de quelque

créature
;
parce qu'alors au péché contre la chas-

teté et contre la religion, il joindra le péché de

fornication, ou de sodomie, ou d'Inceste, d'a-

dultère, ou de sacrilège affeciîl^. Demandez-lui

en quel lieu et en quel temps il a eu un semblable

commerce. Vous lui montrerez ensuite toute l'é-

normité de sa faute ; vous l'engagerez à se con-

vertir sincèrement et à faire une confession bien

entière, car ces sortes de pénitc«ts cachent faci-

lement leurs péchés. Enfin, vous lui indiquerez

les mêmes remèdes marqués plus haut : recourir

souvent à Dieu et à la sainte Vierge
;
prononcer

souvent le nom de Jésus et de Marie; faire usage

de l'eau bénite et du signe de la croix; porter

sur lui quelque relique et le livre des Evangiles;

enfin, faites souvent l'exorcisme privé, comme
nous avons dit ci-dessus. Vous lui différerez

l'absolution; mais vous l'engagerez à revenir

souvent pour voir comment il résiste aux assauts

du démon et comment il use du remède. Vous ne

lui donnerez l'absolution qu'après une longue

épreuve, parce qu'en cette matière, ainsi que

nous l'avons dit, il est rare que les conversions

soient vraies, et il est très-rare qu'elles soient

persévérantes.
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ARTICLE III.

AVEC LES PERSOIVUES FAVORISEES DE GBACES

EXTBAORDINAIKES.

258. ( Vie de Saint François de Sales, avîs

pag. 132.) — Saint François de Sales, peu de^^"^^*"*

jours après qu'il eut été sacré évêque, déclara à François

son confesseur que Dieu lui avait inspiré un ar- sur la"

dent désir de travailler pour le salut des âmes, conduite

.M • I . ,
' des

et qu il avait vu, comme en un tableau, tous les femme».

traits et tous les visages de la vertu qui est re-

quise dans chaque condition. Comme sa vie était

une vie commune et qu'il pouvait, par le moyen

de ses instructions, se rendre utile non - seule-

ment aux hommes, mais aux femmes, dont la

piété a toujours été la base des Etats et de la re-

ligion. Dieu lui donna une industrie incompa-

rable pour les former aux plus solides vertus, et

leur apprendre que l'héroïsme chrétien n'est point

incompatible avec la faiblesse de leur sexe et la

délicatesse de leur tempérament. Quelle preuve

plus authentique en pourrais je donner que cette

Philolhée qui enseigne tous les jours tant de

dames chrétiennes, et leur propose une vertu si

douce et une dévotion si agréable, qu'à peine la

peut-on voir sans élre épris d'amour pour elle;

ce fut ce qui porta une dame très-noble et très-

verlueuse à écrire à ce saint prélat en ces

termes :



M MANUEL

« J'ai lu six fois depuis un an voire Pliilolîiée;

>• je ne sais si sa conversaùon ma rendue meil-

» loure; mais au moins je voudrais bien lui res-

» sembler. J'ai lu aussi depuis un mois tout votre

V ïhéotime, et j'ai appris que l'amour de notre

« bon Dieu n'est pas de la nature de ceux du

» monde et de la cour. Je vais donc tâcher de

» monter ma vie sur celle de votre Philothée, et

>• de n'aimer avec Théotime rien que Dieu, ou

» pour lui, et selon sa très-sainte volonté. Je vous

» prie, monsieur, de m'assister de vos prières et

» de me donner quelques conseils particuliers. Au
» reste, je ne vous ferais pas cette demande si je

» n'étais très-assurée que Dieu vous a ouvert le

» livre des consciences, et qu'en vous déclarant

» mon nom, je vous découvre qui je suis et tout

» ce qui se passe dans mon intérieur. De plus, je

» trouve vos pratiques et votre dévotion si ajus-

» tées à mon humeur et à la faiblesse de mon sexe,

» que je ne crois pas que vous puissiez rien me
» recommander que je ne puisse très -facilement

» accomplir.

«> Je connais plusieurs dames qui ont le bien

» de vivre sous votre sainie conduite, et qui

»' m'ont assuré que Dieu vous avait fait naître

» en ce siècle pour nous apprendre la vertu, et

» qu'il ne tiendra qu'à nous d'être saintes, si

» nous voulons suivre les douces lois de votre

>' sainteté. Pour moi, je vous choisis pour mon
" bon père et mou bon directeur, et je vous jure
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» que, voulant être tout à Dieu, je me propose

» d'être votre chère fille selon Dieu.

» Adieu, monsieur et très-cher père, et conii-

» nuez de faire comme vous commencez, autant

» de saintes qu'il y a de femmes dans le monde. »

On ne peut rien souhaiter à la fin de cette let-

tre que la réponse de notre saint, où je suis

persuadé qu'il renferma tout ce qui peut servir à

la conduite spirituelle d'une dame; mais, con-

tinue le Père Talon, puisqu'on n'a pas pu la re-

trouver, il faut se contenter que je réponde à

toutes les dames de la part du saint prélat, et

que je leur donne une conduite générale dont

tous les points sont ramassés de ses écrits.

259. — Premièrement, comme la dévotion des

femmes est fort sujette à l'inconstance, d'abord

il tâchait d'affermir leur jugement et d'arrêter

leur volonté, afin de la maintenir dans un état

de persévérance.

Secondement, il les exerçait plus à la pratique

des vertus qu'à la contemplation, et il les faisait

longtemps servir Dieu dans la vie de Marthe,

avant de les admettre à celle de Marie. Sa maxime

était qu'il fallait s'approcher de Jésus avant de

s'unir à lui, et qu'il fallait servir un si bon maître,

laver ses pieds avec ses larmes et les essuyer de

ses cheveux, avant d'être admis sur son sein, et

de reposer avec lui dans l'union du saint amour.

Troisièmement, il bannissait tout ce qui peut

rendre la dévotion ridicule ou haïssable, et il di-
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sait que Dieu et la vertu ne peuvent être dans

une âme, sans que le prochain n'en ressente

quelque douceur. Cela n'empêchait pas qu'il ne

permît de laisser couler les larmes que les yeux

ont coutume de verser quand le cœur est rempli

du saint amour; mais il voulait qu'elles coulas-

sent doucement, et ainsi que ce fleuve des Indes

qui déborde durant les nuits, et qui au premier

retourdu soleil s'arrête, ou pour le moins semble

n'oser,couler qu'imperceptiblement.

La quatrième condition qu'il désirait dans la

vertu d'une dame, était une grande simplicité
;

il disait souvent que la finesse est comme une

cantharide qui avait coutume de s'attacher sur

la douceur de leur naturel, pour le pervertir;

il ajoutait que quand une fois les femmes avaient

pu bannir l'hypocrisie et les déguisements, elles

étaient plus fortes que les hommes dans leur dé-

votion. Mais comme leur simplicité peut aisé-

ment dégénérer en niaiserie, et les faire tomber

dans des illusions, il voulait qu'elles fussent

prudentes, et que jamais elles ne fissent rien

qu'avec conseil
; parce qu'autrement elles se

mettent en danger de prendre des songes pour

des révélations, et d'imiter les araignées qui

passent toute leur vie à travailler sur quelques

petites toiles où elles ne prennent que des mou-
ches.

Cinquièmement, il voulait qu'au milieu des

assauts du monde et de ses vanités, elles fussent
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comme certains rochers qui croissent, dit-on, au

milieu des vagues, et qu'elles vécussent comme
on le dit des alcyons, qui, étant environnés d'eau,

ne respirent que l'air et ne contemplent que les

cieux,etqui, nageant ainsi que les poissons, chan-

tent comme les oiseaux. « V^oilà, disait ce saint

prélat, l'image d'une dame qui, quoique au rai-

lieu du monde, vit selon l'esprit de Dieu, en sorte"

que parmi les appas et tous les attraits de la

terre, elle n'a des .yeux et un cœur que pour le

ciel, et que, vivant avec les hommes, elle n'a

une bouche et un esprit que pour louer et bénir

Dieu avec les anges. »

La sixième leçon qu'il leur donnait, était de

pratiquer exactement les avis de Salomon et ceux

de l'Apôtre sur la trop grande curiosité. Il vou-

lait qu'elles ne désirassent pas savoir ['lus qu'il

ne faut, et qu'elles n'occupassent point inutile-

ment leur esprit à l'acquisition d'une vaine

science qui, roulant sur dos objets inutiles pour

raccom[)lisscmcnt des devoirs de leur état, ne

peut que leur enfler le cœur.

Septièmement, il était l'ennemi mortel d'une

certaine fousse piété dont le caractère est d'être

oisive; et il a souvent enseigné que la véritable

dévotion des femmes était de passer leur temps

utilement, de l'employer avec un saint ménage-

ment, et d'en tirer une usure proBtable pour

l'éternité.

Huitièmement, il assurait qu'une dame chré-
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tienne doit surtout fuir avec soin tout ce qui

peut alarmer la pudeur. Il regardait l'honneur

et la pureté comme l'âme des femmes, sans la-

quelle elles ne sont que des tombeaux vivants.

On lui a entendu dire une fois à une dame qui

vivait licencieusement : « Mon Dieu ! ma pau-

vre fille, osez-vous bien porter un visage de

femme avec une âme de mégère? En vérité,

si vous ne changez bientôt de vie, je prierai

tous vos parents de vous ôter un nom que vous

déshonorez. »

Neuvièmement, il n'obligeait pas ses péni-

tentes à mener une vie sauvage, car, au con-

traire, il leur recommandait de vivre selon leur

condition dans les compagnies, et de se prêter à

tous les entretiens et à toutes les récréations con-

venables à leur qualité ; mais il voulait que leur

vertu fût de la nature de cet oiseau qu'on dit être

du paradis, dont il porte le nom, et qu'on pré-

tend passer toute sa vie sur la terre, sans jamais

s'y attacher, en sorte que lors même qu'il veut

se délasser, il a certains petits filets avec les-

quels il se lie aux branches de quelque arbre,

où il demeure quelque temps suspendu. De même
il voulait que si elles viennent à s'attacher à quel-

que créature, ce ne fut que pour se reposer en

Dieu et s'arrêter en lui, comme ceux qui pèchent

les perles et qui, les trouvant dans des coquilles

d'huîtres, n'estiment que ces petits trésors qui y

sont renfermés.
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222. )
— Aux femmes pieuses qui commument

f„.„,^<.

fréquemment ' vous recommanderez, en général,

(le recevoir le sacrement de péniicnee au moins

chaque semaine. Lorsqu'elles ne vous apportent

que des imperfections qui ne- sont pas des pé-

chés véniels certains, vous pouvez, dit Bonaci-

na ^, les absoudre sous condition ; mais je n'ad-

' Lil). 0, 11. i32. V. IV. si diibiteliir.

- La romnmnion qui se fait une foii tous les Imit jours

n'était point considérée dans les premiers siècles comme
fréquente; de saints auteurs, uiênie tièi-rapprochés de

nous, ne la regardaient [>as non plus coniine telle : « Ja-

» mais je n'ai refifirdé comme fnniiente, dit le F.. Lij;uorJ,

)> la communion de chaque semaitie : on regarde comme
1) telle celle qui se fait plusieurs fois pai- semaine. L'on

» sait, dil-il encore, qu'apri s le \' siècle !a liédeui- des

» fidèles, qui dura jusqii'.tu wi'", devint si ^rand", qu'il

» y en avait très-peu qui communiassent trois fois par

« an, et celui qui communiait si.\ ou sept fois l'année

» était un prodige; c'est pour((uoi il est rapporté dans
» la Vie de saint François de Sales, comme une marque
» de {fraude [iiété, que son père communiciitclia<jue mois.

w L'on regardait aussi comme une chose fort étonnante
» que saint Fran^'ois de Borgia, étant encore séculier,

» communiât chaque dimanche, et le puhhc disait que
i' c'était trop souvent; mais la grande froideur de ces

temps malheureux n'empêche p.'s de dire (juc la c(im-

" munion de chaque mois ou de chaque semaine ne peut
» pas être appelée fré(iuente, puisque, d'après l'ancienne

» discipline de riglise, on doit l'appeler rare plutôt que
' frétjuente. « De Ut comiunuion fréquente, p. 7 et 31.

Cet opuscule du saint fut présenté au pape Clé-

ment XUI, qui en fut satisfait. Il dit au saint, dans une
effusion de cœur, qu'il avait connu lui-même par sa

propre expérience combien cette pratique (de la cbmmu-
nio;i friquente) était av.-uiI.iL'-n ise an Vv.w des ;';>)-.'"^,

II.

'

.3
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rsîeis ce sentiment que pour des cas rares, et

lorsque ces personnes ne pourraient plus assigner

dans leur vie passée une matière certaine ou seu.

lement avec une grande peine. Au reste, je dis

que lorsque le pénitent ne présente pas une ma-
tière certaine, le confesseur n'est pas obligé de

se tourmenter pour la trouver afin de donner

l'absolution; et dans le cas où il l'aurait cher-

chée sans la trouver, il n'est pas tenu de donner

l'absolution sous condition. Cela a lieu lorsque le

pénitent se confesse d'imperfections dont on doute

si elles parviennent jusqu'au péché véniel. Mais

s'il accuse des péchés vénrels certains et habi-

tuels, des impatiences, des gourmandises, des

distractions et autres choses semblables, il faut

voir, pour l'absoudre, s'il s'est fait violence

quelquefois et a surmonté sa passion. Dans ce

cas, on peut regarder ses manquements plutôt

comme un effet de la fragilité humaine que du

manque de contrition et de ferme propos. Au

contraire, s'il tombait fréquemment dans de sem-

blables fautes, et cela sans résistance, alors on

doit le traiter comme un récidif, n° 2t0.

et it: ( baigca de réfuter l'opinion des esprits sjstoniati-

ques qui joiilenaient le contraire- De retour chez lui,

Alphcnse se mit au travail et composa une savante réfu-

tation qui fut imprimée incessamment, et la présenta

lui ntêmeau souverain pontife, qui fut aussi satisfait de

cet opuscule qu'étonné de la facilité avec laquelle il avait

été achevé, f^ie du saint, p. 224, extrait «/m Principes de

dirictihn, par un professeur de théologie, p. 41, ouvrage

approuvé par Mg' l'évéquedu Puy.(A'o^erf« Traducteur.)
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26! .— Gardez-vous d'empôcher les personnes Suiic

pieuses, et surtout les femmes, de s'adresser à

un autre confesseur. Lorsqu'elles le font, té-

nioifjnez-en de la joie. Bien plus, obligez-les

d'aller quelquefois à d'autres. J'en excepte les

âmes très-scrupuleuses pour lesquelles il y au-

rait lieu de craindre de grandes inquiétudes, si

elles s'adressaient à un confesseur qui ne connût

pas l'état de leur conscience. Ne témoignez ja-

mais à aucune personne le désir de la diriger.

Ne dites jamais de mal des autres confesseurs
;

au contraire, excusez prudemment les erreurs

dans lesquelles ils auraient pu tomber. Ne vous

chargez pas de ceux qui veulent quitter leur con-

fesseur, sans un pressant motif, nisi adsit ur-

gens causa; c'est la doctrine de saint Philippe de

Néri, de saint François de Sales, et de saint Char-

les Borromée. En effet, de là naissent la dissi-

pation d'esprit, les divisions et quelquefois des

scandales. Ce n'est pas assez pour changer sou

confesseur que le pénitent sente pour lui une es-

pèce de répugnance et d'aversion, ou qu'il n'ait

plus confiance en ses paroles, car tout cela, dit

sainte Thérèse, n'est souvent qu'une tentation

du démon. De lii, cet avis de saint P>ançois de

Sales : « il ne faut pas changer d^i confesseur,

sans grande raison: mais il ne faut pas non plus

<^tre invariable, lorsqu'il survient des raisons lé-

gitimes de changer. » Au reste, lo défaut de sain-

teté, suivant sainte Thérèse, peut cire un juste
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nioiif de changer de confesseur. <^ Si le confesseur,

dit la sainte, est sujet à quelque vanité, il faut

le changer : étant vain, il rendra vains ses pé-

nitents. » Le défaut de science peut encore être

une forte raison de le changer; mais il faut qu'on

en ait de bonnes preuves. Enfin, sainte Thérèse

dit que, dans ses doutes, le pénitent peut bien,

quelquefois même qu'il lui est utile de prendre

conseil d'un £.utre savant directeur.

262. — Évitez aussi toute partialité. Il en est

qui s'attachent à quelques personnes en parti-

culier. Pour elles, tout le zèle, le temps et les

soins. 11 est vrai, certaine personne peut avoir

besoin de plus d'assistance qu'une autre; mais

autre chose est l'assistance, autre chose est l'at-

tachement qui fait négliger le soin des autres.

Ainsi vous ferez bien d'assigner à celte personne

plus nécessiteuse un jour et une heure particu-

lière, afin que vos autres pénitents n'en souffrent

pas. N'élevez pas trop la voix en confessant les

personnes pieuses, même lorsque vous ne parlez

point de péchés, vous pourriez faire craindre aux

autres de confesser leurs fautes. N'accordez pas

facilement aux jeunes personnes pieuses la per-

mission de se couper les cheveux ni de porter

quelque habit de religion. Avant d'en venir là,

ayez soin de les affermir pendant longtemps dans

la dévotion et dans la vertu. Combien n'en voit-

on pas qui, par suite de cette condescendance in-

coiisidérée des confesseurs, quittent leur costume
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et se marient au grand scandale de tout le monde !

"

Ne permettez pa^ non plus à ces jeunes person-

nes de se faire apprendre à lire etbeaucoup moins

àécrire par des hommes : combien de jeunes filles

innocentes ont trouvé la perte de leur âme en re-

cevant des leçons de lecture! Si ce n'est pas là

uneoccasion prochaine dépêché, c'en est au moins

une très-dangereuse. Qu'elles se fassent montrer

par une femme ou par un de leurs jeunes frères,

et cela encore avec précaution; autrement, ne

leur donnez pas l'absolution. Traitez de même les

mères qui permettent cela. Enfin, ne permettez

pas aux jeunes personnes de courir au hasard

par les églises ni d'y rester trop longtemps, au

risque de faire fâcher leurs parents. x\u contraire,

exhortez-les à leur obéir en tout, et à faire de

bon cœur tout ce qui se présente dans la maison.

Gomment et combien devez-vous fuir la familia-

rité avec vos pénitentes, je vous l'ai dit aux

n"' 156 et suivants. Venons maintenant à la direc-

tion des personnes pieuses.

263. — Ces paroles que le Seigneur dit à Jéré- Moiii.^ n

mie : IUcce conslitui te super gentes, ut evellas ^^e'"s

e! dissipes, et œdifices et plantes, il les adresse à fomioirr

tous les confesseurs; car ils doivent non-seule- feriim,.

ment arracher les vices de l'âme de leurs péni-

tents, mais encore planter les vertus. Il est donc

utile d'indiquer ici, pour les nouveaux confes-

seurs, les moyens de conduire les âmes pieuses à

la perfection. On ne doit pas, comme nous avons
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dit plus haut, éloigner les pécheurs; mais c'est

une œuvre infiniment agréable' à Dieu que d'or-

ner ses épouses, c'est-à-dire de cultiver les âmes

afin qu'elles soient entièrement à lui. Une âme

parfaite lui plaît beaucoup plus que mille impar-

faites. Ainsi, quand vous voyez une âme qui vil

exempte de péchés mortels, vous ne devez rien

négliger pour l'introduire dans la voie de la per-

fection et de l'amour divin. Représenlez-lui les

raisons sans nombre que nous avons d'aimer ce

Dieu, qui est d'ailleurs infiniment aimable, et la

reconnaissance que nous devons à Jésus-Christ,

qui nous a aimés jusqu'à mourir pour nous. Fai-

tes-lui comprendre tout le danger des âmes qui,

appelées de Dieu à une vie plus parfaite, demeu-

rent sourdes à sa voix. Or, la direction du con-

fesseur à l'égard des âmes pieuses consiste prin-

cipalement en trois choses : dans la méditation,

ou la contemplation, dans la mortification, et dans

la fréquentation des sacrements. Nous allons exa-

miner chacune en particulier.

26i. — Lorsqu'il rencontre une âme qui ab-

horre le péché mortel, et qui désire de s'avancer

dans l'amour de Dieu, le bon confesseur doit

premièrement l'engager à faire l'oraison mentale,

c'est-à-dire à méditer les vérités éternelles et la

bonté de Dieu. Quoique la méditation ne soit pas

nécessaire au salut comme la prière, néanmoins

il semble qu'elle est nécessaire aux âmes pour se

conserver dans la grâce de Dieu. Le péché est
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compatible avec les autres exercices de piété;

mais le péché et la méditation sont deux choses

qui s'excluent. Ou bien on quittera le péché, ou

bien on quittera la méditation. L'âme qui persé-

vère dans la méditation, disait sainte Thérèse,

quels que soient les péchés que le démon lui fasse

commettre, arrivera cerlainement au port du

salut. Aussi, de tous les exercices de piété, n'en

est-il aucun dont le démon cherche autant à nous

détourner; car Usait 6i>w, ajoute la même sainte,

qu'une âme fidèle à l'oraison est une âme perdue

pour lui. D'ailleurs, l'amour est le lien qui unit

l'âme à Dieu. Or, la fournaise où s'allume cet

amour, c'est l'oraison ou la méditation.- Fn me-

ditatione mea exardescet ignis '.

265. — Vous commencerez donc par initier Manier.

l'Ame à la pratique de l'oraison. Qu'elle en fasse faire,

d'abord une domi-heure par jour : la durée en

augmentera avec sa ferveur. Le pénitent vous d i ra

peut-être qu'il n'a ni le temps ni le lieu convena-

ble : ne vous arrêtez point à ces difficultés. Dites-

lui qu'au moins dans la matinée ou dans l'après-

midi, lorsqu'il est plus tranquille, ou même du-

rant le travail, lorsqu'il no peut faire autrement,

il élève son âme à Dieu, pense aux vérités de la

foi, aux fins dernières dont le sojvenir, sur-

tout celui de la mort, est plus utile aux com-

mençants, ou enfin à la Passion du Sauveur, dont

la méditation convient à tous. Si la personne

' Psalm. XXXVIII, 4.
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sait lire, elle fera bien de se servir d'un livre

(îr piété, du moins pour entrer en oraison, comme
le pratiquait sainte Thérèse. Dites-lui de choisir

les sujets qui lui donnent le plus de dévotion;

de s'arrêter lorsqu'elle éprouve quelque bon

sentiment, et de remplacer les réflexions par des

actes, des prières ou des résolutions : 1" par

des actes, c'est-à-dire des actes d'humilité, de

remercîment, de foi, d'espérance, surtout des

actes multipliés de contrition et de charité, en

s'offrant, en se remettant tout entière à la vo-

lonté de Dieu : elle aura soin de répéter le plus

souvent possible l'acte pour lequel elle se sentira

le plus d'attrait; 2° par des prières. C'est de la

prière que dépend toute notre perfection, car,

dit saint Augustin, le Seigneur n'accorde ordinai-

rement ses grâces, et surtout la grâce de la per-

sévérance, qu'à la prière. Le Sauveur nous l'a

dit : Petite et accipietis. Donc, conclut sainte

Thérèse, celui qui ne demande pas n'obtient pas.

îl suit de là que si nous voulons nous sauver, il

faut toujours prier, et surtout demander ces

deux grâces, la persévérance et l'amour de Dieu.

Or, le temps le plus propre à la prière est certai-

nement celui de la méditation. Celui qui ne fait

pas l'oraison prie rarement, parce que rarement

il s'applique à considérer les grâces dont il a be-

soin, et la nécessité de la prière. C'est pour cela

que celui qui ne fait pas l'oraison persévère diffi-

cilement dans l'amitié de Dieu ;
3° par des réso-
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lutions, afin que la méditation no reste pas sté-

rile, et que l'âme mette à profit les lumières

qu'elle reçoit dans l'oraison. On ne doit jamais

finir l'oraison, dit saint François de Sales, sans

prendre quelque résolution particulière, comme
d'éviter un défaut dans lequel on tombe plus

souvent, ou de pratiquer une vertu dans la-

quelle on se connaît plus faible. Sur tout ceci,

vous lirez les n°* 300 et suivants, où je vous

donnerai des instructions pour l'oraison men-

tale.

266. — Vous exigerez de ces âmes qu'elles ^"
"^f" * mander

vous rendent compte de leur oraison. Vous Iouî- <nmpie.

demanderez comment elles l'ont faite, ou même
si elles l'ont faite. Obligez-les de s'accuser avant

touteautre chosed'avoir omis leur oraison, si cela

leur est arrivé ; car si elles quittent l'oraison, elles

sont perdues. L'âme qui abandonne l'oraison, dit

sainte Thérèse, n'a pas besoin du démon pour se

damner : elle se place de ses propres mains dans

l'enfer. Dieu! que de bien pourraient faire les

confesseurs s'ils étaient un peu soigneux à cet

égard ! Mais quel compte n'unt-ils pas à rendre à

Dieu s'ils ne le font pas, puisqu ils sont obligés

de faire tous leurs efforts pour procurer l'avan-

tage de leurs pénitents ! Combien d'Ames ils

pourraient mettre dans le chemin de la perfec-

tion et préserver des rechutes dans le péché mor-

tel, s'ils avaient cette attention si peu coûteuse de

les initier à l'oraison et de leur demander, au

3.
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moins dans le commencement de leur vie spiri-

tuelle, si elles l'ont faite ou non 1 Lorsqu'une âme
est affermie dans l'oraison, il est rare qu'elle

perde Dieu. C'est pourquoi vous ne devez pas

conseiller l'oraisoji seulement aux personnes crai-

gnant Dieu, mais encore aux pécheurs. Pourquoi

retournent-ils à leur vomifsement? c'est ordinai-

r<MTient qu'ils ne réfléchissent pas.

Consoler 267. — Ce soiu de demander compte de l'orai-

te'che-'
^^"' ^'*^'"^^ devez surtout l'avoir lorsque vos pé-

resses. nitcnts sc trouvent dans la désolation spirituelle.

Le Seigneur a coutume d'attirer l'âme qui vient

de se donner à lui, par des lumières spéciales,

des larmes et des consolations sensibles. Mais

après quelque temps, il en ferme la source afin

de l'élever à une plus grande perfection en la

détachant de ces douceurs sensibles dans les-

quelles il se glisse facilement quelque imperfec-

tion et quelque retour d'amour-propre. Sans

doute les consolations sensibles, et surtout les

attraits naturels, sont des dons de Dieu, mais

ils ne sont pas Dieu lui-même. Ainsi, pour déta-

cher ses épouses de ses dons, et les forcer en

quelque sorte à aimer le donateur d'un amour

plus pur, il permet qu'elles ne trouvent plus dans

I l'oraison leurs anciennes jouissances, mais du

dégoût, des aridités, des peines, et quelquefois

des tentations. Ayez le plus grand soin de relever

le courage de ces âmes affligées, de peur qu'elles

k ne laissent l'oraison et les communions prescrites.
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Rappek'z-leur ce que disait saint François dp

Sales,, qu'une once d'oraison faite au >nilieu

de la désolation pèse plus devant Dieu que cent

livres faites au milieu des consolations. En effet,

celui qui aime Dieu pour les consolaiions, aime

plus les consolations de Dieu que Dieu lui-même ;

au contraire, celui-là montre qu'il aime véritable-

ment Dieu, qui l'aime et marche à sa suite privé

de toute consolation : voilà pour la méditation.

Je crois utile de donner ici aux jeunes confes-

seurs quelques notions sur l'oraison infuse ou

contemplation, sur ses différents degrés et sur les

autres dons surnaturels, avoc les règles tracées

par les maîtres de la vie spirituelle pour la con-

duite des âmes que Dieu favorise de pareilles

grâces.

268. — Si vous rencontrez une âme qui ait Avis jur

reçu le don de la contemplation, vous devez bien ,em*^pu

connaître la manière de la conduire et de la pré- '""•

server des illusions ; autrement vous lui ferez

beaucoup de mal, et vous en rendrez un grand

compte à Dieu, dit saint Jean de la Croix. La con-

templation diffère beaucoup de la méditation.

Dans la méditation on cherche Dieu par l'effort

de la pensée ; dans la contemplation on voit, .sans

fatigue. Dieu déjà trouvé. Dans la méditation

l'âme agifpar sa propre puissance ; dans la con-

templation c'est Dieu qui afjit, tandis que l'àme

est passive, recevant les dons répandus en elle

par la grâce sans qu'elle agisse d'aucune manière.
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En effet, la lumière et l'amour divins dont elle

est remplie la rendent amoureusement attentive

à contempler la bonté de son Dieu, qui la com-
ble alors de ses précieuses faveurs.

269.— 11 faut encore vous souvenir qu'avant

d'accorder aux âmes le don de la contemplation,

le Seigneur les introduit d'ordinaire dans l'orai-

son de recueillement ou de repos contemplotif, sui-

vant l'expression des maîtres de la vie spirituelle.

Ce n'est point encore la contemplation infuse, car

l'âme est encore dans l'état actif. Ce recueillement,

je parle ici du recueillement naturel, je parlerai

plus tard du surnaturel, n" 274, a lieu lorsque l'es-

prit n'a pas besoin de sortir, en quelque sorte,

dehors pour considérer un mystère ou une vérité

de la foi; mais que, dégagé des créatures et retiré,

pour ainsi dire, au dedans de l'âme, il considère

non-seulement sans fatigue, mais avec une grande

suavité, cette vérité ou ce mystère. Le repos con-

templatif est presque la même chose. La seule

différence, c'est que dans le recueillement l'âme

demeure appliquée à une pensée pieuse en parti-

culier, tandis que dans le repos une connaissance

générale de Dieu la fixe et l'attire amoureusement

vers Dieu. Quoique ce recueillement ou ce repos

contemplatif soit une oraison naturelle, néan-

moins lorsque l'âme l'éprouve elle doit cesser

non-seuiement la méditation, mais encore les

actes de la volonté, d'amour, d'offrande, de ré-

signation, et demeurer amoureusement unie à
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Uieu dans un repos absolu : voilà ce que disent

quelques mystiques. Il m'est impossible de par-

tager leur avis.

Je ne nie pas que l'âme doive cesser de méditer

lorsqu'elle est suffisamment recueillie, puisqu'elle

a trouvé sans effort ce qu'elle recherchait; d'au-

tant que la méditation ordinaire, comme le dit

très-bien le Père Seigneri ', produit bientôt la

contemplation qu'on appelle acquise, et qui d'une

seule vue connaît les vérités dont la connais-

sance était auparavant le fruit de la réflexion et

du travail : mais pourquoi dans cet état l'âme

devrait-elle s'abstenir des actes bons de la vo-

lonté? Au contraire, quel moment plus favorable

pour les produire que ce recueillement? H est

vrai que saint François de Sales conseille à sainte

Chantai de ne produire aucun nouvel acte lorsque

dans l'oraison elle se ircuvera unie à Dieu. Pour-

quoi? parce que la sainte jouissait déjà de la

contemplation passive. Mais quand l'àme est en-

core dans l'élat actif, comment les actes bons de

la volonté pourraient-ils empêcher les opérations

de la grâce? Le même saint indiquait aux Ames

pieuses dont il avait la direction un certain

nombre d'aspirations à faire pendant ce temps-là.

Si l'àme est dans l'élat de contemplation passive,

alors, bien qu'elle n'acquière aucun mérite, puis-

qu'elle n'agit pas, néanmoins elle reçoit une grande

vigueur pour agir ensuite avec plus de perfection
;

• Accord entre le travail et le i epo^, part. ( , r. t , n. 1

.
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au contraire, dans l'état actif, pour mériter elle

doit agir, en proJuisant des actes de sa volonté.

«Ainsi, conclut très-bien le Père Seigneri, lorsque

Dieu parle et agit, l'âme doit se taire et suspendre

ses opérations; tout ce qu'elle doit faire, c'est

de donner au commencement une attention pleine

d'amour aux opérations divines. Si Dieu ne parle

pas, l'âme doit, pour s'unir à lui, recourir, sui-

vant le besoin, à la méditation, aux affections,

aux prières, aux résolutions. Mais ces actes, et

cela s'entend, doivent se faire sans effort, l'âme

choisissant de préférence ceux pour lesquels elle

aura plus d'attrait. »

Conduite 270. — Souvcncz-vous qu'avant de faire entrer
'*""

l'âme dans la contemplation, Dieu a coutume de

l'éprouver par XaridUé surnaturelle, afin de la

purifier de ses imperfections, qui sont des obsta-

cles à la contemplation. Or, on dislingue l'aridité

sensible et l'aridité substantielle. Nous parlerons

de cette dernière au numéro suivant. L'aridité

sensible, lorsqu'elle est naturelle, est accompa-

gnée d'ennui pour les choses de Dieu, de ténèbres

moins épaisses et moins durables. Lorsqu'elle

est surnaturelle, elle jette l'âme dans une ob-

scurité très-profonde, plus durable et toujours

croissante. Néanmoins, dans cet état, l'âme se

sent, d'une part, plus détachée des créatures et

plus occupée de Dieu, qu'elle désire avec ar-

deur et constance d'aimer parfaitement; mais

d'une autre part, elle se voit dans une sorte d'im-
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puissance de réaliser son désir à cause de ses

imperfections, qui lui paraissent attirer la haine

de Dieu : malgré tout cela elle ne laisse pas de

s'exercer courageusement à la pratique de la

vertu. Cette sensible aridité est un trait de la

grâce, c'est une lumière surnaturelle, mais une

lumière accompagnée de peine et de ténèbres.

Voulant se communiquer immédiatement, et ren-

contrant les sens et les facultés de l'âme peu

propres à la recevoir à cause des affections

sensibles et en quelque sorte matérielles, cette

lumière occasionne à l'âme ces ténèbres bien

pénibles, il est vrai, mais très-utiles. Grâce à

elles, l'âme se détache de tous les plaisirs sen-

sibles corporels ou spirituels. Elle acquiert de

plus une grande connaissance de sa misère, de

son impuissance à rien faire de bien, ainsi qu'un

grand respect pour Dieu, qu'elle se représente

majestueux et terrible. Encouragez l'âme que

vous trouverez en cet état, et diies-lui d'espérer

de grandes choses de Dieu, qui la traite de la

sorte; dites-lui de ne pas se tourmenter à mé-

diter, mais de s'humilier, de s'offrir à Dieu, et de

s'abandonner avec une entière résignation aux

dispositions toujours bienveillantes de sa tout

aimable volonté.

271 . — Après avoir y)uhfié l'âme de toute affec- Suii«

tion sensible, le Seigneur a coutume de lui com-

muniquer le don de la contemplation, de recueil-

lement surnatui'el, de repos et d'union. Nous
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en parlerons plus bas. Mais avant l'union et

après le recueillement et le repos, il l'éprouve

d'ordinaire par l'aridité s'pirilueUe, appelée pour

cela aridité substantielle. Dieu veut par là que

l'âme s'anéantisse en elle-même. L'aridité du

sentiment est une soustraction de la dévotion

sensible : l'aridité de l'esprit est une lumière

céleste par laquelle Dieu fait connaître à l'âme

son néant. C'est alors que l'âme se trouve dans

la plus cruelle agonie. D'un côté elle se sent

plus résolue que jamais de se vaincre en tout

et de servir Dieu; et, d'un autre côté, connais-

sant mieux ses imperfections, il lui semble que

Dieu la rejette et l'abandonne à cause de ses

ingratitudes. Les exercices de piété, les orai-

sons, les communions, les moriifîcations ne ser-

vent qu'à l'affliger davantage, paice" que les fai-

sant avec le plus grand dégoût et la plus grande

peine, elle croit qu'ils la rendent tous plus cou-

pable et plus odieuse à Dieu. Quelquefois même
il semble à ces pauvres âmes qu'elles ont de la

haine pour Dieu
;
que Dieu les a déjà réprouvées,

et qu'il commence dès cette vie à leur faire

éprouver les peines de l'enfer, en les abandon-

nant. D'autres fois le Seigneur permet que cette

désolation soit accompagnée de mille autres ten-

tations et mouvements d'impureté, de colère, de

blasphème, d'incrédulité et surtout de désespoir.

Dans cette étrange confusion et dans cette ob-

scurité profonde, ne pouvant bien distinguer la
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résistance de la volonté, elles craignent d'avoir

consenti, cl se croient en conséquence bien plus

at)andonnécs de Dieu. Cependant celte résistance

a eu lieu, mais les ténèbres qui les enveloppent

les empêchent de la connaître du moins avec cer-

titude.

272. — Si vous rencontrez une âme de ce ca- Condaiie

ractère qui, marchant dans le chemin de la per- fesseu"'

fection, se croie abandonnée de Dieu, ne vous

laissez pas effrayer à la vue de cette confusion,

ni au récit de ses sentiments de crainte et de dés-

espoir. Gardez-vous de paraître timide ou em-

barrassé. Au contraire, exiiorlez-la fortement à

ne rien craindre, et à mettre plus que jamais sa

confiance en Dieu, en lui disant ce que le Sau-

veur lui-même dit up jour à sainte Thérèse, que

personne ne perd Dieu sans savoir qu'il le perd.

Dites-lui que toutes ces tentations de blasphème,

d'incrédulité, d'impureté et de désespoir, ne sont

pas des consentements, mais des peines tpii, sup-

portées avec résignation, rendent plus intime son

union avec Dieu. Diles-lui que Dieu ne saurait

haïr une ûme qui l'aime et qui a bonne volonté ;

que c'est ainsi qu'il traite les Ames les plus

chères à son cœur. Cest par les aridités et les

tentations, dit sainte Thérèse, que le Seigneur

éprouve ses amis. Quand la sécheresse durerait

toute la vie, l'âme ne doit pas abandonner l'o-

raison ; le temps viendra où tout sera payé. Ex-

cellente instruction pour une ûme désolée. Ex-
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hottez-la donc à espérer fermement de grandes

choses, puisque Dieu la conduit par la voie la

plus sûre, la voie de la croix. En attendant, dites-

loi, 1*> qu'elle s'humilie et se reconnaisse digne

d'un pareil traitement à cause de ses infidélités

passées; S" qu'elle se résigne enlièrement à la

volonté de Dieu, s'offrant à souffrir ces. peines

et même de plus grandes selon qu'il lui plaira;

3» qu'elle s'abandonne, comme si elle était

morte, entre les bras de la divine bonté, et à la

protection de Marie, que l'Eglise appelle la Mère

de la miséricorde, et la consolatrice des affli-

gés.

Differen- 273, — L'aridité sensible dure jusqu'à ce que

de con" 'es sens soient purifiés et que l'âme soit propre
lempia- ^ \g^ contcmplation, L'aridité.de l'esprit dure jus-

qu a ce que 1 ame soit propre a 1 union divine.

Remarquez qu'après l'union le Seigneur permet

quelquefois le retour de cette aridité, afin, dit

sainte Thérèse, que l'âme ne se néglige pas, et

sente^de temps en temps son néant. Lors donc

que les affections sont purifiées, et que l'aridité

sensible est finie, le Seigneur admet l'âme à la

contemplation. La contemplation est affirmative

ou négative. Elle est a/^rmaf^re lorsque, parle

moyen de la lumière divine et sans effort de sa

part, l'âme voit quelque vérité créée, comme
le malheur de l'enfer ou le bonheur du para-

dis, etc., ou quelque vérité incrcée, comme
la bonté de Dieu, sa miséricorde, son amour, sa
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puissance. Elle est négative, lorsque l'âme con-

naît les perfections divines, non pas en particu-

lier, mais en général, et que cette connaissance

confuse lui donne une haute idée de la grandeur

de Dieu. Cette sorte de contemplation lui fait

aussi connaître confusément quelque vérité créée,

telle, par exemple, que les horribles tourments

de l'enfer, etc. Parlons maintenant des premiers

degrés de la contemplation, savoir : le recueil-

lement et le nr]")03; neiis parlerons plus tard de

l'union.

274. — Le premier degré de la contemplation, Premier

c'est le recueillement surnaturel. Nous avons d^H
parlé du recueillement naturel au n°269; il a lieu

comem-
plation,

lorsque l'âme recueille ses facultés pour consi- lere-

dérer Dieu au dedans d'elle-même. 11 faut remar- j^"'/]*'.

quer qu'on l'appelle naturel, non parce que na'urei.

l'âme peut l'opérer par ses propres forces : toute

action vertueuse pour mériter la vie éternelle a

besoin de la grâce, c'est pourquoi, à parler en

général, elle est surnaturelle; mais on lui donne

ce nom, parce que l'âme est alors dans un état

actif, et qu'elle agit avec le secours des grâces

ordinaires. Le recueillement surnaturel est celui

que Dieu lui-mémo opère au moyen d'une grâce

extraordinaire qui met l'âme dans l'état passif.

Ainsi le recueillement surnaturel ou infus a lieu

lorsque les puissances de l'âme se recueillent

non par l'effort de l'homme, mais par la lumière

que Dieu réjjand, et qui alliimo dans l'âme un
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grand et sensible amour. En cet état l'àme ne

doit rien fiiire pour interrompre cet entretien

tranquille inspiré parla douce vérité; elle ne doit

pas non plus se fatiguer pour réfléchir à des

choses particulières, telles que son indignité ou

les résolutions qu'elle peut faire ; elle ne doit

pas même chercher à savoir ce que c'est que ce

recueillem?nt : son grand devoir est de se laisser

conduire soit à considérer les vérités, soit à

produire les actes pour lesquels Dieu lui donne

plus d'attrait

Second 275.— Le second degré, c'est le repos. Dans le

?ep%
* recueillement, la force de l'amour est communi-

quée immédiatement aux sons extérieurs que

Dieu lui-même oblige à se recueillir au dedans

de l'âme. Dans le repos, l'amour est communi-

qué immédiatement à l'esprit au fond de l'âme
;

l'amour est plus ardent et il se fait sentir aux

sens eux-mêmes : cependant cela n'arrive pas

toujours. Quelquefois l'âme jouit de l'oraison de

reposjsans aucune douceur sensible. Sainte Thé-

rèse dit que dans cette oraison toutes les puis-

sances de l'âme ne sont pas suspendues '

;
que la

volonté est liée, parce qu'alors elle ne peut aimer

que Dieu qui l'attire à lui ; mais que l'intellect, la

mémoire ou l'imagination demeurent libres, et

s'en vont errant cà et là. C'est pour cela, dit la

sainte, que l'âme ne doit pas s'en inquiéter, mais

se moquer de ses pensées, les tenir pour folles,

' In Vita, c 14.
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et (Icmeuier on repos : puisque la volonté est

maîtresse, elle saura bien les rappeler sans que

vous vous en mettiez en peine'. En effet, si l'àmc

veut s'appliquer à recueillir ses pensées, elle ne

fera rien et perdra son repos. Dans cet état,

bien moins encore que dans le recueillement,

l'amené doit s'efforcer de former des résolutions

ou d'autres actes de son choi>: ; elle doit se con-

tenter de faire ceux auxquels elle se sent douce-

ment attirée par Dieu lui-même.

27C.— Parlons maintenant de l'oraison de pure o,.v,<ou

contemplation, c'esi-à-dire de la contemplation ,'.,|"„^

négative indiquée plus haut, et qui est plus par- i'-

faite que l'affirmative. Cotte contemplation néga-

tive s'appelle la claire obscurité, parce que l'a-

bondance de la lumière obscurcit rentendemeni.

Comme celui qui regarde le soleil est ébloui pai-

sa splendeur, ne voit rien, mais comprend que le

soleil est un grand foyer de lumière; ainsi, dans

celle obscurité. Dieu communique à l'âme une

abondante lumière qui no lui donne l'intelli-

gencc d'aucune vérité particulière, mais une no-

lion générale et confuse de l'infinie bonté, en sorte

que l'âme se forme de Dieu une idée confuse, il

est vrai, mais très-parfaite. Lorsque l'âme con-

naît imparfaitement quelqu'une des perfections

de Dieu, elle a bien une idée de sa bonté; mais

plus grande est cette idée, lorsqu'elle connaît que

la perfection est incompréhensible. Dans ses ad-

' CIttftiifi <it lu perffction, p. 203.
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mirables lellres, le cardinal Petrucci dit que celte

oraison d'obscurité s'appelle ainsi, parce qu'en

cette vie l'âme est incapable de connaître claire-

ment la Divinité, en sorte que même dans cet

état elle la connaît sans la connaître, seulement

elle la connaît mieux que par tout autre moyen.

Elle ne la connaît pas, parce que Dieu n'étant pas

une chose qui puisse revêtir une image ou une

figure, l'entendement ne saurait s'en former une

idée parfaite; ainsi, il ne comprend autre chose

sinon qu'il ne peut le comprendre. C'est pour

cela que saint Denis l'Aréopagite appelle cette

intelligence : la connaissance sublime de Dieu

par ignorance. Dans cette oraison d'obscurité,

toutes les puissances intérieures de l'âme sont

suspendues, souvent même les sens extérieurs;

de sorte que l'âme entre quelquefois dans l'ivre se

spirituelle qui se manifeste par les actes d'un

amour en délire, tels que des chants, des cris,

des larmes abondantes, des sauts, et-autres choses

semblables, comme il arrivait à sainte Madeleine

de Pazzi.

Oraison 277. — Après lui avoir fait parcourir ces di-

"°'0"'
Ygrs degrés, le Seigneur conduit l'âme à l'union.

L'unique but de l'âme doit être de s'unir à Dieu.

Mais, pour se sauver, il n'est pas nécessaire

qu'elle parvienne à Y union passive, l'union active

suffit. Dieu ne conduit -pas toutes les âmes par

des voies surnaturelles, dit sainte Thérèse; il

^:.en est même peu qu'il dirige de la sorte. Dans

f
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le ciel nous en verrons beaucoup qui, sans avoir

eu CCS grâces extraordinaires, seront plus glo-

rieuses que celles qui les auront reçues. L'union

active est la parfaite conformité à la volonté de

Dieu; c'est en cela, sans aucun doute, que con-

siste toute la perfection de l'amour divin. La per-

fection, dit sainte Thérèse ', ne consiste pas dans

l'extase, mais la véritable union de l'àme avec

Dieu c'est l'union de la volonté avec la volonté

divine. Cette union est nécessaire, mais non pas

l'union passive. Les âmes qui ne jouissent que de

l'union active, dit ailleurs la même sainte, |)eM-

vent avoir beaucoup ph(s de mérite, car elle est le

fruit de leurs efforts ; le Seigneur les traite comme
des âmes fortes,àqui il r€serve,pour leleur donner

tout à la fois, ce dont illes prive ici-bas *. Le car-

dinal Petrucci ajoute que, dans la contemplation

infuse, l'âme peut très-bien parvenir, avec le se-

cours de la grâce ordinaire, à détruire sa propre

volonté, et à la transformer en Dieu on ne vou-

lant plus que ce que Dieu veut. Les passions dont

elle éprouve les mouvements ne rempèchent pas

de se transformer en Dieu. Or, en cela consistant

toute la sainteté, l'âme ne doit désirer et recher-

cher autre chose, sinon que Dieu la conduise, et

fasse en elle suivant sa volonté.

La grande maîtresse de l'oraison, sainte Thé-

rèse, dit que dans l'union passive l'âme ne voit,

' Pensées sur tamour de Dieu, pcns. 111.

* Ai is pour l'oraison, 22.
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ni ne sent, ni n'aperçoit son état, parce que l'a-

bondance de la lumière ei de l'amour forme

cette bienheureuse obscurité dans laquelle se

trouvent suspendues toutes les puissances de

l'âme. La mémoire ne se souvient que de Dieu;

la volonté est tellement unie à Dieu, qu'elle

ne peut aimer d'autre objet, et l'entendement

est remp'i de tant de lumière, qu'il ne peut

penser à autre chose, pas même à la grâce dont

il jouit, de sorte qu'il conçoit, mais sans com-

prendre. En un mot, l'âme, dans cet état, possède

une connaissance claire et expérimentale de Dieu

présent, qui unit intimement cette âme à lui-même.

Celle union, continue la sainte, ne dure guère,

tout au plus une demi-heure K Dans les autres

contemplations dont nous avons parlé. Dieu se

fait connaître comme voisin, mais ici c'est comme
présent, et l'âme a le délicieux sentiment de son

union avec lui. C'est pourquoi, dit la sainte, dans

les autres contemplations l'âme peut douter si

c'est Dieu, mais ici elle ne le peut pas. Néan-

moins, le confesseur doit l'avertir qu'elle n'est

pas pour cela impeccable; qu'ainsi, plus elle est

favorisée, plus elle doit être humble et détachée,

aimer la croix, être pleine de conformité aux dis-

positions de la Providence, craignant ajuste titre

que ses infidélités ne soient désormais punies avec

plus de sévérité à cause de son ingratitude. La

sainte dit qu'elle en a connu plusieurs qui étaient

• vie, c. 18.
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arrivés à cet état d'union, et qui étaient ensuite

misérablement tombes dans la disgri\cc de Dieu.

278. — Il y a trois sortes d'union : l'union sim- Tro

pie, l'union de fiançailles et l'union consommée,

appelée mariage spirituel. L'union simple est

celle dont nous avons parle jusqu'ici. Expliquons

maintenant l'union de fiançailles. Le Seigneur

-fait ordinairement précéder cette union de l'ari-

dité substantielle, qui sert de purification à l'es-

prit ; nous en avons parlé au n° 270. Dans cette

sorte d'union on distingue trois degrés, l'extase,

le ravissement et l'essor ou le vol de l'esprit.

Dans l'union simple les puissances de l'âme sont

suspendues, mais non les sens corporels, quoi-

qu'ils soient presque hors d'état d'agir. Dans

l'extase on perd aussi l'usage des sens, en sorte

qu'on ne voit plus, qu'on n'entend plus, qu'on est

même insensible aux coups et aux agitations. Le

ravissement est une impression plus forte do la

grâce par laquelle le Soigneur n'élève pas seu-

lement l'âme jusqu'à l'union, mais encore la ra-

vit par un mouvement subit et violent, de sorte

que le corps lui-même se trouve quelquefois sou-

levé de terre et rendu léger comme une plume.

Le vol de l'esprit a lieu lorsque l'âme se sent

comme transportée hors du corps, et soulevée

au-dessus d'elle-même avec beaucoup de force,

ce qui, dans le principe, lui cause une grande

frayeur. Ainsi, dans le vol de l'esprit se trouve

l'estasc, puisqu'il y a perte des sens, de même
II. 4
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que le ravissement, c'est-à-dire le mouvement

violent. Une personne favorisée de pareilles

«jrâces me dit que dans le vol spirituel il lui

semblait que son âme était arrachée du corps et

emportée avec tant de violence, qu'elle croyait

faire un voyage d'un million de lieues en un mo-
ment, et cela avec une grande frayeur, car elle

ne savait où elle devait s'arrêter; mais que, s'ar-

rêtant tout à coup, elle était environnée de lu-

mières qui lui faisaient pénétrer quelque secret

divin. On demande, si dans cette union les puis-

sances sont suspendues et l'entendement ébloui

par la lumière au point de ne pouvoir réfléchir à

ce qu'il voit, comment l'âme peut-elle considérer

et raconter ce divin secret? Les auteurs répon-

dent que lorsque Dieu veut faire entendre un se-

crit à l'âme ou lui donner quelque vision, il affai-

blit un peu sa lumière, de sorte que l'âme con-

serve le pouvoir de connaître et de réfléchir à

ce que Dieu veut lui faire entendre.

Union 279.— L'union consommée est la plus parfaite
;

"^ée™'
^'^^^ I3 P'"s intime que le Seigneur puisse accor-

der ici-bas à une âme voyageuse : on l'appelle

mariage spirituel. L'âme y est transformée en

Dieu, et devient une même chose avec lui, comme
un vase d'eau placé dans la mer devient une même
chose avec l'eau de la mer. Dans les autres unions

les puissances sont suspendues :il n'en est pas de

même ici, parce que les puissances, purifiées de ce

qu'elles ont de sensible et de grossier, sont propres
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à l'union divine. Ainsi la volonté aime son Dieu

avec un suprême bonheur, et rentcndcmcnt con-

naît et réfléchit à cette union intime. C'est comme

si quelqu'un regardait le soleil sans être ébloui et

en connaissait toute la splendeur. Il faut remar-

quer que cette union n'est point passagère comme
les autres ; elle est permanente, en sorte que l'âme

jouit habituellement dans la plus grande {)aix de

la présence de Dieu, avec qui elle est unie. Les

passions ne la troublent plus ; elle les voit qui se

montrent, mais sans l'affliger : comme un homme
placé au-dessus des nuages qui verrait les tem-

pêtes se former dans les régions inférieures, mais

qui ne les ressentirait pas.

280.— Il est utile de parler ici des visions, des vi

colloques et des révélations, afin de discerner les

vraies des fausses. Parmi les visions, les unes sont

externes, les autres imaginaires, ou enfin intel-

lecluelles. Les visions externes sont celles qui se

voient avec les yeux; les imaginaires, ccWes qui

se passent dans l'imagination; les intellectuellesne

se voient ni avec les yeux ni avec l'imagination,

mais par l'entendement au moyen delà lumière di-

vine qui en fournit lesobjets. Cette sorte de vision,

ditsainteThérèse, est toute spirituelle; les sens ex-

térieurs n'y ont aucune part, non i)lus que les sens

intérieurs, telsque l'imagination. 11 faut remarquer

qu'avec les yeux ou l'imagination l'Ame ne peut

voir les objets que sous une apparence corporille,

ces objets fussent-ils des substances snir tuclles.
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Au contraire, par l'entendement les choses même
matérielles se voient comme si elles étaient spiri-

tuelles, ou, pour mieux dire, elles se connaissent

et ne se voient pas : elles se connaissent même
plus parfaitement que si on les voyait des yeux

du corps.

Vraies et 281.— Il faut savoir que ces visions peuvent
fausses

^jj.g l'œuvro dc Dieu ou l'œuvre du démon. Il en

est de même des intellectuelles, à ce qu'il paraît

d'après saint Jean dc la Croix \ contre l'opinion

du cardinal Pelrucci. Cependant les corporelles

sont plus sujettes à l'illusion; le plus souvent,

dans les femmes surtout, elles sont le produit de

l'imagination. Les signes pour distinguer les

vraies des fausses, sont : 1° si elles viennent su-

bitement et sans que l'âme y pense ; 2° si elles

commencent par causer de la confusion et de la

frayeur, et finissent par mettre l'âme en paix
;

30 si elles sont rares, car celles qui reviennent

fréquemment sont très-suspectes ;
4° si elles

dur-ént peu, parce que, dit sainte Thérèse, lors-

que l'âme regarde pendant longtemps l'objet qui

lui est représenté, c'est un signe que la vision est

plutôt l'effet de l'imagination : le plus souvent, la

vision divine passe comme un éclair, mais elle

reste fortement imprimée dans l'âme ;
5° la vi-

sion vraie laisse à l'âme une paix profonde et

une vive connaissance de sa propre misère avec

un grand désir de la perfection ; bien différente

' Degré, liv. 2,c. 24.
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des visions diaboliques, qui ne {)roduiscnt que

des impressions passagères et laissent dans l'âme

de la sécheresse, de l'inquiétude, des mouve-

ments de propre estime et un goût sensible pour

ces sortes de grâces. Néanmoins tous ces signes,

dit sainte Thérèse, ne donnent pas une entière

sécurité. Souvent le démon sait feindre un re-

pos, des pensées d'humilité, des désirs de per-

fection, dont il n'est pas facile de reconnaître

l'auteur : il fait tout cela pour surprendre la con-

fiance et conduire l'âme dans quelque piège. C'est

pourquoi le directeur, régulièrement parlant,

doit bien se garder de défendre à l'âme de lui

faire part de ces sortes de visions; il doit, au

contraire, lui commander de lui dire ce qu'elle

voit, que cela soit vrai ou faux : cest l'avis de

sainte Thérèse. D'un autre côté, il ne doit pas se

montrer curieux de savoir ces sortes de choses,

ni les demander en détail, ni prévenir la réponse,

en disant : La chose se passe peut-cire ainsi? vous

avez vu telle chose ? En effet, vous exposez la

personne à répondre affirmativement, soit par

malice, soit par simplicité. S'il voit évidemment

que ces visions ne sont que l'effet de l'imagina-

tion ou l'œuvre de l'ennemi, soit parce qu'elles

affaiblissent dans l'âme l'obéissance, l'humilité

ou les autres vertus, alors il doit le lui déclarer

sans détour. S'il n'en sait rien, il ne doit pas dire

qu'elles sont diaboliques ou imaginaires, comme
quelques-uns qui se montrent trop incrédules,



78 MANUEL

tandis que d'aulres, trop crédules, les prennent

pour vraies. Vous devez dire à votre pénitente

de demander à Dieu qu'il la retire d'une voie

aussi périlleuse, protestant qu'elle ne veut le

connaître ici-bas que par la foi. Du reste, in-

sinuez-lui de retirer de ses visions, vraies ou

fausses, un fruit certain, c'est-à-dire d'être plus

fidèle à Dieu. De cette sorte, le démon en eùt-il

été l'auteur, elle n'aura pas été victime de ses

illusions.

Co/ioqnes. 282. — Quaut au colloque, il peut être suc-

cessif, formel et substanliel. Le colloque suc-

cessifs lieu lorsque l'âme, en méditant une vérité

de la foi, s'entend en quelque sorte répondre par

son esprit, comme si c'était une autre personne.

S'il produit des effets d'un amour ou d'une hu-

milité extraordinaire, il peut être une lumière

spéciale de Dieu ; mais quand on n'éprouve que

l'amour ordinaire, c'est un signe que tout vient

du propre entendement. Le colloque formel a

lieu lorsque l'âmo entend certaines paroles dis-

tinctes, mais hors d'elle-même. Or, elle peut les

cntendiô avec les oreilles, avec l'imagination ou

avec l'entendement. Le moyen de distinguer si

le colloque est divin ou diabolique, c'est de faire

attention aux choses qu'il exprime ou commande,

et aux effets qu'il produit. S'il vient de Dieu, et

s'il commande des actes de patience, de spiri-

tualité ou de propre abjection, il communiquera

une grande facilité pour souffrir, pour agir et
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pour s'humilier. Le colloque substantiel est la

même chose que le formel. Us ne diffèreni que

dans l'effet : le colloque formel instruit ou com-

mande; le substantiel opère subitement ce qui!

exprime, par exemple, s'il dit ; Consolez-vous,

ne craignez pa-, aimez-moi, au même instant

l'âme est consolée, rassurée, enflammée. Ce

colloque est plus sûr que l'autre, qui est fort

incertain; il est même fort suspect, surtout lors-

qu'il commando certaines choses. Si elles sont

contraires à la prudence chrétienne, le confes-

seur doit absolument les défendre ; si elles ne

sont pas contraires à celte vertu, il est bon néan-

moins d'en suspendre l'accomplissement jusqu'à

ce qu'on ait une plus grande certitude, surtout

s'il s'agit de choses extraordinaires.

283. — Enfin, quant aux révélations de choses RévëU-

cachées ou futures, par exemple des mystères de
"*"*

la foi, de l'état des consciences, de la prédestina-

tion des âmes des morts, de l'élévation à cer-

taines dignités et autres semblables, elles peu-

vent avoir lieu de trois manières: par visions, par

colloques, ou par vue claire de la vérité. Vous
devez vous montrer très-réservé et très-difficile

à croire ces sortes de révélations, plus encore à

y donner suite lorsqu'il s'agit de conseiller quel-

que chose en conséquence. Par-dessus tout, dé-

fendez à la personne d'en parler à qui que ce

soit. Procédez en tout cela avec la plus grande

prudence, vous aidant même du conseil de plus
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savants, parce que ces révélations sont le plus

souvent douteuses et suspectes. Moins suspectes

sont les vues claires louchant les mystères ou

les attributs de Dieu, la malice du péché, le mal-

heur des damnés et autres semblables. Si elles

sont conformes à la foi, l'ûme ne doit pas les

rechercher, dit saint Jean de la Croix; si elles

lui sont données, elle doit non les rejeter, mais

les recevoir avec humilité.

€e qu'il 284. — Doit-on rejeter ou admettre toutes ces

nienle'de.
softcs de gràccs et de communications surnatu-

louies ces relies? Il faut distinguer, comme dit un savant

Trnaiu- autcur ' avec saint Jean de la Croix et plusieurs
elles autres : toutes ces sortes de grâces qui éloignent

de la foi, parce qu'elles consistent en certaines

connaissances distinctes, soit visions, colloques,

révélations, doivent être absolument rejetées
;

celles, au contraire, qui sont conformes à la foi,

telles que les connaissances confuses et géné-

rales, les attraits divins qui unissent l'âme à Dieu,

ne doivent pas être rejetées ; on peut même les

désirer avec humilité et les rechercher, afin de

s'unir plus étroitement à Dieu et s'affermir dans

son amour. Néanmoins cela s'entend des âmes

déjà favorisées de pareilles grâces. Pour les au-

tres la voie la plus sûre est de désirer et de re-

chercher seulement l'union active, c'est-à-dire

l'union de notre volonté avec celle de Dieu. Si

' F. Bern. de Castelvetere, Direct, mysl.. H?. 2, p. 2,

C. 1. vî
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donc il vous vient une âme avec ces communi-

cations de contemplation ou d'obscurité, vous ne

devez pas lui ordonner de les rejeter, mais bien

de les recevoir avec humilité et actions de (îrâces.

Que vos paroles ne lui donnent jamais une assu-

rance coniplète, mais l'entretiennent dans une

certaine crainte qui, sans lui donner d'inquié-

tude, la conserve dans l'humilité et le détache-

ment. Pour les connaissances distinctes par voie

de visions ou autrement, ainsi que nous l'avons

dit plus haut, vous devez lui commander abso-

lument de les rejeter, mais sans acte de mépris,

comme de leur cracher en face, de faire des gri-

maces, ce qui n'est pas permis suivant un grand

nombre d'auteurs, et de protester à Dieu qu'elle

veut le servir dans la pure foi. Au reste, sainte

Thérèse dit ' que toutes les fois que dans l'orai-

son l'àme se sent doucement embrasée d'amour

pour Dieu, elle doit tenir la communication pour

divine, non pour se croire meilleure que les au-

tres, mais pour s'animer à une plus grande per-

fection ; de cette sorte le démon, supposé que

cela vienne de lui, perdra beaucoup et sera pris

dans ses propres filets.

285. — Concluons : 1<* Vous ordonnerez à l'âme, ^"'>."cr"-

sion.

comme nous l'avons dit plus haut, de vous faire

part de toutes les communications qu'elle recevra

dansl'oraison, sans toutefois vousmontrer curieux

de les connaître. Ne dites à personne les grâces

• vie, c. 15.

4.
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surnaturelles accordées à votre pénitente, ce se-

rait une raison pour qu'on allât se recomman-

der à elle, et pour elle un grand danger de tomber

dans la vanité; ou bien si on découvre en elle le

moindre défaut, ce sera pour un grand nombre

un sujet de scandale et de moquerie.. 2° Ne té-

moignez à celte j\me privilégiée aucune estime

particulière, à plus forte raison gardez-vous d'en-

voyer vos autres pénitentes lui demander des

avis, des consolations, ou des conseils de direc-

tion ; montrez plutôt que vous en faites moins de

cas que des autres qui marchent par la voie de la

foi. Régulièrement parlant, ces âmes privilégiées

doivent être entretenues constamment dans une

profonde humilité. 3° Si vous voyez que l'âme se

conserve humble et craintive dans ces sortes de

communications, vous devez l'aider, et même
quelquefois l'assurer qu'elle n'est point dans l'il-

lusion, si vous trouvez que cela soit utiie. Sainte ^

Thérèse dit que l'âme ne fera jamais de grandes
"*

choses pour Dieu, si elle ne reconnaît qu'elle a

reçu de Dieu de grandes grâces: or, il n'est pas

douteux que les faveurs particulières ne servent

beaucoup à enflammer l'amour. Voyez cette Thé-

rèse, à peine fut-elle assurée par saint François

de Borgia et par saint Pierre d'Alcantara, que les

dons qu'elle recevait venaient de Dieu, qu'elle fit

de rapides progrès dans la vertu. Quand même
lame tomberait de temps en temps dans quelque

faute, toutes les fois que ces fautes ne sont ni
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pleinement délibérées ni commises avec affec-

tion, et sans en tenir compte, ne croyez pas pour

cela que toutes les communications soient autant

de pièges et d'illusions. Le Seigneur favorise de

dons surnaturels, non-seulement les âmes par-

faites, mais quelquefois aussi les imparfaites, afin

de les délivrer de leurs imperfections et de les

élever à une vie plus parfaite. Lors donc que vous

voyez que ces communications affranchissent

l'Ame de plus en plus de ses passions, la font

avancer dans l'amour divin et le désir de la

perfection, c'est signe qu'elles sont de bon aîoi.

Au reste, lorsqu'il s'agit de grâces extérieures,

telles que visions, colloques, révélations, témoi-

gnez que vous n'en faites pas de cas ; c'est le plus

sûr, généralement parlant. Rappelez l'avis qu'a-

près sa mort sainte Thérèse donnait du haut du

ciel à une de ses religieuses : Que les âmes ne se

rassitrent pas sur les visio7is et le- révélations

particulières, et n'y fassent pas consister la per-

fection; sans doute il en est de vraies, mais beau-

coup sont fausse< et trompeuses ; or, il est diffi-

cile de distinguer une vérité parmi de nombreux

mensonges. Ainsi il y a plus de visions fiiusses

que de vraies. Plus on let-' recherche, plus on les

estime, et plus aussi on s'éloigne de la voie éta-

blie de Dieu, comme la plus sûre, la voie de la foi

et de rhumilité.

Vous direz donc à cette Ame de demander à

Dieu la véritable extase, qui est le détachement
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complet des choses de la terre et d'elle-même
;

sans cela elle ne se sauvera certainement pas.

Surtout si vous voyez qu'elle n'est pas bien fondée

dans la connaissance de sa propre misère, qu'elle

veut tenir pour certain que les communications

viennent de Dieu, et qu'elle se trouble en vous

entendant dire que vous ne les regardez pas

comme telles ; c'est mauvais signe. C'est signe

ou qu'elles sont l'œuvre du démon, et l'attache-

ment et l'orgueil qui en sont la suite en fournissent

la preuve, ou que l'âme ne marche pas dans le

bon chemin. En effet, elle doit au moins douter

quand son confesseur doute. C'est pour cela qu'en

pareil cas vous chercherez à lui inspirer le plus

d'humiUté et le plus de crainte possible. Si elle ne

se rend pas, vous lui ôterez la communion, vous

la traiterez sévèrement, car elle est grandement

exposée à être trompée par le démon. Enfin, si

vous jugez à propos d'assurer à l'âme que ses

communications viennent de Dieu, exhortez-la

néanmoins à se proposer toujours dans ses orai-

sons, du moins au commencement, quelque point

de la vie ou de la Passion de Notre-Seigneur.

« Si l'âme abandonne la conduite du bon Jésus,

disait sainte Thérèse, elle n'arrivera jamais à la

parfaite union avec Dieu. Les âmes qui commen-

cent méditent la Passion du Sauveur en raison-

nant; les contemplatives ne raisonnent plus,

mais ayant sous les yeux quelque mystère, elles

admirent la bonté, la miséricorde et l'amour di-
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vin : c'est de là que Dieu les élève, quand il veut,

à la contemplation de sa divinité mémo.

ARTICLE IV.

BONNES OEUVRES Qu'eLLES DOIVENT OCCUPER.

286. — Voici ce que vous devez remarquer Moniii-

au sujet de la mortification. Lorsque les âmes '^^"''"«

commencent à se donner à Dieu, le Seigneur a

coutume de les attirer par des consolations plus

sensibles. Dans cette première ferveur elles vou-

draient se tuer parles disciplines, les cilices, les

jeûnes, et autres exercices afflictifs. Vous devez

par conséquent vous m.ontrcr très -réservé à

leur accorder de semblables mortifications. Car

le moment de la sécheresse arrivant, comme il

arrive d'ordinaire, il est dangereux que l'âme,

privée de la ferveur sensible, laisse aussi toutes

les mortifications, et que, tombant dans le décou-

ragem.ent, elle quitte l'oraison et même la piété

comme des choses qui ne sontpas faites pourelle,

et qu'ainsi elle perde tout Quelquefois aussi cette

ferveur conduit les personnes qui commencent

à des indiscrétions qui les font tomber malades
;

alors, pour se guérir, elles abandonnent tous

leurs exercices de piété au grand danger de ne

pas les reprendre. Votre premier soin sera donc

de les affermir dans la vie spirituelle. Ensuite,

suivant les circonstances de santé, d'emplois et

' de ferveur, vousl-^ur permettre/ quelques mor-
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tifications corporelles. Pour savoir celles qui

peuvent leur convenir, consultez la prudence

chrétienne. Je dis la prudence chrétienne ; en

effet, parmi les directeurs imprudents il en est

qui semblent faire consister tout l'avancement

d'une Ame à la charger déjeunes, de cilices, de

disciplines sanglantes, etc. ; d'autres semblent re-

jeter toutes les mortifications extérieures comme
inutiles à l'avancement spirituel, disant que

toute la perfection consiste dans la mortification

intérieure : ils se trompent. Les mortifications

corporelles aident à la mortification intérieure;

elles sont jusqu'à un certain point nécessaires,

lorsqu'on peut les pratiquer, pour réprimer les

passions. Nous voyons que tous les saints en

ont pratiqué, les uns plus, les autres moins.

Sans doute, la mortification intérieure est la pre-

mière qu'on doit exiger ; elle consiste, par exem-

ple, à ne point répondre aux injur.^s, à ne rien

dire qui puisse tourner à notre avantage, à cé-

der dans les contestations, à condescendre aux

volontés d'aulrui lorsqu'on le peut sans dom-

mage spirituel. Aussi on donne le conseil d'in-

terdire quelquefois à l'àme toutes les morti-

fications extérieures
,
jusqu'à ce qu'elle soit

affranchie de certaine passion qui la domine,

comme la vanité, la rancune, l'iniérêt, la propre

estime, la propre volonté. Mais dire que les

mortifications extérieures no servent de rien ou

de peu, c'est une très-grande erreur. Ne croyez
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pas celui qui désapprouve les pénitences, disait

saint Jean de la Croix, eùt-il le don des 7ni~

racles.

287. — Dès le conimencomcnt vous avertirez eii«

le pénitent de ne rien faire contre ou sans vos

ordres. Ceux qui font des pénitences contre regiëes

l'obéissance, dit saint Jean de la Croix, avancent j'obëls-

bicn plus tôt dans le vice que dans la vertu. Soyez ""'^*-

réservé pour permettre de semblables mortifica-

tions, encore que les pénitents vous les deman-

dent avec instance. Qu'il vous suffise, dans le

principe, de leur en accorder de rares et de lé-

gères, telles que la petite chaîne, la discipline ou

l'abstinence, plutôt pour leur en donner le désir

que pour les mortifier comme il convient. Avec

le temps vous vous rendrez plus facile suivant

les projjrès de l'àme dans la vertu ; lorsqu'elle

est affermie dans la piété, on ne peut sans scru-

pule lui refu-^er les mortifications qui lui con-

viennent. Au reste, tenez pour règle générale,

ordinairement parlant, de n'accorder les mortifi-

cations extérieures qu'-autant qu'on vous les de-

mandera; car elles servent de peu si on ne les

pratique avec une grande ardeur. En les donnant,

accordez toujours moins quû)n ne vousdiniande;

donnez plutôt, comme dit (àassien, dans l'excès

du refus que de la concession. Inspirez surtout la

mortification de la bouche : certames personnes

pieuses y font peu d attention. Cependant elle est,

dans la réalité, la plus pénible et en mérae temps
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la plus utile à l'âme, et souvent même au corps.

Saint Philippe de Néri disait : Celui qui ne mor-

tifie pas sa bouche, n'arrivera jamais à la per-

fection. Au contraire, soyez difficile à accorder

un retranchement de sommeil nécessaire; cela

nuit souvent à la santé du corps et même à celle

de l'âme. Quand on ne prend pas le sommeil né-

cessaire, la tête souffre, et, la tête souffrant, on

est incapable de la méditation et des autres exer-

cices de piété. Mais quelles que soient les morti-

ficationsque vous accordiez au pénitent, dites-lui,

de peur qu'il ne s'enorgueillisse, que ce n'est

rien en comparaison de ce qu'ont fait les saints,

et des souffrances que Notre-Seigneur a endurées

pour notre amour. Tout ce que nous pouvons

faire , disait sainte Thérèse, n'est que souillure en

comparaison d'une seule goutte du sang que le

Sauveur a répandu pour nous.

Les meilleures mortifications, les plus utiles et

les moins dangereuses, sont les négatives. L'o-

béissance même, ordinairement parlant, n'est pas

nécessaire pour les exercer. En voici quelques-

unes : Se priver de voir ou d'entendre des choses

curieuses, parler peu, se contenter des mets qui

ne sont pas de notre goût, ou mal assaisonnés
;

ne pas se chauffer pendant l'hiver, choisir les

choses les plus viles, se réjouir quand il manque

quelque chose même nécessaire. C'est en cela

que consiste la vertu de pauvreté, suivant ce mot

de saint Bernard : Virtus paupertatis non est
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paupcrtas , sed amor pauperlatis. Ne pas se plain-

dre des incommodités des saisons, des mépris,

des persécutions, des peines ou des infirmités.

C'est avec le marteau de la souffrance que se

(aillent les pierres de la Jérusalem céleste. Sainte

Thérèse disait : Croire que Dieu admet à son

amitié les personnes amies de leurs aises, c'est

folie. Les dînes qui aiment vraiment Dieu ne

peuvent demander de repos.

288.— Ici se présente une question : Dans un Bonnes

endroit l'Evangile dit : Que voire lumière brille pubi?.*

devant les hommes, afin qu'ils voient vos bonnes i"** ei

, .„ _ . cachet;;.

œuvres, et en qlorijient votre Perc qui est dans

les cieiix^. Ailleurs il dit : Quand vous faites l'au-

mône, que votre main gauche ne sache pa^ ce que

fait votre main droite ^. D'après cela on demande

si on doit manifester les bonnes œuvres ou les

tenir cachées. Je distingue : les œuvres com-

munes, nécessaires à la vertu chrétienne, doivent

être pratiquées publiquement : comme de fré-

quenter les sacrements, faire l'oraison mentale,

visiter le saint sacrement, être recueilli et age-

nouillé en entendant la messe, observer la mo-
destie des yeux, garder le silence à l'église, dire

qu'on veut se sauver, éviter les bavardages, les

conversations dangereuses, la curiosité et autres

semblables. Quant aux œuvres de surérogalion

extraordinaire, et qui ont quelque chose de sin-

' Matth., V, 17.

' Mattii., VI, ^.
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gulier, comme de porter le cilice, prendre la dis-

cipline, prier les bras en croix, mâcher des

herbes amères, soupirer, pleurer dans l'oraison,

on doit les tenir aussi secrètes que possible. Les

autres œuvres de vertu, comme de servir les

malades, faire l'aumône aux pauvres, s'humilier

quand on reçoit des injures, etc., il est mieux

de les tenir cachées autant qu'on le peut; mais si

on ne peut les accomplir sans être vu, il ne faut

pas s'en abstenir, pourvu qu'on les fasse uni-

quement en vue de plaire à Dieu.

i.',^„,. 289. — Parlons en dernier lieu de la conduite

talion des que VOUS dcvcz tcnir avec les âmes pieuses, par

mtnis. rapport à la fréquentation des sacrements de pé-
ftègies

nitence et d'eucharistie. Quant à la confession,
pour la

_

'

confes- il est bon de les engagera faire une confession
"°"'

générale, si déjà elles ne l'ont pas faite ; si elles

l'ont faite, ou si elles sont tourmentées de scru-

pules, vous devez la leur interdire. Pour la con-

fession ordinaire, certaines personnes d'une con-

science très-délicate ont coutume de se confesser

tous les jours ; mais il suffira, règle générale, que

les personnes pieuses, surtout les plus scrupu-

leuses, se confessent une ou deux fois au plus

chaque semaine. Si elles se trouvaient coupables

d'une faute vénielle sans avoir la facilité de se

confesser, le Père Barisoni, dans son Traité de la

communion, dit qu'elles ne doivent point se pri-

ver de la sainte eucharistie. Il s'appuie de l'au-

torité de saint Ambroise et de beaucoup d'autres.
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Saint François de Sales donne le môme conseil

dans une de ses Lettres. Un effet, le saint concile

de Trente enseigne que les péchés véniels peu-

vent se remettre par d'autres moyens, tels que

des actes de contrition et de charité. Ainsi il vaut

mieux s'en servir pour se purifier d'une semblable

faute, que de se priver de la communion lorsqu'on

ne peut se confesser. Un savant directeur disait

même qu'il est quelquefois plus utile à une âme

de se disposer à la communion par ses actes pro-

pres que par la confession elle-même, attendu

qu'elle fait peut-être des actes plus fervents de

repentir, d'humilité et de confiance.

290.—Quant à la communion, nous ne parions Pour u
pas ici de l'obligation imposée aux pasteurs de ne

refuser la sainte eucharistie à aucun de leurs infé-

rieurs qui n'est pas pécheur public, et qui la de-

mande raisonnablement. Nous avons traité cette

question dans notre Théologie, où nous avons vu

que Innocent XI a ordonné que l'usage de la com-

munion fréquente fût laissé tout entier au juge-

ment d»'S confesseurs. Aussi je ne sais comment
les curés peuvent, en bonne conscience, à moins

d'une raison évidente, refuser la communion à

celui qui la demande. Remarquez que dans son

décret le pape défend aux évéques de déterminer,

en général, à leurs inférieurs les jours de com-
munion. Nous ne parlons ici que des confesseurs

et do la manière dont ils doivent se conduire pour

accorder la communion à leurs pénitents. Les

commu-
nion
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uns se trompent par un excès d'indulgence, les

autres par un excès de sévérité. C'est une erreur

évidente, comme le remarque Benoît XIV dans

son livre d'or de Synodo, d'accorder la fréquente

communion à ceux qui tombent souvent dans des

péchés mortels sans se mettre en peine d'en faire

pénitence et de s'en corriger, ou qui vont à la

sainte table avec l'affection aux péchés véniels

délibérés sans désir de les quitter. Néanmoins il

est quelquefois utile de permettre la communion

à celui qui se trouve en danger de péché mortel,

afin de lui donner la force de résister. Mais pour

les personnes qui ne se trouvent point dans cq

cas, qui, au contraire, commettent ordmairement

des péchés véniels de propos délibéré, et en qui

on ne voit ni amendement ni désir d'amendement,

il est bon de ne pas leur permettre la communion
plus d'une fois la semaine. Il peut même être

utile de la leur interdire pendant une semaine,

afin qu'elles conçoivent plus d'horreur de leurs

fautes et plus de respect pour le saint sacrement.

On objecte les paroles suivantes du décret de

saint Anaclet : Peracta consecratione, omnes

communicent qui noluerint ecclesiasticis carere

liminihus; sic enim et apostoli statuerunt et

sancla Romana tenet Ecclesia. Mais d'abord le

Père Suarez et autres nient que les apôtres aient

jamais fait un pareil commandement ; ensuite ce

décret, suivant la Glose et le Catéchisme romain,

n'était pas pour tous les fidèles, mais seulement
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pour les ministres qui assistaient à l'auiel; enfin,

supposé que le décret eût été pour tout le monde,
il est certain qu'aujourd'hui il est tombé en dé-

suétude.

291.— D'un autre côté, ils se trompent certai- SuH^

nement et s'éloignent beaucoup de l'esprit de

l'Eglise, les confesseurs qui, sans égard au be-

soin ni au profit des âmes, refusent indistincte-

ment la communion fréquente, uniquement parce

qu'elle est fréquente. Le Catéchisme romain,

expliquant le vœu du concile de Trente, que

tous ceux qui assistent à la messe y communient,

enseignent qu'il est du devoir du curé d'exhor-

ter, avec tout le zèle possible, les fidèles à la com-

munion non-seulement fréquente, mais encore

quotidienne, en leur disant que l'âme aussi bien

que le corps a besoin d'un aliment journalier. .le

ne rapporte point ici les autorités des saints Pères

et des maîtres de la vie spirituelle : on les trouve

dans tous les ouvrages qui traitent de la fréquente

communion. Il me suffit de savoir, par le Caté-

chisme romain et le décret d'Innocent XI, rap-

porté dans notre Théologie, que l'usage fréquent

et même quotidien de la communion a toujours

été approuvé par l'Eglise et par tous les Pères, et

que lorsqu'ils ont vu la ferveur des fidèles se re-

froidir à l'égard de la communion de chaque jour,

ils ont fait les derniers efforts pour la ranimer.

Le troisième concile de Milan, tenu sous saint

Charles, ordonna aux curés d'oxhorlorles fidèles
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dans leurs instructions à cet usage fréquent de la

sainte eucharistie. Déplus, il commande aux évê-

ques de la province de défendre de prêcher le

contraire et de punir sévèrement celui qui le fe-

rait, comme semant le scandale et contredisant le

sentiment de l'Eglise. Ce n'est pas tout encore :

Innocent XI, dans son décret, ordonna aux

évéques d'avoir le plus grand soin que la com-

munion, même quotidienne, ne fût refusée à

personne, et de chercher par tous les moyens con-

venables à alimenter cette dévotion dans leurs

diocésains. Certains rigoristes ne nient pas la li-

cite de la communion journalière; mais, disent-

ils, il faut y apporter la disposition nécessaire.

Or, je voudrais savoir ce qu'ils entendent par

disposition nécessaire. S'ils entendent une dispo-

sition qui nous en rende dignes, qui osera jamais

communier? Jésus-Christ seul fut digne de com-

munier, car il n'y a qu'un Dieu qui puisse rece-

voir dignement un Dieu. Entendent-ils les dispo-

sitions convenables? Nous avons dit qu'iUstbien

juste de refuser la communion fréquente à ceux

qui ont actuellement des fautes vénielles, ou qui

les aiment sans désir de s'en corriger. Mais pour

les âmes qui, ayant déjà retranché l'affection aux

péchés même véniels, et triomphé de la plupart

de leurs mauvaises inclinations, ont un grand

désir de communier, saint François de Sales dit

qu'elles peuvent bien, suivant l'avis de leur con-

fesseur, communier tous les jours. Suivant saint
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Thomas, lorsqu'uneâme reconnaît par expérience

que la communion la fait avancer dans l'amour

de Dieu sans diminuer son respect pour le sacre-

ment, elle ne doit pas se priver de la communion

journalière. Voici les paroles du saint docteur :

Si aliquis experientia comperisset ex quotiliana

communione augeri amoris fervoretn et non mi-

nui reverentiam, talis deberet quotidie commu-

nicare.

292.—Sans doute, s'abstenir de la communion Suhe.

par respect, à certain jour, c'est vertu. Toute-

fois, dit le Père Louis de Grenade dans son Traité

de la communion, c'est le sentiment commun des

docteurs, qu'il vaut mieux s'approcher chaque

jour de la communion par anmur, que de s'en abs-

tenir par respect. Saint Thomas confirme cette

opinion lorsqu'il dit : Et ideo ulrumqne perlinel

ad reverentiam hujus sacramenti, et quod quo-

tidie sumatur et quod aliquando abstinealur...

Amor tamen et spes, ad quem semper Scriptura

nos provocat, prœferunlur timori. Le père Ba-

risoni ajoute même qu'en communiant avec le

désir de croître dans l'amour divin, on fait un

acte de respect envers Jésus-Christ, et que cet

acte est positif, tandis qu'en s'abstenant il est

seulement néfjaiif. Beaucoup de saints, qui cer-

tes ont ou le plus grand respect pour l'auguste

sacrement, ne se sont point privés de la commu-
nion de chaque jour. Telles étaient sainte Ger-

trude, sainte Catherine de Sienne, sainte Thérèse,
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sainte Jeanne de Chantai et autres. l)ira-t-on

qu'aujourd'hui il n'y a plus de sainte Thérèse? Le

père Barisoni, cité plus haut, répond qu'il est té-

méraire de supposer qu'aujourd'hui le bras du

Seigneur soit raccourci. Le vénérable Père maître

Avila va jusqu'à dire que blâmer ceux qui com-

munient tous les jours, c'est faire l'office du

démon.

Conduite 293. — Ainsi, tout considéré, il semble que le
prudente,

confcsscur xiQ pcut saus scrupule refuser la com-

munion fréquente et même quotidienne à une
âme qui la désire pour s'avancer dans le saint

amour, toutes les fois qu'étant détachée de l'af-

fection aux péchés véniels, elle fait beaucoup

d'oraison mentale, tend à la perfection et ne

tombe dans aucun péché, pas même véniel, plei-

nement délibéré; car telle est, dit saint Prospère,

la perfection à laquelle peut parvenir la fragilité

humaine. 11 faut excepter, ordinairement parlant,

un jour de la semaine, suivant la conduite de

certains directeurs prudents, et le cas où l'on ôle

la communion pour éprouver l'humilité et l'obéis-

sance du pénitent ou pour telle autre fin légitime.

Si vous jugez utile d'accorder la communion fré-

quente aux personnes dont nous venons de par-

ler, peu importe, dit Innocent XI, qu'elles soient

engagées dans le négoce ou le mariage ; voici ses

paroles : Frequens (ad Eucharistiam) accessus

confessariorum judicio est relinquendus , qui ex

conscientiarum puritate, et frequentiœ fructu,
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el ad pietatem processu laicis negotiatorihus et-

conjugatis, quod prospkiunt eorum salutiprofu-

turum id illis prœscribere debebunt.

29 i. — Lors même que l'âme lomberait quel-

quefois par fragilité en certain péché véniel vo-

lontaire dont elle se repcnt aussitôt et forme la

résolution de se corriger, si elle désire de com-

munier pour puiser dans le sacrement la force

de ne pas retomber et s'avancer dans la perfec-

tion, de quel droit lui refuserait on la commu-
nion ? Alexandre VII n'a-t-il pas condamné Is

22^^ proposition de Baïus, ainsi con(;ue: Sacri-

legi sunt judicandi qui jus ad communionem
percipiendam prœtendunt , antequam de delictis

f:uis pœnitentiam cgerint ? et la 23* : Similiter

nrcendi sunt a sacra communione, quibus non-

dum inestamor Dei purissimus, et omnis mijctio-

nis expers? Le saint concile de Trente appelle ce

sacrement : Antidolum quo liberamur a culpis

t/uolidianis, et a peccatis mortalibus prœserva-

mur. C'était aussi, très-cerlainemoni, d^ns l'in-

tention de les préserver de la rechute que les

apôtres faisaient communier tous les joursles pre-

miers chrétiens, parmi lesquels il s'en trouvait,

sans aucun doute, qui avaient les mêmes imper

fections, peut-être de plus grandes, comme on le

voit par les épitrcs de saint Paul et de saint Jac-

ques. Dans la postcommunion du 23« dimanche

après la Pentecôte, la sainte Eglise demande :

it quidquid in nostra mente rlfinaum est, donc

W.
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medicalionis hujus sacramenti curetur. Donc
la communion est aussi pour les imparfaits, afin

que la vertu de ce sacrement les guérisse de

leurs faiblesses. Ecoutez ce que dit là-dessus

saint François de Saies dans son Introduction à

la vie dévote : « Si on vous demande pourquoi

vous communiez si souvent, dites que deux

« sortes de personnes ont besoin de communier

» souvent, les parfaits et les imparfaits : les par-

» faits, afin de se conserver dans la perfection, et

» les imparfaits, afin d'y arriver ; les forts, afin

» qu'ils ne deviennent pas faibles, et les faibles,

n afin qu'ils deviennent forts; les malades, afin

» d'être guéris, et les sains, afin de ne pas devenir

» malades. Pour vous, comme étant imparfaite,

M infirme et faible, vous avez besoin de commu-
» nier souvent. Dites que ceux qui ne sont point

o engagés dans les affaires de ce monde doivent

>j communier souvent, parce qu'ils en ont la faci-

liié, et que ceux qui ont des affaires, parce

» qu'ils Ont besoin de la communion. » Le saint

conclut en disant: « Communiez souvent, Phi-

« lotée, et le plus souvent que vous pourrez avec

» l'avis de votre père spirituel, et croyez-moi, les

» lièvres de nos montagnes deviennent blancs,

» parce qu'ils ne mangent que de la neige ; ainsi

)i à force de manger la pureté dans ce sacrement,

» vous deviendrez toute pure. » Dans son Traité

de la communion, le Père de Grenade tient le

même langage. « Notre propre misère ne doit
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" pas nous éloigner de ce sacrement, puisque

» c'est pour les pauvres que ce trésor a été

» laissé, c'est pour les malades que ce remède a

" été donné. Ainsi, quelles que soient ses imper-

» feciions, nul ne doit, ajoute-t-il, s'éloigner de

» ce remède s'il désire sincèrement sa guérison.»

L'auteur cité plus haut va plus loin, il dit que

plus une personne se sent faible, plus elle doit

se nourrir de ce pain des forts. Ce sentiment est

tout à fait conforme à celui de saint Ambroisc :

Qui scmper pecco, debeo semper habere medi-

cinam ; et de saint Augustin : Quotidie peccas,

quotidie sume.

295. — Ce sentiment est d'autant mieux fondé ^iTeis

que saint Thomas enseigne que l'effet du sacre-

ment, quant à l'augmentation de la grâce, n'est

point empèclié par les péchés véniels, pourvu

qu'on ne les commette pas actuellement en rece-

vant la communion. Ils empêchent bien, dit-il,

en partie, mais non en entier l'effet du sacre-

ment. C'est là l'opinion commune de Soto, de

Suare/, de Valenlin, de Vasquez, de Conink et

de beaucoup d'autres, après l3s docteurs de Sa-

lapianque. De plus, un grand nombre d'auteurs

graves pensent avec raison que ce sacrement

remet immédiatement par lui-même ex opère

operalo les péchés véniels pour lesquels l'ànie

n'a pas un attachement actuel. Cela est conforme

à ce que dit le catéchisme romain : Remitti vero

tjucharislia et condonari leviora, quœ vcnialia

conirnu-

nion.
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dici soient, non est quod duhitari debeat. Quid-

quid enitn cupiditatis ardore anima amisit, totvm.

Eucharistia, cas minores culpas ahstergens, res-

tituit. Du moins, comme dit l'Ange de l'école

avec le commun des docteurs, la communion

produit l'acte de charité qui efface les péchés

véniels : Qui (actus charitatis) excitatur in hoc

sacramento, per quem peccata venialia sol-

vuntur.

De r.ime 296. — Si VOUS veuez à vous apercevoir o.nc.

profile par la communion fréquente l'âme n'avance pas
!'*' dans la perfection et qu'elle ne se corrige pas

des fautes délibérées bien que vénielles, telles

que la recherche à satisfaire ses sens en man-

geant, en regardant, en écoutant, en s'habillant

avec vanité, etc., il serait certainement de la

prudence de lui restreindre l'usage de la com-

munion, ne fût-ce que pour la rendre plus soi-

gneuse à se corriger et à s'avancer dans le bien.

Du reste, souvenez-vous de ceci : bien que pour

communier il faille, comme l'enseigne saint Tho-

mas, ut cum magna devotione accédât, néan-

moins il n'est pas nécessaire que cette dévotion

soit summa ou manifestée par des effets sensi-

bles. Il suffit que vous remarquiez dans la vo-

lonté de votre pénitent une détermination forte

et constante à faire promptement ce qui plaît à

Dieu. Autrement, dit le savant Gerson, s'abstenir

de la communion parce qu'on ne trouve pas en

soi une grande ferveur, c'est ressembler à celui
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qui ayant froid refuserait de s'approcher du feu

de peur de sentir le chaud. Ainsi, ajoute le Père

de Grenade, les personnes pusillanimes, qui, par

une crainte immodérée de leur indignité, cessent

leurs communions, nuisent beaucoup à leur avan-

cement spirituel. Il n'est pas nécessaire, pour

continuer ses communions, dit saint Laurent Jus-

tinien, que l'âme sente ou connaisse clairement

en soi l'augmentation de la ferveur, car ce sa-

crement opère quelquefois sans que nous nous

en apercevions. Saint Bonavcnture est admira-

ble sur ce sujet : Licet tepide, tamen confidens

de misericordia Dei fiducialiter accédas ; quia

qui se indifjnum rcputat, cogilet, quod lanto

magis eget medico, quanto senserit se œgrotum.

Neque idco quœris te jungerc Christo, tit tu eum

sanctifices, sed ut tu sanctificeris ab illo. Puis il

ajoute : Neque prœtermittenda est sancta com-

munio, si quandoque non sentit homo specialem

dcvotionem, cum se ad illam prœparare studeat,

tel in ipsa percepfionc, vel post forte minus dé-

volus se sentit, quam vellct. Ainsi, le saint dit en

termes exprès que lors même qu'on éprouverait

moins de dévotion après la communion qu'avant,

ce n'est pas une raison de la laisser. Comme il

est quelquefois bon, lorsque l'âme éprouve un

grand attrait pour la communion, de la morîifier

en la lui refusant, surtout si on voit que ce délai

l'inquiète, parce que cette inquiétude est une

marque d'orgueil qui l'en rend indigne; de même,
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lorsqu'elle se sent aride et tiède pour la commu-

nion, il est bon de la faire communier plus sou-

vent, afin qu'elle reçoive de nouvelles forces.

De rame 297. — Plût à Dicu, dirai-je en finissant, qu'il

profite", y pût dans le monde beaucoup de ces âmes que
Conclu- certains rigoristes appellent irrespectueuses et

téméraires, qui, ayant horreur même des fautes

légères, demanderaient à communier souvent, et

même tous les jours, avec un vrai désir de se

corriger et d'avancer dans l'amour divin ; cer-

tainement Jésus-Christ serait bien plus aimé qu'il

n'est sur la terre 1 La pratique fait bien voir à

tous ceux qui ont quelque expérience des âmes,

ainsi que je l'ai vu moi-même, combien profitent

ces personnes qui, animées d'un bon désir, s'ap-

prochent de la sainte table ; et de quelle manière

admirable le Sauveur les attire à son amour,

quoique souvent, et pour leur plus grand bien,

il ne leur en donne pas connaissance, les laissant

dans la désolation et les ténèbres sans aucune

coîisolation sensible. Or, pour les âmes qui sont

en cet élat, il n'est pas, disent sainte Thérèse et le

bienheureux Eric Suso, de plus puissant secours

que 'a fréquente communion. Pour conclusion,

conseillez la communion toutes les fois que l'âme

en témoigne un véritable désir, et que vous re-

connaissez que la communion la fait avancer dans

la piété. Recommandez-lui de donner à l'action

de grâces tout le temps qu'elle pourra. Ils sont

rares les confesseurs qui songent à cela, c'est-à-
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•lire à rccommandor à leurs pénitents de donner

nn temps notable à l'action de grâces après la

communion, parce qu'ils sont rares les prêtres

qui ont soin de remercier Jésus -Christ après

la messe : ils auraient honte de recommander

aux autres ce qu'ils ne font pas eux-mêmes. L'ac-

tion de grâces devrait être ordinairement d'une

heure; qu'elle soit au moins d'une demi heure,

que l'on passera en affection et en prières. Sainte

Thérèse dit qu'après la communion le Sauveur

est dans notre cœur comme sur un trône de mi-

séricorde pour nous accorder ses grâces, nous

adressant ces tendres paroles : Quidvis ut faciam

tibi? Et ailleurs : Après la communion, prenez

garde de perdre une si belle occasion de vous

enrichir : Sa Majesté na pas coutume de mal

payer le logement si on lui fait bon accueil.

Exhortez aussi à faire souvent la communion

spirituelle, dont le concile de Trente fait si grand

cas. La communion spirituelle, dit encore sainte

Thérèse, est très-profi'able, ne la négligez pas:

c'est à cela que le Sauveur jugera combien vous

l'aimez.

298. — Ce que je vais dire suppose qu'il n'y a Régie-

de la part de la pénitente aucun obstack» deponru»»

santé, d'emploi ou d'obéissance; de plus, que ''''.'S'eu«
' ' ' ' ' ' qui veut

tout cela doit se faire avec la permission du marcher

père spirituel, et même de la supérieure du mo- ch"^;^

nastère, en tout ce qui regarde les mortifications «*« la,.11 . .
perfcc-

extérieures dont la communauté peut s ajerce- ,iun.
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voir. Pour l'oraison : 1° trois heures au moins

d'oraison mentale, c'est-à-dire une heure le ma-

tin, une heure le soir et une heure après la

communion; 2' la visite au Saint-Sacrement et à

la sainte Vierge pendant une demi-heure, ou au

moins pendant un quart d'heure. Elle aura soin,

dans ces différentes oraisons et prières, de renou-

veler ses vœux plusieurs fois le jour si elle est

professe, ou les vœux qu'elle a déjà faits; S*' le

rosaire, au moins de cinq dizaines, avec d'autres

prières vocales. Mais que ces dernières soient

en petit nombre, car autrement on les récite avec

peu de fruit, elles fatiguent la tête et sont un

obstacle à l'oraison; 4° l'usage fréquent des orai-

sons jaculatoires, par exemple : Mon Dieu et

mon tout; mon Dieu, que vous êtes bon! Je vous

aime, ô mon Jésus, mort pour moi. Seigneur,

comment tous les hommes ne vous aiment-ils

pas? Oh! si je ne vous avais jamais offensé!

Je veux tout ce que vous voulez. Quand vous

aimerai-je? Quand vous verrai-je face à face?

Me voici, faites de moi tout ce qu'il vous plaira.

Recommandez-lui instamment ces élans d'amour

et qu'elle en fasse grand cas ;
5° la lecture spiri-

tuelle d'une demi-heure dans le Père Rodriguez ou

le Père Saint-Jure, sur les Avis aux religieux, ou

dans un autre livre de piété, ou dans la Vie des

Saints, dont la lecture est peut-être la plus utile

de toutes.

Pour la communion, chaque matin, excepté un
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jour de la semaine ; mais dans les neuvaines du

Saint-Esprit, de Noël, de la sainte Vierge et des

saints patrons, tous les jours, et chaque jour au

moins trois fois la communion spirituelle.

Pour les mortifications : 1" la discipline à sec

chaque jour pendant un quart d'heure environ,

et jusqu'au sanfj une ou deux fois le mois; 2" la

petite chaîne depuis le matin jusqu'à l'heure du

dîner, et pendant le jour une petite chaîne au bras

pour mémoire. Défendez la chaîne à la ceinture

et les ciliccs de crin, parce qu'ils nuisent beaucoup

à la santé ;
3° le jeûne au pain et à l'eau le samedi

et aux veilles des sept fêtes de la sainte Vierge,

quand on peut le faire ; du moins se contenter ces

jours-là d'une soupe seule. Lejeûne ordinairement

tous les soirs, c'est-à-dire ne point passer huit

onces de nourriture, si ce n'est pour quelque cause

urgente et extraordinaire. S'abstenir de dessert

le mercredi et le vendredi, et dans les neuvaines

dont nous avons parlé. Ces jours-là on peut mémo
laisser quelques mets et mêler à ce qu'on prend

des herbes amères, mais non des cendres. Ne ja-

mais manger entre les repas, car il vaut mieux,

relativement parlant, faire chaque jour l'absti-

nence dont nous avons parlé que de jeûner une

ou deux fois la semaine. Que le sommeil ne dure

pas plus de six heures, mais pas moins de cinq ;

moins de sommeil rend la tête malade et empêche

les exercices de piété. Garder le silence pendant
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trois heures du jour, c''est-i\-dire s'abstenir de

toute parole non nécessaire.

Avis 299. — I. Meure toute sa confiance en Dieu,
généraux

^j gg défier absolumcnt de soi-même et de ses
pour la

perfcc- bonnes résolutions. Une forte volonté de se

vaincre, et se faire violence dans les occasions.

Si la faute ne vient pas de nous, dit sainte

Thérèse, ne craignons pas que Dieu manque

à nous donner les grâces nécessaires pour nous

sanctifier.

II. Éviter tout péché, quelque léger qu'il soit,

commis de propos délibéré. Dieu vous préserve,

disait la même sainte, de tout péché délibéré,

quelque minime qu'il soit; car c'est par de petites

choses que le démon fait des brèches par lesquelles

entrent de grandes choses.

Ilî. Ne pas s'inquiéter après ses fautes; s'en

humilier sur-le-champ, en recourant à Dieu par

un acte de contrition et de ferme propos, puis se

tranquilliser; faire toujours de même, quand on

tomberait cent fois le jour. De plus, sainte Thé-

rèse dit qu'il ne faut pas parler de ses tentations

avec les âmes imparfaites; on nuit par là à soi-

même et aux autres.

IV. Travailler à se détacher de tout, des pa-

rents, des biens, des plaisirs. Sans ce/a, dit sainte

Thérèse, l'âme éprise de l'amour du monde quit-

tera bientôt le chemin du ciel. Fuir la familiarité

des personnes de différent sexe, fussent-elles

pieuses. Sous le voile d'affections spirituelles le
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démon glisse souvent dans le cœur certaines

petites attaches qui ne sont pas pures. Voyez ce

que nous avons dit au n" 200. 11 faut surtout se

détacher de sa propre estime et de sa propre

volonté. Il en est de mémo des choses spirituelies,

comme de l'oraison, de la communion et des

mortifications, quand l'obéissance ne le permet

pas. En un mot, il faut bannir du cœur tout ce

qui n'est pas Dieu ou qui n'est pas suivant le plus

grand plaisir de Dieu.

V. Se réjouir intérieurement de se voir mé-

prisé, moqué et regardé comme le dernier de

tous. Oh! la belle oraison que fait une âme qui

embrasse les mépris! surtout dans les commu-

nautés, cette vertu eî«t une des plus nécessaires.

Il faut, avec cela, nourrir une affection pariicu-

lière pour nos ennemis et nos persécuteurs, leur

rendre service, leur faire du bien, les honorer,

du moins en dire du bien, et les recommander

spécialement à Diou : toile fut la pratique de tous

les saints.

VI. Avoir un grand désir d'aimer Dieu de loui

son cœur et de lui plaire. Le Sauveur, dit sainte

Thérèse, aime les désirs autant que s'ils étaient

réalisés. Sans ce désir l'âme n'avancera jamais

dans la perfi'Clion, et Dieu ne lui accordera au-

cune grâce bien spéciale. Ordinairement, dit

encore la même sainte. Dieu n'accorde de fa-

veurs signalées qu'à celui qui désire vivement >on

saint amour. Au désir il faut toujours joindre la
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résolution défaire tout ce qu'on peut pour plaire

à Dieu. Le démon, dit sainte Thérèse, a grand'

peur des âmes résolues. Et ailleurs : Le Seigneur

ne demande de nous qu'une forte résolution, pour

faire tout le reste de son côté. Il faut encore en-

tretenir un grand amour pour l'oraison ; c'est la

fournaise où s'enflamme l'amour divin : tous les

saints ont aimé l'oraison, parce que tous ont

brûlé d'amour pour Dieu. Ajoutez aussi un ar-

dent désir-du paradis, parce que dans le ciel nous

aimerons Dieu de toutes nos forces, bonheur au-

quel on ne peut arriver sur la terre. C'est pour

cela que Dieu veut que nous ayons un grand désir

de ce royaume que le Sauveur nous a conquis

par son sang.

Vn. Avoir une grande conformité à la volonté

de Dieu en tout ce qui contrarie nos désirs. Faire

souvent, pendant le jour, l'offrande de soi-même :

sainte Thérèse la faisait cinquante fois par jour.

Leprogrès ne consiste pa^, disait la sainte, àjouir

davantage de l'amour de Dieu, mais à faire sa

volonté. Et ailleurs : La véritable union, c'est

d'unir notre volonté à celle de Dieu.

VIII. Être parfaitement obéissant aux règles,

aux supérieurs et au père spirituel. L'obéis-

sance, disait le Père Vincent Caraffe, est la reine

de toutes les vertus, car toutes les vertus obéissent

à l'obéissance. Et sainte Thérèse : Dieu ne de-

mande à l'âme qui veut l'aimer, que l'obéissance.

Or la parfaite obéissance consiste à obéir promp-
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tement, ponclucllcment, de bonne grâce, aveu-

glément et sans demander de raison, toutes les

fois que la chose commandée n'est pas un péché

évident. C'est la doctrine de saint Bernard, de

saint François de Sales, de saint Ignace, et de

tous les maîtres de la vie spirituelle. Dans les

cas douteux, prendre le parti qu'on présume

que l'obéissance dicterait, et lorsqu'on ne peut

avoir cette présomption, choisir ce qui est le

plus contraire à nos goûts. C'est ce vince teipsum

tant recommandé par saint François Xavier et

par saint Ignace. Une âme mortifiée, disait ce

dernier, profite plus dans un quart d'heure d'o-

raison qu'une âme immortiftée pendant plusieurs

heures.

IX. Marcher coniinucllement en la présence

de Dieu. Tout le mal vient, disait sainte Thé-

rèse, de ce que nous ne pensons pas à la présence

de Dieu. Celui qui aime véritablement se souvient

toujours de l'objet aimé. Pour conserver le sou-

venir de cette divine présence, il est bon de

placer quelque signe particulier sur soi, ou sur

sa table, ou dans sa chambre. Mais surtout il

faut s'entretenir en cette sainte présence, en fai-

sant souvent, durant le jour, des actes d'amour

de Dieu et des prières qui le respirent, celles-ci,

par exemple : Mon Jésus, mon amour, mon tout,

je vous aime de tout mon cœur ; je me donne

tout à vous; faites de moi ce qu'il vous plaira;

je ne veux que vous et votre sainte volonté ;
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donnez-moi votre amour, et je suis content : ou

d'autres semblables. 11 faut faire ces actes sans

effort ni contrainte, sans y chercher de conso-

lation sensible, mais avec suavité et droiture,

uniquement pour plaire à Dieu. Sainte Thérèse

disait : N'ayez pas peur que Dieu laisse sans

récompense un regard vers lui accompagné d'un

souvenir.

X. Former lintention-de plaire à Dieu dans

tout ce qu'on fait, soit spirituel, soit temporel,

en disant : Seigneur, c'est pour vous plaire que

je le fais. La bonne intention est appelée la pierre

philosophale de l'âme qui change en or les ac-

tions, même les plus matérielles.

XI. Faire chaque année les exercices spiri-

tuels de dix jours, ou au moins de huit jours,

s'isolant alors autant qu'on le peut de toute con-

versation et de toute occupation capable de dis-

traire, pour ne traiter qu'avec Dieu seul. Faire

un jour de semblable retraite, une fois chaque

mois. Faire, avec une dévotion particulière, les

neuvainos de Noël, du Saint-Esprit, des sept

fêtes de la sainte Vierge, de saint Joseph, de

l'ange gar.lien et du saint patron. Dans ces ncu-

vaine«, on pourra faire la communion chaque

jour, une heure d'oraison de plus ou au moins

une demi-heure, quelques autres prières vocales,

mais en petit nombre : on tirera plus de fruit d'un

nombre déterminé d'actes d'anour et d'autres

venus.
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XïT. Avoir une dévotion particulière à saint

Joseph, h i?on ange gardien, à son patron et à

saint Michel, protecteur universel des chrétiens;

mais surtout à la sainte Vierge, que l'Eglise ap-

pelle notre vie, notre espérance. 11 est morale-

ment impossible qu'une âme fasse de grands

progrès dans la perfection sans une dévotion

tendre et toute s{)écialc envers la Mère de Dieu,

Que tout soit pour la gloire de Jésus-Christ et

de Marie conçue sans péché. Tels sont les moyens

d'arriver à la perfection chrétienne; mais le

moyen qui est l'Ame de tous les autres, c'est la

pratique de l'oraison,

300. — il est certain que c'est l'oubli des vé- Manière

rites éternelles qui souille la terre de crimes et liaison

.

peuple l'enfer. Desoïalione desolata est omnis

terra quia nullus est qui recogiict corde '. Au
contraire, nous dit l'Espiit saint, celui qui se

souviendra souvent de la mort, du jugement et de

l'éternité, ne tombera pas dans le péché : Me-
morare novissima tua et in œiernum non pecca-

bis^. Si on demandait aux réprouvés, dit un au-

teur : Pourquoi étes-vousdans l'onfer? la plupart

répondraient : Nous sommes en enfer, parce que

nous n'avons pas pensé à l'enfer. Saint Vincent

de Paul dit que si un pécheur assistait à une mis-

sion ou à une retraite sans se convenir, ce serait

un miracle. Or, dans l'oraison mentale, c'est Dieu

' Jer., XII, 1 1.

« EcrI., VII, 40.
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lui-même qui parle à l'âme : Ducam eam in soli-

tudinem et loquar ad cor ejus '
; et Dieu parle

certainement mieux qu'aucun prédicateur. C'est

par l'oraison mentale que tous les saints se sont

sanctifiés. L'expérience montre que ceux qui font

l'oraison tombent rarement dans le péché mortel,

et si par malheur ils y tombent quelquefois,

grâce à l'oraison ils s'en relèvent promptenient

et reviennent à Dieu. L'oraison mentale et le pé-

ché sont deux choses incompatibles. Beaucoup,

disait un serviteur de Dieu, récitent le Rosaire,

l'Office de la sainte Vierge, jeûnent et persévèrent

dans le péché ; mais il est impossible que celui qui

fait l'oraison reste dans l'inimitié de Dieu : ou

il quittera l'oraison, ou il quittera le péché. Que
s'il ne laisse pas l'oraison, non-seulement il lais-

sera le péché, mais encore il ôtera son cœur aux

créatures et le donnera à Dieu. In meditatione

mea exardescet ignis ^. L'oraison est le foyer où

les âmes s'embrasent de l'amour divin.

Du lieu 301.— Le lieu le plus convenable pour faire

^

et du l'oraison, c'est l'église; mais ceux qui ne peu-

.1 faut la vent y venir ou y rester peuvent la faire partout,

dans les maisons ou dans les champs. Bien plus,

en marchant et en travaillant, on peut faire l'orai-

son; il suffit de tenir son esprit élevé à Dieu.

Combien de pauvres villageoises,' qui ne peuvent

faire autrement, font l'oraison en travaillant et

' Osea, II, 14.

* Ps. xxxvili, 4.
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en voyageant ! Qui cherche Dieu, le trouve en

tout lieu et en tout temps. Le matin est le temps

le plus convenable à l'oraison ; il y aura bien à

redire dans les actions de la journée si on ne fait

pas l'oraison le matin. L'oraison devrait régulière-

ment se faire deux fois le jour, le matin et le soir;

mais si on ne peut la faire le matin, qu'on la fasse

au moins le soir. Le vénérable Père don Charles

Caraffe, fondateur des PteMa:;oMtTier5, disait qu'un

fervent acte d'amour fait dans l'oraison du matin

suffit pour maintenir l'Ame dans la ferveur pen-

dant toute la journée. Quant à la durée de l'orai-

son, c'est à la prudence du pasteur et du confes-

seur de la déterminer ; il est certain qu'une demi-

heure ne suffit pas pour arriver à un degré

sublime de perfection. Du reste, ce temps suffira

pour des personnes qui commencent; mais ayez

soin de leur recommander par-dessus tout de ne

pas laisser l'oraison quand elles sentent de la sé-

cheresse. Voyez ce que nous avons dit au n" 265.

302.— Venons à la manière pratique d'ensci- Manière

gner l'oraison. Elle renferme trois parties : la
p^en^j're

préparation, la méditation, la conclusion. Dans la «i^

préparation, il y a trois actes à faire : 1° se mettre

en la présence de Dieu; 2" s'humilier; 3" deman-

der les lumières au Saint-Esprit. Pour le premier

on dit : Mon Dieu, je crois que vous êtes ici pré-

sent, et je vous adore de l'abîme de mon néant.

Pour le second : Seigneur, je devrais être en ce

moment dans l'enfer à cause des péchés que j'ai
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commis; je me repejis de vous avoir offensé, par-

donnez-moi selon votre grande miséricorde. Pour

!e troisième: Père éternel, pour l'amour de Jésus

et de Marie, donnez-moi vos lumières pendant

cette méditation, afin que j'en puofite. On dit en-

suite un Ave à la sainte Vierge., afin qu'elle nous

obtienne ces lumières, et un Gloria Fatri à 1 hon-

neur de saint Joseph, de l'ange gardien et du

saint patron. On fait ces actes avec atlention,

mais en peu de mois, et on passe fout de suite à la

méditation. Quant à la méditation, celui qui sait

lire peut se servir utilement de quelque liyre, en

s'arrètant à ce qui le nourrit davantage. Saint

François de Sales dit qu'il faut imiter les abeilles,

qui s'arrêtent sur une fleur tant qu'elles y trou-

vent du miel, et qui passent ensuite à une autre.

Celui qui ne sait pas lire doit méditer sur les fins

dernières, les bienfaits de Dieu, et spécialement

sur la vie et la Passion de Noire-Seigneur, e Ce

doit être là, dit saint François de Sales, notre

méditation ordinaire. » Oh! le beau livre que îa

Passion du Sauveur pour les âmes pieuses! c'est

là, mieux que dans tout autre livre, qu'on ap-

prend à connaître la malice du péché et l'amour

d'un Dieu pour les hommes. Le vénérable frère

Bernard de Corliondemandait un jour au Sauveur

s'il devait apprendre à lire. Jésus crucifié lui ré-

pondit : « A lire? quels livres? je suis votre livre ;

celui-là vous suffit, n

En quoi 3Q3 _ jj fjjyj j^jçjj remarquer que le fruit de
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l'oraison ne consiste pas lant à méditer qu'à for- consisie

mer des affections, à faire des prières et des ré- */ç"'

solutions. Nous l'avons dit, ce sont là les trois ''""'S""-

fruits de l'oraison, n"* 264. Après donc qu'on a

médité sur quelque vérité du salut, et que Dieu

s'est fait entendre au cœur, il faut que le cœur

parle à Dieu en formant des affections, en faisant

des actes de foi, de rcmercîment, d'adoration,

de louange, d'humilité, et surtout d'amour et de

contrition, car la contrition est aussi un acte

d'amour. L'amour est cette chaîne d'or qui unit .

l'âme à Dieu. Charitas e> t vinculum perfectionis.

Tout acte d'amour est un trésor qui nous rend

participants de l'amitié de Dieu. Infinilus enim

est thésaurus quo qui usi sunt, participes facti

sunt amicitiœ Dci '. Ego diligentes me diligo-'}

Qui diligit me diligetur a Pâtre meo ^. Charitas

operit muUitudinem peccalorum* . Voyez ce que

nous avons dit là-dessus dans notre Théologie

morale '•'. La vénérable sœur Marie du Crucifix

vit un jour un grand feu qui consumait en un

clind'œil quelques bûches de paille qu'on y jetait.

Cette vision avait pour but de lui faire com-
prendre qu'un seul acte d'amour ôtait et détrui-

sait dans l'âme toutes les fautes commises. De
plus, saint Thomas enseigne que chaque acte

' Sap., VII, 14.

» l'rov., viil,î 17.

^ Joan., XIV. 21.

MPctr.iv, 8.

* Lit), e, n. 441.
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d'amour nous mérite un nouveau degré de gloire

pour l'éternité : Quilibet actus charitatis meretur

vitam œternam. En voici quelques formules :

Mon Dieu, je vous estime plus que toute chose ;

je vous aime de tout mon cœur ; je désire vous

voir aimé de tous. Seigneur, faites-moi connaître

ce que vous voulez, je suis prêt à le faire. Me
voici, faites de moi et de ce qui est à moi ce qu'il

vous plaira. Cette offrande de soi-même surtout

est un acte d'amour très-agréable à Dieu : aussi

sainte Thérèse s'offrait à Dieu cinquante fois

par jour. Si l'âme se sentait unie à Dieu par le

recueillement surnaturel, tel que nous l'avons

expliqué n° 273, elle ne devrait point se mettre

en peine de faire d'autres actes, si ce n'est

ceux auxquels Dieu la porte avec suavité. Elle

doit se contenter d'être attentive à ce que Dieu

opère en elle, autrement elle mettrait obstacle à

l'opération divine. Il faut remarquer encore avec

saint François de Sales que, si le Saint-Esprit

inspirait quelque bonne affection avant même la

considération, il faut laisser la considération et

nous livrer aux affections; car la considération

n'a lieu que pour conduire aux affections : or,

quand on a la fin, il faut laisser les moyens.

Suite. 30i. — Il est extrêmement utile dans l'oraison

de multiplier les prières, demandant à Dieu avec

humilité et confiance ses lumières, le pardon, la

persévérance, la grâce d'une bonne mort, le pa-

radis, et surtout le don de son saint amour.
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Saint François de Sales exhortait à demander la

grâce du divin amour avec plus de ferveur que

les autres, parce que, disait-il, quand on obtient

celle-là on obtient tout le reste. Enfin, si l'âme

se trouvait dans la désolation spirituelle, il lu"

suffirait de répéter la prière de David : Veus, in

adjutorium meum intende. Seigneur, aidez-moi;

hâtez-vous de me secourir. Je sais par expérience,

disait le vénérable Père Paul Seigneri, qu'il n'y a

rien de plus utile dans la méditation que de prier

et de prier encore, de prier au nom ou par les

mérites de Jésus-Christ, qui nous a fait cette belle

promesse : Amen, amen dico vobis, si quidpetie-

ritis Patrem in nomine meo, dabit vobis. Dans

le cours, ou du moins à la fin de l'oraison, il faut

prendre quelque résolution non-seulement géné-

rale, comme d'éviter toute faute, même légère,

commise de propos délibéré, de se donner tout

à Dieu ; mais encore particulière, comme d'éviter

avec plus d'attention telle faute dans laquelle on

tombe plus souvent, ou de pratiquer mieux telle

vertu qu'on aplus fréquemment l'occasion d'exer-

cer; par exemple, de souffrir la mauvaise hu-

meur de telle personne, d'obéir plus exactement

«^ tel supérieur ou à telle règle, ou enfin de se

mortifier avec plus de soin dans telle chose, etc.

Ne sortons jamais de i'oraison sans avoir pris une

résolution parlicuière.

305.— La conclusion de l'oraison se compose

de trois actes : 1° on remercie Dieu des lumières
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qu'il a données durant la méditation ;
2" on fait

la promesse d'observerfîdèlement les résolutions

qu'on a prises; 3° on demande à Dieu, par l'in-

tercession de Jésus et de Marie, la grâce d'y être

fidèle. On finit en lui recommandant les âmes du

purgatoire, les prélats de l'Église, les pécheurs,

nos parents, amis et bienfaiteurs; on récite

pour cela un Pater et un Ave, qui sont les deux

plus excellentes prières que Dieu et l'Église nous

aient enseignées. Il faut aussi, en sortant de l'o-

raison, comme dit saint François de Sales, cueil-

lir un bouquet de fleurs pour le sentir pendan i

toute la journée, c'est-à-dire il faut retenir de

l'oraison une ou deux choses dans lesquelles

l'âme a trouvé plus d'onction, afin de se les rap-

peler et de ranimer sa ferveur jusqu'au soir. Un

autre soin non moins important, c'est de mettre

sur-le-champ en pratique ses résolutions dans

toutes les occasions, grandes ou petites, qu'on

rencontrera
;
par exemple, de calmer à force de

douceur telle personne qui est irritée contre nous,

ou de mortifier ses yeux, ses oreilles, sa langue.

Surtout il faut, autant que possible, conserver

par le silence le sentiment des affections qu'on a

éprouvées. Si on se distrait aussitôt par des

actions ou des discours inutiles, aussitôt s'éva-

nouira cette ferveur do dévotion qu'on avait con-

çue dans l'oraison. Enfin, par-dessus tout vous

exhorterez vos pénitents avec tout le zèle pos-

sible à ne jamais abandonner l'oraison, à ne pas
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l'abréger dans les sécheresses, à ne jamais se

troubler, quelque longue ou quelque grande que

soit la désolation où ils puissent se trouver. Com-
bien de courtisans, dit saint François de Sales,

qui vont faire leur cour au prince, et qui sont

contents d'être seulement aperçus 1 Nous allons

à l'oraison pour honorer notre Dieu et pour lui

plaire; s'il daigne nous parler et nous favoriser

de ses consolations, remercions-le d'une si grande

grâce; s'il en est autrement, contentons-nous de

deiîîeurer en paix en sa divine présence, l'ado-

rant et lui exposant nos besoins. Si le Seigneur

ne nous parle pas alors, certainement il agréera

notre attention et notre fidélité, et accordera à

notre confiance l'effet de nos prières.

306. (Saint François de Sales, t. II, p. 628.) mojc.

—Comme c'est dans l'oraison que Dieu agit d'or-
'^ner*"^'^

dinaire plus sensiblement dans les âmes, vous opera-

devez continuellement lui demander ses lumières Dieu

pour bien connaître les véritables opérations de '^*"* '"

son esprit. Si donc vous avez la direction de

quelques personnes favorisées de ses dons ex-

traordinaires et relevés, dont je vous ai parlé

plus haut, prenez garde, 1° si elles se portent

plus au sens moins reçu de l'Écriture qu'à celui

qui pour être le plus commun est le moins dange-

reux, parce que l'Ecriture sainte est la règle de

conduite de Dieu sur les âmes. 2" C'est encore

un effet de l'esprit de Dieu de jeter une grande

crainte avec une extrême confiance eu ceux qu'il
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chérit ; l'une vient de la connaissance de notre

infirmité, et l'autre découle du saint amour.

Le diable, au contraire, porte à des hautes

pensées et à des sentiments bien relevés de vertu

et d'une bonne vie, persuadant de se repo-

ser en sa propre suffisance et en ses bonnes

œuvres. 3° Mais la pierre de touche pour éprou-

ver le bon d'avec le mauvais esprit, et faire la

différence de celui qui commence d'avec l'autre

qui est bien avancé, c'est d'être prompt à souf-

frir ; car le mauvais devient pire par les afflic-

tions et murmures contre la providence de Dieu.

Celui qui commence se fâche d'enduror, et puis

il a regret de s'être laissé saisir à l'impatience
;

celui qui avance traîne d'abord un peu sa croix ;

toutefois, quand il regarde son Sauveur et son

maître portant la sienne au Calvaire, il la relève

et prend courage, il se résout à la patience et à

bénir Dieu. Le parfait, qui est un oiseau plus

rare en ce siècle que le phénix en l'Arabie, non-

seule nent attend les affronts, les persécutions et

les calomnies, mais même va au-devant sans té-

mérité, et y court comme au festin des noces, ju-

geant encore qu'il est inutile d'avoir des livrc-s

qui le font prendre pour un serviteur de la mai-

son de Dieu.

Siiîie. 307. — 40 C'est encore une marque de l'esprit

de Dieu d'être doux et miséricordieux à son pro-

chain, lors même qu'il est plus proche de tomber

sous la rigueur de sa justice, de peur de l'ense-
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velir sous ses ruines. C'est aussi le signe d'un

esprit trompé du diable en ses dévolions ou en sa

conduite, lorsque, sous certain zèle, il fait l'exact,

juge de tout et veut tout châtier, sans user de

pitié et sans aucune clémence. 5° Ne pas quitter

l'exercice des vertus pour les difficultés qui s'y

rencontrent, est encore le signe d'une âme dont le

sacrifice est agréable à Dieu
;
parce que celte bonté

infinie ne présente point d'épée flamboyante pour

empêcher l'entrée de son paradis à ceux qui le

cherchent purement; et bien qu'il permette que

ses élus soient dans les rigueurs, dans les souf-

frances et dans les croix, il les remplit de tant de

grâces, de force et de douceur, qu'ils s'estiment

très-heureux et avantagés de pâtir pour l'amour

de lui. Le diable, au contraire, leur fait voir une

vengeance assez effroyable en Dieu pour punir

leurs moindres défauts; il leur présente une co-

lère et une rigueur extrêmes en celui qui ne peut

«'Utendrc crier la moindre de ses créatures sans

lui donner du secours, et qui se rend à la pre-

mière larme qui sort d'un cœur véritablement

contrit. Mais prenez garde à la ruse de notre

ennemi; avant que de les avoir portés au pé-

ché, il leur présente Dieu sans main et sans

foudre, et quand il les a renversés par terre,

il le fait venir en leur imagination environné

d'éclairs et de flammes, et tout couvert de feu

pour les réduire en cendres.

308. — 6" Examinez encore si ces personnes

11. G
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se perdent en leur propre estime, en relevant

leurs grâces et leurs propres dons, et lesquelles

au contraire traitent avec mépris ou tiennent

pour suspectes les faveurs que Dieu départ aux

autres; car la marque la plus assurée de la sain-

teté, c'est quand elle est fondée sur une vraie et

profonde humilité et une ardente charité. Z,e.>

opérations surnaturelles, dit saint Bernard, se

peuvent aussi bien faire par les personnes hypo-

crites que par les saints. Les humbles de cœur

en font reconnaître la solidité et la vérité. 7" Et

pour ce qui regarde les personnes trompées, Dieu

même, si vous les en croyez, leur sert de garant

et de couverture; mais observez leurs paroles

spirituelles: enmaiièredecesexpressionsextraor-

dinaircs, soyez bien sur vos gardes. Par exemple,

quand elles disent : « Je suis assurée de ce que

Dieu veut de moi; il vous avertit par ma bouche

de ce qui est nécessaire à votre salut et à votre

conduite; faites cela par mon avis, j'en réponds

devant Dieu; » et semblables paroles qui mar-

quent un grand éclaircissement des choses inté-

rieures et une conversation dans les cieux; jugez

avec discrétion si leurs actions sont conformes à

ces hautes lumières. 8° Voyez si le rapport qu'on

fait à ces personnes de l'infirmité d'autrui leur

donne plus de mouvement d'indignation et d'hor-

reur que de compassion et de pitié de leur mi-

sère, parce que c'est un faux zèle de s'écrier

contre le vice de son frère, d'en découvrir les



, DES CONFESSEURS. '12'i

défauts sans nécessité, et contre la charité. Telles

personnes d'ordinaire veulent faire admirer leur

vertu en publiant les fautes du prochain. 9° De plus

examinez si, lorsqu'on parle de Dieu, ces per-

sonnes s'égarent en des termes affectés, voulant

faire voir que leur feu ne peut demeurer sous la

cendre, et que par cette étincelle on pourra dé-

couvrir les brasiers qui sont en leur intérieur.

309. — 10° Si vous voulez probablement juger Suite.

si ces âmes ont des vrais sentiments de Dieu, et

si les grâces qu'elles disent recevoir de sa bonté

sont véritables, voyez si elles ne sont point atta-

chées à leur propre jugement et à leur propre

volonté, et à ces mêmes faveurs; mais, au con-

traire, si elles leur donnent du soupçon et les

laissent irrésolues jusqu'à tant que par l'avis de

leurs directeurs et de plusieurs personnes pieuses,

doctes et expérimentées, elles soient confirmées

en la créance de ce qu'elles doivent estimer de

tout cela; car le Saint-Esprit chérit sur toutes

choses les âmes humbles et obéissantes; il se

plaît merveilleusement à la condescendance et à

la soumission, étant prince de paix et de con-

corde. Au contraire, l'esprit de superbe donne

de l'assurance, et rend ceux qu'il veut tromper

tiers, opiniâtres, et fort résolus, et leur fait tel-

lement aimer leur mal, qu'ils ne craijjnent rien à

l'égal de leur guérison, leur persuadant que ceux

qui leur parlent yiortent plus d'envie à leur

bonheur que d'affection à leur salut : tel est le
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génie des novateurs. 11" Enfin, pour conclure

tout ce discours, voyez si ces personnes sont

simples et véritables en leurs paroles et en leurs

actions; si elles ne recherchent point de produire

leurs grâces sans qu'il soit nécessaire; si elles

désirent ce qui éclate à l'extérieur. C'est, tout au

contraire, un effet de l'heureuse conduite du

Père des lumières d'inspirer par des sentiments

intérieurs, se couler doucement dans l'âme, et y

descendre comme la pluie sur la terre. Saint Jean

Chrysostôme dit qu'à la vérité Dieu fit entendre

aux Hébreux ses commandements avec de grands

effrois et plusieurs bruits de tonnerre. Mais il le

fallait pour épouvanter des gens qui ne se fussent

pas rendus à composition que par crainte, et que,

d'autre part, Notre-Seigneur vint doucement à ses

apôtres, qui étaient plus dociles et moins igno-

rants des mystères divins. îl est vrai qu'il y eut

quelque son et un petit bruit; mais Dieu le per-

mit à cause des Juifs, et pour des raisons mar-

quées en l'Écriture sainte. Voyez encore sur la

manière de distinguer les opérations de la grâce

et de conduire les âmes qui en sont favorisées,

ce que nous avons dit aux no^283 et suivants.

ARTICLE V.

AVEC LES AMES LES PLUS mÉCESSITEUSES,

Avec les 310. (Prêtre SANCTIFIÉ, n°5 80-83.)— Ce n'est

*nlîrir'P^^ seulement avec les âmes pieuses et privilé-
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giées, c'est surtout avec les pécheurs que vous

aurez souvent besoin de faire usage de toutes

vos qualités do père, de médecin, etc., parce que

votre conduite doit être bien différente suivant

les différentes maladies. Vous voilà donc en pré-

sence de personnes qui ont des obligations graves

et difficiles, comme de se corriger de mauvaises

habitudes, d'ùter des occasions prochaines de

péché, de pardonner à des ennemis, ou de resti-

tuer le bien ou la réputation d'autrui. C'est ici

qu'un confesseur négligent court risque de laisser

de semblables pécheurs croupir pendant de lon-

gues années dans leurs vices et dans l'omission

de leurs devoirs. De même c'est ici qu'un con-

fesseur trop sévère dans ses principes, ou étran-

ger à la science ascétique et peu charitable, court

risque, en exigeant trop de semblables pénitents,

ou en les aidant peu à accomplir leurs obliga-

tions, de les jeter dans le découragement et le

désespoir. Quant aux habitudes et aux rechutes,

la fréquence et la gravité de ces maladies spiri-

tuelles demandent que cette question soit traitée

à part; je le ferai bientôt. Une autre obligation

qui veut être exposée avec un soin tout particu-

lier, est celle d'éloigner l'occasion prochaine du

péché lorsqu'elle est du nombre de celles que

saint Charles appelle occasions in esse, comme
d'avoir dans sa maison une personne avec qui on

a coutume de pécher. Au n° 67 je vous ai indiqué

le moyen de connaître si l'occasion est prochaine
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OU si elle ne l'est pas. Supposé qu'elle le soit, la

rigueur avec laquelle vous en exigerez l'éloigne-

ment est tendresse pour les âmes ; la condescen-

dance serait cruauté. Ainsi, malgré toutes les

promesses que le pénitent vous fera de la ren-

voyer, régulièrement parlant, vous ne devez pas

même, pour la première fois, vous fier à sa pro-

messe, mais exiger qu'il commence par l'éloigner

avant de lui donner l'absolution. En effet, il s'agit

ici d'un objet séduisant qui est toujours sous ses

yeux, par conséquent qui l'excite continuellement

au péché, non-seulement d'omission en ne le ren-

voyant pas, mais encore de commission par de

nouvelles fautes formelles intérieures, ou même
extérieures. Que si dans certain cas il ne pouvait

ôter cette occasion à raison d'une véritable im-

possibilité physique ou morale, telle que l'infa-

mie, ou le scandale, ou quelque autre inconvé-

nient très-grave, dans ce cas même, prenez, avant

de l'absoudre, les moyens les plus propres à la

rendre éloignée de prochaine qu'elle était. Assu-

rez-vous d'abord de quelque amendement de sa

part. Si vous no pouvez pas même lui différer

l'absolution pendant un certain temps sans quel-

que inconvénient, alors, si vous le trouvez re-

pentant et disposé à recevoir les remèdes néces-

saires et commandés par la prudence, comme de

ne pas rester seul avec cette personne, de faire

quelque mortification, surtout de recourir fré-

quemment à la prière et à la confession, vous
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pouvez l'absoudre sur sa promesse. Telle est,

sur ces différents cas, ainsi que vous le verrez aux

n'> 330 et suivants, la doctrine de saint Charles

dans ses Avis aux confesseurs.

311. — S'agit-il de l'éloignement des autres De l'eioi-

occasions de péché et des autres obligations énu- |g"'^*j.'

mérécs plus haut, sans doute ce sera toujours '""•

un excellent conseil à suivre do faire en sorte que

le pénitent les accomplisse avant de recevoir

l'absolution; cependant, comme le pense encore

saint Charles, le confesseur [)eut bien l'absoudre

d'abord une et même deux fois sur sa promesse

sincère de les remplir. Faites-le toutes les fois

que, n'ayant pas lieu de douter prudemment de

la sincérité de ses promesses, vous avez quelque

autre motif de ne pas lui différer l'absolution ;

par exemple, s'il ne pouvait pendant quelque

temps revenir se confcsscr. Dans ces cas-là, au

lieu de lui différer l'absolution, employez tout

votre zèle à augmenter en lui la contrition et le

ferme propos, à lui donner des moyens, des mo-

tifs, et des exemples capables de lui faire accom-

plir promptement son devoir. Je vous ai donné

une idée de tout cela au n" 36. Mais vous seriez

bien relâché si, le pénitent ayant manqué plu-

sieurs fois à de semblables promesses, vous vous

hasardiez à l'absoudre sans autre épreuve que

de pareilles protestations. En voici la raison fon-

damentale. Ces pénitents peuvent ordiniiirement

accomplir leurs obligations par un seul acte,
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c'est-à-dire en renvoyant, en restituant, en sa-

luant leur ennemi, etc. ; et pour accomplir cet

acte prévu d'avance, ils ont toute la facilité de

se préparer et de se fortifier par des prières, etc.

S'ils ne le font pas, vous n'avez aucun signe

d'une volonté vraie et efficace; ainsi vous ne

pouvez prudemment les absoudre : le manque-

ment à leurs anciennes promesses form.e une

présomption contraire à toutes leurs protesta-

tions. Mais c'est alors qu'obligé comme juge à

leur différer une sentence favorable, vous devez

les aider plus encore que la première fois par

votre charité et votre habileté. Donnez-leur de

nouveaux motifs afin qu'ils ne diffèrent plus ; dites-

leur qu'aussitôt après avoir satisfait à leur de-

voir, ils reviennent, et que vous les consolerez.

Convenez avec eux d'un temps après lequel, soii

qu'ils aient ou non accompli sincèrement leur

obligation, ils retourneront auprès de vous, du

moins pour reprendre haleine, et vous dire les

difficultés qu'ils auront rencontrées, afin que vous

puissiez les aider plus efficacement ou même les

dispenser, s'il y a des raisons suffisantes.

Diffc- 312. — Pour cela, connaissez d'abord ce qui

-«"1^ ^®^ ^ empêchés de satisfaire dès la première fois.

j'obiiga- Ici remarquez la différence que vous devez mettre

rcsiituer GHtrc l'obligation de restituer et celle d'éloigner
et d'éioi- l'occasion. Dans ce dernier cas, il s'agit d'un

gner "
l'occa- danger continuel et pressant de péché, non pas

*ch" ine^ matériel, mais formel, qui cause la perte de deux
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âmes et l'offense de Dieu. C'est pourquoi vous

devez vous garder de toute indulgence, si ce

n'est lorsqu'il y a impuissance physique ou mo-

rale. Il n'en est pas de même de la restitution. Si

vous trouvez des difficultés suffisantes pour lu

différer licitement, quoiqu'elles ne soient pas

assez fortes pour en dispenser, et que le créan-

cier, s'il en était instruit, aurait tort d'être mé-

content du délai, ne vous obstinez pas à refuser

l'absolution; autrement, sans être utile au créan-

cier, qui ne sera pas payé, vous, nuirez au bien

spirituel du débiteur. Assurez plutôt l'absolution

en lui fixant un temps pour payer. Jusque-là

dites-lui de prier chaque jour ou souvent, afin

d'obtenir le courage de payer sa dette, et la grâce

de s'en souvenir. Imposez-lui l'obligation de re-

venir se confesser à une époque fixée, afin de

reprendre de nouvelles forces et sachez lui indi-

quer les moyens de lever les difficultés qu'il ren-

contre dans l'accomplissement de ses devoirs.

Par exemple, s'il s'agit d'une réconciliation, et

qu'il vous objecte la crainte d'être mal reçu de

son ennemi, ne le dispensez pas du devoir de la

charité même extérieure, surtout s'il s'agit de

faire cesser un scandale ; mais engagez-le à se

faire préparer un bon accueil par quelque inter-

médiaire, et à se rendre ensuite chez une per-

sonne agréable à l'un et à l'autre. Celui qui a

découvert des choses vraies, mais secrètes, pour

réparer sa médisance avec moins de honte pour
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lui et plus d'avantage pour le prochain, pourra

dire à ceux qui l'ont entendu de ne pas en re-

parler, parce qu'il a vu qu'il était tombé dans

l'erreur. En cela il ne ment pas, car il a réelle-

ment erré, si ce n'est contre la vérité, du moins

contre la charité : pour effacer la mauvaise opi-

nion qu'il avait donnée du prochain, il ne con-

vient pas qu'il s'explique davantage. Celui qui,

en renvoyant de sa maison la personne qui est

pour lui une occasion de péché, craint de donner

des soup;ons ou de confirmer ceux qui pour-

raient exister, doit faire en sorte que ce soit la

personne elle-même qui demande à s'en aller.

m^cté- 2^3. — Mais sur l'accomplissement des obliga-

tion dans lions, jc dois vous donner quelques avis afin que

circon- VOUS sachicz user d'une salutaire discrétion dans
sisnces

certaines circonstances critiques. Il vous arri-
crihques. '

vera donc souvent dans la conduite des âmes,

même bonnes, de les trouver rebelles à certaines

choses que vous demanderez d'elles. Si vous vous

obstinez, et si vous les croyez indignes de l'ab-

solution parce qu'elles ne veulent pas céder, pour

obtenir une chose, vous en perdrez cent, que

dis-je? vous perdrez tout ; elles quitteront la dé-

votion et les sacrements, et n'iront plus se con-

fesser ni à vous ni à d'autres, parce qu'elles ne

veulent pas faire ce que vous demandez. Or,

abandonnant leurs exercices ordinaires de piété,

combien ne seront-elles pas exposées à se perdre?

Et ce sont souvent les bonnes âmes qui, une fois
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perverties, tombent dans les plus grands désor-

dres. En pareils cas, soyez bien en .garde contre

un zèle indiscret qui, dans la crainte de charger

votre conscience et la conscience des autres

par un indigne relûchement, vous expose au dan-

ger de faire périr cette âme. V^oyez si ce que vous

exigez n'est pas une obligation certaine, si elle

n'est y)as imposée sub veniali, et non suh gravi.

Si le pénitent n'est pas obligé de s'accuser de

l'avoir omise parce qu'elle est légère, cédez-lui

sur ce point. En effet, cette àme peut être ca-

pable d'absolution, pourvu qu'elle se repente

et soit sincèrement disposée à remplir les autres

obligations, ce qui suflit pour l'absoudre du

reste. Cédez donc, et j)rofitez même de cette con-

descendance pour la porter à accomplir avec

plus d'ardeur ses autres devoirs, et même pour

faire quelque bonne œuvre de plus qu'à l'ordi-

naire pour obtenir de nouvelles grâces. Mais si

l'obligation est tout à la fois grave et certaine,

et que le pénitent le reconnaisse sans avoir la

force de l'accomplir, dans ce cas il est indigne

de l'absolution, et vous ne devez pas la lui don-

ner. Dites-lui de prier beaucoup pour obtenir le

courage nécessaire; donnez-lui tous les moyens

et tous les motifs de l'animer à son devoir, et

cherchez s'il y a quelque voie licite d'en faci-

liter l'accomplissement. Si au contraire l'obliga-

tion étant grave et certaine, le pénitent l'ignore,

et que vous jugiez avec beaucoup de fondement
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qu'étant averti il ne se résoudra point à l'accom-

plir actuellement ni peut-être jamais, à raison de

sa grande difficulté, c'est alors que la prudence

vous fait un devoir d'être plus réservé que ja-

mais dans vos paroles. Examinez d'abord si

l'ignorance du pénitent est vincible ou invincible.

Si elle est vincible, par exemple, si le pénitent a

des doutes, à plus forte raison s'il vous interroge,

c'est votre devoir de l'instruire et de lui mani-

fester la vérité ; mais n'allez pas au delà de ce

qu'exige son doute ou ses questions. Exemple,

si un homme qui a contracté mariage avec un

vœu simple de chasteté vous demande si son

mariage est valide, ou s'il peut rendre le deyoir

conjugal, répondez-lui affirmativement pour l'un

et pour l'autre ; mais ne lui dites rien de l'ob-

ligation où il est de ne pas demander le devoir

jusqu'à ce que vous lui ayez obtenu la dispense

qui le délivre de ce lien et de cet empêchement.

Si l'ignorance est invincible et n'a pas pour objet

une chose nécessaire, de nécessité de moyen au

salut du pénitent, ni préjudiciable à autrui, mais

soit cause d'un simple péché matériel pour le pé-

nitent, dans ce cas vous pouvez, vous devez même
quelquefois dissimuler et vous taire pour éviter

un plus grand mal. Par exemple, si dans le cours

de la confession vous apprenez que le pénitent a

contracté un mariage nul à cause d'un empêche-
ment occulte dont il n'a pas connaissance, et

que vous prévoyiez que la manifestation de cet
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empêchement l'exposerait à un grand danger d'in-

continence, ou bien occasionnerait de graves

désordres, vous devez le laisser dans sa bonne

foi et son ignorance non coupable. En attendant

procurez-lui secrètement la dispense nécessaire,

et, quand le moment sera venu, vous l'avertirez

en lui faisant connaître la manière de revalider

son mariage. Telle est la conduite que, suivant

Benoît XIV*, le pasteur doit tenir lorsqu'il dé-

couvre qu'un de ses paroissiens a contracté ma-

riage avec un empêchement dirimant. Je vous

ai donné ces instructions, parce que, employées

à propos au tribunal de la pénitence, elles

empêcheront beaucoup de péchés, et contri-

bueront à la gloire de Dieu et au salut de vos

pénitents.

314.—Mais le point le plus important de la di- Diffé-

renles
rection et le plus utile au salut des âmes, c'est la

espec^j

bonne conduite des confesseurs avec les occa- d'occa-

sionnaires, les habitudinaires et les récidifs. Les

occasionnaircs et les récidifs, voilà deux écueils

contre lesquels la plupart des confesseurs vien-

nent se briser en manquant à leur devoir. Bien-

tôt je vous parlerai des habitudinaires et des

récidifs : nous allons nous occuper de ceux qui

sont dans l'occasion. Il est certain que si les

hommes avaient soin de fuir les occasions on

éviterait le plus grand nombre des péchés qui

se commettent. Sans l'occasion, le démon gagne

' Notif. 87, n. 2't, sur les recours à la Pcnitcnccrie.
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peu; mais quand l'homme semet volonlairemcnt

dans l'occasion prochaine, le plus souvent, et

presque toujours, le démon triomphe. L'occa-

sion, surtout en matière de plaisirs sensuels, est

comme un filet qui entraîne au péché et qui aveu-

gle l'esprit ; en sorte qu'on fait le mal sans pres-

que s'en apercevoir. Mais venons à la pratique,

li'occasion se divise d'abord en volontaire et en

nécessaire : la volontaire est celle qu'on peut fa-

cilement éviter; la nécessaire est celle qu'on ne

peut éviter sans un grave inconvénient ou sans

scandale. Elle se divise ensuite en prochaine et

en éloignée; V éloignée est celle où l'on pèche ra-

rement ou bien qui se rencontre pnrîout; ]a]?ro-

chai7ie,per se, est celle dans laquelle les hommes
communilerut plurimum deficiunt; la prochaine,

per accidens, ou relative, est celle qui, sans être

prochaine pour les aulros, attendu que par elle-

même elle n'entraîne pas communément les hom-

mes au péché, est néanmoins prochaine relative-

ment à certaine personne, ou parce qu'elle y a

fréquemment péché, ou parce qu'olic peut crain-

dre prudemment d'y pécher, par l'expérience

qu'elle a de sa fragilité. Quelques docteurs veu-

lent qu'on ne regarde comme occasion prochaine

que celle où l'on tombe presque toujours, ou du

moins le plus souvent. Mais, suivant l'opinion la

plus commune et la plus vraie, l'occasion pro-

chaine est celle où l'on est tombé fréquemment',

' Liij. G, n. 452.
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11 faut copcndani remarquer deux choses : 1" quel-

quefois l'occasion, qui, pour d'autres personnes,

communément est prochaine, peut n'être qu'éloi-

gnée pour une personne très-prudente et très-

pieuse'; 2" certaines occasions, qui pour d'au-

tres communément sont per se éloignées, sont

l)eul-êi reprochai nés pour celui que de nombreuses

rechutes' et le penchant à quelque vice, surtout

le vice honteux, ont rendu très-faible et très-fa-

cile à tomber. Ainsi, il est obligé de fuir non-

seulement les occasions prochaines, mais encore

ces sortes d'occasions éloignées qui pour lui sont

prochaines.

315. — Du reste, celui-là est certainement Marques

dans l'occasion prochaine, 1° qui retient dans sa occasions

l)ropre maison une femme avec laquelle il a cou- pro-

, , , . ^ I • • • chaînes.
tume de ficcher souvent; 2 celui qui, en jouant,

est fréquemment tombé dans le blasphème ou la

fraude; 3" "celui qui, dans certaine auberge ou

dans certaine maison, a coutume de tomber dans

l'ivresse, ou dans des rixes, ou dans des actions,

ou des pensées ou des paroles obscènes. Ces

pénitents ne peuvent être absous (ju'après avoir

ôté l'occasion, ou du moins s'ils ne promettent

de l'ôter suivant la distinction établie au numéro

suivant. De même on ne peut donner l'absolution

à celui qui allant dans une maison, ne fût-ce

qu'une fois par an, y a toujours péché ; car pour

lui, allerlà c'est une occasion prochaine. De même

' Ibid.
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encore on ne peut absoudre ceux qui, sans pé-

cher dans l'occasion, sont pour les autres un

grave sujet de scandale*. Quelques docteurs *

ajoutent qu'on doit aussi refuser l'absolution à

celui qui ne laisse pas l'occasion extérieure lors-

qu'il s'yjoint une habitude vicieuse, ou une grande

tentation, ou une violente passion, bien que jus-

qu'alors il n'ait pas succombé. La raison en est

qu'il peut fa'^ilement tomber plus tard s'il ne s'é-

loigne pas de l'occasion. Ils disent en consé-

quence qu'une servante fortement tentée par son

maître, et qui sent qu'elle peut être entraînée fa-

cilement, est tenue de quitter cette maison, si elle

peut le faire librement, autrement c'est une té-

mérité de sa part de se croire en sûreté.

Conduiie 316. — G'cst ici quc les confesseurs doivent
pra ique.

^^.^^ attention de ne pas permettre aux futurs

époux d'aller dans la maison de leurs futures

épouses, ni à celles-ci ou à leurs parents de les

y admettre; car il est rare qu'en pareille occa-

sion ces époux ne se rendent coupables, du moins

en paroles ou en pensées ; car entre ces futurs

époux tous les regards, tous les entretiens por-

tent au péché. Il leur est moralement impossible

de converser ensemble sans ressentir des attraits

pour les actes honteux qui doivent suivre au

temps du mariage. Generaliter autem loquendo

de adolescentibus et puellis qui invicem se ad-

* Lib. 6, n. 452. V. Ex prœmlssis.
« Ibid.
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amant, quippc nonsunt isti omnes indistincte de

gravi culpa damnandi, sed ordinarie puto, ipsos

difficultercsseextraoccasioncm proximam leilia-

liter peccandi. Id nimium expcrientia palet; nam

ex centum adolescentibus vix duo aut très in occa-

sionemortalibusinvenientur immunes; et si non in

I)rincipio,salteminprogressu.Talesenimadaiîian-

tes prius conversantur inviccm ob propensionem,

deindc propensio fit passio,et passio, postquam ra-

diccm i n corde fixerit, mentcm obtenebrat, et illos

in mille crimina ruere facit. Ilinc cardinalis Picus

deMirandula,cpiscopusAlbanensis,insuadiœcesi

pcr edictum suos admonuit confcssarios, ne taies

adaniantes absoîvercnî, si postquain ter ab aliis

jam fuerint admoniii, abhujusmodi anioresectan-

do non abstinuisscnt, prœseriim temporc noctur-

no, aut diu, aut clam, aut intra domos [cumfacili

periculoosculorumct tactuum), aut contra parcn-

tum prœccptum, aut cum altéra parsprorumpitin

verba obscœna, aut cum scandalo (prout si in

ecclesia), aut cum conjugatis, claustralibus, aut

clericis in sacris. A ce propos il est bon d'avertir,

eh général, que lorsqu'il s'agit de dangcrdcpéché

formel, et surtout de péchés honteux, plus le con-

fesseur usera de sévérité à l'égard du pénitent,

plus il sera utile à son âme; au contraire, il sera

d'autant plus cruel pour son pénitent qu'il sera

plus facile à lui permettre de se placer dans l'oc-

casion. Saint Thomas de A'illeneuvc appelle les

confesseurs qui se montrent condescendants sur
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ce point, impie pios. Une telle charité est contre la

charité. En pareil cas, les pénitents ont coutume

de représenter au confesseur que l'éloignement

de l'occasion produira un grand scandale ; soyez

ferme, et ne tenez pas compte de semblables

scandales : ce sera toujours un plus grand scan-

dale de voir que le pénitent n'éloigne pas l'occa-

sion, même après s'être confessé. Ou l'on ignore

son péché, et alors on ne formera aucun mauvais

soupçon, ou bien on le connaît; dans ce cas le

pénitent recouvrera bien plutôt sa réputation

qu'il ne la perdra, en éloignant l'occasion.

Disiinc- 317. — Beaucoup de théologiens disent qu'on

pomnu' P^""'' absoudre une première ou une seconde fois

le pénitent qui est dans l'occasion prochaine

volontaire, avant même qu'il l'ait ôtée, pourvu

qu'il soit dans la ferme résolution de l'éloigner

au plus lot. Mais il faut distinguer, avec saint

Charles Borromée, entre les occasions m esse,

comme si un homme tient une concubine dans sa

maison, ou si une servante tombe sollicitée par

' son maître, et autrej cas semblables ; et les occa-

sions qui ne sont pas in esse, comme si dans le jeu

un homme blasphème; dans les cabarets, se que-

relle et s'enivre; dans les conversations, se rend

coupaljîe de paroles ou de pensées déshonnê-

tes, etc. Dans ces dernières occasions, qui ne

sont pas in esse, saint Charles dit que si le péni-

tent promet avec une ferme résolution de les quit-

ter, on peut l'absoudre deux et même trois fois
;
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que si, après cela, il ne se corrige pas, on doit

lui différer l'absolulion jusqu'à ce qu'on voie par

le fait qu'il a ôté l'occasion. Quant aux occasions

du premier genre, c'est-à-dire in esse, le saint

dit qu'on ne doit point absoudre le pénitent qu'il

n'ait d'abord entièrement ôté l'occasion : sa pro-

messe ne suffit pas. Or, ce sentiment je l'ai tenu

et je le tiens encore pour certain, ordinairement

parlant, et je crois l'avoir clairement établi dans

la Théologie'. La raison en est qu'un tel pénitent

est indigne de l'absolution s'il veut la recevoir

avant d'ôter l'occasion; car par là il s'expose au

danger prochain de manquer à la résolution qu'il

a formée d'ôter l'occasion, ?t ainsi d'y rester

comme auparavant. Il est certain que celui-là

pèche mortellement qui est dans l'occasion pro-

chaine volontaire du péché mortel et qui ne l'é-

carte pas. Or, l'éloignemcnt de l'occasion est une

chose très-difficile, et qui exige une grande vio-

lence ; mais cette violence, le péniloni, une fois

absous, se la fera difficilement ; car, délivré d^^ la

crainte de ne pas recevoir l'absolution, il se flat-

tera aisémoni de pouvoir résister à la tentation

sans éloigner l'occasion ; ainsi il y restera et re-

tombera certainement. Voilà ce que prouve l'ex-

liéricnce journalière de tant d'infortunés qui,

absous par des confesseurs imprudents, n'écar-

tent pas l'occasion, et retombent plus bas qu'au-

paravant. Donc, à cause du danger de manquer

' Lil). f), n. iji
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à sa résolution, le pénitent pèche gravement qui

reçoit l'absolution avant d'avoir éloigné l'occa-

sion, et plus gravement encore pèche le confes-

seur qui la lui donne.

318.— J'ai dit ordinairement parlant, car les

théologiens exceptent d'abord' le cas où le pé-

nitent donnerait des signes tellement extraordi-

naires de contrition, qu'on pourrait juger avec

prudence qu'il n'est plus exposé au danger pro-

chain de manquer à la résolution d'ôter l'occasion.

En effet, ces signes annoncent que le pénitent a

reçu une grâce plus abondante avec laquelle on

peut espérer qu'il sera fidèle à éloigner l'occasion.

Néanmoins, toutes les fois qu'on peut commodé-

ment différer l'absolution, je la lui différerais,

même dans ce cas-là, jusqu'à ce qu'il ait réelle-

ment écarté l'occasion. On excepte encore le cas

où le pénitent ne pourrait pas revenir, ou du moins

que longtemps après. Alors on peut l'absoudre

si on le juge bien disposé et résolu à éloigner

l'occasion sur-le-champ. Dans ce cas on regarde

comme éloigné le danger de manquer à sa réso-

lution, à cause de la grande peine, magni oneris,

que devrait subir le pénitent s'il se retirait sans

absolution. En effet, il serait obligé ou de répéter

sa confession à un autre prêtre, ou de rester pen-

dant longtemps privé de la grâce du sacrement.

Donc étant alors dans une nécessité morale de

recevoir l'absolution, il a une raison pour être

' Lib. 6. V. Dixi tamen.
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absous sur-le-champ '
; et puisqu'il ne peut ôter

l'occasion avant de recevoir l'absolution, il est

censé comme dans une occasion nécessaire. Ce-

pendant cela n'est point admissible si le péni-

tent, averti déjà par un autre confesseur d'ûter

l'occasion, ne l'a pas fait, car il est comme réci-

dif. Dès lors il ne peut être absous, à moins qu'il

ne donne des signes extraordinaires de repentir,

ainsi que nous le dirons plus tard.

319.— Voilà ce qui regarde l'occasion pro- occa-

cliaine volontaire. Si l'occasion est nécessaire ou
*'""'.'""

physiquement, par exemple, si une personne était

en prison ou à l'article de la mort sans avoir ni

le temps ni le moyen de chasser sa concubine ; ou

moralement, c'est-à-dire si l'occasion ne pouvait

s'éloigner sans scandale, ou sans grave inconvé-

nient pour la vie, la réputation, les biens delà for-

tune, comme disent communément les docteurs ^;

dans ce cas le pénitent peut être absous sans ôter

l'occasion. En effet, il n'est pas obligé à l'éloigner,

pourvu qu'il promette d'employer les moyens

nécessaires afin qu'elle devienne éloignée de pro-

chaine qu'elle est. Ces moyens sont, surtout dans

l'occasion du péché honteux, d'éviter la familia-

rité, et même, autant que possible, la vue du

complice ; de fréquenter les sacrements, et de se

recommander souvent à Dieu, en renouvelant

chaque jour, surtout le matin, devant un cruci-

' Lib. 6. V. Excipiendiis 2.

- Ibid.t II. 'j5j.
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fix, la résolution de ne plus pécher et d'en éviter

l'occasion autant que faire se pourra. La raison

en est que l'occasion de péché n'est pas propre-

ment un péché en elle-même et n'entraîne pas

la nécessité de pécher. Ainsi l'occasion n'est

point incompatible avec un vrai repentir et un

ferme propos de ne pas retomber. 11 est vrai,

chacun est obligé de sortir du danger prochainde

pécher, mais cela s'entend lorsqu'il veut libre-

ment, sponte, un semblable danger. Si donc l'occa-

sion est moralement nécessaire, le danger devient

éloigné par l'emploi des moyens convenables, et

Dieu ne manque pas d'assister de sa grâce celui

qui est vraiment résolu de ne plus l'offenser. L'E-

criture ne dit pas : Celui qui est dans le danger

y périra, mais celui qui aime le danger; or, on

ne peut dire que celui-là aime le danger qui s'y

trouve malgré lui. De là ce mot de saint Bazile :

Qui urgenti aliqua causa et necessitate se periculo

objicit, vel permittit se esse in îllo, cum tamen

alias nollct, non tam dicitur amare periculum,

quam invitus subire ; et ideo niagis providebit

Dell : ne in illo pereat '

.

Suiie. 320. — En conséquence les théologiens regar-

dent comme capables d'absolution ceux qui ne

veulent pas quitter un emploi, une occupation ou

une maison dans lesquels ils ont accoutumé de

pécher, parce qu'ils ne peuvent les quitter sans

un grave dommage, toutes les fois qu'ils sont

' In conslilut. mon., c. 4.
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véritablement résolus de se corriger et d'em-

ployer les moyens de le faire. Tels sont, par

exemple, les chirurgiens qui, en soignant les fem-

mes, ouïes curés qui, en les confessant, sont tom-

bés dans le péché, si, en abandonnant ces fonc-

tions, ils ne pouvaient vivre suivant leur état '.

Mais tous conviennent qu'il est utile, dans ces cas

et autres semblables, do différer l'absolution,

quand ce ne serait que pour rendre le pénitent

plus attentif à pratiquer les moyens prescrits.

Pour moi, j'estime que le confesseur non-seule-

ment peut faire cela, mais encore qu'il y est

obligé, toutes les fois qu'il le peut commodément,

surtout lorsqu'il s'agit du vice honteux. En effet,

médecin des ûmes, il est tenu de leur adminis-

trer les remèdes les plus \'onvenables. Or, je

soutiens qu'il n'est pas de meilleur remède pour

celui qui est dans l'occasion prochaine que le dé-

lai de l'absolution. Cela n'est que trop prouvé

par l'expérience de tant de malheureux qui, une

fois absous, négligent les moyens indiqués, et

retombent ainsi avec une déplorable facilité. Au
contraire, si vous différez l'absolution à un pé-

nitent, il sera plus soigneux à pratiquer les

moyens prescrits et à résister aux tentations dans

la crainte d'être renvoyé de nouveau sans abso-

lution, lorsqu'il retournera se confesser. Peui-

éire sur ce point me trouvera-t-on trop sévère;

n^ais telle est la conduite que j'ai toujours tenue

' Lib. C, u. -455, in lin.
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et que je liens encore avec ceux qui sont dans

l'occasion prochaine même nécessaire, et quoi-

qu'ils me donnent des signes extraordinaires de

contrition, toutes les fois qu'il n'y a pas une néces-

sité particulière de les absoudre sur-le-champ. Je

crois par là être beaucoup plus utile au salut des

pénitents. Plût à Dieu que telle fût la conduite de

tous les confesseurs ! Combien de péchés de moins

sur la terre, et combien d'âmes de plus dans le

ciel! Je le répète, lorsqu'il s'agit de retirer le

pénitent du péché formel, le confesseur doit sui-

vre les opinions plus bénignes autant que le

permet la prudence chrétienne; mais lorsque les

opinions bénignes rendent plus prochain le dan-

ger du péché formel, comme il arrive surtout en

matière d'occasions prochaines, je dis qu'il est

souverainement utile et quelquefois nécessaire

que le confesseur prenne pour règle de con-

duite les sentiments plus sévères : dans ce cas

ils sont plus avantageux au salut des âmes.

Que si le pénitent, placé dans l'occasion néces-

saire, retombe toujours de la même manière,

quoique en employant tous les moyens, et avec

peu d'espérance d'amendement, je dis qu'on doit

absolument lui refuser l'absolution, s'il ne com-

mence par ôter l'occasion '. C'est ici qu'il faut

appliquer le précepte de l'Evangile : Si oculus

tuus scandalizat te^erue eum ^. Il faut excepter

* Lib. G, n. 455.

* Marc, 9, 46.
Ij
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le cas où le pénitent donnerait dos marques si

extraordinaires de contrition, qu'on pourrait con-

cevoir une espérance prudente de son amende-

ment '.

321. (B. LÉONARD, n°' 16-24.)— Vous voyez

qu'il faut une {jrande prudence de la part du

confesseur pour éviter le double écueil, ou d'uno

condescendance excessive et affectée, ou d'une

rigueur outrée dans la direction d'un malheureux

habiludinaire, qui, enveloppé de toutes parts de

ses mauvaises habitudes, fait plus de chutes quf.

de pas. Mais pour briser les chaînes qui atta-

chent et qui accablent un occasionnai re engaj'.é

depuis longues années dans des occasions do,

péché, oh! combien il faut de piété et de fermeté

dans le ministre du sacrement 1 Pour lever tous

les obstacles, son courage doit égaler sa pru-

dence. Sans une sainte rigueur inspirée par un

cœur fortement résolu à triompher, jamais il ne

remportera la victoire. Quoi de plus expressif

que les paroles par lesquelles le Sauveur nous

apprend la rigueur dont il faut user avec ces ma-

lades presque désespérés ! Les remèdes qu'on

peut leur appliquer se réduisent à trois, et les

voici en trois mots : fuite, fer et fou. Si oculus

iuus scandalizat te, erue eum, et projice abs te.

Quand l'occasion serait plus chère à votre péni-

tent que la prunelle de ses yeux, il doit absolu-

ment la quitter. Fuite, fer et feu. Si manus tua

' Lib. 6,D.ij5, inûa.

II. 7
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scandalizat te,abscinde eam,et projice ahs te.

Si cet autre souille continuellement sa main dans

les jeux, les festins et les débauches, qu'il la

coupe sans miséricorde. Fuite, fer et feu. Sipes

tuus scandalizat te, abscinde eum, et projice

ahs te. S'il fréquente telle maison, tel cabaret,

telle compagnie oii il tombe journellement, qu'il

s'en éloigne à tout prix. Fuite, fer et feu. Projice,

abscinde. Ces paroles sont si claires et si impé-

rieuses, qu'elles doivent nous animer à former

une sainte ligue, et à ne jamais absoudre celui

qui, se trouvant dans l'occasion prochaine de

péché, peut et ne veut pas la quitter. Ayez donc

devant les yeux la proposition condamnée : Potest

aliquando absolvi , qui in proxima occasione

peccandi versatur, quant potest, et non vult omit-

iere, quinimo directe, et ex proposito quœrit, aut

ei se ingerit. Elle vous dit cette fausse proposi-

tion : Potest aliquando absolvi. Quelle sera la

vraie ? la voici : Nunquam potest absolvi, qui

in proxima occasione peccandi versatur, etc.

Non, non, on ne doit jamais absoudre celui qui

veut croupir dans l'occasion prochaine du péché.

Marqi Ci 322. — Mais pour procéder avec prudence et

pour établir notre doctrine sur un fondement so-

lide, il convient d'abord d'exposer en quoi con-

siste réellement l'occasion prochaine. C'est un

'•^" point souverainement délicat, et sur lequel tous

ctKu! .
. les docteurs ne sont pas d'accord. Pour nous

mettre en sûreté nous suivrons le sentiment le

inlé-

rieures

et exté-

rieures

de Foc-



DES CONFESSEURS. 147

plus commun, et que les adversaires même ne

peuvent raisonnablement combattre. Je com-

mence par supposer que personne n'ignore qu'il

n'y a pas identité entre le danjjer de pécher et

l'occasion prochaine, ni même entre le danger

prochain et l'occasion prochaine. En effet, l'oc-

casion prochaine dépend nécessairement et tou-

jours de quelque circonstance extérieure que no

porte pas avec lui le danger, bien qu'il soit pro-

chain. Eclaircissons cette proposition par un

exemple. David, du haut d'une galerie de son

palais, aperçoit de loin Bethsabée qui se baigne ^

Hélas ! comme l'œil entraîne le cœurl Jusque-là

il n'y avait que le danger de pécher; mais bien-

tôt, poussé par sa concupiscence, il fait, il re-

garde tant, que m/.ssiv 7iu7ïliis tulit eam. Voilà

l'occasion prochaine produite par la circonstance

(lu lieu et de la présence de l'objet, supposé

toujours cependant la fréquence des chutes sans

laquelle l'occasion prochaine n'existe pas. Ainsi

deux choses constituent l'occasion prochaine : la

jMcmière, la propension intérieure à pécher,

d'où nait le péril ; la seconde, la circonstance

extérieure qui donne l'impulsion et présente la

facilité de pécher. Malgré toute sa disposition in-

térieure à pécher, David n'aurait jamais commis

l'adultère sans la circonstance extérieure du lieu

et derobjtt présent; comme aussi, placé dans la

même circonstance, il n'aurait jamais j)éché sans

' Il Rcg., II, 4.
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sa mauvaise disposition intérieure. De plus, sa

chute ne pourrait être appelée occasion prochaine

si elle ne s'était répétée plusieurs fois et fré-

quemment; car il vécut avec Cethsabée pendant

plus d'un an au grand scandale de tout le peuple.

Tels sont les fondements sur lesquels nous éta-

blissons la définition de l'occasion prochaine.

On donne communément ce nom à celle où, at-

tendu les circonstances de la personne, du lieu

et de Vexpèrience passée, on pèche toujours ou

presque toujours, ou du moins fréquemment.

C'est ce qui la distingue de l'occasion éloignée

dans laquelle, eu égard aux mêmes circonstan-

ces, on ne pèche que rarement. Ainsi l'occasion

prochaine n'est jamais telle que quand elle a,

d'une manière absolue ou relative, une union

fréquente avec le péché. Tel est le caractère pro-

pre qu'assignent les théologiens pour la distin-

guer de l'occasion éloignée. Les autres défi-

nitions, quoique conçues en termes différents,

reviennent toutes à celle-ci, cartons les docteurs

exigent la fréquence des chutes, au moins rela-

tive, c'est-à-dire que le plus souvent on tombe

dans le péché auquel on s'expose. Mais doit-on

toujours s'en tenir à ce nombre mathématique,

de sorte que si on n'est pas tombé six fois sur

dix, on ne puisse appeler l'occasion prochaine ?

ou bien doit-on former son jugement secundum

id, quod communiter accidit, par exemple, à un

jeune homme ardent et livré à de mauvaises ha-
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biludes qu'on regarde comme devant infaillible-

ment tomber s'il se trouve dans tel lieu avec telle

personne ? Tout cela est laissé à la prudence du

confesseur. C'est à lui de considérer que certaines

occasions sont absolument prochaines pour tous ;

d'autres relativement, c'est-à-dire par rapport à

telle personne. Ainsi ce qui sera occasion pro-

chaine pour un jeune homme ne le sera pas pour

un vieillard, parce que la première condition de

loccasion prochaine, c'est-à-dire la propension

au péché, manque à celui-ci. Pour éclaircir toute

cette matière il convient d'expliquer avec tout

le soin possible les deux principes constitutifs

de l'occasion prochaine.

323. — Et d'abord, quant à la propension in- Suiie

térieure qui entraîne avec elle le danger prochain

de pécher, je dis que chacun la connaît par lui-

même. En effet, elle sort de ce levain de péché

que nous avons hérité de notre premier père.

Dans les uns elle est plus ou moins forte, suivant

la qualité des mauvaises habitudes qu'ils ont

contractées ; et quelquefois nous sommes obligés

de l'affaiblir par des actes contraires, comme nous

le dirons en parlant de l'occasion prochaine né-

cessaire ou involontaire, parce qu'alors ne pou-

vant ôter la circonstance extérieure, nous devons

affaiblir cette disposition interne afin que de né-

cessaire l'occasion ne devienne pas volontaire.

Ouant à la circonstance, qui est la seconde con-

dition de l'occasion prochaine, je dis qu'il n'est
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pas nécessaire qu'elle soit toujours mauvaise et

très-mauvaise : mais de sa nature, comme par-

lent les théologiens, elle peut être quelquefois

bonne, même sainte et très-sainte. Afin de ne pas

nous laisser séduire par l'apparence du bien,

prenons pour exemple un confesseur faible. Il

entend la confession, voilà la circonstance exté-

rieure qui, considérée en elle-même, est une ac-

tion très-sainte. On peut cependant le regarder

comme un véritable occasionnaire, si, dominé

par quelque mauvaise habitude, il consent bien

souvent à des pensées mauvaises : tout en écou-

tant les confessions il est constitué dans l'occa-

sion prochaine de péché. Or, il n'est pas douteux

qu'il ne soit obligé, dans ce cas, ou de quitter ses

fonctions ou d'employer tous les moyens les plus

propres à se corriger. Voudrait-on spécifier ces

circonstances extérieures, il y en a, pour ainsi

dire, autant que de choses au monde. L'un trouve

une occasion prochaine dans la circonstance du

lieu ; celui-là dans la circonstance de telle per-

sonne ; une autre dans la conversation ; celui-ci

dans le jeu, dans le négoce, dans le cabaret,

dans l'amour, etc. Il n'y a pas une seule chose

dans le monde bonne ou indifférente dont la ma-

lice de l'homme ne puisse abuser. Ainsi toutes

reS ibis qu'un pécheur se trouve dans une cir-

constance, de quelque genre qu'elle soit, où il

tombe fréquemment, il mérite le titre infamant

d'occasionnaire : il est indigne d'absolution s'il
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ne quitte efficacement l'occasion dans la manière

et la forme que nous remarquerons plus loin.

324.— Reste à développer la fréquence des Fre-

chutes sans laquelle il n'y a pas occasion pro- ^7eT*

chaîne suivant la définition donnée plus haut, reehptes.

En effet, nous avons établi qu'on appelle pro-

prement occasion prochaine celle où l'on pèche

toujours, ou presque toujours, ou du moins

fréquemment. Il convient par conséquent d'ex-

pliquer ces deux mots, tomber fréquemment.

Quant au premier, je crois que c'est une grande

erreur, soit des confesseurs, soit des pénitents

qui, s'imaginant qu'il n'y a de véritable occasion

prochaine que celle où le péché se consomme

par les actes de la plus dégoûtante lubricité, ne

regardent pas comme telle l'occasion où l'on

pèche seulement par des paroles ou par des re-

gards, ou par des attouchements licencieux, et

beaucoup moins lorsqu'on ne commet que des

péchés de désirs ou d'omissions. Pour dissiper

les ténèbres d'une erreur aussi grossière, propo-

sons l'exemple d'un jeune homme dissolu. Epris

d'une jeune personne, il ne lui parle pas, il ne

l'entretient pas, il ne lui donne aucun signe de

son amour déshonnête; mais chaque soir il vient

se poster en sentinelle sous sa fenêtre : en la

voyant son cœur s'enflamme, et il consent fré-

quemment à des pensées indignes. Pourquoi ne

regarderait -on pas celle occasion comme véri-

tablement prochaine, puisqu'elle en réunit toutes
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les conditions? On y trouve la disposition inté-

rieure au péché; on y trouve la circonstance

extérieure du lieu et la présence de l'objet; on

y trouve la fréquence des chutes dans des péchés

de pensées : voilà tous les membres qui forment

le corps monstrueux de l'occasion prochaine.

Comment douter qu'elle en soit une ? Autre exem-
ple pour les péchés d'omission. Ln curé, qui est

obligé d'instruire son peuple et de visiter les ma-
lades en danger, afin qu'ils ne meurent pas sans

sacrements, se livre à la chasse; non pas à la

chasse bruyante et défendue par les canons,

mais à la chasse de simple agrément : il se livre

au jeu également licite ; il va dans une société

très-honnête, il n'y a pas là ombre de mal ; mais

toutes les fois, ou du moins le plus souvent qu'il

va à la chasse, au jeu, en société, il néglige l'in-

struction de son peuple, ou la visite de ses ma-
lades. Comment douter que ce curé ne soit dans

une véritable occasion prochaine, en sorte qu'il

pèche chaque fois qu'il va à la chasse, au jeu, en

société, puisqu'il s'expose au danger prochain

de commettre un péché d'omission aussi grave

que la négligence de l'instruction et de l'admi-

nistration des sacrements aux malades qui en ont

besoin ?

Telle est l'explication de ce premier mot tom-

ber ; reste le second, fréquemment. Pour ne

pas nous égarer, il est à propos de remarquer

que nous n'entendons pas ici que la fréquence
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des chutes soit toujours absolue, quant au temps

ou quant aux actes, de sorte que pour constituer

l'occasion prochaine, il soit nécessaire de pécher

tous les jours, ou presque tous les jours, ou de

faire dans le môme espace de temps un certain

nombre d'actes peccamineux; non, mais il suffit

qu'elle so\t7'elative, c'est-à-dire par rapport au

nombre de fois qu'on s'est exposé à l'occasion.

Ainsi un homme ne tient pas, à la vérité, dans

sa propre maison, la personne avec laquelle il a

coutume de pécher, moins encore il l'entretieni

ailleurs dans sa dépendance : le concubinage se-

rait trop évident. Mais il la visite dans une mai-

son qui ne lui appartient pas, et pour cacher son

intrigue et tromper les regards de ceux qui

épient ses démarches, il ne la visite qu'une seule

fois par mois et même plus rarement. Il est cer-

tain que s'il pèche le plus souvent quand il se

rend dans cette maison, si de douze fois l'année

il n'en passe pas cinq ou six sans tomber, il doit

être infailliblement réputé dans l'occasion pro-

chaine du péché. Quelquefois encore il ne faudra

pas s'attacher au nombre matériel des chutes,

mais plutôt à examiner quelle est l'influence de

l'occasion sur le péché et jusqu'à quel point le

péché dépend de l'occasion. Toutes ces considé-

rations sont abandonnées à la prudence du sage

ronfesseur qui pèscramùrementlefail avec toutes

ses circonstances.

325.— Ces principf^s étaal solidement établis,
["';7r71

7.



•lo4 MANUEL

et la doctrine commune touchant l'occasion pro-

chainebien expliquée, venons à la pratique. Avant

de passer outre, considérez de nouveau la pro-

position condamnée : Potest aliquando absolvi,

qui in proxima occasione peccandi versahir,

quam potest, et non vuît omittere, quinimo di-

recte, et ex proposito quœrit, aut ei se ingerit.

Il est certain qu'en appliquant cette proposition

aux cas parliculiers on ne manquera pas de ren-

contrer plusieurs difficultés ; mais toutes se lè-

vent à l'aide d'un seul principe que voici : Pour

exempter un pécheur de Vohligalion de quitter

une occasion prochaine de péché mortel, il ny a

déraison suffisante que l'impossibilité physique ott

morale. En effet, si ce n'est pas assez d'une cause

utile ni d'une cause honnête, comme ie prouve la

censure d'une autre proposition, il s'ensuit qu'une

cause nécessaire est le seul motif suffisant; car

alors, en mettant la nécessité d'une part, on est

arrêté de l'autre par l'impossibilité. Au reste, tout

cela sera merveilleusement éclairci par la distinc-

tion qu'on a coutume de faire entre l'occasion

prochaine volontaire et l'occasion nécessaire.

Nous parlerons d'abord de l'occasion nécessaire,

et ensuite de la volontaire. L'occasion prochaine

nécessaire ou involontaire est celle qu'un mal-

heureux pécheur ne peut ni éviter ni détruire.

Comment devra-t-il donc se conduire? De grâce,

soyez attentifs, car c'est ici un nœud très-compli-

qué. Pour le bien délier il faut remarquer que
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cette nécessité peut résulter de trois causes :

ou elle dépend de l'hoinme seul, ou de la fcinine

seule, ou de l'un et de l'autre tout ensemble. De

rhomme seul : c'est un enfant qui ne peut, sans

scandale, quitter la maison paternelle, et qui n'est

pas le maître de renvoyer la servante, cause uni-

que de ses chutes. De la femme : c'est une femme

mariée qui ne peut renvoyer de !a maison un

domestique ou un homme qui vient la visiter à

cause de l'amitié qu'il porte à son mari. De

l'homme et de la femme tout ensemble : lorsque

le péché se commet entre deux personnes unies

par les liens du sang dans la même famille, par

exemple, un frère et une sœur, un beau-frère et

une belle-sœur, qui ne peuvent se séparer, parce

que leur séparation les exposerait au péril évi-

dent d'un grand scandale et de l'infamie, en met-

tant au jour leur conduite criminelle. Il est

certain qu'en pareils cas il faut au confesseur

une prudence surhumaine : premièrement, pour

discerner si l'occasion est vraiment nécessaire

ou si elle est volontaire, si l'impossibilité de se

séparer est vraie ou fausse, si c'est un prétexte

ou une véritable nécessité. Mais, supposé que

l'occasion soit vraiment nécessaire, quid agen-

dum ?

Ici se trouve tout ce qui constitue l'occasion

prochaine : la propension intérieure, qui emporte

avec elle le danger prochain de pécher ; la cir-

constance extérieure de l'objet pr' sent tt du lieu
;
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enfin, la fréquence des chutes. Voyez combien il

importe de bien posséder ses principes de morale !

Une seule considération dissipera tous les nuages

et toutes les difficultés, la voici : Dans les cas cités

plus haut on ne peut ôter la circonstance exté-

rieure, qui est le second principe constitutif de

l'occasion prochaine, il faut donc affaiblir le pre-

mier, qui est le danger prochain produit par la

propension intérieure à pécher, et ainsi faire que

l'occasion qui est prochaine par elle-même de-

vienne éloignée.Toutefois, le confesseur doit tenir

avec de semblables occasionnaires la même con-

duite qu'avec les habitudinaires. Donnent-ils des

signes d'une contrition spéciale ou d'autres indi-

ces de leur bonne disposition intérieure, absolvez-

les en leur indiquant les préservatifs suffisants

pour affaiblir le danger. Mais, si l'on ne voit pas

de marques sur lesquelles on puisse fonder un

jugement prudent de la réalité de leurs bonnes

dispositions intérieures, et surtout si, après avoir

été avertis deux ou trois fois, ils n'ont pas donné

de signes d'amendement, ce serait une grande

imprudence de leur donner l'absolution. Le con-

fesseur doit la leur différer en leur assignant les

moyens efficaces d'affaiblir ce danger prochain.

Ils peuvent se réduire à quatre : 1° ne pas se

trouver seul à seul avec la personne, évitant

même de la regarder, du moins fixement, ne lui

parlant pas sans nécessité, surtout dans des en-

droits retirés ;
2" recourir à Dieu par la prière,
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en lui demandant souvent son secours par ces

mots : Mon Jésus, miséricorde, ou par quelque

autre oraison jaculatoire, et renouvelant souvent

le propos de no plus pécher, propos qui no doit

être ni faible ni languissant, autrement il serait

sans succès ; mais fervent, fort et prononcé, qui

parte d'une grande douleur d'avoir offensé Dieu

par le passé, et d'une ferme volonté de changer

devie;3°derecevoirfréquemmentles sacrements

de pénitence et d'eucharistie du même confesseui',

acceptant volontiers tous les remèdes qu'il pro-

posera, comme de recourir aux saints, ou faire

des visites à l'église, ou tels autres exercices

de piété qu'il jugera plus utiles; 4" faire quelque

petite pénitence, en se mortifiant dans la nourri-

ture, ou en s'imposanl d'autres peines proportion-

nées à ses forces et toujours suivant les avis du

père spirituel. 3e ne veux pas dire que tous ces

moyens doivent être employés à la fois, mais tour

à toi:r, jusqu'à ce qu'on ait obtenu, avec la grâce

de Dieu, l'effet qu'on désirait. S'ils obéissent et

qu'ils se corrigent à l'aide de ces pratiques de dé-

votion, on doit les absoudre en observant ce que

nous dirons plus tard au sujet des récidifs,n"^ 339

et 34'»-. Si, malgré tous ces préservatifs, on ne

remarque aucun signe d'amendement, on doit

les juger incapables d'absolution, et leur dire ou-

vertement : Perditio tua ex te. En effet, dans ce

cas, remarquez-le bien, l'occasion de nécessaire

devient volontaire. 11 est vrai, le plus difficile est
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de distinguer quand cette impossibilité morale est

réelle et quand elle est fausse ou seulement appa-

rente; tout cela est laissé à la prudence du con-

fesseur. Je n'ai là-dessus qu'une réflexion à vous

communiquer : quand, dans la pratique, il est

plus difficile d'ôter l'occasion qu'il n'est difficile,

supposé l'occasion, d'éviter le péché, alors il est

évident qu'il y a une vraie impossibilité; autre-

ment vous augmenteriez le danger de multiplier

le péché par les mêmes moyens qui sont prescrits

pour le détruire. Ainsi, si le renvoi de la servante,

du serviteur, de l'amant, doit occasionner de gra-

ves scandales, il ne faut pas l'exiger, mais mettre

en œuvre les moyens déjà indiqués pour diminuer

le danger prochain. Lors donc que vous vous

trouvez dans de pareils embarras, élevez votre

cœur à Dieu, demandez-lui une vraie prudence,

afin de ne pas vous tromper, et soyez sûr qu'il

ne vous manquera pas. Si vous doutez, prenez,

en pareil cas, le parti le plus sûr, qui est toujours

le plus favorable au pénitent, puisqu'il l'éloigné

du péché. L'expérience vous apprendra qu'en

coupant la tête du seul Holopherne vous rempor-

terez une victoire complète; je veux dire que

vous retrancherez d'un seul coup une multitude

de péchés.

Occa- 326. — Venons à l'occasion prochaine volon-

taire, c'est-à-dire qu'on peut mais qu'on ne veut

pas quitter. C'est ici le cas le plus difficile qu'on

puisse rencontrer dans le ministère de la con-

sions

in esse.
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fession. Ah! c'est ici qu'il faut tirer l'épée d'un

saint zèle, afin de couper entièrement ce nœud
fatal, source de tant de péchés. Il est incroyable

combien les occasionnaires apportent d'excuses,

inventent de détours afin de parer le coup qui

doit les séparer de l'occasion. Il est donc néces-

saire que le confesseur soit sur ses gardes, afin

de ne pas croire facilement tout ce qu'on lui dira :

il doit être prêt à réfuter et à pulvériser les ob-

jections; fertile à trouver et indiquer des expé-

dients, afin que le pénitent reste convaincu que

les difficultés ne viennent que de son manque de

bonne volonté. En effet, si le confesseur ne trouve

pas en lui une volonté bien résolue, il ne doit

pas l'absoudre. Ur, pour procéder avec ordre, il

faut distinguer les occasions in esse, suivant la

distinction même de saint Charles dans ses Avis

aux confesseurs, et celles qui ne sont pas in esse.

Pour détruire les premières, qui sont les plus

dangereuses, il faut employer le fer et le feu.

Le saint archevêque ne veut pas qu'on leur ac-

corde aucune trêve. Il entend par occasions m
esse, les fréquentations qui ont lieu dans sa pro-

pre maison ou autres choses que l'occasionnaire

confesse auprès de lui ; tel un concubinaire qui

retient, dans sa propre maison, une femme avec

laquelle il pèche fréquemment, et qu'il peut ren-

voyer aussitôt s'il le veut; tel un libertin qui a

placé le portrait d'une personne aimée dans une

chambre où il se trouve souvent, et qu'il peut
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enlever sur-le-champ; telle une servante qui,

sollicitée par son maître, consent toujours ou

presque toujours, bien qu'elle ne fasse aucune

avance, et même n'aime pas à être sollicitée, et

qui peut aussitôt quitter la maison, etc. A coup

sûr, en pareil cas, on doit refuser l'absolution

jusqu'à ce qu'on ait absolument ôté l'occasion;

{;ardez-vous d'admettre leurs excuses. Ils vous

diront que, privés de cette servante, ils ne peu-

vent manger aucun mets préparé par d'autres

mains
; qu'ils auront la plus grande difficulté à

trouver une autre domestique
;
qu'en la renvoyant

ils perdraient une somme notable qu'ils lui ont

avancée
;
que la maison souffrira un grand dom-

mage, cette femme ayant de l'ordre et procurant

un gain considérable. Ils ajouteront qu'il en

résulterait des scandales ou des préjudices qu'ils

savent merveilleusement colorer : Que dira le

monde? le public se confirmera dans ses soup-

çons; la réputation sera ternie : cette pauvre

créature mise à la rue restera abandonnée. Ils

promettent, ils jurent qu'ils ne pécheront plus;

qu'ils viendront se confesser au même confes-

seur. Raisons frivoles, vaines résolutions que

tout cela, si on y regarde de près. Si le public a

déjà des soupçons, donc ils sont obligés de faire

cesser le scandale. La vérité est qu'ils ne sont

point touchés de la grâce : car s'ils avaient le

cœur contrit et qu'ils fussent décidés à quitter

leur mauvaise liaison, toutes leurs frayeurs s'é-
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vanouiraîent, et la prudence du confesseur trou-

verait des moyens pour faire la séparation sans

inconvénients. Je ne nie pas que, dans certain

cas particulier, le zèle ne doive être modéré par

la prudence. Ainsi, c'est un maître qui a dans

sa maison une servante qui est pour lui une oc-

casion prochaine de péché ; mais il n'y a ni scan-

dale, ni soup(;on, l'un et l'autre jouissent d'une

bonne réputativui dans le public. Or, si dans un

temps de mission le confesseur persiste à re-

fuser l'absolution à ce maître s'il ne renvoie aus-

sitôt cette servante, ce renvoi subit, dans un

moment de pénitence publique, peut faire naître

des soupçons; en voyant congédier cette ser-

vante si précipitamment, on croira qu'elle sort

par devoir de conscience et non par son propre

choix. Mais, dans ce cas, quel moyen trouvera
' le confesseur pour procurer le bien du pénitent

sans charger sa propre conscience ? Je vais vous

dire, en deux mots, comment se conduisit un

habile confesseur dans une circonstance pareille.

'> Écoutez, mon fils, dit-il à son pénitent, en réa-

lité je ne devrais pas, je ne pourrais pas vous ab-

soudre ; mais parce que je vous vois si contrit

et si résolu à la renvoyer et que vous vous con-

fessez avec tant de douleur de tous les péchés

que vous avez commis pendant toute cette mau-

vaise liaison, je veux croire qu'il n'y a point de

feinte de votre part et que vous parlez dans toute

la sincérité de votre cœur ;
je ne le croirais pas
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dans un autre temps que celui de la mission et

si je ne vous voyais pas aussi contrit. Je vous

absoudrai donc, à condition que vous me pro-

mettiez de la renvoyer quinze jours après que la

mission sera terminée, et, jusqu'à ce temps-là,

de ne jamais la laisser entrer dans votre cham-

bre quand vous êtes seul, de ne pas lui parler,

si ce n'est pour des choses nécessaires, de ne

pas la regarder fixement. De plus, pendant ces

jours-là, confessez-vous au moins deux fois, pour

rendre au confesseur compte de votre conduite ;

faites naître, pendant ce temps-là, quelque cir-

constance favorable pour la renvoyer aussitôt

après les quinze jours. Passé ce terme, vous ne

devez pas même la garder une heure : si vous

faites autrement, sachez que vous ne trouverez

plus de confesseur pour vous absoudre. « Ce

moyen terme, dicté par la prudence dans une

circonstance où il y a une espèce d'impossibilité

morale de faire autrement, mérite d'être loué

jusqu'à un certain point. Mais il ne faut pas en

faire usage avec toute sorte de pénitents, ni dans

toute occasion. Soyez donc sur vos gardes, si

vous ne voulez pas être trompé ; tenez pour règle

générale que dans l'occasion prochaine in esse^

il faut employer le fer et le feu surtout en deux

matières, l'avarice et l'impureté. Lorsque l'ha-

bitude est très- forte, la tentation très-pres-

sante et l'inclination vive, ne vous en rapportez

pas aux belles promesses, mais armez- vous
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d'une sainte rigueur, et dites en deux mots : Alr-

lez, ôtez Voccasion et venez recevoir l'absolution.

Si le pénitent objecte l'impossibilité morale, ne

le croyez pas sur parole ; mais mesurez, exami-

nez attentivement cette difficulté qu'il grossit.

Bien souvent vous reconnaîtrez qu'elle n'est pas

plus grande que celle que rencontrait Abraham

à chasser son esclave. Il n'y avait pas une véri-

table impossibilité, de même que dans notre cas,

où tout vient de la mauvaise volonté : aussi,

pour obéir à Dieu, Abraham la surmonta et ne

différa pas même un seul jour à la renvoyer:

Surrexitmane, et dimisit eam '.

327.— Il semble que les occasions qui ne sont occa-

pas in esse exigent moins de rigueur, et autori-
^î,'*e"son"'

sent plus de condescendance. Elles consistent à p^' '"

fréquenter les maisons de jeu et de plaisirs, les

assemblées, les cabarets, à former des liaisons

amoureuses et autres choses semblables. Sui-

vant l'avis de saint Charles, lorsque le pénitent en-

gagé dans de pareilles occasions promet, et pro-

met sincèrement de les quitter, on peut l'absoudre

au moins deux ou trois fois, supposé toujours

que le confesseur connaisse qu'une semblable

promesse sort d'un cœur résolu et contrit. S'il a

déjà promis d'autres fois sans se corriger, le

saint archevêque veut qu'on lui refuse l'absolu-

tion jusqu'à ce qu'il ait eniièrement quitté l'oc-

casion. Parmi ces occasions qui ne sont pas in

' Gen., xxvii, 14.
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esse, je crois qu'on peut mettre au premier rang

les liaisons amoureuses, devenues de nos jours

la pierre de scandale de la jeunesse. Il ne faut

pas tant crier, disent quelques-uns, contre les

amours profanes, dans la crainte qu'on mette de

la malice là où il n'y en a pas, ou bien qu'on

fasse regarder comme péché ce qui, dans la réa-

lité, n'est pas tel, d'où il arrivera que les âmes,

dominées par une conscience erronée et par une

honte déplacée, se précipiteront sans retour dans

les péchés et les sacrilèges. Erreur d'hommes qui

sans doute ne connaissent pas tous les progrès

et toute la malice du libertinage de nos jours !

Je ne nie pas que le cas ne soit quelquefois ar-

rivé, et qu'un confesseur imprudent, connaissant

par la réponse d'une jeune fille innocente qu'elle

a des liaisons amoureuses, ne l'ait reprise avec

trop de véhémence, sans examiner d'abord la

nature de ses liaisons ; mais ce cas est très-rare,

et il ne mérite certainement pas l'importance

qu'on lui donne. Ce qui fait gémir les ministres

du Seigneur, c'est de voir que de nos jours la

corruption a rompu toutes les digues, qu'elle se

répand de toutes parts et enveloppe les jeunes

gens de l'âge le plus tendre. Pourquoi donc,

disent-ils en soupirant, pourquoi reprendre avec

tant d'acrimonie le zèle outré de quelques-uns, et

passer sous silence, excuser même la connivence

de tant d'autres, qui absolvent aveuglément tous

ceux qui sont çngagés dans ces sortes de liai-
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sons, dont l'effet est de les plonger jusqu'au-des-

sus de la tète dans toutes sortes d'iniquités? 11

y aurait injustice à prétendre que amorem facere

soit toujours un péché, mais il y en aurait une

bien plus grande à soutenir qu'il est toujours

innocent. Si on doit en juger secundum id, quod

communiter accidit, il faut regarder comme une

proposition incontestable que ces liaisons ac-

compagnées des circonstances qui ne s'en sépa-

rent pas aujourd'hui, ut plurimiim sont une oc-

casion prochaine de péché. Plût à Dieu que cette

proposition ne fût pas prouvée par une longue

pratique et une lamentable expérience ! Il est

vrai, l'amour des jeunes gens est quelquefois

innocent dans ses commencements, mais il de-

vient coupable dans ses progrès. On commence

par ivgarder avec complaisance, à jouer par

plaisir, le plaisir se change peu à peu en pas-

sion, et la passion précipite dans un abîme de

malice où l'on ne trouve pas de fond. Or, rani-

mez ici votre attention, et dites-moi de grâce :

sommes-nous médecins des Ames? Si nous le

sommes, comm.cnt pouvons-nous permettre un

pareil désordre, qui, semblable à la peste, m
le monde aux abois par tant de mariages con-

tractés dans l'ombre, par tant de meurtres, d'in-

famies, de haines, de scandales et d iniquités de

lout genre ? Ainsi, résolution de resserrer les

liens d'une sainte association et d'être unanimes

à différer et même à refuser l'absolution à ceux
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qui, trouvés coupables, ne veulent pas promettre

de rompre leurs liaisons. Or, pour découvrir si

leurs affections sont innocentes ou criminelles, il

suffît d'interroger, et vous toucherez au doigt qu'il

y a peu, et même très-peu de ces sortes d'amours

où il n'intervienne, de la part de l'un ou l'autre

complice, quelque circonstance honteuse qui rend

tout à fait iUicite un commerce si abominable. Afin

que vous ayez sous les yeux un modèle deprudence

dans la manière d'interroger et de vigueur dans

le refus do l'absolution, lorsque les circonstances

le demandent, je vais vous rapporter ad litieram

ce que dit le cardinal Pic de La Mirandole, évê-

que d'Albe, dans sa lettre pastorale qui mérite

d'être lue par tous les confesseurs. Ce prélat,

aussi distingué par sa science que par sa piété, a

décrété pour son diocèse ce qui suit. Voici ses

paroles :

Décret 328. — « Nous avertissous tous les confes-

car'd'inai
^'^"^^ ^^ ^^ V^^ absoudrc ccux qui ont des liai-

PicdeLa SOUS amourcuscs, lorsqu'elles sont pour ceux qui

doie, S y livrent gravement illicites, si ces pécheurs,
évêque après avoir été avertis trois fois par eux-mêmes
a Albe. '

ou par d'autres confesseurs, ce qu'il faudra

toujours leur demander, ne se sont pas effec-

tivement corrigés; leur signifiant que s'ils ne

commencent par s'en corriger véritablement, ils

ne doivent ni espérer ni prétendre recevoir l'ab-

solution de leur part ni de la part d'autres con-

fesseurs. Voici les cas les plus ordinaires où les
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liaisons amoureuses sont regardées comme ab-

solument illicites. Nous les exposons en peu de

mots et en latin, pour de justes motifs. C'est un

moyen de rendre uniforme en cette matière,

comme dans toutes les autres, la conduite des

confesseurs.

* l^Quandocumque ita fiât, etiani inter pares,

et causa matrimonii, ut intercédant oscula, vel

lactus, vel amplexus, vel delectationes morosse,

aut periculum labendi in quodvis grave pec-

catum
;

» 2° Quando fit inter eos, qui sunt disparis

conditionis propter scandalum, et periculum mor-

taliter peccandi;

» 3° Si fiât cum illis, cum quibus impossibile

est contralii matrimonium, ut sunt uxorati, claus-

trales, et in sacris ordinibus conslituli, tum quia

non potest cohonestari talis amor fine matrimo-

nii, tum quia interccdit scandalum, et periculum

labendi in culpas lethales
;

>' 4° Si fiât in ecclesia, tum propter irreve-

rentiam , tum propter periculum audiendi sa-

crum sine débita altentione, tum etiam propter

scandalum
;

» 5° Si adsit prœcepium patris, vel matris aut

lutoris rationabiliter prohibens talem amorem ;

quia ctiamsi reliqua sint honesta, filii familias et

pupilli tenentur in re gravi, ut sine dubio hœc

est, obedire parentibus, vel tutoribus, sub pœna

peccati mortalis;
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» 6° Quando clam fit, et occulto, tum quia est

expositus gravibus periculis, et occasioni proxi-

mae graviter peccandi, tum quia, quando ita fit,

regularitcr exercetur contra voluntatem paren-

tum, vel tutorum, quibus filii, vel pupilli obedire

debent

;

» 7° Si tempore nocturno fiât, propter scan-

dalum, et periculum cadendi, etc.;

» S" Si fiât sub praetextu hoaestse recreationis

et relaxandi animum, quia semper urgct pericu-

lum, et occasio proxima labendi ex longa mora,

in qua habentur colloquia, mutui aspectus, pro-

testatio amoris, etc.
;

» 9° Si eo modo fiât, ut ex se involvat pericu-

lum proximum osculoruni, tactuum, etc. Etiamsi

aliunde ille amor esset licite exercitus, quia est

inter solutos, et causa niatrimonii : si, verbi

gratia, domi admittatur amasius vel ita approxi-

metur, ut nemo non videat, adesse occasionem

proximam tactuum, etc.
;

» 10" Si amator, vel amalrix animadvertat,

complicem amoris esse graviter tentatum , vel

aiteruDî urgere verbis turpibus, vel alio modo
ad inhonesta, etc. Etiamsi aller complex nihil

tentetur, et nuUam sentiat inclinationem ad pec-

candum : in quo casu erit utrique illicitus amor
ille, propter periculum proximum delectationis

et scandali activi in uno, et passivi in altero, in

quo graviter lœderetur charitas erga proximum ;

» 11" Denique universaliter loquendo, quoties-
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cumque ob caiisam amoris amator, vel amalrix

fréquenter labilur in aliquam gravom noxam,

lune amor induit ralioncm occasionis proxima»

inali, et estomnino illicitus. »

Qu'on pèse bien tous ces différents cas et qu'on

interroge là-dessus, avec les précautions conve-

nables, les pénitents esclaves de celte passion,

et qu'on me dise s'il est possible de contester

la proposition établie plus haut, que les liaisons

amoureuses, telles qu'elles ont lieu de nos jours,

sont, ut plurimum, une occasion prochaine de

péché. Mais, s'il en est ainsi, comment no pas re-

prendre avec force le pénitent qui averti, et

averti plusieurs fois par son confesseur, ne veut

pas se corriger, qui veut même contester avec-

son confesseur et lui arracher une absolution /

J'appelle au tribunal de Dieu ces confesseurs

qui, se faisant gloire d'une facilité si perni-

cieuse, absolvent sans aucune réflexion tous ceux

qui se présentent et causent la ruine de la jeu-

nesse et du monde entier. En effet, c'est de la mau-

vaise éducation de la jeunesse que découlent tous

les maux et tous les désordres des familles, d'où

le désordre se propage et infecte l'univers entier.

329. — Avant de terminer cette matière de ^"'^

l'occasion prochaine, je dois avenir que beau- ^on

coup de confesseurs mettent un véritable zèle

non-seulement à séparer, mais encore à éloigne

i

leurs pénitents de toute occasion prochaine de

péché contre la chasteté, mais négligent de leur

II. s
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faire quitter les autres occasions trop nombreuses

de pécher contre les différents commandements

de Dieu, Le glorieux saint Charles a grand soin

de faire cette remarque. Or, parmi les occasions

qui ne sont pas in esse, il compte celles où se

trouvent un grand nombre de personnes qui, en

exerçant leurs professions, tombent fréquem-

ment dans des péchés très-graves : blasphèmes,

vols, injustices, calomnies, haines, fraudes, par-

jures, et autres semblables. 11 veut qu'on leur

diffère l'absolution , lorsque avertis deux ou

trois fois ils ne donnent pas de signes d'amen-

dement ; bien plus, si après des avertissements

réitérés ils ne se corrigent pas, on doit les obli-

ger à quitter ces professions qui sont pour eux

une occasion prochaine de tant de péchés. Mais

avant d'en venir à cette résolution extrême, il

faut user de conseils et d'une grande maturité.

Si vous trouvez que ce médecin, ce chirurgien,

cet aubergiste, ce marchand, cet avocat, ce pro-

cureur, etc., sont dans une espèce d'impossibi-

lité morale de quitter leur état, parce qu'ils n'ont

pas d'autre moyen d'existence, vous devez, pen-

dant quelque temps, traiter cet occasionnaire

comme on traite un récidif qui pèche sans y être

induit par une cause extérieure. Mais si, après

les épreuves convenables, il continue d'accu-

muler péchés sur péchés sans que vous aperce-

viez en lui aucun amendement, vous devez

l'obliger à quitter cet emploi qui deviendrait
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évidemment la causo de sa damnation. Le saint

archevêque veut qu'on use d'une bien plus

grande rigueur avec ceux qui vont au bal, qui

fréquentent les blasphémateurs, qui hantent les

cabarets qui sont pour eux, du moins relative-

ment, des occasions prochaines de péché, puis-

qu'à raison de leur mauvaise disposition ils y tom-

bent fréquemment dans l'ivresse, les querelles,

les blasphèmes, les médisances et autres fautes

très-graves. Ainsi, continue le saint, on ne doit

pas les absoudre, s'ils ne commencent par promet-

tre de s'en éloigner ; et si, après avoir promis deux

ou trois fois, ils retombent, il veut qu'on leur re-

fuse entièrement l'absolution. Or, arrêtons-nous

un instant, et dites-moi si la pratique de nos mo-

dernes confesseurs s'accorde avec la théorie des

anciens docteurs ? Tout ce que nous avons dit

jusqu'à ce moment est adopté par les plus sages

théologiens; que dis- je? il est fondé sur les déci-

sions de l'Eglise qui fulmine ses censures contre

celui qui ose enseigner qu'on peut absoudre le pé-

cheur qui vit dans l'occasion prochaine du péché
;

et cependant, que voyons-nous dans la pratique?

comment se conduit-on dans nos confessionnaux ?

diffère-t-on, et refuse-t-on l'absolution en temps

et lieu, suivant le besoin du pénitent? Hélas !

quelle épine dans le cœur ! Pour juger de la gran-

deur du mal, écoutez : La mission s'ouvre dans

un endroit. Une foule de pénitents viennent à vos

pieds, engagés, depuis plusieurs années, dans des



172 MANUEL

liaisons qui les ont couverts de plaies, envenimées

et gangrenées par le temps. — Depuis com-

bien de temps, mon fils, demande le confesseur,

entretenez-vous cette fréquentation criminelle ?

— 11 y a huit ou dix ans. — Tombez-vous sou-

vent dans le péché?...— Chaque jour, mon père,

ou au moins deux ou trois fois par semaine.—
Vous en êtes-vous toujours confessé? — Oui,

mon père. — Vous confessez-vous souvent? —
Une fois tous les deux mois. — Avez-vous tou-

jours affaire au même confesseur ? — Non, mon
père

;
je vais tantôt à l'un, tantôt à l'autre. —

Ainsi, pendant ces dix années, vous êtes allé à

presque tous les confesseurs de ce pays? — Oui,

mon père.— Que vous ont-ils dit? — De ne plus

y retomber. — Vous ont-ils toujours donné l'ab-

solution?— Toujours, mon père.— Les traîtres !

dit dans son cœur, en frémissant, un zélé confes-

seur qui n'a en vue que le salut des âmes : les

traîtres! voilà une pauvre âme assassinée, qui,

pendant le cours de tant d'années, hominem non

habuit, n'a jamais trouvé un confesseur chari-

table qui lui ait donné une impulsion miséri-

cordieuse pour laver ses fautes dans la piscine

sacrée d'une bonne confession. Sa douleur aug-

mente avec le nombre des pénitents ainsi trahis

et des confesseurs trop indulgents ; car la mau-

vaise direction d'un pénitent lui fait connaître la

faiblesse de presque tous les confesseurs de ce

pays. Pardonnez-moi ce mouvement de zèle, et
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ne vous étonnez pas de m'entendre partager le

sentiment suivant d'un ministre du Seigneur.

Réfléchissant au relâchement d'un grand nombre

de confesseurs de nos jours qui absolvent, les

yeux fermés, tous les habitudinaires et les occa-

sionnaircs, au mépris des décisions du saint

Siège, il disait en soupirant : Ou l'Eglise se trompe,

ou une grande partie dos confesseurs se dam-

nent. Mais puisque l'Eglise, assistée par le Saint-

Esprit, ne peut errer, il faut conclure qu'une

partie des confesseurs seront damnés. En effet,

beaucoup n'obéissent point à l'Eglise qui fait un

précepte et qui commando, en vertu de la sainte

obéissance, de ne point absoudre les occasion-

naires qui peuvent et qui ne veulent pas quitter

l'occasion prochaine du pèche. Tel était le rai-

sonnement de ce ministre de Dieu. Son sentiment,

que je respecte, est d'ailleurs confirmé par l'expé-

rience de tous ceux qui s'emploient au ministère

apostolique et qui vont à la recherche des âmes

fourvoyées. Hélas! comment ne pas gémir en

voyant une ruine si universelle, occasionnée par

des confesseurs sans zèle, qui, sans examen, sans

discernement, sans interrogations, absolvent in-

différemment et les occasions prochaines et les

éloignées, et les concubinaires et les inconti-

nents, et les prostituées et les vierges; en un

mot, qui coupent tous les nœuds des consciences

avec une faux de moissonneur, et qui, au lieu de

briser les chaînes des pénitents, les redoublent
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sur eux-mêmes et se mettent en état de damna-

tion? Le remède, nous l'avons sous la main.

Il consiste à former une sainte ligue, et, quand

nous rencontrons ces occasionnaires, à leur par-

ler nettement, sans nous laisser abattre par une

terreur panique ou par un vil respect humain. Si

l'occasion est in esse, il faut leur dire sans dé-

tour : « Allez, ôtez l'occasion et revenez pour l'ab-

solution. » Si elle n'est pas in esse, et qu'ayant été

avertis plusieurs fois par des confesseurs zélés,

ils n'ont pas obéi, il faut leur différer l'absolu-

tion jusqu'à ce qu'ils ôtent tout à fait l'occasion

et donn.?nt des signes d'un véritabl.? amendeiTient.

Voilà le remède. Serons-nous tous fidèles à l'em-

ployer dans la pratique? j'ose l'espérer; mais

qu'il prenne garde à la colère de Dieu, celui qui

agira différemment et qui voudra rester volon-

tairement aveugle au milieu de tant de lumières.

(Sur les principales occasions du péché, voyez

la note à la fin du volume.)

Doctrine 330. ( Saint Charles, p. 43-54.) — Aiusi,

chariTs on doit différer l'absolution jusqu'à ce qu'on
sur les ^ojg quelque sorte d'amendement, à ceux dont
occa-

sions. les confesseurs jugeront probablement que,

quoiqu'ils disent et promettent de quitter le

péché, ils ne le quittent pas néanmoins ; comme
sont certaines personnes, et particulièrement les

jeunes gens oisifs qui sont la plupart du temps

dans les jeux et dans les festins, et ordinairement

engagés en des amitiés charnelles et des péchés
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d'impureté, dans les blasphèmes, les paroles dés-

honnétes, les haines et les médisances, et qui

ne se présentent que les derniers jours de ca-

rême pour se confesser ; et aussi à ceux qui ont

persévéré plusieurs années, et sont souvent re-

tombés dans les mêmes péchés, et n'ont point eu

soin de se corriger. On ne peut de même ab-

soudre ceux qui n'ont pas une véritable résolu-

tion d'abandonner tous les péchés mortels, et en-

semble toutes les occasions de les commettre; et

parce qu'il est très-important pour l'instruction

des confesseurs qu'ils entendent bien ce point,

nous l'expliquerons plus au long.

On appelle occasion de péché mortel toutes

les choses qui le peuvent causer, ou parce qu'elles

portent d'elles-mêmes à pécher, ou parce que le

pénitent, s'y trouvant, est tellement accoutumé de

pécher, que le confesseur doit raisonnablement

Juger qu'à raison de sa mauvaise habitude il

ne s'abstiendra jamais de pécher, tandis qu'il

persévérera dans ces mêmes occasions. On peut

mettre dans le premier genre de ces occasions,

c'est-à-dire de celles qui de leur nature portent

à pécher, faire profession de jouer continuelle-

ment aux cartes ou aux dés ; tenir pour les autres

un lieu préparé à cet effet ; avoir dans sa maison

la personne avec laquelle on offense Dieu, soit

qu'elle l'ait ainsi désiré ou que l'on demeure

avec elle, en quelque manière que ce soii, con-

tinuer en ses entreliens, regards, conversations,



•176 MANUEL

et autres pratiques lascives et impures. Le péni-

tent donc étant engagé en une de ces occasions,

ou autres semblables, si tant est que cette occasion

soit présente, comme s'il a dans sa maison une

concubine, ou autre semblable, le confesseur ne

lui doit point donner l'absolution qu'il n'ait pre-

mièrement quitté effectivement cette occasion.

Et quant aux autres occasions, comme de jeux,

de regards, de conversations et de gestes, etc.,

il ne doit point aussi lui accorder cette môme
grâce, qu'il ne promette de s'en abstenir ; que

s'il l'avait promis autrefois, et ne s'en était pas

néanmoins corrigé, il doit alors, quelque pro •

messe qu'il en fasse, lui différer l'absolution, jus-

qu'à ce qu'il voie quelque amendement. Et parce

qu'il peut arriver qu'avec toutes les instructions

et les conseils qu'un sage et zélé confesseur a

donnés à son pénitent, il ne peut pas néanmoins

se retirer de l'occasion du péché sans grand pé-

ril, ou sans scandale, le confesseur, en ce cas, se

doit servir des remèdes qui suivent.

331. — En premier lieu, il différera de lui

donner rabsoliition jusqu'à ce qu'il voie des

preuves certaines d'un véritable amendement, et

s'il ne peut pas différer de l'absoudre sans le

mettre en danger d'infamie, et que d'ailleurs il

découvre en lui de si grandes marques de sa dis-

position et de son affection à recevoir les remèdes

qu'il jugera nécessaires pour son amendement,

il lui doit ordonner ceux qui lui paraîtront plus
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à propos et plus nécessaires : comme, par

exemple, de ne se trouver jamais seul avec cette

personne, lui prescrire certaines prières, quel-

ques mortifications de la chair, et surtout de se

confesser souvent, et autres semblables; les-

quelles s'il accepte, le confesseur le peut absou-

dre. Et si, après avoir fait cette diligence, ou un

autre confesseur l'ayant faite auparavant, ce pé-

nitent ne s'est pas corrigé, il ne lui doit point

donner l'absolution qu'il ne se soit effectivemeni

séparé de l'occasion; si ce n'est que nous ayant

consulté sur ce qu'il doit faire en telle occasion,

sans néanmoins découvrir la personne, nous

ayons été d'avis de le faire. Les occasions de pé-

ché de la seconde sorte, c'est-à-dire qui ne le

sont pas d'elles-mêmes, mais seulement à l'égard

de la personne qui s'y rencontre, sont les choses

qui, quoique licites en soi, laissent néanmoins

juger avec fondement que le pénitent retombera

dans les mêmes péchés qu'il y a déjà commis, s'il

y persévère, comme il a fait par le passé. Telles

sont ordinairement à plusieurs, par la corruption

du siècle, la guerre, le trafic, la magistrature, la

profession d'avocat, de procureur, et d'autres

semblables exercices, dans lesquels celui qui est

habitué à pécher souvent mortellement par blas-

phème , larcins , injustices, calomnies, haines,

fraudes, parjures, et autres semblables offcnses

de Dieu, sait que, continuant ces mêmes exerci-

ces, il se rencontrera dans les mêmes occasion^,

8.
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et qu'il n'a pas sujet de croire qu'il doive résister

à l'avenir plus puissamment au péché qu'il n'a

fait auparavant , et l'on a raison de présumer

qu'il retombera par conséquent dans les mêmes
péchés. C'est pourquoi ces personnes doivent,

comme dit saint Augustin , ou abandonner cet

exercice qui leur est dangereux, ou pour le moins

ne l'exercer qu'avec la permission et de l'avis

d'un directeur vertueux et intelligent, lequel ne

doit point absoudre une personne qui est en cet

état, s'il juge probablement qu'il retombera dans

les mêmes péchés, demeurant dans les mômes oc-

casions, mais il doit attendre durant quelque

temps des preuves de son amendement.

332. — Et on doit d'autant plus soigneusement

prendre garde en ceci, qu'il arrive souvent que

le manquement des confesseurs en ce point fait

qu'il se commet plusieurs abus, et de très-grands

péchés, presque en tous les arts et en toutes les

professions, sans lesquels, pour cette raison, il

semble que plusieurs personnes ne savent plus

s'acquitter des choses qui sont très-justes en elles-

mêmes ; comme, par exemple, parmi les magis-

trats et les officiers, on promet, avec serment,

beaucoup de choses qu'on n'observe point. Lors-

qu'on donne conseil, ou qu'on exerce la pro-

fession d'avocat ou de procureur, on flatte les

mauvaises intentions des parties, et on favorise

l'injustiee contre sa propre conscience. Dans les

emplois de la guerre, on appuie les duels, les
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animosités, les haines, les homicides, les jeux, les

blasphèmes, la rapine et les débauches de fem-

mes. Dans la marchandise, on pratique les usures

et les tromperies ; on mélange et on débite ce qui

est mauvais pour ce qui est bon ; on vend les choses

plus qu'elles ne valent ; on se parjure facilement
;

on fraude les péages et ceux qui lèvent les impo-

sitions, et on commet plusieurs autres péchés sem-

blables. Plusieurs artisans travaillent également

les fêtes et les jours ouvriers, de sorte qu'ils ne

vaquent jamais au service de Dieu, et n'enten-

dent pas le plus souvent sa parole, et entretien-

nent toute leur famille dans le même dérèglement.

Et ainsi on trouvera plusieurs personnes dans

ces exercices qui auront toujours vécu en péché

mortel, lesquels, par conséquent, on Tie doit pas

estimer capables de recevoir l'absolution, sans

avoir auparavant pris soin de les désengager de

ces occasions, ou de les rendre plus forts qu'ils

ne sont pour y résister. Et le confesseur, exami-

nant avec plus de soin qu'à l'ordinaire ces per-

sonnes-là, trouvera peut-être que quelques-uns

d'eux n'auront jamais fait une bonne confes-

sion ; et en ce cas-là, outre les preuves d'un vé-

ritable amendement, que nous avons dit qu'il

devait attendre, ou la cessation de l'exercice qui

leur est dangereux, il leur doit faire entendre

que, pour commencer véritablement leur con-

version, il est important qu'ils fassent une

confession générale de leurs péchés, et se
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servent de remèdes puissants pour leur salut.

s.iiie. 333. — Le confesseur doit bien plus exacte-

ment prendre garde à cette sorte d'exercices et

actions qui ne sont ni nécessaires ni utiles,

parce que, quoiqu'elles ne soient pas au ranj]

des occasions qui portent d'elles-mêmes au pé-

ché mortel, et qu'elles ne doivent pas, par con-

séquent, être ordinairement évitées de toutes

sortes de personnes, donnent néanmoins une

pente au mal, et entraînent souvent et facilement

à divers péchés mortels : comme d'aller au bal,

converser avec des blasphémateurs, avec des

querelleurs, et autres mauvaises compagnies,

fréquenter les cabarets, demeurerdansl'oisiveté,

et semblables choses, à l'occasion desquelles on

a accoutumé de pécher mortellement, parce qu'il

ne doit point absoudre ceux qui s'y engagent

que premièrement ils n'y renoncent, et qu'ils ne

promettent de s'en abstenir effectivement. Si

néanmoins il semble au confesseur qu'il peut

avec fondement ajouter foi la première et la se-

conde fois à la promesse que fait le pénitent de

sortir de cette occasion, il le pourra absoudre

sur cette assurance ; mais il ne le doit pas faire

davantage, et voyant la troisième fois qu'il ne

lui a pas été fidèle, il différera de lui donner l'ab-

solution, jusqu'à ce qu'il témoigne actuellement

de s'être séparé de ces occasions. Le confesseur

prendra encore garde à ne donner point l'ab-

solution à ceux qui font des contrats défendus,
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nommément par nos conseils provinciaux, ou
d'ailleurs clairement illicites, qu'ils ne les aient

premièrement révoqués, et n'aient fait la satisfac-

tion nécessaire. Que si l'on cloute si ces contrats

sont légitimes ou non, il doit, avant que de lui

donner l'absolution, envoyer le cas à notre grand

pénitencier, qui aura soin d'en retirer de nous la

résolution, et, en ce cas-là, le confesseur pourra

absoudre ce pénitent et l'admettre à la commu-
nion, s'il donne de bonnes assurances de suivre

la décision qui en aura été donnée. Il ne doit pas

aussi donner l'absolution, en vertu môme d'un

jubilé, à ceux qui n'ont pas déclaré ce qu'ils sa-

vent des choses qu'ils ont été avertis de dénoncer

par une ordonnance publique, ou par des moni-

toires du pape, ou de l'archevêque, qu'ils n'aient

premièrement fait cette déclaration, et satisfait

à tout ce qu'ils sont obligés pour le dommage
qu'aura causé le retardement. La m^me grâce de

l'absolution ne doit point être accordée avant la

restitution ou la satisfaction, à ceux qui sont dans

l'obligation de les faire, s'ils en ont le pouvoir;

excepté aux malades qui sont en danger, aux-

quels néanmoins on doit ordonner de satisfaire

au plus tôt. (Sur la doctrine de saint Charles,

voyez la préface de cet ouvrage.)
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ARTICLE VI.

DES HABITUDIKAIRES ET DES RÉCIDIFS.

Conduite 334. — (Prêtre sanctifié, n^^ 34-100.) Vous
avec les

(j^yg^ tenir une conduite bien différente, si votre
nabituai- '

naires pénitent est habitudinaire et récidif. C'est aussi

récidifs. pour VOUS Une obligation grave et difficile de

supprimer la mauvaise habitude et les rechu-

tes. Cette obligation ne peut s'accomplir par un

acte seul et prémédité, mais seulement par une

longue suite d'actes difficiles contre des attaques

successives, fréquentes, inattendues; car les pas-

sions domptées aujourd'hui renaissent demain,

et vaincues dans un moment, elles surprennent

dans un autre. Or, c'est à l'égard de ces malades

qu'il faut surtout employer le baume composé de

l'huile de la compassion et de l'encouragement,

afin qu'ils ne se désespèrent pas, et du vin des

représentations paternelles, afin qu'ils ne se né-

gligent pas, et ne laissent pas s'amortir le zèle

de leur amendement. En effet, ils sont en même
temps sujets à deux maux contraires, au déses-

poir à cause de la grande difficulté qu'ils éprou-

vent, ou à la présomption en cherchant à s'excu-

ser de leur langueur, comme d'une véritable

impossibilité.

Quand il 335.— Pourvous, toujours pénélré des mêmes

'dïffëm P""^'P^® qui doivent diriger vos démarches,
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VOUS ne devez point les absoudre, lorsque vous l'aixoiu.

ne pouvez former un jugement solide et prudent
*'°°'

de leur disposition- actuelle au moins suffisante.

Or, ce jugement, vous no pouvez le former dans

le concours des circonstances suivantes : 1" lors-

que le pénitent n'a employé aucun ou très-peu

des moyens prescrits; 2« lorsqu'il n'a pas dimi-

nué le nombre de ses fautes ;
3'^ lorsqu'il ne donne

aucun signe extraordinaire de contrition. Dans

ce cas, vous n'avez aucune preuve d'une volonté

ferme qui montre, par des efforts notables, qu'elle

est efficace : la présomption est contre toutes ses

protestations de repentir. Mais, en lui différant

l'absolution, tournez tout votre zèle à l'engager

à deux choses : 1° à se corriger, en lui suggérant

pour cela les motifs et les moyens convenables
;

2° à revenir le plus tôt possible, suivant l'avis

de Benoît XIV, dans sa bulle Aposlolica : lllos,

quantocius, ut revertantur invitent, ut ad sa'

cramentale forum regressi, ahsolutionis beneficio

donentur ; remarquez le quantocius. Ainsi, d'or-

dinaire ne prescrivez pas un délai de plus de huit

ou dix jours, car rien n'est plus utile au malade

que d'être souvent visité par le médecin qui re-

connaît les nouveaux symptômes du mal et les

variétés qui demandent différents remèdes. Au

contraire, rien n'est plus nuisible au malade que

la rareté des visites de son docteur.

336. — Si le pénitent revient au bout do huit Manière

, . I
delaJeur

jours et que vous ne trouviez en lui aucun cnan- Ciiséter.
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gement, refusez-lui de nouveau l'absolution, mais

avec plus de précaution. C'est un malade qui a

besoin de plus fréquentes vfsites. Renvoyez-le

donc, non plus pour huit jours, mais pour un

temps bien plus court : écoutez. Saint Bernard,

pour guérir un jeune homme habitudinaire et

récidif dans des fautes d'impureté, lui dit de re-

venir dans trois jours, et, pendant ce temps-là,

de s'abstenir du péché, en l'honneur des trois

personnes divines à qui nous avons tant d'obli-

gations. 11 revient sans être retombé. Le saint le

prie de faire encore la même chose pendant trois

jours, en l'honneur de la sainte Vierge dont nous

avons si grand besoin et qui mérite toute notre

confiance. Il revient encore sans rechute. Mon
fils, lui dit alors le saint, je vous demande encore

trois autres jours, en l'honneur de votre ange

gardien à qui vous êtes si redevable ; après cela

je vous absous aussitôt. A la fin du troisième tri-

duum, l'intercession de la sainte Vierge et de

l'ange gardien fut si puissante auprès de Dieu,

que ce jeune homme revint, et dit : Ce n'est plus

pour trois jours, mais pour toujours que je veux

et que je promets de rnabstenir du péché. Je voi^

maintenant que ce n'est ni la grâce ni la force,

mais la véritable volonté de me corriger qui m'a

manqué jusqu'ici : à qui veut sincèrement, rien

n'est impossible avec la grâce de Dieu et l'inter-

cession des saints. Heureux jeune homme d'être

tombé entre les mains d'un père et d'un médecin
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si expérimenté qui sut le gagner par des motifs

tout à la fois si doux et si forts, et qui, par cette

ingénieuse diminution des difficultés et de la

durée des épreuves, divisant pour ainsi dire le

remède en petites portions, sut l'adapter à sa

faible vertu et lui rendre la santé !

337. — Vous voyez par là combien se trom- Heureux

pont les confesseurs qui, trouvant que leurs pé- "glèue

nitents sont retombés pendant les huit jours, les méthode.

renvoient pour seize ou pour trente, c'est-à-dire

que le mal continuant, ils prennent pour remède

de voir plus rarenwllt le malade. Que serait-ce

5i on lui disait : N'espérez pas d'absolution si

vous retombez pendant cet intervalle : en ce cas,

ne venez même pas vous confesser, ce serait inu-

tile; n'allez pas non plus à d'autres jusqu'à ce

que vous soyez corrigé, parce que personne ne

peut vous absoudre qu'un confesseur relâché qui

vous perdrait par sa douceur et sa fq^isse com-

passion. Qu'il n'aille pas même se confesser à

d'autres! Mais que savez-vous s'il n'y aura pas

de nouveaux Bernard, pères plus charitables et

médecins plus habiles que vous, qui, en suivant

une méthode toute contraire à la vôtre, réussi-

ront à le guérir? Qu'il ne revienne plus auprès

de vous, s'il retombe! Mais ne craignez-vous

pas que votre zèle ne soit faux, ou parce qu'il

vient de l'ignorance des remèdes, et vous ne se-

riez pas un bon médecin; ou de l'impatience et

de la peine que vous donne la difficulté de la
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guérison, et vous ne seriez ni un vrai père, ni un

juge discret? Je le sais et je l'avoue, quelquefois

la négligence de certains récidifs dans l'emploi

des moyens, ou, malgré leur emploi, la force de

la mauvaise habitude, la fragilité, l'inclination

perverse de certains tempéraments tourmente-

ront votre cœur de père et votre esprit de méde-

cin, parce que vous ne saurez comment trouver

les remèdes qui leur conviennent ; et vous vous

sentirez fortement porté à les abandonner et à

les renvoyer, non- seulement' sans absolution,

mais encore avec une aigreu^ui, dans cette cir-

constance, vous semblera permise et même né-

cessaire. Pour comprendre qu'une pareille inspi-

ration ne vient pas de Dieu, mais de l'impatience

masquée sous les dehors du zèle, et d'un zèle

assurément pharisaïque, si contraire à celui de

Jésus-Christ, faites attention que ce récidif, que

vous regardez comme indigne de votre compas-

sion, Dieu le supportait hier et qu'il le supporte

encore en ce jour
;
qu'aujourd'hui même il l'a en-

vironné et si doucement pressé par sa grâce, qu'il

l'a conduit auprès de vous malgré toutes ses ré-

pugnances et déterminé à se présenter de nou-

veau. Et cependant c'est Dieu seul qu'il a of-

fensé ; et vous, à qui il n'a fait aucun mal, vous

ne pourriez le supporter! Croiriez-vous mieux

entendre les intérêts du maître dont vous êtes le

ministre, que le maître lui-même? Pourriez-vous

croire votre zèle si commode pour vous et si
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nuisible à ce malheureux, dicté par une morale

plus saine que celle de Dieu, dont le zèle est si

contraire au vôtre? Ne laissez donc jamais sor-

tir de votre bouche ces expressions capables de

jeter le rccidif dans le désespoir auquel il est

déjà si porté par la difficulté de se corriger. Au

contraire, ayez toujours devant les yeux, pour

vous servir de règle, la patience et la bonté de

Dieu envers lui. Ayez vous-même, afin d'inspi-

rer au pénitent les sentiments d'un vif désir de

son amendement et d'une invincible constance

dans l'entreprise, une ferme confiance en Dieu

qu'en continuarit les soins et les remèdes, la force

du mal cédera enfin, et le malade recouvrera la

santé. Sachez que votre espérance ne sera pas

vaine. L'expérience a souvent montré qu'après

un mois, d'autres fois après un an de patience de

la part du confesseur et du pénitent, on a ob-

tenu une entière et constante guérison. Quel-

quefois même, lorsqu'à raison de rechutes plus

graves elle paraissait moins attendue, l'un et

l'autre continuant de prier et de travailler pour

l'obtenir, Dieu la leur a accordée. Faites-le donc

venir très - souvetit ; je vous dirai au n° 405

les motifs et les avantages qui doivent l'encou-

rager à se présenter de nouveau, s'il retombe,

quand même il ne serait pas encore disposé à re-

cevoir l'absolution, pour rompre du moins la

force de la tentation, reprendre haleine et trou-

ver de nouveaux conseils. Écoutez les encou-
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ragements que vous donne saint Jean Chry-

sostôme : Non erubescimus, si cum diabolus

nunquam desperet no tram perniciem, sed inde-

sinenter eam expectet, nos fratrum salutem des-

peraverimus? Qui nobis erit veniœ locus, si, cum
lanta sit dœmonis in nostrum exitium vigilantia,

nos ne tantulum quidem similis diligentiœ adfe-

ramus ad salutem fratrum noslrorum, prœsertim

cum Deum habeamus quxiliatorem ? Ainsi parle

ce grand saint. Ailleurs il dit : Quand même il

vous semble que vous ne faites que peu ou point

de fruit, ne laissez pas de reprendre et travailler

au salut du prochain : Fervidissimœ cujusdam,

ac verissimœ charitatis argumentum prœbet, qui

cum nulla simili spe alitur, tamen ob vim amo-

ris erga fratrem non desinit illius agere curam.

Suite. 338.— Vous recevrez donc toujours ces péni-

tents à bras ouverts, sans jamais donner le moin-

dre signe d'ennui ou d'étonnement de ce qu'ils

sont si vite et si misérablement retombés; cela

suffirait pour les empêcher de se présenter de

nouveau. Ainsi, vous louerez leur promptitude à

revenir. Animé du désir de leur amendement,

recherchez la cause de leur rechute. Voyez le-

quel des moyens prescrits ils ont négligé, dans

quel temps et de quelle manière la tentation les

a assaillis et vaincus. Ces détails peuvent être né-

cessaires pour mieux connaître et la cause et le

remède du mal. Priez Dieu de vous inspirer les

moyens convenables, et entre autres faites tou-
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jours grand cas de la fréquente confession. Telle

était la pratique de saint Philippe de Néri. Quel

en était le succès? Le Père Bacci, auteur de sa

Vie, va nous l'apprendre'. Voici ce qu'il raconte :

Unpénitent qui tombait presque chaquejour dans

le péché vint se présenter au saint. Il lui donna

à peu près pour toute pénitence de venir se con-

fesser sur-le-champ s'il retombait, et de ne pas

attendre qu'il fût tombé une seconde fois. Le pé-

nitent obéit, et Philippe l'absolvait toujours en

lui donnant la mêm? pénitence. Par ce seul

moyen le pénitent fut guéri en peu de mois...

et en peu de temps il devint comme un ange. La

conduite de ce maître si expérimenté de la vie spi-

rituelle ne peut, il est vrai, vous faire comprendre

à quel signe un confesseur prudent et discret doit

reconnaître qu'un pénitent a la disposition sufi*

fisante pour être absous ; mais elle vous montre

que ces dispositions peuvent être réellement dans

le rccidif qui ne détruit pas entièrement sa mau-
vaise habitude dès la première confession, mais

qui retombe encore de temps en temps. La cons-

tante et parfaite guérison qu'il finitpar obtenir vous

montre le fruit des confessions particulières qu'il

est venu vous faire, et le propos efficace qu'il aj.-

portait à chacune d'elles. Surtout vous devez ap-

prendre de là que d'imposer au récidif à peu près

pour toute pénitence de se confesser promptc-

ment après le premier péché sans attendre le se-

' Liv. 2, c c,n. 2-
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cond, n'est pas pour lui une pénitence légère :

c'est encore la plus salutaire. Elle n'est pas lé-

gère à cause de la répugnance particulière que

le récidif, plus que les autres pécheurs, éprouve

à s'accuser de sa nouvelle infidélité à des pro-

messes plusieurs fois renouvelées. Voulez-vous

savoir combien il y a de difficulté et de mérite à

vaincre une pareille répugnance? Ecoutez le dé-

cret^ : Laborat mens eruhescetitium , et quoniam

verecundia magna est pœna, qui eruhescit pro

Christo fit dignus misericordia. Ainsi la confes-

sion n'est pas non-seulement une pénitence lé-

gère, elle est encore, pour le récidif, la plus

salutaire parle secours que lui procure le sacre-

ment ex opère operato, s'il s'en approche digne-

ment, lors même qu'il ne reçoit pas l'absolution

dont le prêtre le juge indigne. Ordinairement

l'humilité qu'il pratique et la victoire qu'il rem-

porte en retournant aux pieds du confesseur

après ses rechutes, les avis qu'il en reçoit, ap-

propriés à son état actuel, lui sont plus utiles

que les jeûnes et les autres austérités. Donc

quel que soit le nombre de ses rechutes, ne le

rebutez jamais. Ne le chargez pas d'un grand

nombre de pénitences obligatoires, afin de lui

prescrire et de lui faciliter celle d'une prompte

confession qui lui devient toujours de plus en plus

pénible et de plus en plus nécessaire. Oh 1 combien

vous aurez à craindre en agissant autrement que

• Can. 88, dist. 5, de Pœnit.
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ce malheureux, tourmenté au dedans par sa mau-
vaise habitude ù laquelle il s'efforce de résister

peut-être plus que vous ne pensez; ou accablé

au dehors par les obligations difficiles que vous

lui prescrivez, ne succombe enfin, s'il retombe,

à la tentation la plus ordinaire aux récidifs, qui

est de différer, et enfin d'abandonner la confes-

sion ! Alors il reste comme un malade sans méde-

cin, avec un redoublement de fièvre, ou comme
une brebis sang berger, après avoir reçu de nou-

velles morsures du loup.

339. — Mais comme la confession 'est princi- QuanJ

paiement utile au pécheur lorsqu'étant bien dis- aLoudre

posé il reçoit l'absolution, voyons quand et com- '"
,

1 1. • j- T- • 1
réc.dlfs.

ment vous devez I en juger digne. Lvitez deux

écueils, ou de nuire au récidif par la rigueur, ou

au sacrement par le relâchement. Souvenez-vous

du grand principe que vous pouvez et devez ré-

gulièrement donner l'absolution lorsque vous

trouvez des marques solides et prudentes d'une

volonté sincère et efficace, quoiqu'elle ne soit

pas très-efficace ; suffisante et ordinaire, quoi-

qu'elle ne soit ni extraordinaire ni singulière. Si

donc le récidif a pratiqué tous les moyens ou une

bonne partie des moyens prescrits, et s'il a di-

minué surtout d'une manière notable le nombre

de ses fautes, vous avez ces marques claires et

solides qu'on demande. En effet, elle est efficace

cette volonté, qui , malgré les obstacles de la

mauvaise habitude, a produit de semblables ef-
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fets. J'ai dit surtout d'une manière notable ;cair

beaucoup d'auteurs et saint Charles lui-même, si

prudent et si éloigné de celte espèce de relâche-

ment, dans ses célèbres Avis aux confesseurs,

n'en n'^exige pas même tant. En parlant de ceux

qui, pendant plusieurs années, ont persévéré et

sont retombés dans les mêmes péchés, et n'ont fait

aucun effort pour se corriger, il ordonne de leur

différer l'absolution jusqu'à ce qu'on voie quel-

que amendement, etc., n° 330. Or, qui oserait dire

que le saint ne connaissait pas la force bien dif-

férente de ces deux mots, quelque et notable, et

que la connaissant il ait néanmoins substitué le

inot beaucoup plus faible quelques ce mot beau-

coup plus fort notable, et qu'il ait donné cela pour

règle aux confesseurs dans une matière aussi

importante, lorsqu'il aurait cru indispensable

non pas quelque, mais un notable amendement ?

Le savant auteur de l'Instruction pour les nou-

veaux confesseurs, cité par Mgr. Liguori, n° 353,

explique celte modération du saint. Après avoir

dit ' qu'on doit absoudre celui qui retombe par

la force de la mauvaise habitude toutes les fois

qu'il montre une volonté ferme d'employer les

moyens de se corriger, il ajoute : Nous sommes

d'avis qu'on serait tr^op rigide si l'on agissait au-

trement, et qu'en cela le confesseur s'éloignerait

de l'esprit de l'Églie et de Notre-Seigmur, ainsi

que de la nature du sacrement, qui n'est pas seu-

' Part. 1, c. 9, n. 213.
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louent un jugement, mais un remède salutaire.

C'est-à-dire, ne perdez pas do vue que le sacre-

ment do pénitence a deux principaux effets : la

grâce sanctifiante qui efface les péchés passés et

justifie le pécheur, et la grAcc sacramentelle qui

sert de remède préservatif pour l'avenir, en lui

donnant des secours puissants afin de ne pas re-

tomber. Le confesseur doit avoir en vue ce dou-

ble effet afin de seconder les aimables desseins

du Sauveur, qui l'a institué. Examinez donc at-

tentivement la disposition présente du pénitent,

et voyez si actuellement sa volonté déteste sin-

cèrement les péchés mortels qu'il a commis; s'il

a une résolution efficace de les éviter à tout prix,

en tout temps, et par conséquent s'il est prêt à

mettre en œuvréftkles moyens nécessaires pour

cela. Telle est èi disposition fondamentale qui

iloil précéder le sacrement. 11 l'exige comme ju-

gement, et si elle manque actuellement il ne remet

pas le péché. Mais que la mauvaise habitude soit

non-seulement affaiblie, mais détruite, et que le

récidif ne tombe plus, c'est-à-dire que dans la

pratique il surmonte effectivement tous les ob-

stacles, non-seulement aujourd'hui ou demain,

mais pendant des mois et des années, cette con-

stance n'est pas la disposition préalablement né-

cessaire au sacrement, elle en est le fruit. Cette

persévérance, celle constance dans sa bonne vo-

lonté, et cet amendement absolu et stable, le pé-

nitent doit se le proposer et l'espérer avec la grâce

II. 9
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de Dieu et sa coopération, surtout aux secours

que Dieu lui donnera en temps opportun, en vertu

même de ce sacrement, qui en est la source en

tant que remède spirituel. Mais nous le répétons,

cette constance n'est pas la disposition préalable-

ment nécessaire au sacrement, elle en est le fruit.

Ainsi, en considérant ce sacrement commejwgre-

ment, n'absolvez pas celui qui ne se corrige en

rien. En effet, ne pouvant voir in se la constance

de sa bonne volonté, vous devez vous en assurer

par quelque effet qui soit pour vous un témoignage

solide et ferme pour le juger et pour l'absoudre

avec prudence, comme ayant actuellement la dis-

position nécessaire et suffisante. Mais, en consi-

dérant le sacrement comme remède pour l'avenir,

n'eu exigez pas le fruit présentement, c'est-à-

dire la constance dans la bonne^olonté, le par-

fait amendement de la mauvaise habitude, et la

victoire de toutes les attaques. Cherchez plutôt

ce fruit en lui donnant l'absolution qui doit le

produire, et vous l'obtiendrez. Autrement, vous

ressemblerez à un médecin qui veut guérir son

malade uniquement par des purgations, sans pren-

dre soin de soutenir ses forces, et qui le fait mourir,

non plus par l'abondance des mauvaises humeurs,

mais par défaut de nourriture et de soutien. Pur-

gez donc le malade jusqu'à ce que vous commen-

ciez à trouver en lui la disposition suffisante de

quelque amendement, témoignage d'une volonté

efficace. Mais une fois que vous l'aurez trouvée,
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nourrissez-le par l'absolution, et ensuite, s'il est

expédient, par la communion ; exhortez-le à la

pratique fréquente des sacrements très-utile pour

lui. Votre imprudence serait bien plus grande si

telle n'était pas votre conduite avec les habitudi-

naires, qui ne tombent que rarement dans le

même péché, par exemple, tous les trente ou

quinze jours. Leur différer l'absolution pen-

dant deux ou trois mois ce serait manquer en-

tièrement leur guérison, car ils ne sont pas tant

délivrés que préservés de leurs rechutes par la

réception des sacrements plus fréquente qu'à

l'ordinaire. Fortifiez-les par ce moyen, qui est

entre les canaux de la grâce comme le fleuve

principal, ou comme le soleil entre les planètes,

et entre les exercices de piété la fleur et la quin-

tessence la plus propre à communiquer aux âmes

la force de ne pas retomber. C'est là agir sui-

vant l'esprit de l'Eglise, comme on le voit d'a-

près le Rituel romain, qui s'exprime ainsi : In

peccata facile recidentibus utilissimum erit con-

sulere, ut sœpe confiteantur, et si expédiât com-

municent '.

.350.— Supposé cependant que pour votre plus Precau-

grandc sûreté vous veuillez, avant d'absoudre le •'""v^" prendre
pénitent, que le nombre de ses fautes soit nota- avec les -

blement moindre, outre la volonté actuelle solide
'^*'"^''^*-

et ferme de mettre en œuvre les moyens pres-

' Ordo admioistraudi sacrant, pœnit., § Quare rii-

ret, etc.
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crits : du moins ne prenez pas ce notahîemenl

dans son acception matérielle pour un nombre

arilhmétiquement plus grand ou plus petit, mais

formellement et en substance comme signe d'une

volonté vraie, agissante, efficace. Ainsi le nota-

blement ne doit pas être pris dans un sens si ab-

solu que vous en fassiez une règle générale et

immuable à l'égard de tous, sans égard à la dif-

férence de leur position ; mais relativement, c'est-

à-dire en ayant égard aux circonstances parti-

culières où se trouve le pénitent, en sorte qu'à

nombre égal de rechutes on absout l'un et non

pas l'autre. Or ces circonstances sont de deux

sortes : 1° celles qui font voir si la cause des re-

chutes est plutôt la misère humaine que la ma-

lice, ou si c'est le contraire. Car celui qui pèche

par une habitude plus ancienne et par conséquent

plus difficile à déraciner; celui qui est d'un na-

turel plus mauvais et plus violemment porté au

mal; celui qui, pour faire le mal, a éprouvé in-

térieurement ou extérieurement un plus grand

nombre d'assauts dans le même espace de temps,

mérite, à nombre égal de rechutes, plus de com-

passion, parce qu'il montre plus de faiblesse et

moins de malice que celui qui s'est trouvé dans

des circontances différentes et plus favorables

au bien. Ainsi lorsqu'il s'agit d'actes qui se font

très-facilement et très-promptement, comme les

rechutes dans le consentement intérieur à des

pensées de haine ou d'impureté, il y a pour l'or-
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dinaire moins de malice que dans les actes exté-

rieurs, qui exigent de la part de la volonté une

élection et une détermination plus sensible, plus

expresse et plus forte que pour les actes internes.

De plus, parmi les actes extérieurs il y a moins

de malice dans les actes qui sont vite faits, tels

que les rechutes dans les péchés de la langue, les

blasphèmes, les parjures, les injures, que dans

ceux qui exigent plus de temps et donnent plus

lieu à la réflexion, comme de boire et de s'enivrer,

ou d'employer les mains à de mauvais usages
;

moins de mal à pécher seul qu'avec un autre,

moins à être séduit qu'à séduire. Toutes ces cir-

constances font connaître si le pénitent a ou non

la volonté efficace ot agissante de se corriger,

par conséquent la disposition suffisante pour être

absous. Dans le doute s'il possède ou non celte

ferme volonté, examinez *^'autre espèce de cir-

constances qui doivent vous régler pour accorder

ou pour différer l'absolution, puis considérez ce

qui sera plus utile ou plus nuisible à celte ûme,

de la rigueur ou de la condescendance; parce

que, même à égalité de malice, si iino âme est

pusillanime, déjà tentée de défiance et de déses-

poir, ou affligée de quelque tribulation tempo-

relle de fortune, de maladie, ou si elle a un grand

respect humain à vaincre pour omctlre la com-
munion, vous devez user d'une plus grande in-

dulgence. Pour assurer la validité du sacrement,

vous pourrez employer en peii: les précautions
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que nous avons indiquées pour les pécheurs

pressés, et qui ont besoin d'une prompte abso-

lution. Ainsi vous pourrez leur donner une demi-

heure ou un quart d'heure pour mieux s'exciter

à la contrition, ou la leur faire renouveler avec

vous, afin de les absoudre avec l'assurance qu'ils

ont les dispositions suffisantes. Us sont comme
des malades auxquels il ne faut pas continuer

plus longtemps la diète, mais donner prompte-

ment une nourriture et des fortifiants plus abon-

dants et plus solides, tels que l'absolution et la

communion. Le délai, au contraire, est tout au

plus une secousse au cœur du pénitent, mais ne

le fortifie pas comme l'absolution. Avec les âmes
plus éloignées de la défiance ou d'une vertu plus

solide ou présomptueuses, il est bon, avant de

leur donner fa nourriture solide, de continuer

encore un peu l'abstinence.

Comment 341. — Il résultc dc là que vous pourrez ab-
'*

^f
"' soudre un pénitent qui, habitué à dire de mau-

apprecier _
* * '

leur vaises paroles six fois ou même plus de six fois
amende- • » /»'»»/••' ^

ment. P^^" jo^^, u CH a profcrc qu une rois a peu près

chaque jour pendant huit jours; et qu'il sera

mieux de différer l'absolution à celui qui, habi-

tué à pécher par action presque tous les jours,

n'est retombé que trois fois dans huit jours ; car

le premier montre, relativement à sa mauvaise

habitude, plus d'efforts et plus d'efficacité dans

son amendement que le second. Cependant si

celui qui est retombé trois fois se trouve dans
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des circonstances où le délai l'exposerait à un

plus grand dommage spirituel, par exemple, s'il

est tout accablé par quelque malheur temporel,

en sorte qu'il n'a pas besoin qu'on ajoute à son

affliction en le renvoyant, ou s'il doit partir pour

un autre lieu où vous prévoyez qu'il n'osera pas

répéter les confessions qu'il vous a faites, alors,

supposé que de six ou sept péchés par semaine

il s'est réduit à trois, et qu'il a besoin d'absolu-

tion, songez non à la lui refuser, mais à l'assurer

en l'aidant à s'exciter à une nouvelle contrition

plus efficace, et, par une pénitence et des remèdes

convenables, à prévenir de nouvelles rechutes.

342. — Sur ce point ayez surtout égard aux Method«

T > • • à suivre
jeunes gens. L expérience prouve que si un con- ^^.^^ i^s

fesseur, les absolvant avec un peu plus de cette Je"""

prudente libéralité, les porte h fréquenter les sa-

crements, il n'empêche pas, il est vrai, tout pé-

ché, mais il est certain qu'il en diminue beau-

coup plus le nombre que le confesseur qui les

traite comme on ferait un homme plus solide et

plus mûr. En les renvoyant, ils s'approchent ra-

rement des sacrements. Ici la raison s'unit à

l'expérience. Dans un jeune homme à la fleur

de l'Age les passions ont toute leur force comme
dans un homme fait, mais il n'a ni la même
maturité ni la même réflexion dans la conduite.

Les jeunes gens sont physiquement plus incon-

stants pour passer du bien au mal 1 1 du mal

au bien. A cela se joignent bien souvent des

gens
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empêchements extérieurs de soumission, de dé-

pendance de leurs parents, de leurs maîtres, de

leurs compagnons, qui n'imposent pas, il est vrai,

3a nécessité, mais du moins la convenance de

communier le jour où ils se confessent, afin de

n'être pas en butte aux railleries, aux recherches

et aux soupçons. Ainsi, comme le médecin qui

sait proportionner les remèdes aux maladies et

aux tempéraments, changez aussi de méthode

avec discrétion; et quand, pour de semblables

rechutes, vous différeriez prudemment l'absolu-

tion à un homme soHde et réfléchi, il sera plus

prudent de la donner à un jeune homme, avec

quelqu'une des précautions indiquées plus haut,

du moins un certain nombre de fois, tant que

vous verrez que cette libéralité, destinée à em-

pêcher le désespoir, ne dégénère point en abus et

ne favorise point la présomption. Si vous la lui

différez, que ce soit pour un temps plus court

qu'à un homme solide et judicieux.

Avii 313. — Bans tout ce qui précède vous trou-

ro'ntel-
verez une règle discrète et sûre pour les confes-

sa';" sions générales des récidi^s. Là-dessus, observez
""

,ies
" ce qui suit : le relâché ne les oblige jamais à

rcddifs.
j-^jj-g ^Q confession générale, car avec ses faus-

ses idées sur la disposition suffisante, il regarde

aussitôt comme disposé celui qui ne l'est pas, et

comme valides les confessions même qui n'ont

été suivies d'aucun amendement, pas même pen-

dant un court espace de temps. Le rigoriste, se
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trompant sur les dispositions nécessaires à ses

yeux, oblige à chaque instant à la confession gé-

nérale ; car les rechutes sont pour lui le signe

d'une confession invalide, ne fût-on retombé

qu'après un temps notable. Le premier, s'il fait

faire une confession générale, a trop peu d'égard

au nombre et aux circonstances; il mesure tout

en gros et pour ainsi dire au sac: le second, au

contraire, comme un agent du fisc ou comme

un rabbin, veut compter grain à grain et faire le

total. Pour vous, en confesseur discret, suivez

cette conduite : n'obligez jamais à une confession

générale, surtout ceux qui viennent à vous pour

la première fois, qui, par conséquent, n'ont pas

encore en vous une grande confiance; ne les y

obligez pas, je vous le répète, si ce n'est pour une.

raison certaine et évidente, comme s'ils avaient

toujours, de propos délibéré, caché un péché

grave, ou du moins s'il y avait là-dessus un doute

très -fondé. En voici la raison : d'une part,

pour assurer le pardon des péchés et le recou-

vrement de la grâce, lorsqu'un pénitent juge de

bonne foi qu'il les a bien confessés, et qu'ainsi il

ne se croit pas tenu à une confession générale,

il suffit de la confession ordinaire faite avec un.'

contrition universelle, je veux dire qui s'étenù.'

à tous les péchés commis que l'absolution pré-

sente remet indirectement, comme il arrive poiir

les fautes oubliées après un examen diligent.

Par ce moyen, loul est mis en sûreté. D'auiro

y.
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part, une confession générale est un poids péni-

ble et quelquefois dangereux. Je dis un poids

pénible à cause de la multitude et de l'embrouil-

lement des choses à examiner et de la honte pour

découvrir bien souvent de grandes souillures,

déjà anciennes et oubliées. Je dis quelquefois

dangereux, soit en réveillant les passions et les

tentations par des retours sur certaines matières,

soit en faisant naître des scrupules, des tris-

tesses et des dégoûts qui exposent le pénitent à

laisser les confessions particulières dont il a peut-

être un besoin plus pressant et plus réel, par la

seule crainte de faire la confession générale. N'y

obligez donc que dansJe cas d'une évidente né-

cessité ou d'un doute Irès-fort.

Pour les 344. — Mais pour peser ce doute, n'em-

j°"j["' ployez la balance ni du relâché ni du rigoriste.

donteu- Coutre Ics principcs du premier, tenez pour

suspectes de nullité les confessions qui n'ont

été suivies d'aucun changement, même pen-

dant un court espace de temps. Car il y a lieu

de douter très-fortement, lorsqu'un récidif se

confesse depuis longtemps sans aucune ou pres-

que aucune diminution de fautes graves et fré-

quentes, surtout si elles étaient commises avec

une grande malice, comme s'il en recherchait

lui-même l'occasion. Dans ce cas, obligez-le à la

confession générale. Dites-lui de la faire pour

l'amour qu'il doit avoir de la tranquillité de son

âme. Mais, contrairement au rigoriste, ne dites

ses.
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pas qu'il y a un doute très-fort lorsqu'il y a quel-

que ou même un notable amendement, bien qu'il

ne soit ni continuel ni parfait. Regardez avec

confiance comme valides les confessions après

lesquelles le pénitent a notablement diminué le

nombre de ses fautes, encore qu'il soit retombé.

Autrement, ce serait confondre le fruit d'une seule

confession avec le fruit d'un grand nombre, sem-

blable à celui qui ne voudrait pas distinguer l'a-

vantage d'un bon remède pris une seule fois, de

l'avantage du même remède pris pendant long-

temps. Or, comme on appelle efficace le remède

qui, pris aujourd'hui, coupe réellement et en-

lève la fièvre, bien qu'elle revienne quelques

jours après, et que sa disparition constante

soit réservée à la continualiou du remède dont

l'effet n'est pas seulement de guérir la fièvre,

mais encore d'ùter les mauvaises humeurs qui

pourraient la reproduire; de même. Dieu n'a pas

attaché à chaque confession la puissance illimi-

tée de produire toutes sortes d'effets. Toute con-

fession bien faite efface tous les péchés accusés

avec une sincère douleur, mais elle n'en ôie pas

toutes les suites, la faiblesse, et le penchant à la

rechute. Elle diminue, mais elle ne dompte pas

entièrement la force de la mauvaise habitude.

Cet f ffet ultérieur est réservé, dans le cours or-

dinaire de la Providence, à la continuation des

confessions qui purifient peu à peu des suites

mêmes du péché et fortifient de telle sorte, que la
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santé de l'âme demeure forte et constante. C'est

pour cela que le Rituel romain indique comme
remède spécifique pour les récidifs la fréquen-

tation des sacrements, et que tous les saints, tous

les maîtres de la vie spirituelle, sont unanimes

pour la recommander.
Poi;, les 345. — Ainsi, tenez pour bonne et valide la

Tions" confession qui a été suivie d'un amendement no-
presu-

table, suivant ce que nous avons dit au n° 339,
races '

bonnsseï et n'obligez pas à la confession générale. Vous

pouvez bien la conseiller; mais si !e pénitent té-

moigne de la répugnance, engagez-le, au lieu de

cela, à mettre du moins tout en sûreté indirecte-

ment par la douleur universelle même du passé,

et donnez-lui le temps de croître en forces spiri-

tuelles. Autrement, si vous l'obligez, vous ruine-

rez cette âme à cause de son peu de vertus et do

votre grande indiscrétion ; indiscrétion que vous

trouveriez peut-être déplacée à votre égard si le

confesseur auquel vous vous adressez pour la

première fois vous obligeait à faire une con-

fession générale. Si vous entendez une confes-

sion générale d'obligation ou de conseil, con-

tentez-vous, pour le nombre, de l'estimer en mo-
raliste et non point en agent fiscal. Souvenez-vous

alors des règles de discrétion que je vous ai in-

diquées pour les actes intérieurs au n" 124, et

que je vous indiquerai, pour les confessions des

ignorants, au n" 416, Ayez pour principe que

lorsqu'il est moralement impossible de con-
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naître le nombre précis ou probable des péchés

mortels, il suffit que le pénitent vous dise trois

choses : le temps depuis lequel il tombe dans celte

faute, la fréquence des chutes pendant la durée

de la mauvaise habitude, afin d'avoir un terme

moyen entre le plus et le moins, moralement

y)ar!ant; enfin, les circonstances, s'il en est qu'il

soit nécessaire d'expliquer. Par cela seul vous ar-

rivez à connaître trois choses : l'état et la malice

de cette âme, la pénitence, et les remèdes qu'il

convient de lui donner, s'il convient ou non de

lui donner l'absolution.Vous savez tout cela sans

avoir !)esoin, ni vous ni votre pénitent, de compter

ariihmctiquomcnt le nombre de tant de péchés

multipliés pendant des années entières. Dieu ne

vous y oblige pas. Vous obtenez moralement la

fin principale pour laquelle l'accusation du nom-

bre est prescrite.

3't-6. — 1" Un excellent moyen de convertir et iiemède

de corriger les récidifs, suriout les sensuels, c'est
[.^cidif/

de les engager à faire les exercices spirituels, et,

si cola se peut, de leur conseiller une confession

générale s'ils ne l'ont jamai» faite ou s'ils ne l'ont

pas faite depuis longtemps, ayant soin de s'y pré-

parer quelques jours d'avance par des prières,

de fréquents actes de contrition, quelque morti-

fication et un bon examen. La vue de toutes ses

fautes confond saintement le coupable, l'humilie,

l'excite à un repentir plus vif, et le dispose à re-

cevoir dans le sacrement des grAces extraordi-
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naires pour ne pas retomber. 2° Comme il n'y a

pas de remède plus puissant pour préserver du

péché que de se confesser au même confesseur,

recommandez à celui qui tombe très-fréquemment

de se confesser trois fois la semaine, comme le

disent des docteurs graves et expérimentés, ou le

plus souvent qu'il pourra; de plus, que le soir

et le matin, après avoir invoqué la sainte Vierge,

il dise à Notre-Seigneur : Mon sauveur et mon
juge, qui avez préparé des peines éternelles aux

pécheurs, ici ^prosterné en votre présence , je

prends la résolution, à l'honneur de votre Pas-

sion et de Marie, ma protectrice, de m'ahstenir,

au moins jusqu'à ce soir ou jusqu'à demain, de

fe/j9éc/ie. Plusieurs auteurs attestent que ce moyen

a été très-utile à un grand nombre. 3° Exhortez

le récidif à se recommander souvent à Dieu pen-

dant le jour, et de ne donner aucun accès à la

tentation ; et s'il en est assailli, qu'il y résiste sur-

le-champ, sans lui donner le temps de s'accroître,

en pensant que Dieu le voit, et qu'il peut le pu-

nir dans l'instantmême de son péché, comme il est

arrivé à beaucoup d'autres. 4° S'il retombe, pres-

crivez-lui de venir tout de suite ce jour-là même
se confesser, ou du moins se présenter à vous

sans attendre une seconde rechute. Afin qu'il ne

diffère ni par honte ni par négligence, prévenez-

le, et rappelez-lui souvent que son retour, loin de

vous causer de l'ennui, vous donnera, au con-

traire, la plus grande consolation, non pas à cause
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du mal qui lui sera arrivé, mais à cause de sa

bonne volonté à y remédier sur-le-champ, et

qu'au lieu de perdre votre estime, son humilité à

se présenter ne fera que la lui assurer davantage.

Dites-lui et r^ppeloz-lui de temps en temps de ne

pas se liasarder à différer de venir: le retard

déshonore Dieu et l'irrite, encourage le démon,

fortifie la passion, lui ôte à lui-même la honte de

ses fautes et le courage de se corriger, et peut

ainsi le conduire peu à peu en enfer au moment

où il s'y attend le moins. Au contraire, la promp-

titude honore Dieu, rebute et déconcerte le dé-

mon, brise la force de la passion, le fortifie lui-

même, le purifie du passé et le soutient pour

l'avenir. Dites-lui que, malgré ses rechutes, tant

qu'il aura l'humilité de venir promptement, vous

espérez bien de son amendement et de son salut,

mais que s'il diffère, hélas ! vous craignez beau-

coup pour lui. Dieu dit à une sainte qu'il ne

laissait pas d'aimer certaines âmes qui retom-

baient de temps en temps en des fautes graves,

mais qui étaient promptes à s'en repentir. 5" Afin

qu'au milieu des peines qu'il éprouve à se déli-

vrer tout à fait de sa mauvaise habitude, il ne se

décourage pas, et ne regarde pas comme inutiles

les efforts qu'il fait, ranimez-le souvent en lui di-

sant qu'il est de foi que celui qui prie comme il

doit, avec confiance, humilité et persévérance, et

qui en même temps correspond aux inspiraiions

de Dieu, obtiendra certainement plus tôt ou plus
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tard les choses nécessaires au salut. Qu'il espère

donc, et il se corrigera, comme il est arrivé à

d'autres pécheurs plus grands que lui; qu'en at-

tendant il reconnaisse déjà le fruit de ses prières

et de ses efforts, puisque sans cela il aurait péché

davantage, et peut-être n'aurait eu ni le temps

ni la grâce de se confesser. Or, avoir commis

moins de péchés, et avoir eu le temps d'y remé-

dier, est certainement un avantage d'un prix in-

fini. 6' Inspirez-lui une dévotion constante à la

sainte Vierge, la mère des pécheurs, qui veulent

se convertir. Dans tout ce qui précède je vous ai

indiqué d'autres moyens; Dieu lui-même vous

en suggérera de nouveaux pour votre avantage

et celui du pénitent.

Conduite 347. — A l'occasion des récidifs il reste encore
à (enir < i i > « >. .

lorsque !e ^ paHcr dcs cas ou, même sans aucune dimmu-
péniient fjon préalable de fautes, vous pouvez sans relâ-
donne

,

dessignes chcmcnt absoudrc le pécheur. C'est lorsque vous

dfn'a^res
^^ovLvez CH lui uuo marquc extraordinaire de

de con- contrition. Vous le savez, la miséricorde de Dieu

n'a pas de bornes. Dieu entre quelquefois dans

le cœur des pécheurs lorsqu'ils le méritent le

moins, et y produit, non pas peu à peu, suivant

le cours ordinaire de sa providence, mais tout

d'un coup un sincère changement. Lors donc que

vous aurez des marques solides et prudentes de

cette opération de la grâce dans le pécheur qui

vous autoriseront à dire avec fondement : Ceile

âme est vraiment et sincèrement repentante; la
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présomption que forme contre lui la mauvaise vie

qu'il a menée jusqu'alors estannuléc et effacée par

sa conversion présente, manifestée par des preu-

ves non équivoques ni légères, mais solides et pru-

denles. Si donc il vous vient un pénitent qui vous

dit: Mon Père,je suis un grand pécheur , et encore

ce matin j'aipéché; mais, ayant entendu l'instruc-

tion d'un saint homme, je me suis senti pénétré

de terreur et de componction, et j'ai résolu de

changerde vie à quelque prix que ce soit, et si vous

le voyez, comme un autre David aux paroles de

Nathan, témoigner par des larmes amères et de

profonds soupirs la sincérité avec laquelle il

dit : Peccavi; ou bien c'en est un autre qui vous

dit : Je viens d'un pays éloigné de tant de lieues,

non par aucun motif d'intérêt, mais parce queje

ne puis plus supporter le fardeau de mes péchés.

Cette nuit je n'ai fait que pleurer, et à peine le

jour a-t'il paru que je suis parti ; enfin c'est un

troisième qui vous dit : Aujourd'hui, fête de la

très-sainte Vierge, en récitant comme de coutume

le saint roaire, qui est la seule pratique de reli-

gion quej'aie retenue au milieu d'une vie de dés-

ordres,jeme suis trouvé, et je reconnais que j'en

suis redevable à cette mère des pécheurs, je me
suis trouvé tout attendri et inspiré de venir me

€07} fesser, etje commence par vous dire qu'il y a

bien des années que je n'ai pas même fait mes

Pâques, ou bien quej'ai toujours caché tel péché :

dans ce cas et autres semblables, ne voyez-vous
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pas un grand changement et une grande différence

entre l'état passé et présent de cette personne?

Or, ce changement n'est-il pas efficace et sincère,

qui a produit des résultats bien difficiles et bien

notables dans ce pénitent ? N'est -il pas évident

que c'est la main de Dieu qui a opéré un change-

ment véritable et bien suffisant pour mériter l'ab-

solution? ministre fidèle, imitez votre maître; il

s'est montré libéral dispensateur de la grâce pour

convertir cette âme, montrez-vous libéral en

ne la privant pas plus longtemps des effets de la

justification et de la paix réservée aux pécheurs

repentants ; c'est ce que vous dit le canon alti-

gant 26 : Si Deus benignus est, ut qtiid sacer-

dos erit austenis ? Tout au plus vous pourrez

pour plus grande sûreté les exciter de nouveau

à la contrition, affermir leur bonne volonté

en chargeant un peu la pénitence seulement

pour les éprouver, et ensuite la diminuer, ou

bien leur donner un quart d'heure pour s'exciter

à la contrition, et revenir pour être absous tout

de suite. Combien de fois n'est-il pas arrivé en

pareil cas de vofr, quelques heures après l'ab-

solution, ces pécheurs mourir par un accident

imprévu avec toutes les marques de la prédesti-

nation, comme si Dieu avait voulu justifier d'une

manière visible et approuver la conduite des con-

fesseurs discrets qui, foulant aux pieds les scru-

pules d'une rigueur excessive, les avaient absous

sans délai? Aussi les évêques de Flandre réunis
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en 1697 déclarèrent : Deum in conversione pecca-

toris non tam considerare mensuram temparis,

qiiam doloris; et bien lonf^lemps avant eux saint

Léon le Grand avait dit' : NuUa!< patitur veniœ

moras vera conversio, et in dispensandis Dei

donis non debemus esse difficiles, nec accusantium

se lacrymas geniitusque negîigere, cum ipsam

pœnitendi affectionemex Dei credamus inspira-

tione conceptam.

3i8.— Un des moyens les plus puissants dont Un moi

Dieu se sert pour opérer ces coups extraordi- exercices

naires de sa grâce, ce sont les exercices spiri- spirituels

tuels etles missions. Tirez de là deux instructions missions

.

précieuses, l" Lorsque tous vos soins sont inu-

tiles pour l'amendement d'un pécheur, engagez-

le à faire des exercices spirituels ou à suivre

une mission, non pas en passant, mais constam-

ment, du moins pendant la plus grande partie, et

vous verrez enfin le merveilleux changement

après lequel vous soupirez. 2" Si vous êtes curé,

outre le bien que vous pouvez faire à votre

peuple par vos discours, ne manquez pas de lui

procurer, de temps en temps, le secours extraor-

dinaire des exercices publics ou missions. Pour

vous donner une idée de leur extrême impor-

tance, je vous prie de remarquer ce que je vais

dire. Grand nombre de pécheurs n'ont qu'un

ou deux pas principaux à faire pour rentrer

dans le bon chemin, après quoi le reste ne leur

' Epist. 83, ci.
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coûte pas grande peine. C'est, par exemple, de

confesser un péché, caché depuis longtemps,

faire une restitution, se réconcilier avec un en-

nemi, éloigner une occasion, vaincre un respect

humain qui empêche de se déclarer pour la piété,

remplacer par la ferveur une tiédeur continuelle

au service de Dieu. Mais ils éprouvent à cela

une répugnance indicible, et les moyens ordi-

naires ne suffisent pas pour la surmonter. 11 faut

une grâce singulière et quelque secousse plus

forte, autrement ils diffèrent jusqu'à la mort de

faire ce qu'ils avaient l'idée d'accomplir. Or, les

retraites et les missions, lorsqu'elles sont confiées

à des ouvriers, tels que nous avons dit au n" 72,

pleins de charité, d'habileté et de discrétion,

sont les moyens les plus propres à faire réussir

une pareille entreprise. Outre la nouveauté, et

la haute opinion des missionnaires qui leur don-

nent l'avantage sur les prédicateurs ordinaires

qu'on a entendus cent fois, la multitude des

exercices, leur rapprochement ne donnent pas le

temps de se refroidir ni de se dissiper. Au con-

traire, l'un dispose à l'autre, et celui-ci conserve

et perfectionne l'ouvrage du premier. La vé-

rité, la force des maximes éternelles continuel-

lement prêchées pendant plusieurs jours, sont

comme un assaut général donné de toutes parts

au cœur humain avec toutes sortes d'armes qui

finissent par en triompher. Ce n'est pas un re-

mède passager, mais un traitement méthodique
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et complet composé de différents remèdes ad-

ministrés à plusieurs reprises, et qui opèrent la

guérison spirituelle.

349. — L'expérience apprend que lorsque

les ouvriers sont doués des qualités indiquées

plus haut, les conversions sont très-nombreu-

ses. S'il en est qui restent dans leurs vices,

ordinairement ce sont ceux qui n'ont pas mémo
assisté aux exercices ou seulement à quelques-

uns. Mais ceux qui les suivent tous ou du moins

la plus grande partie triomphent et franchissent

les pas difficiles qui les retenaient dans l'escla-

vage du péché. Tels sont donc les avantages qui

résultent de ces prédications : 1° la conversion

efficace et sincère d'un grand nombre de per-

sonnes ; 2° la persévérance constante de plu-

sieurs; 3° pour ceux même qui ont le malheur de

retomber, il résulte encore un grand bien, c'est

de faire au moins une trêve notable de plusieurs

semaines ou de plusieurs mois avec Dieu, pen-

dant laquelle ils l'honorent par des actes de dé-

votion et s'abstiennent de leurs péchés ordinai-

res. Ensuite, il ne leur est pas aussi difficile de

revenir et de se relever qu'il ne leur fut d'abord

de se convertir, car ils ont déjà brisé leurs plus

fortes chaînes. Pour se réconcilier avec Dieu, ils

n'ont plus à faire, par exemple, un examen aussi

laborieux ni une confession aussi humiliante que

la confession générale pour se convertir; ils se

souviennent encore des grandes vérités qu'ils ont
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entendues, ils sont encore témoins des bons

exemples d'un grand nombre demeurés constants;

4° si dans une paroisse il y a plusieurs bons confes-

seurs, qui, semblables à des nourrices prévoyan-

tes, conservent et augmentent les forces de ces

nouveaux convertis qui sont dans la vertu comme
des enfants nouvellement nés à la vie spirituelle,

les fruits de la mission se perpétuent visiblement

pendant plusieurs années. Autant que vous pour-

rez, ne privez donc pas votre troupeau de ce

moyen extraordinaire de salut. Si vous rencon-

trez un scandaleux au tribunal de la pénitence,

vous ne sauriez lui suggérer un meilleur moyen

de rendre à Dieu âmes pour âmes que de procurer

à ses dépens les exercices publics d'une mission.

Exemple 350. — Le famcux Arnaud éprouva les effets

naud ^^ l'efficacité dos missions pour toucher les pé-

cheurs de componction. Pressé par les instances

de son frère, qui était évêque, de venir confesser

dans sa ville pendant une mission, il s'y rendit.

Le premier jour, il ne donna l'absolution à per-

sonne; le second jour, il fit de même; le troi-

sième, il commença à la donner à deux ou trois
;

le quatrième, il arriva jusqu'à cinq ou six ; le

cinquième, il la donna à tout le monde. Mais le

soir étant venu : Hélas ! dit-il comme un homme
qui rentre en lui-même, je suis devenu relâché,

et il ne voulut absolument plus confesser. Com-
bien plus sage n'eût pas été la résolution con-

traire, s'il avait changé et radouci sa théorie.
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afin de continuer à son grand avantage et à celui

du prochain, le ministère qu'il avait commencé !

En effet, qui pourra jamais croire utile, saine et

conforme à l'esprit de Notre- Seigneur et de l'E-

glise, une doctrine qui épouvante en môme temps

le confesseur et le pénitent et les empêche de

s'approcher de ce sacrement, le plus nécessaire

au salut après le baptême ? Il eût bien mieux fait

d'entrer dans les sentiments que Dieu avait com-

mencé de lui donner et de les fortifier de jour en

jour par la participation que Dieu lui communi-

quait de son infinie charité pour les pécheurs-

Grâce à elle, il commençait à leur compatir avec

un cœur de père et à travailler à leur bien. L'es-

prit moins préoccupé de son rigorisme, il com-

mençait à voir que Dieu opère très-bien dans le

cœur des pécheurs, et y produit un changement

dont un juge discret se contente prudemment

pour absoudre avec discrétion, sans relâchement

ni rigorisme. Pour vous, soyez plus sage. Si vous

êtes curé, et que vous appeliez votre peuple à la

pénitence, persuadez-vous bien que le meilleur

moyen de recueillir et de conserver les fruits de

ces prédications extraordinaires, c'est d'avoir

des confesseurs doués des qualités dont je vous

ai parlé tant de fois, la charité, l'habileté et l'exac-

titude discrète.
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ARTICLE VII.

CE qu'il faut entendre par les habitudinaires

ET LES KÉCIDIFS.

Diff"^- 351. (B. LiGUORi, n°« 68-77.) — Pour bien ap-

en'irrLs pliqucr les principes que je viens de vous expo-
habitudi- ggj. ji fgut distinfîuer les habitudinaires des ré-
naires

et les cidifs. Les habitudinaires sont ceux qui ont
recidifs.

cQjjtracté l'habitude de quelque péché dont ils

ne se sont pas encore confessés. Or, on peut

bien, disent les docteurs ', les absoudre la pre-

mière fois qu'ils se confessent de leur mauvaise

habitude, ou lorsqu'ils s'en accusent après l'avoir

cachée, pourvu qu'ils aient une véritable con-

trition et un ferme propos de prendre les moyens

efficaces de se corriger. Mais si l'habitude est

très-invétérée, le confesseur peut bien aussi leur

différer l'absolution pour voir comment le péni-

tent mettra en œuvre les moyens prescrits, et

afin qu'il conçoive plus d'horreur de son péché.

Faites attention que cinq chutes dans un mois

peuvent constituer la mauvaise habitude, s'il

s'agit de péchés extérieurs, pourvu qu'il y ait

quelque intervalle entre les chutes. En matière

de fornication, de sodomie, de bestialité, un nom-

bre bien inférieur peut constituer la mauvaise

habitude. Celui, par exemple, qui tomberait dans

la fornication une fois par mois durant un

' Lib. e, n. 455, in tin.
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an , doit c tre regardé comme habiludinaiie.

352. — Les rècidifs, au contraire, sont ceux Suiic.

qui, après la confession, sont retombés de la

même manière, ou à peu près, sans amendement.

Suivant l'enseignement commun', on ne peut les

absoudre sur les signes ordinaires, c'est-à-dire

la confession et la protestation qu'ils se repen-

tent et sont résolus de se corriger. Cela résulte

de la proposition 62, condamnée par Innocent Xî

.

La raison en est que l'habitude formée et les re-

chutes antérieures sans aucun amendement font

grandement soupçonner la sincérité du repentir

et du ferme propos <jue le pénitent dit avoir

.

Ainsi on doit leur différer l'absolution pour quel-

que temps, jusqu'à ce qu'on voie quelque signe

prudent d'amendement. Je ne saurais m'empê-

cher de déplorer ici le mal épouvantable que

font tant de mauvais confesseurs qui absolvent

indistinctement ces rècidifs. Par cette coupable

facilité ils perdent l'horreur du péché, et persé-

vèrent jusqu'à la mort dans leurs mauvaises ha-

bitudes. Quelques docteurs admettent qu'on peut,

sur les signes ordinaires, absoudre le récidif jus-

qu'à trois ou quatre fois ; mais je n'ai jamais pu

me ranger à cette opinion. En effet, i'habitudi-

naire qui, après une seule confession, est re-

tombé, sans amendement, est un vrai récidif qui

donne lieu de soupçonner avec fondement qu'il

esï mal disposé. Remarquez que cette règle a

• Lib, 6,n. 459. V. Dicunr.

II. 10



218 MANUEL

lieu même à l'égard des péchés véniels. Il est

vrai, on admet communément qu'on peut ab-

soudre avec plus de facilité ceux qui retombent

dans les mêmes péchés véniels, parce que les

occasions en sont plus fréquentes. Cependant,

comme il y a, d'après le sentiment commun ',

péché grave et sacrilège à confesser des péchés

véniels sans un repentir et un ferme propos vé-

ritables
;
qu'en outre il ne suffit pas de se re-

pentir de la muUitude ou du nombre excessif de

semblables fautes sans se repentir d'aucune en

particulier, ainsi que nous l'avons soutenu ^contre

l'opinion de quelques-uns, on doit craindre faci-

lement que ces confessions ne soient sacrilèges

ou du moins invalides. Ainsi vous ferez attention

de ne pas absoudre indistinctement ces sortes de

pénitents ; car, supposé qu'ils soient dans la bonne

foi, vous n'en commettez pas moins un sacrilège

en donnant l'absolution à des indignes. Ayez donc

soin, si vous voulez absoudre le pénitent, de faire

en sorte qu'il se repente en particulier de quel-

que faute vénielle dont il a plus d'horreur, ou

bien faites-lui accuser quelque péché de la vie

passée contre telle vertu (il suffît qu'il s'en con-

fesse en général sans exprimer le nombre), afin

d'avoir une matière suffisante sur laquelle puisse

reposer l'absolution ; autrement il faut lui refuser

l'absolution pour quelque temps.

' Lib 6, n. 449, dub. 1.

2 Ibid., dub. 2.
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353. — Je dis pour quelque temps, car soit Q"ei

qu'il s'agisse des récidifs en fautes légères ou faut

en fautes graves, il n'est pas nécessaire de leurP'"*=^'"

différer l'absolution pendant des années ou des rëcidifs.

mois, comme le veut le trop sévère Juennin *. Si

le péché naît de la fragilité intrinsèque, il suffit,

généralement parlant, d'un délai de huit ou dix

jours : c'est l'avis du savant auteur de VInstruc-

tion pour les nouveaux confesseurs"^, imprimée à

Rome. L'auteur de VInstruction pour les confes-

seurs de la campagne ^ pense de même, et il cite

Habort en faveur de ce sentiment "*. Ces autours

ajoutent que le délai d'un mois est excessif et

dangereux, parce qu'il est difficile que les péni-

tents reviennent après un si long intervalle. Be-

noît XIV favorise ce sentiment ^ Parlant des

confesseurs qui refusent justement l'absolution

aux pénitents, il les exhorte : Illos quantocius ut

reverlantur invitent, et ad sacramentale forum

regressi absolutionis beneficio donentur. Tout

au plus, je dis qu'on peut leur différer l'abso-

lution pendant quinze ou vingt jours. Il faut

excepter ceux qui se confessent pour remplir le

devoir pascal : ils ont besoin d'une épreuve plus

longue. Car on peut juitoment soupçonner qu'ils

s'abstiennent du péché plutôt par la crainte d'en-

' Lib.G, n. 563.

» Fart. t,c. 9, n. 215.

^•C. 1,§4.
* In prax. pœnit., tr. 4, p. 417.

» BuUa apostolica iu BuUar., t. 3, p, 143, g 12.
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courir la censure que par une véritable résolu-

tion de changer de vie. Il faut encore excepter

ceux qui tombent par suite d'une occasion pro-

chaine extérieure, ils ont aussi besoin d'une plus

longue épreuve; car l'occasion, ainsi que nous

l'avons dit plus haut, est un plus puissant ai-

guillon au péché. Dans tous les cas, l'épreuve

d'un mois suffît. Mais vous ne direz pas au pé-

nitent d'attendre un mois à revenir, un si long

délai l'épouvanterait. Dites-lui de revenir dans

huit ou tout au plus dans quinze jours, et ainsi

vous le conduirez doucement jusqu'à la fin du

mois avant de lui donner l'absolution.

Quand 354. — Pour absoudrc les récidifs il ne suffit

'lës'a'b- P^^ ^^ signes ordinaires de contrition et de ferme
soudre. propos, il en faut d'extraordinaires. Suivant l'o-

pinion commune *, ces signes extraordinaires

sont certainement suffisants pour donner l'abso-

lution. En effet, s'ils sont solides et fondés, ils

ôtent le soupçon de la mauvaise disposition oc-

casionné par les rechutes. Dans un décret qu'ils

firent pour la direction des confesseurs de leurs

diocèses, les évêques de Flandre, réunis en 1697,

déclarèrent avec raison, en parlant de cette ma-

tière : Deum in conversione peccatoris non tam

considerare mensuram temporis, quant doloris ^.

En conséquence, ils défendirent aux confesseurs

d'exiger immuablement des pénitents, même ré*

• Lib. 6, n. 459. V. Recidh'us-
* Apud Crois, Hb. 6, p. 3,n. 1824'
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cidifs, l'épreuve d'un temps notable, avant de

leur donner l'absolution; et cela avec raison,

car l'épreuve du temps n'est pas l'unique signe

du changement de la volonté. La volonté du pé-

cheur change par l'impression de la grâce divine

qui n'a pas besoin de temps, mais qui opère

quelquefois en un instant. Ainsi le changement

de volonté peut très-bien se manifester par d'au-

tres signes, sans qu'il soit besoin de l'épreuve

du temps. Quelquefois même ces autres signes

de la disposition actuelle du pénitent témoi-

gnent beaucouT) mieux du changement de la vo-

lonté que l'épreuve du temps. En effet, ils ma-

nifestent directement la disposition, tandis que

l'épreuve ne la manifeste qu'indirectement; car

il n'est pas rare qu'un pénitent s'abstienne du

péché pendant longtemps, sans que pour cela il

soit bien disposé. C'est ce qui fait dire à l'au-

teur de l'Instruction pour les nouveaux confes-

seurs' : Si la rechute vient de lapropre fragilité,

sans autre cause extrinsèque volontaire, c'est

une espèce de témérité de dire que tout récidif

est indigne d'absolution. îl dit ailleurs ^ que ce-

lui qui est retombé par la force de la mauvaise

habitude doit être absous, toutes les fois qu'il

montre la ferme volonté d'employer les moyens
de se corriger

;
puis il ajoute : Et nous jugeons

qu'on serait trop rigoureux d'en agir autrement,
' Part, t, c. 15, 11.3Ô6.
'' l'art. I, c. 9, n. 210.
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et que le confesseur, en le faisant, s'éloignerait

de Vesprit de l'Eglise et de Notre-Seigneur, ainsi

que de la nature du sacrement, qui n'est pas

seulement un jugement, mais un remède salu-

taire.

Signes 355.— Les docteurs comptent plusieurs de ces

d^nlhes signes extraordinaires '
: 1° une plus grande con-

trition manifestée par des larmes, pourvu qu'elles

viennent d'une véritable componction, ou par des

paroles qui partent du cœur : elles peuvent être

quelquefois dos signes plus certains que les lar-

mes; 2° la diminution de nombre dans les fautes ;

cela s'entend lorsque le pénitent s'est trouvé dans

les mêmes occasions et les mêmes tentations de

péché ; ou bien si le pénitent n'était tombé qu'après

un grand combat contre la tentation ;
3° le soin

de se corriger : par exemple si le pénitent a évité

l'occaeion, s'il a mis en œuvre les moyens pres-

crits par le confesseur, ou s'il a fait des jeûnes,

des aumônes, des prières, dire des messes, pour

faire une bonne confession ;
4° s'il demande des

remèdes ou de nouveaux moyens pour se corri-

ger ; s'il promet de faire usage des moyens que

le confesseur lui donne dans le moment, surtout

s'il n'a jamais été averti par d'autres de les pren-

dre. Cependant il est rare qu'on puisse ajouter à

ces promesses une foi suffisante, s'il n'y a pas

quelque autre signe ; car, pour avoir l'absolu-

tion, les pénitents promettent facilement, mais en-

' Lib. 0, n. 460.
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suite ils tiennent difficilement; 5° la confession

spontanée, particulièrement si le pénitent avait

fait un lonjg voyage pour venir se confesser, ou

s'il s'était privé de quelque gain notable, ou s'il

avait souffert un grand dommage, ou s'il était

venu après un grand combat; 6» s'il est venu,

pressé par un mouvement extraordinaire, par

exemple, pour avoir entendu un sermon, ou ap-

pris la mort de quelque personne, ou par la

crainte de quelque fléau menaçant, un tremble-

ment de terre, la peste, etc.; 7° s'il accuse des

péchés graves, cachés par honte dans ses autres

confessions; 8" s'il fait connaître qu'il a puisé

dans les avis du confesseur une nouvelle con-

naissance et une nouvelle horreur de son pé-

ché et une nouvelle crainte de se damner. Il

en est qui ajoutent encore d'autres signes : par

exemple, si le pénitent accepte volontiers une

grande pénitence, s'il assure s'être repenti aus-

sitôt après avoir commis le péché, s'il proteste

de vonloirplutôt mourir que d'y retomber. Mais

je ne sais si de tels signes peuvent suffire quand

ils sont seuls
;
je dirai plutôt qu'ils pourraient

fortifier d'autres signes qui seuls seraient in-

suffisants.

356. — En deux mots, toutes les fois qu'il y a Suite.

quelque signe d'après lequel vous pouvez juger

prudemment que la volonté du pénitent est chan-

gée, vous pouvez bien l'absoudre. Il est vrai,

pour absoudre le pénitent, le confesseur doit être
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moralement certain do sa disposition; néanmoins

il faut remarquer que dans les autres sacrements,
'

où la matière est physique, la certitude aussi doit

être physique. Mais dans le sacrement de péni-

tence la matière étant morale, comme sont les

actes du pénitent, il suffit, nous l'avons prouvé,

d'avoir une certitude morale ou relative', c'est-

à-dire il suffit que le confesseur ait une proba-

bilité prudente de la disposition du pénitent, sans

aucune crainte prudente du contraire. S'il en

était autrement, on ne pourrait presque jamais

absoudre aucun pécheur, car tous les signes

donnés par les pénitents ne fondent qu une proba-

bilité de leur disposition. // 7ie faut autre chose,

dit l'auteur de l'Instruction pour les nouveaux

confesseurs, pour donner Vabsolution qu'un ju-

gement prudent, probable de la disposition du

pénitent. Si donc les circonstances n'établissent

pas un doute prudent que le pénitent n'est pas

suffisamment disposé, le confesseur ne doit ni se

tourmenter ni tourmenter le pénitent pour avoir

l'évidence qui n'est pas possible"^. Je vous ferai

remarquer ici, au sujet de la mauvaise habitude,

qu'on peut plus facilement absoudre les récidifs

dans le blasphème que dans les autres péchés,

tels que la haine, le vol, l'impureté, auxquels

l'habitude attache plus fortement à raison de la

plus grande concupiscence.

' Lib. 6, n. 63.

^ Lib. 6, n. 68, ibidem.
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357, — Je VOUS ai dit que le confesseur peut K^iun

donner l'absolution à l'habitudinairc et au réci- "/lonner^

dif, lorsque quelque sif;ne extraordinaire témoi- 1'^»^^'"-
* * ' "

^
.

lion lors-

gne de sa disposition ; mais je ne vous ai pas dit qu'il y a

qu'il y fût obligé. En effet, il peut la lui différer t^^J^,*;

lorsqu'il le juge utile. Tel est l'enseignement '^"«''es.

commun \ Sans doute le pénitent a droit à l'ab-

solution lorsqu'il a confessé ses péchés, mais il

n'a pas droit d'être absous sur-le-champ. Le

confesseur, en qualité de médecin, peut très-

bien, quelquefois même doit lui différer l'abso-

lution : c'est lorsqu'il juge qu'un tel remède sera

nécessairement utile au pénitent. Maintenant est-

il expédient d'user ordinairement d'un tel remède

ou de n'en pas user sans le consentement du pé-

nitent? Il est certain que non, lorsque le dé-

lai peut être plus nuisible qu'utile. 11 en est de

môme, disent les docteurs, lorsque du délai il

devrait résulter pour le pénitent quelque note ou

danger d'infamie'^. Ces cas exceptés, quelques-

uns veulent qu'il soit mieux de différer l'abso-

lution à de semblables récidifs. D'autres, plus

communément, soutiennent que cela est rare-

ment utile. C'est le sentiment du grand mission-

naire de notre époque, le Père Léonard de Port-

Maurice, dans son savant ouvrage imprimé à

Rome^. Toutefois le plus sage est de dire qu'on

' s. Thora., 2, 2, q. 189, a. 1 et 33.

* Suppl., q. 35, a. 1, ad 3

5 Avcrlisseoients aux confesseurs

10.
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ne peut établir de règle générale sur ce point.

C'est au confesseur à se conduire d'après les cir-

constances. Qu'il se recommande à Dieu et qu'il

agisse comme il se sentira inspiré. Pour moi,

voici mon avis : je dis, conformément au senti-

ment le plus commun, communisiima, des doc-

teurs *, que si le pénitent est retombé par fragilité

intrinsèque, comme il arrive dans les péchés de

colère, de haine, de blasphème, de pollution, ou

de délectation morose, qu'il est rarement utile

de différer l'absolution au récidif quand il est

disposé ; car on doit espérer que la grâce du sa-

crement lui profitera plus que le délai de l'abso-

lution.

Suife. 358. — Je dis par fragilité intrinsèque, car il

faut se conduire autrement avec celui qui est

retombé par cause d'une occasion extrinsèque

même nécessaire. La raison en est que l'occasion

excite des pensées beaucoup plus vives et que la

présence de l'objet émeut bien plus fortement les

sens, par conséquent rend plus intense l'affec-

tion au péché que ne le fait !a mauvaise habitude

intrinsèque. Aussi le pénitent a-t-il besoin de se

faire une grande violence, non-seulement pour

vaincre la tentation, mais encore pour s'éloigner

de la familiarité de la présence de l'objet, afin

de rendre éloigné le danger prochain. Gela est

d'autant plus vrai, si l'occasion est volontaire et

doit être absolument ôtée ; car alors celui qui

' 2,2, q. 184, a. 8.
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reçoit l'absolution avant d'avoir ôté l'occasion,

est dans un grand danger de manquer à sa réso-

lution de l'éloigner. Nous l'avons prouvé au

n" 315. Il n'en est pas de même de l'iiabitudi-

naire par cause intrinsèque : pour lui, le danger

de manquer à sa résolution est plus éloigné. En

effet, d'une part, l'objet extérieur qui pousse

si violemment au péché n'existe pas ; d'autre

part, il ne dépend pas de lui de conserver la

mauvaise habitude, comme il en dépend de

ne pas ôter l'occasion. Ainsi, Dieu accorde

des secours plus puissants à l'habiiudinaire qui

se trouve dans un pareil besoin. On peut donc

espérer son amendement plutôt de la grâce du

sacrement que du délai de l'absolution. Le sa-

crement lui donnera plus de forces et plus d'ef-

ficacité aux moyens qu'il emploiera pour extir-

per sa mauvaise habitude. Pourquoi, demandent

avec beaucoup de justesse les docteurs de Sala-

nianque \ devrait-on pluiôl espérer que le délai

de l'absolution sera utile à un pécheur qui n'a

pas la gn\ce, qu'à un ami de Dieu l'absolution

qui lui donne la grâce? Et le cardinal ïolet ',

parlant précisément du péché de pollution, estime

qu'il n'y a pas de remède plus efficace pour un

tel vice que de se fortifier souvent par le sacre-

ment de pénitence; il ajoute que ce sacrement

est le frein le plus fort pour celui qui tombe dans

' 3 p.,q 86, aâ, ad 1.

* Lib. 0, n. 57 et 461,
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•ce péché, et qu'à moins d'un miracle, celui qui

n'en fait pas usage ne doit pas espérer de se cor-

riger. En effet, nous lisons dans la Vie de saint

Philippe de Néri', qu'il se servait surtout de la

fréquente confession pour guérir les récidifs en

pareille faute. A cela revient encore très-bien ce

que dit le Rituel romain, au sujet de la péni-

tence : In peccata facile recidentibus utilissi-

mum fuerît consuîere, ut sœpe confiteantur ; et

si expédiât communicen!. Or, par ces mots facile

recidentibus, il entend certainement ceux qui

n'ont point encore extirpé l'habitude. Certains

auteurs, qui semblent ne vouloir sauver les âmes

<luo par le rigorisme, disent que tous les réci-

difs deviennent pires lorsqu'on les absout avant

d'être corrigés. Mais je voudrais savoir de ces

maîtres-là si tous les récidifs, renvoyés sans ab-

solution et privés des grâces du sacrement, de-

viennent plus forts et s'ils se corrigent tous. Com-

bien n'en ai-je pas trouvé dans le cours de nos

missions qui, ayant été renvoyés sans absolu-

tion, s'étaient livrés au désordre et au désespoir,

et éloignés de la confession pendant de longues

années ! Au reste, je le répète, chacun doit se

conduire en ce point suivant les lumières que le

Seigneur lui accorde. Ce qu'il y a de certain,

c'est qu'en celte matière ceux qui sont trop fa-

ciles à donner l'absolution, aussi bien que ceux

qui sont trop difficiles, sont également dans Ter-

' Part. 1, c. 15,n.3G0.
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reur. Il est beaucoup de confesseurs dont la trop

grande facilité cause la ruine d'une foule d'ànies.

Or, on ne peut nier qu'ils soient les plus nom-

breux et qu'ils fassent un plus grand mal, parce

que c'est à eux que les habitudinaires accourent

en plus grand nombre. Mais, d'un autre côté, les

rigoristes font aussi beaucoup de mal. Et je ne

sais si un confesseur ne doit se faire des scru-

pules que lorsqu'il absout des pénitents mal dis-

posés, et non pas aussi lorsqu'il renvoie sans

absolution des pénitents qui la méritent. Je ter-

mine, en donnant mon avis sur le sujet qui nous

occupe. 1° Je ne nie pas que quelquefois il ne

])uisse être utile de refuser l'absolution au réci-

dif bien disposé; 2" je dis qu'il est toujours

utile que le confesseur lui donne de la crainte

en se montrant comme dans l'impossibilité de

l'absoudre; 3*' qu'ordinairement parlant, les ré-

cidifs j)ar fragilité intrinsèque et qui se montrent

disposés par quelque signe extraordinaire, ti-

rent plus de profit du bienfait que du refus de

l'absolution. IMùt à Dieu que les confesseurs ne

donnassent l'absolulion aux récidifs que lors-

qu'il y a des signes extraordinaires ! Le mal est

qu'un grand nombre de confesseurs absolvent

tous les récidifs sans distinction, sans signes

extraordinaires, sans leur donner ni avertisse-

ment ni même de remèdes pour se corriger.

C'est de là, et non de l'absolution donnée à ceux
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qui en sont dignes, que vient la ruine de tant

d'âmes.

Desordi- 359. — Lcs lègles que nous avons établies à

h^b^^udi- l'égard des habitudinaires et des récidifs en gé-

naires et ^^^^1, ne s'anpljquent point aux clercs habitués

a quelque vice, surtout en matière d impureté, et

qui veulent parvenir à un ordre sacré. Avec eux

il faut tenir une autre conduite. Le séculier habi-

tudinaire peut être absous toutes les fois qu'il a les

dispositions nécessaires au sacrement; tandis que

le clerc habitudinaire qui veut prendre un ordre

sacré ne doit pas être disposé seulement au sa-

crement de pénitence, mais encore au sacrement

de l'ordre. Sans cela, il n'est disposé ni à l'un ni

à l'autre. En effet, celui-là étant indigne de mon-

ter à l'autel, qui sort à peine de l'état du péché

et qui manque de la sainteté positive nécessaire

à la grandeur du ministère auquel il aspire, se

rend coupable de péché s'il veut, sans cette dis-

posiiioo, recevoir un ordre sacré, bien qu'il se

mette en état de grâce. Ainsi le confesseur ne peut

l'absoudre, à moins qu'il ne promette de s'abste-

nir de l'ordination à laquelle il ne pourra être

admis qu'après l'épreuve d'un temps bien long,

du moins de plusieurs mois, plurium mensium.

C'est une thèse pleinement démontrée dans notre

dissertation*, et appuyée du sentiment commun
des docteurs dont nous rapportons les paroles ^.

' Lib. G, n. 462.

* N. 463.
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Ils disent que pour monter aux ordres sacrés il

ne suffit pas d'avoir une sainteté commune, c'est-

à-dire d'être simplement exempt de péché mortel,

mais qu'il faut une sainteté particulière qui ait

purifié l'ordinand de ses mauvaises habitudes.

Tel est l'enseignement de saint Thomas: Ordines

sacri prœexigunt sanctitatem undc pondus ordi-

num imfonendum parietibus jam per sanctitatetn

desiccatis, id est ah humore vitiorum\Lsi raison

en est que l'ordinand, dépourvu de cette sainteté

spéciale, est indigne d'être élevé au-dessus du

peuple pour exercer les sublimes fonctions de

l'autel. 5icM< t7/i, c'est le même docteur qui parle,

qui ordinem suscipiunt, super plebem consti-

tuuntur gradu ordinis, ita et super iores sintme-

rito sanctitatis. Et ailleurs il assigne cette même
raison en termes encore plus forts : Quia per sa-

crum ordinem aliquis deputatur ad dignissima

minisleria, quibus ipsi Christo servitur in sacra-

mento altaris, ad quod requiritur major sanc-

titas interior, quam requirat etiam religionis

status^.

360. — Il faut excepter le cas où Dieu donne- Suite

rait à un pareil ordinand une componction si

extraordinaire, qu'elle le guérirait de sa dernière

faiblesse ; car, comme le dit encore le docteur

angéliquc : Quandoque tanta commotione con-

vertit (Dcus) cor hominis, vt subito perfecte con-

• N. 403, in One.
* De Pœnit , c. 5, n. 67, in fine
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sequalur sanctitatem spiritualem Ml est vrai que

ces conversions sont rares, et surtout dans les

ordinands, encore qu'ils viennent se renfermer

dans une maison religieuse pour y faire les exer-

cices spirituels, carie plus souvent ils y viennent

par force. Mais, supposé que quelqu'un d'entre

eux reçoive du Dieu dont les miséricordes sont

infinies une grâce qui le change tellement, que,

tout en éprouvant encore un certain mouvement

déréglé dans ses sens, il est néanmoins pénétré

d'une grande horreur pour le péché, et que l'ar-

deur de la concupiscence est si fort diminuée,

qu'avec le secours de la grâce il résiste facile-

ment aux tentations; supposé d'ailleurs qu'il est

fermement résolu, non-seulement à éviter le pé-

ché et les occasions, mais encore à prendre les

moyens les plus efficaces [)Our vivre en bon prê-

tre; supposé enfin qu'il a déjà commencé à de-

mander instamment à Dieu la persévérance, et

que sa confiance en Dieu est telle, qu'elle lui

donne la certitude morale d'un grand change-

ment de vie : dans ce cas, le confesseur peut

l'absoudre, lors même qu'il voudrait recevoir un

ordre sacré immédiatement après la confession.

Malgré tout cela et toute sa profonde componction,

le confesseur doit faire son possible pour l'en-

gager à différer son ordination, afin de se puri-

fier plus parfaitement de la mauvaise habitude

et de mieux accomplir ses résolutions. Dans cette

' Lib, 5> c. 13.
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vue, s'il ne veut pas remettre son ordination, le

confesseur, en qualité de médecin, peut même
lui différer l'absolution afin de l'empêcher d'aller

aux ordres. Cependant le confesseur ne devrait

pas en agir de la sorte si un tel délai exposait le

pénitent à l'infamie; car, dans ce cas, il a droit à

une absolution subite, nous l'avons vu au n" 357.

Au reste, los confesseurs doi/ent être aussi diffi-

ciles qu'ils pourront pour absoudre ces sortes

d'ordinands, qui tournent ordinairement fort mal

et sont la ruine des peuples et de rEjjlise '.

3G1. (B. LÉO-NAUD, n"' 6 et 8, seconde partie, Exami-

1 V.) — Examinez sévèrement leurs motifs, dites- "*",!?'
' ' motifs

leur : A^ous prétendez être enrôlés parmi les t»' 'es

prêtres de Jésus-Clirist; mais quel motif vous a sent aux

poussés à embrasser un état aussi saint ? Peut-être ",'""
'

.
ordres.

vos parents vous ont-ils dit que la vie des prêtres

est la plus belle de toutes; qu'exempts de l'em-

barras d'une famille et de la sévérité du cloître,

ils n'ont à penser qu'à vivre et à se donner

«lu bon temps
; que le moyen d'arriver à la

fortune, c'est d'entrer dans cette carrière, qui

finit par les plus grands honneurs; qu'un prêtre

f»cut faire beaucoup pour les siens, payer les

dettes de sa famille, augmenter la dot de ses

.sœurs, leur faire trouver d^ meilleurs partis, et

autres choses semblables. Pauvres jeunes gens,

écoutez-moi bien: ou changez une pareille inten-

tion, ou changez de carrière. La fin principale que

' lit Vita, c. G, n. 2.
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VOUS devez avoir en vue en embrassant le sa-

cerdoce, c'est de vous consacrer entièrement à

Dieu, de vous dévouer sans réserve à son service,

et d'assurer la grande affaire de votre salut éter-

nel. Autrement, marcher dans cette voie serait

pour vous la même chose que marcher à l'enfer.

Ge n'est pas tout : vous semble-t-iî que vous avez

assez de force pour porter un si grand fardeau,

surtout pour garder une parfaite chasteté"? Quelle

monstruosité de voir un jeune homme, habitué

dès ses plus tendres années aux plus honteuses

souillures, courir hardiment se lier par un vœu
perpétuel de chasteté ! Quoi I lorsqu'il s'agit d'un

vœu simple de chasteté, et que celui qui le fait ne

peut, à raison de la mauvaise habitude, vivre

dans la continence, il suffit d'un véritable doute

dans le pénitent et d'une crainte probable dans

le confesseur qu'en effet il ne se contiendra pas,

pour lui obtenir dispense de son vœu ad ineundum

matrimonium. Et un jeune homme, esclave de la

même habitude, osera se charger d'un vœu so-

lennel qui lui interdit tout espoir de dispense?

Quelle téniérilé ! Confesseurs, c'est à vous que je

m'adresse maintenant. Je ne dis pas que lorsque

vous rencontrez un clerc habitudioaire, vous ne

puissiez l'absoudre, s'il vous donne des signes

spéciaux d'une véritable contrition
;
j'ajouterai

même que, malgré la mauvaise habitude, s'il

espère avec la grâce de Dieu s'en corriger , si

même il a, dès à présent, la ferme volonté de
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mettre tout en œuvre pour y parvenir, enfin, s'il

vous donne des signes d'une douleur spéciale, il

a les dispositions nécessaires pour être absous.

Mais je dis aussi que pour aller en avant et rece-

voir les ordres sacrés, la ferme résolution de ne

plus pécher ne suffit pas. Il faut que l'ordinand

croie sincèrement et en bonne conscience, qu'aidé

de la grâce il se défera de sa mauvaise habitude

et se corrigera. Il est vrai, celte croyance n'est

pas nécessaire pour recevoir le sacrement de

pénitence, car le cœur peut être fermement ré-

solu à un amendement sur lequel l'esprit éprouve

encore quelque hésitation ; mais elle est néces-

saire pour recevoir les ordres sacrés. Autremenr,

l'ordinand serait décidé à embrasser un état dont

il croit qu'il ne remplira pas les devoirs. Donc

il voudrait se charger d'un fardeau qu'il saurait

très-bien ne pouvoir porter, à raison de sa mau-

vaise habitude ; donc il voudrait s'exposer à com-

mettre une infinité de sacrilèges. Or, oserait-on

dire qu'il peut être ordonné 1 et s'il persiste à le

vouloir, comment pourrait-on l'absoudre? Con-

fesseurs, avez-vous jamais réfléchi sérieusement

sur cette vérité ? que faut-il donc faire?

Eprouvez vos clercs; et lorsqu'ils viennent

se confesser chargés de toutes ces plaies infectes,

dites-leur sans détour : Mon frère, ce n'est pas

assez que vous me promettiez de no plus pécher,

vous devez faire de grands efforts pour détruire

votre mauvaise habitude, do manière que vous
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puissiez croire fermement qu'avec la grâce de

Dieu vous vous corrij-,erez. Suivez donc mes
conseils : avant que d'être élevé au sous-diaco-

nat, et à plus forte raison s'il était diacre, avant

de recevoir le caractère sacerdotal, éprouvez

votre chasteté pendant un an ou deux; faites-

vous une grande violence; c'est alors qu'après

une pareille épreuve vous pourrez avoir celte

vraie, cette pieuse et ferme persuasionque j'exige

de vous. S'il refuse de se soumettre et que, mal-

gré sa mauvaise habitude qui donne tout lieu de

croire qu'il ne pourra vivre dans la continence,

il veuille être ordonné, renvoyez-le comme in-

digne d'absolution. Jeunesse aveugle ! écoutez-

moi bien : Si vous n'avez pas la force de vivre

chaste, l'état ecclésiastique n est pas fait pour

vous : ce collet que vous portez , sera pour

vous un collier de feu pendant toute l'éternité.

Pensez-y bien.

Dociriiie 362. — Mais pour en revenir aux sim-

lE^^iise P^*^^ fidèles, un prudent confesseur doit s'as-

sur Pab- surer si son pénitent est récidif ou habitu-

des' habî- dinaire, s'il est dans une occasion prochaine de
fudinai-

p^^.^^ s'ij sait explicitement les choses de né-
res el des '^ ' r

récidifs. cessité de moyens. C'est ici le point le plus im-.

portant que nous ayons à éclaircir dans notre

conférence, car nous ne sommes réunis^ue pour

former une sainte ligue qui rendra notré^)rati-

que uniforme. Mais, pour marcher en sûreté,

remarquez que mon intention n'est point de dis-'
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ëuler des probabilités, l'opinion de tel ou tel

docteur; non, je veux fixer les principes de la

morale suivis par le commun des docteurs, cor-

roborés par le sentiment des saints Pères et sur-

tout fixés par les oracles du saint Siège. Ainsi, je

remets sous vos yeux les trois propositions con-

damnées. Elles nous serviront de guide, jette-

ront une grande lumière sur nos décisions et

nous empêcheront de nous tromper. La première

regarde les habitudinaires : Pœnitenti habenti

consuetudinem peceandi contra legem Dei, na-

turœ, aut Ecclesiœ, etsi emendationis spes nulla

appareat, nec est ncganda, nec differenda abso-

lutio, dummodo ore proférât se dolere, et pro-

ponere emendationem. Elle est la soixantième

condamnée par Innocent XI. La seconde regarde

les occasionnaires. Elle est la soixante et unième

condamnée par le même pontife : Potest ali-

quando absoici, qui in proxima occasione pec-

eandi versatur, quam potest, et non vult omit-

tere : quinimo directe, et ex proposito qucerif,

aut ei se ingerit. La troisième regarde ceux qui

ignorent les mystères de la foi : Absolutioni<

capax est homo quantumvis lahoret ignorantia

mysteriorum fidei et etiamsi per negligentiam,

etiam culpabilem, nesciat mysterium sanclis-

simœ Trinitatis, et Incarnationis Domini nostri

Jesu Christi. Elle est la soixante-quatrième fou-

droyée par le même pontife. Ainsi se trouvent

coupées les trois tôles de l'hydre infernale qui
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entraînait tant d'âmes dans l'enfer, trompées

par cette fausse doctrine. Analysons ces propo-

sitions, afin de mettre au jour la vérité. Com-
mençons par la première, qui regarde les habi-

tudinaires. Je vous demande pourquoi le saint

Siège condamne cette proposition qui ne veut

pas qu'on diffère jamais l'absolution au péni-

tent, quoique récidif et habiludinaire, pourvu

qu'il dise de bouche qu'il se repent et qu'il a le

ferme propos? N'en doutons pas, c'est unique-

ment parce qu'un confesseur prudent, en sa qua-

lité de juge et de médecin des âmes, doit, avant

de prononcer la sentence, se former un jugement

prudent et probable que le pénitent a une véri-

tabie disposition intérieure, sans laquelle l'ab-

solution ne sert de rien et le sacrement devient

inutile. Or, comme les fréquentes chutes et re-

chutes d'un malheureux récidif et habiludinaire

donnent une bien grande présomption qu'il man-

que réellement de cette disposition intérieure,

de la véritable contrition et du ferme propos,

matière prochaine du sacrement, c'est avec

toute espèce de raison que cette proposition a été

condamnée comme téméraire, erronée et scan-

daleuse. La raison de tout cela nous est claire-

ment donnée par l'Ange de l'école, qui décide

nettement que le confesseur non potest ligare,

et sohvere ad arbitrium suum, sed tantum sicut

a Deo sibi prœscriptum est.\ Le saint docteur

' Part. 3, q- 18, art. 3, 4.



DES CONFESSEURS. 239

veut qu'avant d'absoudre, le confesseur ait un

motif suffisant de former ce jugement prudent et

probable sur la disposition du pénitent. Mais

parce que Dieu seul intuetur cor, tandis que

l'homme ne peut en connaître les secrets que

par certains indices extérieurs, je crois que notre

but sera parfaitement atteint si nous donnons

aux confesseurs les lumières suffisantes pour re-

connaître ces indices. Ce sera pour eux le moyen

de décider, dans la pratique, quand on peut ab-

soudre un pénitent quoique habitudinaire, et

quand on doit lui différer l'absolution afin d'o-

béir à l'Église, qui défend expressément de sui-

vre, dans la pratique, la proposition condamnée.

Or, j'assigne sept de ces indices favorables aux

habitudinaires, et sept qui leur sont contraires.

Je dis donc qu'un pécheur récidif et habitudi-

naire dans une espèce de péché quelconque,

qu'il soit positivement tel parce qu'il tombe fré-

quemment dans des parjures, des blasphèmes,

des haines, des pollutions, des fornications, des

vols, et autres semblables ; ou que seulement se

habeat privative, parce qu'il néglige volontaire-

ment de restituer le bien d'autrui, la réputation,

l'honneur, qu'il n'acquitte pas des legs pieux im-

posant des messes, des vœux, etc., je dis qu'on

peut ordinairement l'absoudre, si le confesseur

remarque en lui quelqu'un des indices suivants,

sur lequel il peut appuyer un jugement prudent

de sa disposition intérieure.
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inijices 363. — Si ce pécheur n'a jamais été repris
iavora-

jjj avcrli dc son mauvais état par aucun confes-
bles aux '^

récidifs seur, et si, aciuellemcnt éclairé par des avis effi-

habuT- caces, il promet ex corde de se corriger etaccopie
dinaires. très-volontiers toute espèce de pénitence préser-

vative et saiisfactoire, témoignant une ferme ré-

solution de se corriger; 2"^ s'il manifeste une

douleur spéciale; s'il se confesse avec larmes,

pourvu que ces larmes soient excitées par quel-

que motif surnaturel et ne soient ni l'effet d'un

cœur efféminé, ni d'affliction, ni d'autres motifs

temporels; mais qu'on voie que c'est vraiment

Dieu qui le touche et lui fait détester ses péchés;

3° s'il se confesse dans un temps de mission ou

de retraite pour avoir entendu un sermon ou une

méditation qui l'a touché, rempli de crainte des

jugements de Dieu et déterminé sérieusement à

changer de vie. 11 faudrait porter un jugement,

différent si, malgré tous les sermons et toutes les

méditations, il ne donnait aucun signe de com-

ponction, à plus forte raison si, durant ces saints^

jours, il continuait de pécher sans s'être corrigé

de rien; 4» si, averti précédemment par d'au-

tres confesseurs, il aTait usage de remèdes pres-

crits, et s'il s'est corrigé, je ne dis pas absolu-

ment, mais en partie, en diminuant le nombre de

ses chutes; 5° s'il vient se confesser à la suite de

quelque événement fâcheux, ou parce qu'il a

appris la mort subite de quelque pécheur ob-
|

stiné, surtout s'il était son complice ; ou parce
|
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qu'il arrive à lui-même ou à d'autres quelque

grand malheur qu'il regarde comme un véritable

châtiment de Dieu à cause de ses péchés, et au-

tres motifs semblables; si, étant inspiré intérieu-

rement d'aller trouver un bon confesseur, il vioni

volontairement se jeter à ses pieds, non parce

que c'est le temps pascal, ou que son père, sa

mère, ses maîtres ou d'autres personnes le lui

commandent, ou parce qu'il est dans l'usage de

se confesser aux veilles des fêtes de la saint.'

Vierge, ou tous les huit jours, etc.; mais unique-

ment parce qu'il se sent animé d'un ^ if désir de

changer de vie et de se mettre en grâce avec

Dieu ;
6° à l'article de la mort ou dans un danger

probable do mort, parce qu'alors on présume

que chacun a soin de son salut et se propose sirî-

cèrement de se corriger. Il n'est pas douteux que

dans les cas précédents le confesseur n'ait uv.

motif suffisant pour juger prudemment de !;.

bonne disposition intérieure du pénitent et ne

puisse l'absoudre, parce que ade t spcs cmenda-

tionis. Ainsi, nous n'adhérons pas à la mauvaise

doctrine de la proposition condamnée, qui veut

qu'on donne l'absolution, etiamsi non adsit spes

emendationis. Néanmoins il y a des docteurs en

réputation qui soutiennent avec raison que, mêm(

dans les cas précités, on peut licitement différa

l'absolution en vue du plus grand bien du péni-

tent; mais d'ordinaire cela ne convient pas dans

la pratique, surtout si l'on craint que le pauvre

II. tl
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péniienl irrité et effrayé ne tombe dans le déses-

poir ou ne s'éloigne des sacrements.Voyez ce que

nous avons dit au n° 357.

Indices 364.— Tels sont les indices d'un cœur- vrai-
défavo- 1 f 1 • Ti 1

rabies. uicnt touche de componction. Il reste a examiner

ceux qui dénotent le faux pénitent, que nul ne

peut absoudre sans désobéir à l'Eglise, qui défend

de mettre en pratique la proposition citée : 1" si,

après avoir été repris deux ou trois fois par un

zélé confesseur et averti de son mauvais état, le

pénitent .evient toujours avec le même nombre,

peut-être avec un nombre plus grand de rechutes

dans le même péché, et si on ne voit, si on n'es-

père aucun amendement; 2° s'il ne témoigne pas

plus d'horreur pour le péché que par le passé, et

qu'on connaisse clairement que c'est sa bouche

et non pas son cœur qui déteste le mal ;
3» s'il a

tenu peu de compte des remèdes que le même
confesseur ou plusieurs lui ont donnés, sans se

mettre en peine de les avoir négligés ;
4° si par

le passé il a toujours vécu avec la même négli-

gence, et si, tout occupé à satisfaire ses passions,

il n'a jamais rien fait pour se corriger ; si même,

fortifiant toujours de plus en plus ses mauvaises

habitudes, il a fait voir qu'il se met peu en peine

de son salut éternel; 5» s'il vient se confesser par

^nécessité, ou parce que c'est le temps pascal, ou

qu'il est envoyé par son maître, son père, sa mère,

ou d'autres personnes ; ou bien encore parce

qu'il est dans l'usage de fréquenter les sacre-
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ments tous les huit jours, ou par d'autres motifs

semblables, fondés sur le respect humain, avec

peu ou point d'intention de changer de vie et de

remplir ses devoirs comme un bon chrétien ;
6° s'il

excuse ses fautes, dispute avec le confesseur, ne

veut point accepter la pénitence prcservative ou

satisfacloire , ne témoigne aucune docilité , ou

même se montre incorrigible et obstiné dans ses

habitudes criminelles ;
7^ enfin si l'on remarque

en lui une grande propension au péché, et une

mauvaise inclination si violente qu'on voit bien

qu'il y est fortement attaché, en sorte qu'on ne

peut prudemment ajouter foi à ses protesta-

tions de repentir, mais plutôt qu'un attachement

aussi marqué fait juger qu'il n'est pas réellemoni

contrit. Or, vous conviendrez que ces indices

clairement exposés me donnent une libre carrière

pour décider hardiment que si le confesseur, dans

les cas cités plus haut, pesez bien toutes ces cir-

constances, ne peut former ce jugement probable

de la disposition do son pénitent, à plus forte rai-

son s'il le juge vraiment indisposé, il doit lui re-

fuser l'absolution. S'il doute, il doit recourir aux

charitables avertissements, aux ferventes exhor-

tations pour le disposer. Si malgré cela le doute

subsiste, il doit différer de l'absoudre jusqu'à ce

que le iM'nitent donne des signes plus certains de

sa disposition.

36.'). —Voilà donc toute difficulté levée ; voilà Erreur

donc mise au jour l'erreur de tant de confesseurs
^^^^]„^
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coi.fes- qui veulent établir une règle générale sur un

point qui n'en est pas susceptible. Dire qu'on

doit toujours donner l'absolution aux récidifs, ou

dire qu'on doit toujours la leur différer, deux

propositions également fausses, mal sonnantes et

scandaleuses ; la première surtout, déjà foudroyée

par les censures de l'Eglise, doit être absolument

rejetée. Tout doit être remis à la prudence du

confesseur, qui, dansles cas particuliers, ne dev ra

suivre ni l'inclinalion, ni la nature, ni l'intérêt,

ni l'exemple des autres, mais l'inspiration seule;

du Saint-Esprit, accompagnée d'une bonne doc-

trine et d'une fervente prière. Cependant l'expé-

rience de bien des années ne m'a que trop appris

qu'une grande partie des confesseurs ont une

extrême inclination à donner l'absolution sur-le-

champ, sans examiner l'état du pénitent, sans

l'avertir, sans l'exciter, sans se mettre pour ainsi

dire en peine de son amendement. De là vient la

ruine complète d'une foule d'âmes qui, habituées

au mal, ne cherchent qu'à recevoir l'absolution

d'un prêtre inattentif pour retourner bien vite

à leurs premiers désordres. A peine absoutes,

elles se jettent de nouveau dans le lit du péché,

dormiunt somnum suum^, et enfin in puncto

ad inferna descendunt'^. Je trahirais donc ma
conscience si je ne vous disais pas mon senti-

ment, et le voici : ces confesseurs se damnent,

' Ps., LXXV,6.
» Job., XXI, 13.
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et sont cause que le monde catholique tombe en

ruines. Pardonnez-moi cet élan de zèle. Comment
croire qu'il accomplit ses devoirs, le confesseur

qui, après avoir entendu la confession de son

pénitent, et le voyant enveloppé dans un chaos

de désordres et de péchés de toute espèce, ne

I interroge pas, ne l'aide pas, ne cherche pas à

connaître la cause de ses chutes, ni depuis quel

tem[)S il se roule ainsi dans la fange, afin de

s'assurer s'il est habitudinaire ou occasionnaire,

et de lui donner des remèdes proportionnés à ses

maux? Lorsqu'on présenta à Notre-Seigneur ce

possédé du démon dont parle saint Marc, H s'em-

pressa de demander au père depuis combien de

temps son fils était dans ce misérable état : Quan-

tum temporis est, ex quo ei hoc accidit^l Ahî

Seigneur! répondit le père affligé, 06 infantia.

Quelle est donc l'erreur d'un grand nombre de

confesseurs qui n'interrogent jamais sur l'habi-

tude du péché? Oh! combien de pécheurs qui

répondraient : Ah infantia : Depuis mon enfance

j'ai commencé à commettre ces iniquités, et j'ai

continué jusqu'à maintenant, et malheureuse-

ment j'ai toujours porté dans toutes mes confes-

sions le même nombre de péchés. Et on donnera

sur-le-champ, et pour ainsi dire au hasard, l'ab-

solution à ces sortes de pécheurs qui ne donnent

pas le moindre indice de componction ni d'amen-

dement! Cum confessarius si' judex, et medicus.

' Marc, IX, 20.
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débet cognoscere statum pœnitentis in ordine ad

consuetudinem prœteritam , ut sciât quœnam
medicina sit illi applicanda hic et nunc, et an

indigeat dilalione absolutionis, et hoc tandem

modo curetur *
. Ainsi s'exprime le cardinal de

Lugo. D'accord avec Corregia et d'autres doc-

teurs, il veut, suivant la règle établie plus haut,

qu'on diffère pendant quelque temps l'absolution

au pécheur qui, plusieurs fois averti de son mau-

vais état, ne donne pas de signes d'amendement,

afin qu'il rentre en lui-même, conçoive une plus

grande horreur du péché, et prenne la résolution

efficace de changer de vie. Qu'ils se souviennent

donc de cela, ces confesseurs qui ne voient pas

plutôt à leurs pieds un pénitent de ce genre, qu'ils

se hâtent de lever la main et de l'absoudre. Com-

ment, à la vue de tant de chutes et de rechutes,

peuvent-ils former un jugement prudent sur sa

disposition? Comment croire efficace une volonté

qui ne met en œuvre aucun moyen d'obtenir la

fin? En vérité, ce n'est point là porter à la con-

fession un ferme propos gravé sur le marbre,

pas même sur la cire, mais écrit sur de l'eau.

Qu'ils sachent bien que c'est là une des plus

grandes fautes qui se commettent de nos jours

dans l'administration du sacrement de pénitence ;

que c'est le chemin par où un nombre infini de

chrétiens s'en vont en enfer. Ce sont ces âmes in-

' De Lug., disp. 14, 1. 175.
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constantes dont parle le Prince des apôtres *, qui,

courant perpétuellement d'un confesseur à l'autre,

faute d'en trouver un qui leur convienne, ne s'ar-

rêtent que dans l'enfer. Au dernier jour on rede-

mandera leur sang aux confesseurs négligents,

sans zèle, et meurtriers d'eux-mêmes et des autres.

366.— Mais, mon père, me direz-vous, refuser Suîie.

l'absolution est un remède extrême ; on ne doit

en faire usage qu'après avoir essayé tous les

autres. Je réponds que dans le cas cité, où l'on

ne voit pas d'indice suffisant d'une vraie com-

ponction, et où le confesseur prudent ne peut

former un jugement probable d'une véritable dis-

position, je réponds qu'un pareil remède est le

remède unique : ne pas l'employer, c'est manquer

au devoir de juge habile et de médecin des âmes

dans l'administration de ce divin sacrement. Mais

ne pourrait-on pas exciter le pénitent à la contri-

tion par une fervente exhortation? Cela serait à

désirer, mais cela n'est pas facile dans la pratique.

En effet, ces pécheurs, ensevelis dans la fange du

vice, qui sont à peine touchés par toutes les vérités

terribles d'une mission, ne seront pas convertis

par quelques paroles fugitives. Mais j'entends,

oui, j'entends, on fait toutes ces questions, parce

qu'on veut expédier, consoler tout le monde, et

donner l'absolution sans s'inquiéter si le [sénitent

est disposé ou non. Or, n'est-ce pas là combattre

à front découvert les décisions de l'iiglise, qui

' II Pctr., II, li.
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tJéfend une pratique si scandaleuse? Et vous ne

voulez pas que jo gémisse en voyant la ruine d

tant d'âmes? Grand Dieu! on déclame avec cha-

leur, on lance les traits de la plus mordante cri-

tique contre le petit nombre de ceux qui différent

l'absolution afin d'obéir aux ordres du saint

Siège, et pour mettre une digue à ce torrent de

dissolution; et il n'y a ni langues ni plumes pour

éclairer une multitude de confesseurs négligents,

qui ne font autre chose que lever la main et pro-

noncer les paroles de l'absolution! Vous vous

étonnez peut-être de m'entendre dire une multi-

tude de confesseurs négligents? Venez avec moi

à une mission, placez-vous à un confessionnal

pour entendre les confessions ; sur cent pénitents

vous en trouverez quelquefois quatre-vingts et

plus esclaves de mauvaises habitudes, les uns

de blasphèmes, de parjures, les autres d'impu-

reté, de vol, de haine et de pensées mauvaises ;

demandez-leur : — Combien y a-t-il de temps,

mon enfant, que vous commettez de semblables

fautes? —Mon père, il y a huit, dix, vingt an?.

— Tombez-vous souvent dans ce péché?— Deux

et trois fois la semaine, quelquefois même tous

les jours. — Vous en êtes-vous toujours con-

fessé? — Oui, mon père. — Âvez-vous un seul

confesseur? — Non, mon père, je m'adresse

tantôt à l'un, tantôt à l'autre, suivant que je le

trouve plus commode.— Ainsi, depuis tant d'an-

nées vous avez tenu tous les confesseurs de cet
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endroit et môme ceux des environs? — Oui,

mon père. — Or, dites-moi, ces confesseurs

vous ont-ils toujours absous? — Oui, mon père.

— Mais avant de vous absoudre, que vous ont-

ils dit? — Ils m'ont dit de ne pas retomber. —
Mais ne vous ont- ils pas fait connaître votre

mauvais clat? ne vous ont- ils pas donné des

moyens pour vous corriger? n'ont-ils pas eu

soin d'exciter votre cœur à la contrition? — Je

vous dirai, mon père, que deux ou trois m'ont

fait un peu d'exhortation; mais enfin ils m'ont

donné l'absolution. — Et les autres vous ont-ils

toujours absous sans rien vous dire? — Tou-

jours, mon père. Pauvres créatures assassinées !

Ce seul pénitent vous révélera la faiblesse de

presque tous les confesseurs de cet endroit et

des environs. Et quelle indignation, quelle dou-

leur n'éprouverez-vous pas en apprenant que sur

quatre-vingts habitudinaircs il en est peut-être

plus de soixante-dix qui ont été perdus de la

sorte par des confesseurs ignorants et sans zèle !

il vous semble que ce dialogue est une fiction;

non, il n'en est pas ainsi. Hélas ! que dites-vous?

plût à Dieu qu'il fût moins pratique, et qu'il ne

fut pas fondé sur une déplorable et continuelle

expérience! Le pieux cardinal Bona déplore avec

raison une conduite si préjudiciable au salut des

ûmes '. <• Cette fausse charité, dit-il, et cette dani-

nable condescendance, font que la plupart des

• Princip. Vilîc Chdit., c. 13.
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chrétiens passent leur vie dans un désordre con-

tinuel, et dans une alternative sans fin de sacre-

ments et de péchés, de confessions et de re-

chutes. » A ces tristes paroles viennent se joindre

les gémissements et les larmes d'un autre cardi-

nal, ni moins pieux, ni moins savant. Bellarmio,

considérant que la trop grande facilité pour ab-

soudre les pénitents sans faire attention à leur

disposition intérieure était la ruine des pauvres

âmes, a écrit et proclamé hautement que non

esset hodie tanta facilitas peccandi, si non esset

etiam tanta facilitas absolvendi.

Conduite 367. — Que faut-il donc faire? Voici le point

T"eniViniportant. Il faut faire une sainte ligue afin d'a-

âTcc les yQjj. ig^^g y^g conduite uniforme dans i'adminis-
habitudi- ^,
naires et trailou d uu SI graud sacrement. C est de là que

récldîfs
dépend tout le fruit des missions, par conséquent

le bien général de tout le peuple. Afin d'en être

bien convaincus, écoutez le trait suivant arrivé

dans un endroit où le saint nom de Dieu et des

plus grands saints était foulé aux pieds comme la

boue; car la plupart des habitants étaient habi-

tués à proférer les plus horribles blasphèmes

avec une publicité si scandaleuse, qu'elle en fai-

sait horreur. Dieu inspira à quelques religieux

pleins de zèle qui se trouvaient en ce lieu,

d'inviter tous les confesseurs à former une sainte

ligue pour abolir ce criminel désordre qui, ga-

gnant de jour en jour, menaçait d'envahir tout

le pays. Ils convinrent que si quelqu'un de ces
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blasphémateurs venait se confesser sans donner

des signes j)arliculiers de repentir, on lui diffé-

rerait l'absolution pendant huit jours en lui assi-

gnant une pénitence salutaire et préservative^

accompagnée d'une chaleureuse exhortation sur

a gravité de son péché. Arrive une fête de la

sainte Vierge. Voilà ces blasphémateurs qui vien-

nent accuser leurs blasphèmes et demandent l'ab-

solution. «Eh bien! mon fils, disait le confesseur,

pour l'amour de la très-sainte Vierge, abstenez-

vous <ie blasphémer pendant huit ou dix jours,

aites telle pénitence et revenez, je vous donnerai

l'absolution; n'en doutez pas, mon fils, je vous

consolerai, je ne vous gronderai pas, je vous

recevrai avec la plus grande charité, etc.—Com-
ment, mon père, vous ne me donnez pas l'abso-

lution? — Non, mon fils, je ne puis vous l'accor-

tler en ce moment. — Mais, mon père, c'est au-

jourd'hui une fête de la sainte Vierge, je veux

communier. — J'entends, mais prenez patience,

dans huit jours je vous donnerai l'absolution, et

vous communierez.—Vous m'étonnez, mon père;

j'irai à un autre, u II y va, et s'entend porter la

même antienne. La même chose arrivant aux

autres, on les voyait contrits eUdéconcertés se

dire entre eux : << Oh! quel grand péché! per-

sonne ne veut nous absoudre ; oh! quel grand

péché 1 » Ce peuple conçut tant d'horreur du blas-

phème, qu'un mois après on ne blasphémait plus

dans ce pays-là. Pour un grand nombre de pé-
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cheurs le mal est plutôt dans l'entendement que

dans îa volonté, car ils ne connaissent pas l'énor-

mité du péché mortel. Or, il n'est rien qui les

réveille et les fasse mieux rentrer en eux-mêmes

que le délai de l'absolution pendant quelques

Jours ; croyez bien que c'est un des moyens les

plus efficaces pour remettre dans le bon chemin

un pécheur égaré. Bien que de courte durée, ce

délai de l'absolution produit d'ordinaire le même
effet qu'un bouton de feu qui, appliqué à propos,

secoue merveilleusement le malade et dissipe sa

léthargie, qui était près de se changer en sommeil

de mort. Le pénitent confus apprend par là à

connaître son mauvais état, il y pense, il prend

ses précautions pour en sortir. Ce délai le touche

de componction, et s'il est déjà contrit, il aug-

mente singulièrement la contrition. Ainsi son re-

pentir, qui jusque-là faible et languissant l'aurait

facilement laissé succomber aux simples attraits

de l'objet présent, se fortifie, et sait résister aux

plus redoutables assauts. Enfin, il remporte la

victoire, obtient un parfait amendement, et rend

le pécheur plus difficile à retomber, car il esi

très-vrai que non esset hodie tanta facilitas pec-

candi, si non esset etiam tanta facilitas absol-

vendi.

s,jiie, 368. — Toutefois il ne faudrait pas établir en

règle générale qu'on doit refuser l'absolution à

tous les habitudinaires. Dans tous les cas, la

prudence du confesseur doit exercer son action,
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et voir si le pénitent offre quelque signe de dis-

position intérieure suffisant pour lui donner l'ab-

solution, conformément à ce que nous avons dit

plus haut; mais si on n'aper{;oil pas ces indices,

la prudence fait une règle de différer. Cette pra-

tique ne transforme point nos confessionnaux en

lieux de torture, mais bien en tribunaux de mi-

séricorde; car peut-on exercer une plus grande

miséricorde à l'égard du pénitent, que de pren-

dre le moyen le plus propre à introduire la grâce

dans son cœur? Telle a été la conduite constante

des confesseurs les plus zélés et les plus ver-

tueux, et même des plus grands saints. Saint

iiernard refusa l'absolution à un personnage li-

vré à l'habitude du vice impur ; il ne voulut

l'absoudre qu'après l'épicuvc de quelque se-

maine, et lorsqu'il vit en lui des s'gncs d'un

véritable amendement'. Saint François-Xavier

n'absolvait ordinairement ces sortes d'habitudi-

naircs qu'après quelques jours, afin qu'ils ren-

trassent en eux-mêmes, et conçussent une forte

horreur de leurs fautes. Saint François de Sales,

dont le cœur était si rempli de douceur, dit en

soupirant à un pécheur obstiné qui ne donnait

pas désignes de componction : Mon fils, jo pleure

parce que vous ne pleurez pas, et je juge à propos

que vous preniez un peu de temps pour mieux

vous préparer. La même méthode fut constam-

ment suivie par différents autres serviteurs de

' In Vita, lil). C, c. 17.
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Dieu. Elle «st de plus conforme à l'esprit de l'E-

glise. En fulminant des censures contre celui qui

ose enseigner qu'on ne doit jamais différer l'ab-

solution à de semblables habitudinaires, c'est un

signe évident que dans certains cas elle veut

qu'on la diffère. D'ailleurs, faites attention que

paria le confesseur se sauve lui-même et se rend

utile au pénitent, il se sauve lui-même, car s'il

peut, pour le plus grand bien du pénitent, lui dif-

férer l'absolution dans le cas même où il donne

des indices d'une véritable disposition, suivant

l'opinion de divers auteurs^ à plus forte raison

lorsqu'ils manquent. D'un autre côté, que cette

pratique soit avantageuse aux malheureux ha-

bitudinaires, j'en appcl'e au témoignage de tous

ceux qui, par charité et pour accomplir leurs de-

voirs, différent l'absolution dans les cas précités.

Tous vous diront qu'en engageant avec la dou-

ceur et la charité convenables les pénitents à

recevoir pour quelque temps une pénitence sa-

lutaire et préservalive, ils reviennent presque

toujours avec un amendement spécial. Mais il

en est qui ne reviennent pas. S'ils ne reviennent

pas à vous, ils vont à d'autres, et y vont beau-

coup mieux disposés par la pénitence préserva-

live, et reçoivent ainsi l'absolution avec plus de

fruit. Que s'ils ne retournent ni à vous ni à d'au-

tres, il ne faut pas vous en tourmenter, car c'est

' Card. d'Aguirre, t. 2 ; Concil. Hisp., dîssert. 8; Concil.

Tolet., n. 161 ad 167.
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un signe évident que ces pénitents obstinés dans

le mal n'avaient ni la bonne disposition ni la vo-

lonté de l'acquérir. Votre conduite ne laisse pas

néanmoins que de leur être utile. Vous avez dé-

posé dans leur cœur le germe d'une sainte frayeur

qui, dans son temps, produira des fruits de pé-

nitence. Le savant Aversa nous assure qu'un

délai prudent est de la plus grande utilité pour

le pénitent : Ipsa enim praxi constat, hanc dila-

tionem sœpejuvare '.

369. (ViE DE SAINT Philippe, liv. m, c. 237.)— Conseils

et

Vous avez vu au n" 338 comment saint Philippe conduite

de Néri parvint à guérir un jeune homme livré à pf ^j'î'"'

de mauvaises habitudes; voici maintenant ses de NeH,

conseils et sa pratique à l'égard de différentes l^ jf^e-.

sortes de pénitents. Lorsqu'il lui tombait entre ""'^^

1 '1 1- .
sortes de

les mams certams grands pécheurs livres aux péniiems

plus mauvaises habitudes, il se contentait, dans

le commencement, de leur recommander de s'ab-

stenir des péchés moriels, et peu à peu il les

conduisait, avec un art admirable, à la perfec-

tion qu il avait en vue. L'n jour il guérit un

jeune homme très-dissolu, en le priant avec

beaucoup de douceur de réciter chaque jour

^ept fois le Salve regina et ensuite de baiser la

terre en disant : Demain je peux être mort. Le

jeune homme obéit, et bientôt il devint très-

édifiant.

(Juant aux scrupules, il disait que lorsqu'une Scrupu-
leux.

• De rœnit
, q. 17, scct. 12.
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personne scrupuleuse avait une fois jugé qu'elle

n'avait pas consenti à la tentation, elle ne devait

pas revenir là-dessus pour s'assurer de nouveau

si elle avait consenti ou non; car très-souvent

ces sortes de retours ramènent la tentation. Mais

comme un grand nombre sont tourmentés par le

scrupule parce qu'ils ne savent pas s'ils ont con-

senti ou non, surtout lorsqu'il s'agit de mauvai-

ses pensées, il donnait les deux règles suivantes :

La première, c'est de voir si dans le moment de

la tentation la personne a conservé un vif amour

pour la vertu contre laquelle elle était tentée, et

de la haine pour le vice. Dans ce cas il y a des

raisons suffisantes dépenser qu'elle n'a pas con-

senti. La seconde, c'est de voir si elle ferait bien

serment d'avoir consenti ou non à la tentation,

supposé qu'elle sache bien que c'est un très-grand

péché de jurer comme certaine une chose dou-

teuse. Dans le cas où elle ne voudrait pas jurer,

c'est une marque excellente qu'elle n'a pas con-

senti. De plus, outre le remède ordinaire qui est

de s'en rapporter en tout et pour tout au juge-

ment du confesseur, il en donnait un autre, c'était

d'exhorter les pénitents à mépriser les scrupules.

Ainsi il défendait à des pénitents scrupuleux

de se confesser si souvent, afin de les habituer

à oublier leurs scrupules et à n'en tenir aucun

compte. Par la même raison, lorsqu'il s'aperce-

vait que dans la confession ils arrivaient aux

scrupules, il les envoyait communier sans vou-
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loir les entendre. Enfin, il disait en général que le

scrupule est une maladie qui accorde bien quel-

que irève, mais rarement la paix, et que lliumi-

lité seule peut en guérir.

Quant à l'amour des richesses, il rappelait sou- Ambi-

vcnt à ses pénitents cette maxime que lui-même

avait presque toujours à la bouche : Autant nous

donnons d'amour aux créatures, autant nous en

ôtons à Dieu. Vn jeune homme, nommé François

Spazzara, se livrait avec ardeur à l'étude dudroit.

Rien n'était négligé de sa part pour s'y perfec-

tionner, et parvenir par là aux premières charges

de la cour pontificale. Un jour le saint le fit ve-

nir; il lui fit des caresses extraordinaires, et lui

parla de ses grands projets de fortune, ajoutant

toujours : Que vous êtes heureux 1 vous étudiez

maintenant; bientôt vous serez docteur et vous

commencerez à gagner ; vous avancerez votre

fiimille, vous deviendrez avocat, et vous pour-

rez un jour entrer dans la prélature : que vous

êtes heureux! Il lui détaillait ainsi successive-

ment toutes les grandeurs que le monde pouvait

lui donner, et dont l'idée avait passé par la tôto

du jeune homme. Et il répétait toujours : Que

vous êtes heureux 1 François s'imaginait que le

saint parlait sérieusement. Mais à la fin Philippe,

le pressant contre son cœur, lui dit à l'oreille :

El après! Ces deux mots restèrent si profondé-

ment gravés dans l'âme du jeune François, qu'é-

tant de retour chez lui, il commença à se redire
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à lui-même : J'étudie maintenant pour m'avancer

dans le monde ; et après ! Il passa ainsi en revue

tous ses projets et toute cette longue suite de

grandeurs que son imagination lui représentait,

sans pouvoir ôter de son cœur ces deux mots : Et

après. Convaincu du néant de toutes les gran-

deurs, il résolut de tourner toutes ses pensées

vers Dieu. Il accomplit en effet sa résolution en

entrant dans la congrégation de l'Oratoire, où il

vécut et mourut saintement.

Ses avis 370. — Il recommandait aux confesseurs de
aux con- 1-1 . • 1 A

fesseurs ^6 pas conduirc leurs pénitents par la même
et aux YQJg qu'on leur avait fait suivre à eux-mêmes ;

pénitents *

car souvent les confesseurs qui trouvent de l'at-

trait et de la fervear pour certains exercices de

piété ou certaines méditations, ruinent la santé

de leurs pénitents en voulant les y habituer ; et

il ne voulait pas non plus que les confesseurs

laissassent faire à leurs pénitents toutes les prati-

ques qu'ils demandaient. Il est très-avantageux,

disait-il, de leur faire interrompre leurs exer-

cices de piété, soit afin de les reposer, soit afin

de les mortifier, s'ils y s<mt très-attachés. Il vou-

lait aussi que les pénitents ne changeassent pas

facilement de confesseurs, et que les confesseurs

ne reçussent pas facilement, certains cas excep-

tés, les pénitents des autres. Ainsi, lorsqu'un pé-

nitent venait le trouver, s'il avait son confesseur

il le renvoyait à lui.

Il disait aux pénitents qu'ils ne devaient pas
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tourmenter leur confesseur afin d'en obtenir la

permission de faire une chose pour laquelle il

éprouvait de la répugnance, et que s'ils ne pou-

vaient recourir à lui, il était bien, en pareil

cas, d'interpréter son intention, et de se con-

duire en conséquence ; mais qu'ensuite il fallait

lui faire part de tout. Il leur disait encore de ne

point prendre la discipline ou s'imposer d'au-

tres mortifications sans la permission du confes-

seur; qu'en le faisant do son propre chef, on

ruine sa santé, ou bien on tombe dans l'orgueil i

qu'il ne faut pas s'attacher aux moyens jusqu'à

oublier la fin, c'est-à-dire l'amour de Dieu et du

prochain, et la mortification intérieure. Il n'ai-

mait pas que les pénitents fissent des vœux sans

le conseil de leur père spirituel ; rarement il leur

accordait la permission d'en faire à cause du

grand danger de les violer. S'ils en faisaient, il

les engageait à les faire sous condition, par

exemple : Je fais vœu de faire dire deux messes

dans telle église, à condition que je m'en sou-

vienne, car si je ne m'en souviens pas, je n'ai

point intention de m'obliger. Avis plein de sagesse

et bien propre à prévenir les inquiétudes. Il ne

permettait pas facilement qu'on changeât d'état de

vie, et voulait en général que chacun restât dans la

vocation à laquelle Dieu l'avait d'abord appelé,

pourvu qu'on y vécût sans péché. Au milieu du

monde, disait-il, on peut tendre à la perfection;

ni les arts ni le travail manuel ne sont un obstacle
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au service de Dieu. Il conseillait aux femmes de

rester dans leurs maisons, de prendre soin de

leur famille, et de ne pas sortir volontiers en pu-

blic. C'est pourquoi, louant un jour une dame

d'une grande vertu, ses disciples lui demandè-

rent : Mon père, pourquoi faites-vous tant d'é-

loges de cette dame? Parce qu'elle s'occupe à

filer, répondit-il ; faisant allusion à cette parole

de l'Ecriture : Manum suam misit ad fortia, et

digili ejus appréhenderunt fusum. 11 disait qu'il

ne fallait pas laisser à chaque petite occasion

ses exercices de piété, comme la confession aux

jours marques, ou la messe pendant la semaine;

que si Ton voulait aller se promener ou faire

autre chose, on devait d'abord faire sa confes-

sion et s'acquitter de ses autres exercices; que

néanmoins il ne fallait pas se charger d'un grand

nombre de pratiques
;
parce qu'on s'en dégoûte

peu à peu, et on les laisse tout à fait, ou bien on les

fait sans dévotion. li conseillait donc d'entre-

prendre peu, mais de ne jamais le laisser; car

si le démon fait omettre une seule fois un exer-

cice, il y réussira facilement une seconde fois,

puis une troisième, jusqu'à tant qu'il aura tout

réduit à rien. De là ce mot qu'il répétait souvent

aux siens : NuUa dies sine linea. 11 avertissait

encore de bien prendre garde aux petites fautes,

parce que si on les néglige, la conscience s'en-

durcit et on tombe dans les plus grands maux.

Renouvelez souvent vos résolutions, ajoutait-il.
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et ne vous découragez jamais à cause des tenta-

tions qui les combattent. Ayez confiance en Dieu

qui est toujours le même, et ne vous troubles

de rien; car Dieu a coutume, lorsqu'il veut ac-

corder une vertu, de permettre qu'on soit tour-

menté par des tentations contraires ; lors donc

qu'elles viennent, souvenez-vous des consolations

que vous avez éprouvées autrefois dans la prière,

et vous en triompherez sans peine.

Quant aux jeunes gens, il disait que, pour per-

sévérer dans la vertu, la fréquentation des bon-

nes compagnies, la fuite des mauvaises et la

réception fréquente des sacrements leur étaient

également nécessaires. 11 ne comptait pas facile-

ment sur leur persévérance, encore qu'ils mon-
trassent une grande piété. Ainsi, lorsqu'on lui

disait que tels jeunes gens marchaient avec zè!c^

dans le bon chemin, il répondait : Attendez qu'il,»:

aient mis leurs plumes, et vous verrez comment

ils voleront; ajoutant qu'il n'était pas difficile de

donner une grande piété à toute espèce de per-

sonnes, mais que l'important était de les faire

persévérer.

ARTICLE Vlir.

CONDUITE AVEC LES MiL\DES ET LES MORIBOUDS.

371. — Si vous êtes appelé auprès d'un ma- Conduite

lade en danger de mort, vous seriez bien reldché, "",",'"*

lorsque le mal laisse au malade le temps et la
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force, si vous n'exigiez pas toutes les parties du

sacrement, l'intégrité de l'accusation, le repentir

sincère, etc. C'est dans ce moment que, réunissant

plus que jamais la charité, l'habileté, l'exactitude

discrète, vous devez procurer le bien du malade ;

car si vous vous trompez, l'erreur est à jamais

irréparable ; si, au contraire, vous lui procurez la

grâce de bien mourir, vous n'avez plus à craindre

de perdre le fruit de vos soins. Mais vous seriez

bien sévère et bien trompé, si, trouvant votre ma-

lade chargé de fautes et de mauvaises habitudes,

continuées jusqu'à ce moment, vous vouliez exi-

ger les délais et les preuves de la contrition que

vous exigeriez prudemment s'il était en santé. Ne

voyez-vous pas le danger de le jeter dans le dés-

espoir, auquel, dans ce dernier moment, il n'est

déjà que trop porté, d'autant plus que le démon

ne 'néglige rien pour l'y conduire? Il est abattu

par la maladie etparla crainte de la mort, et vous

voudriez augmenter ses peines en lui refusant

l'absolution 1 Mais, direz -vous, sur quel fonde-

ment pourrais-je la donner à un homme atteint par

la maladie au milieu même de ses péchés ? Je

l 'avoue, c'est un des cas les plus difficiles que vous

puissiez rencontrer. Cependant, je le répète, lui

refuser l'absolution est lo parti le plus nuisible

à cette âme qui se trouve dans le plus grand de

tous les besoins. Comme père et comme médecin,

vous devez d'abord tenter tout autre moyen.

Rappelez-vous donc ici tout ce que je vous ai
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dit en parlant des pécheurs en bonne santé qui

ont besoin d'une prompte absolution, afin de tour-

ner en votre faveur toutes ces circonstances sri

contraires ; ne changez qu'une chose exigée par

la maladie : afin de ne pas fatiguer le malade,

usez de grandes précautions, parlez doucement,

interrompez -vous de temps en temps. Autant

vous devez avoir soin de vous assurer de sa sin-

cérité afin d'obtenir l'intégrité formelle, autant

vous devez être discret pour la matérielle, afin

de ne point fatiguer le malade par un examen et

des interrogations trop détaillés, etc.Vous pou-

vez même, si le mal le permet, différer l'absolu-

tion du matin au soir, ou du soir au matin,

pourvu que vous n'ayez aucune crainte d'une

mort subite. C'est ici que vous devez implorer

de tout votre cœur le secours de Dieu et des

saints, et vous ferez bien de promettre à Dieu

quelque chose de notable, afin d'arracher cette

proie au loup infernal. Dissimulant votre em-
barras, vous devez commencer par lui inspirer

l'espérance du pardon, puisque Dieu ne l'a point

frappé subitement, et ainsi le disposer à une
accusation sincère. Quant à la douleur, tirez parti

de la circonsiance même de la maladie.Vous lui

en parlerez habilemont de manière à ne pas l'ef-

frayer, comme s'il était déjà désespéré, mais aussi

sans le flatter, en sorte qu'il ait une certaine

crainte de mourir et se dispose ainsi à un re-

pentir qui assure son salut éternel. C'est ici que
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VOUS devez prendre .^ards de l'effrayer par de

grandes pénitences, et suivre le moyen que je

vous suggérerai au n" 402.

Sujie. 372. (Prêtre sanctifié, n"^ 78 et 79.) — Si le

mal pressait oî que le malade n'eût plus de forces,

il serait bien imprudent de s'occuper de l'inic-

grité matérielle au point de vous exposer à man-

quer de temps pour la chose la plus importante,

la contrition, et si, pour vous assurer de sa dou-

leur, vous vous mettiez en danger de n'avoir phis

le temps de lui donner l'absolution. En pareil cas

vous avez un besoin extrême d'être discret et

prudent, et bien décidé à commencer par le pins

important, préférant la contrition à l'intégrité de

l'accusation. Si le malade ne pouvait donner au-

cun signe positif de contrition ni d'accusation,

vous ne devez pas laisser de prévenir, ie mieux

qu'il vous sera possible, la perte de cette âme.

Donnez-lui l'absolution sub conditione, puisque

vous ne pouvez pourvoir au reste, et que, par

une grâce secrète, le moribond est peut-être

entré intérieurement en bonne disposition. Quant

à l'extérieur, bien qu'il ne puisse donner d'autre

signe sensible que sa pénible respiration, on peut

cependant régulièrement la regarder comme un

signe suffisant par lequel il veut peut-être de-

mander l'absolution, ainsi qu'il est quelquefois

arrivé : or, on peut le présumer de tous ceux qui

ont vécu chrétiennement, à moins qu'on ne soit

certain du contraire. Dans ce cas, par l'absolu-
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lion sub conditione, on pourvoit suffisamment

et au respect du sacrement et au besoin du ma-
lade. Pour justifier cette pratique, souvenez-vous

que Mgr. de Grammont, archevêque de Besan-

çon, avait fait une ordonnance par laquelle il dé-

fendait de donner l'absolution aux mourants qui

ne l'avaient pas demandée auparavant, et ne don-

naient au confesseur aucun signe formel de con-

fession, afin de ne pas exposer la validité du sa-

crement. Ce prélat fut surpris par une maladie

durant laquelle il désirait ardemment de se con-

fesser, mais il ne pouvait ni par parole ni par

aucun signe manifester son désir actuel , inté-

rieur, ardent, sincère. Etant revenu en santé, il

publia une ordonnance contraire par laquelle, ré-

voquant la première, il commanda de donner

l'absolution même aux moribonds qui n'offraient

aucun signe formel et manifeste et qui n'avaient

pas demandé à se confesser auparavant, pourvu

qu'ils eussent mené une conduite chrétienne :

car il peut très-bien arriver que la grâce accom-

plisse dans leur cœur les actes nécessaires pour

l'absolution, sans qu'ils puissent en donner aucun

signe particulier; et il prouvait tout cela par son

exemple. Comprenez donc qu'en pareils cas Dieu

vous dispense de connaître avec certitude les

actes du pénitent, mais vous oblige de votre côté

à faire votre devoir en donnant l'absolution, au

moins sous condition.

373. (B. LiGUORi, no5 101-103 et 233-275.)— Sui(«.

II. 12



266 VA<NUEL

Comme je vous l'ai dit, lorsque vofus êtes appelé

auprès d'un moribond, ne vous mettez pas en

peine d'obtenir tant d'exactitude sur le nombre

et les circonstances, surtout si le prêtre était

arrivé avec le viatique ou que le médecin in-

sistât pour que le malade le reçût prompte-

ment. Dans ce cas, il vaut mieux vous occuper

des dispositions intérieures que de l'intégrité
;

imposez au moribond de répéter sa confession

lorsqu'il sera guéri. Que la pénitence soit très-

légère ; imposez-en une autre , proportionnée à

ses fautes, pour le temps où il sera guéri, ou

bien il vous suffira de lui donner celle d'aller

vous trouver quand il sera rétabli. Avec les

blessés et les femmes en couches, qui ne peu-

vent ordinairement être quittés par ceux qui les

assistent, il suffit de les faire accuser en général

de leurs péchés et en particulier de quelque faute

légère
, par exemple , d'impatience ou de men-

songe, avec la résolution de se confesser entiè-

rement s'ils reviennent en santé. Si le moribond

est tenu à quelque restitution dont il peut s'ac-

quitter dans le moment, faites attention de l'o-

bliger à la faire aussitôt ; il ne suffit point qu'il

en laisse le soin à ses héritiers, autrement ne lui

donnez pas l'absolution '. Si vous voyez que le

moribond est dans le cas de recevoir l'extrême-

onction et qu'il la refuse, représentez- lui les

* Voyez l'auteur de l'Instruction pour les Confesseurs
des villages, c. 14, p. 444.



DES CONFESSEURS. 267

grands effets de ce sacrement. Dites -loi qu'il

communique à l'âme une grande force pour ré-

sister aux tentations de l'ennemi dans ce dernier

combat; qu'il efface les fautes vénielles et même
les mortelles qu'on ne connaît pas ; de plus, qu'il

rend même la santé au corps, lorsqu'il est expé-

dient pour le salut de l'âme. Cependant il ne la

rend pas cette santé lorsque le moribond en est

au point de ne plus pouvoir être guéri que par

un miracle, car ce sacrement opère par voie or-

dinaire en aidant les causes naturelles. Si, mal-

gré tout cela, le malade refuse, il est très-pro-

bable * qu'il pèche.mortellement, du moins contre

la charité envers lui-même, en se privant d'un

secours aussi puissant dans le plus grand des be-

soins^. Si le malade devait éprouver une grande

affliction en apprenant qu'il communie en via-

tique, il est probable qu'on peut lui donner la

communion sans dire les paroles, Accipe viati-

cum, etc., mais suivant la formule ordinaire :

Corpus Domini nostri Jesu Ch?'isti, etc.

374. — Aider les malades à bien mourir est impor-

bicn l'œuvre de charité la plus a"iéable à Dieu 'l,"*^*.
^'

•^ " rassis-

et la plus utile au salut des âmes. En effet, aui-^ncedes

moment de la mort, d'où dépend l'éternité, les
"" *

'''

assauts de l'enfer sont plus redoutables et les

malades moins en état d'y résister par eux-

mêmes. Pour faire comprendre combien l'assis-

« N. 733.

> N- 285, dub. 4.
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tance des malades lui est agréable, Notre -Sei-

gneur fit voir plusieurs fois à saint Philippe de

Néri les anges qui suggéraient les paroles aux

pieux ministres des infirmes. Cette œuvre n'est

pas seulement le devoir des pasteurs, mais aussi

de tous les prêtres. En parlant des premiers, le

Rituel romain dit que l'assistance des malades est

une des principales obligations du curé. En con-

séquence, il veut, aussitôt qu'il apprendra que

quelqu'un de ses paroissiens est malade, qu'il

aille lui-même le trouver sans attendre qu'on

le demande; et qu'il y aille souvent, si le malade

est malade d'esprit. S'il est empêché, il doit y
envoyer un autre prêtre pieux et prudent; car il

en est qui sont quelquefois plus nuisibles qu'u-

tiles aux malades, à eux-mêmes, et aux parents

du malade, dont le prêtre assistant doit aussi

chercher le salut dans cette occasion. Si l'on ne

pouvait avoir un prêtre, le Rituel ajoute que le

pasteur doit au moins faire assister le malade

par quelque laïque pieux et prudent qui puisse

l'aider en lui inspirant de bons sentiments.

375. — i'^ Le prêtre assistant doit faire en
prêtre sorte de s'informer secrètement du médecin si la

' maladie est mortelle. Je dis sectètement, parce

que l'usage détestable des médecins est de flatter

les malades en leur présence, afin de ne pas s'at-

tirer leur haine ou celle de leurs parents. Comme
si d'annoncer aux malades l'obligation de se con-

fesser, qu'ils devraient alors intimer en faisant

Avis au
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connaître le danger, était la même chose que de

leur annoncer la mort.

2° Il doit avoir soin de s'informer des parents,

des amis, et du malade lui-même, de ce qu'il est,

de son caractère et de ses défauts; à quelles pas-

sions il est sujet, et surtout s'il est obligé à quel-

que restitution de bien ou de réputation; s'il a

eu quelque haine ou liaison criminelle, afin de

remédier à tout. Mais s'il n'y a pas de nécessité,

il doit éviter de lui rappeler les personnes pour

lesquelles il a eu de la haine ou une affection dé-

réglée. Avec ceux qui ont été blessés, il s'occu-

pera de ce qui regarde le pardon, sans demander

au malade par qui ni comment il a été frappé. Si

le malade en parle, le prêtre fera en sorte de dé-

tourner le discours. De même, s'il n'y a pas né-

cessité, il détournera la conversation des biens,

des procès, des enfants, et de toutes autres choses

qui ne conviennent pas.

3° Ayant appris que la maladie est dange-

reuse, il ne parlera point d'abord au malade de

se confesser, mais il l'interrogera sur sa maladie

et ses souffrances. Ensuite, il l'exhortera à se ré-

signer à la volonté de Dieu, à unir ses peines à

celles do Notrc-Seigneur sur la croix et à les of-

frir en expiation de ses péchés. Peu à peu il

le disposera à la confession, en lui deman-

dant depuis quel temps il ne s'est pas con-

fessé. Il l'engagera à mettre sa confiance en Dieu

qui peut le guérir; mais en même temps, il lui
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fera entendre doucement que la maladie est

grave, et qu'il ne doit pas trop s'en rapporter aux

médecins ni à ses parents qui le flattent peut-

être pour ne pas le troubler. Il lui dira donc

qu'il fera bien de prendre ses avances, taudis

qu'il a l'esprit plus sain, pour faire une bonne con-

fession qui servira même à lui rendre la santé s'il

est utile pour son salut. On rapporte qu'un mo-
ribond se leva tout à coup du lit en se confessant;

et qu'un chevalier, à qui tous les remèdes avaient

été inutiles, se confessa et fut guéri.

Si le 376.— Si le malade demande un délai et qu'il

dTman*de "5 ^''' 1^^^ ^® danger imminent de mort, ou de
un délai, léthargie, ou de délire , on peut le lui accorder;

mais il faut avoir soin de lui déterminer le temps

où il se confessera, par exemple le soir, ou le

lendemain matin. Si le danger est imminent,

il faut lui dire, avec saint Augustin, que Dieu a

promis le pardon au pécheur pénitent, mais qu'il

ne lui a pas promis le lendemain : Crastinum

non promisit, fartasse dabit, fartasse non dabit.

Si le malade s'obstine à ne pas vouloir se con-

fesser, il ne faut pas l'abandonner jusqu'au der-

nier moment, mais l'avertir de temps en temps

en lui suggérant des motifs de crainte ou de con-

fiance : il faut aussi le faire aider par des prières

publiques et particulières.

4° Si la maladie est avancée, il faut aussi

l'engager à mettre ordre à ses affaires tempo-

relles, lorsque cela est utile à la paix de sa fa-
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mille ; à plus forte raison, si cela est nécessaire

pour l'acquit de sa conscience. Mais ici le prêtre

doit avoir grand soin d'éloigner de lui tout soup-

çon d'intérêt personnel. Si le malade a des frères

et des sœurs dans une grave nécessité, il est bon

de l'avertir qu'il est ohM^é sub gravi à leur laisser

ses biens, du moins dans la proportion nécessaire

pour soulager leurs besoins. Cette obligation

grave ne paraît pas exister à l'égard des autres

parents plus éloignés*. Si le malade veut faire des

legs pour le repos de son ftme, il doit l'exhorter

à ne pas en charger ses héritiers, car l'expérience

apprend qu'on acquitte rarement les legs pieux ;

mais à désigner plutôt un fonds ou une somme
d'argent pour l'acquit des messes et des autres

bonnes œuvres qu'il veut faire. Le prêtre devra

prendre garde de rien conseiller qui puisse tour-

ner au préjudice d'autrui: il ne convient pas aux

ministres de Jésus-Christ de s'attirer la haine du

prochain,

5" Avec des personnes ignorantes et grossiè-

res, le prêtre suggérera tous les actes en langue

vulgaire. Au contraire, avec les personnes in-

struites il emploiera, de temps eu temps, quelque

texte latin, mais court et propre à donner la

componction. Le Rituel avertit le prêtre de ne

pas se rendre importun au malade, comme font

quelques-uns qui, parlant trop ou trop haut, fati-

guent les malades i^utôt qu'ils ne les soulagent et

• Lib. 2, n. 946.
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les consolent. Le Père Rempito, de la compagnie

de Jésus, raconte de lui-même qu'étant une fois

en danger de mort, il n'entendait pas ce qu'on

lui disait, mais seulement un bruit confus qui le

fatiguait, en sorte qu'il fut obligé de demander un

peu de repos.

6" Outre le petit crucifix et la petite image de

la sainte Vierge qu'il fera placer auprès du lit du

malade, il aura soin de mettre à sa portée une

grande image de cette bienheureuse Vierge, afin

qu'il puisse facilement la regarder et se recom-

mander à elle ; il en sera de même, s'il est pos-

sible, d'une grande image du Sauveur pendant

sa Passion.

7<» Il fera ôter de la chambre du malade tous

les objets dangereux, comme les armes, les gra-

vures peu décentes, surtout les personnes qui

pourraient lui être une occasion de péché. Il ne

faut pas seulement les éloigner, mais les chasser

absolument de la maison. Lorsque le malade

touche à sa fin, il aura soin qu'il n'y ait dans sa

chambre que les personnes absolument néces-

saires pour l'assister ; il en défendra l'entrée aux

parents, même les plus proches, dontla vue pour-

rait réveiller en lui quelque passion.

Remèdes 377. — Les rcmèdcs généraux contre les ten-

i^j""'^",*.
talions, c'est d'invoquer souvent les saints noms

•ions, de Jésus et de Marie, et de faire souvent le signe

de la croix ; mais il est bon d'indiquer ici cer-

tains remèdes particuliers contre plusieurs ten-
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talions. Pour les tentations contre la foi. Cette

tentation, la plus terrible de toutes, attaque d'or-

dinaire ceux qui ont mené une vie dissolue, et

surtout s'ils ont été savants et attachés à leurs

propres idées. Il faut leur dire, si le démon leur

propose quelque doute ou quelque difficulté, de

ne point raisonner, mais de répondre sur-le-

champ, en général : Je crois ce que croit la sainte

Eglise, car elle croit la vérité; de remercier Dieu

de les avoir fait naître dans le sein de la véritable

Eglise, et de protester qu'ils veulent vivre et

mourir dans sa foi. Le meilleur moyen de chas-

ser cette tentation, c'est d'occuper son temps à

autre chose, par exemple, à faire des actes de

contrition, de confiance, d'amour de Dieu, et

autres semblables. Bellarmin rapporte qu'un cer-

tain docteur 'ayant voulu, à l'article de la mort,

disputer avec le démon sur un article de la foi,

fut conduit dans l'erreur par l'ennemi, et se dam-

na. Si, malgré cela, la tentation continue, le prêtre

doit lui dire que les preuves de notre foi, si juste

et si sainte, propagée par de pauvres pêcheurs, au

milieu de tant de persécutions, confirmée par tant

de miracles, signée par tant de milliers de martyrs

morts pour la défendre, sont si claires, qu'elles

en rendent la v érité évidente, quoiqu'elles ne ren-

dent pas évidentes les choses qu'elle enseigne
;

car, si les mystères qu'elle enseigne étaient évi-

dents pour nous, où serait le mérite de la foi,

qui n'est telle que parce qu'elle est obscure?

12.



274 MANUEL

Beati qui non viderunt et crediderunt '.

Tenta- ^^^' — Contrc la tentation de désespoir. C'est

tion de la tentation par laquelle le démon attaque le plus
sespoir.

j^^ mourants. Ainsi, rarement il convient de leur

parler de la justice de Dieu, des peines des dam-

nés, de l'énormité de leurs fautes. Il faut bien

plutôt leur inspirer souvent des sentiments de

confiance à la miséricorde de Dieu, à la Pas-

sion du Sauveur, aux promesses divines, et à l'in-

tercession de la sainte Vierge et des saints. Le

premier motif de notre espérance, c'est donc la

miséricorde divine, car Dieu s'appelle Pater mi-

sericordiaruni\ et se fait trouver par ceux qui ne

le cherchent pas : Invenerunt qui non quœsie-

runt me'. Il désire plus nous sauver que nous-

mêmes. Il se lamente de se voir abandonné par

ceux qu'il voudrait presser contre son cœur, sui-

vant l'expression de saint Bernard : Amplecti

quœrit a quibus desertum esse se queritur. Il est

toujours prêt à pardonner : Multus ad ignoscen-

dum *. Il proteste qu'il ne veut pas la mort du

pécheur : Nolo mortem impii, sed ut convertatur

et vivat^. Il dit que lorsqu'un pécheur se repent,

il oublie toutes ses fautes : Si impius egerit pœ-

nitentiam, omnium iniquitatum ejus non recor-

' Joan., XX, 29.

* II Cor,, XVII.
' Isa., Lxv, 1.

* Ibid., LV, 7.

''Ezech., XXXI, 11.
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dabor '. Après de pareilles assurances, comment

se défier de la miséricorde divine ? In seul acte

de contrition suffit pour nous faire pardonner un

nombre infini de péchés. Le Publicain, en disant

Propilius esio mihi peccatori, fut justifié. L'en-

fant prodigue, à peine aux pieds de son père, est

pressé contre son cœur. David n'a pas sitôt dit

peccavi, que Nathan lui répond : Dominus quo-

que transtulit peccatum Inum"^. Le second mo-
tif, c'est la Passion de Jésus-Christ ; il nous as-

sure qu'il n'est venu sur la terre que pour sauver

les pécheurs : Nonveni vocarejuslos, sed pecca-

tores^. Il promet de ne repousser aucun de ceux

qui viendront se jeter à ses pieds : Eum qui venit

ad me non ejiciam foras *. Il dit dans saint Mat-

thieu", qu'il cherche ses brebis perdues, et que,

lorsqu'il en retrouve quelqu'une, il lui fait la

fête, il l'embrasse, il la charge sur ses épaules.

Il semble l'aimer d'une tendresse particulière,

comme il l'a montré dans sainte Marie Égyp-

tienne, la bienheureuse Angèle de Fuligno, sainte

Marguerite de Cortone, et tant d'autres âmes

pécheresses. Ainsi, quiconque a de la bonne vo-

lonté n'a pas à craindre d'être condamne par ce

bon maître, qui, pour ne pas nous condamner,

' Ezech., xvm, 21.

» II Rey., XII, 13.

' Matth., IX, 13.

* Joan., VI, 37.

" Maîth., xvm, 12.
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s'est condamne lui-même à mourir sur une croix.

Suite. 379.—Le troisième motif, ce sont les promesses

de Dieu. Dans une foule d'endroits, l'Evangile

promet grâce à celui qui la demande. Petite et

accipietisK Amen, amen dico vobis, si quid pe~

tieritis Patrem in nomine meo, dabit vobis ^.

Celte promesse est faite à tous justes ou pé-

cheurs : Omnis qui petit accipit ^. Il suffit donc

de demander à Dieu la grâce de se sauver pour

l'obtenir : Bonus est Dominus animœ quœrenti

illum'^. Le quatrième motif, c'est l'intercession

des saints et surtout de la sainte Vierge, que

Dieu veut que nous appelions, avec la sainte

Église, notre refuge, notre vie et notre espé-

rance : Refugium peccatorum, ora pro nobis :

Vita, spes nostra, salve. C'est pourquoi elle s'ap-

pelle avec raison l'espérance des désespérés :

Spes desperantium^; l'appui des abandonnés :

Adjutrix destitutorum^. Marie elle-même révéla

à sainte Brigitte que, comme une mère défend

son fils lorsqu'elle le voit au milieu des épées en-

nemies, ainsi elle défend une âme qui a recours

à elle; elle ajoute que lorsqu'un pécheur vient

à elle, elle ne fait nulle attention aux péchés

dont il est souillé, mais uniquement à l'intention

* Joan., XVI, 24.

» Ibid., 23.

5 Matth., VII, 8. ^

* Thren., in, 25.

3 Bios.

« Saint Ephr.
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qui l'amène : Xon attendo quantum peccaverit,

sed cum quali intcntione venit. Dieu lui-même

fit connaître à sainte Catherine de Sienne qu'il

avait accordé à Marie qu'aucun pécheur qui au-

rait recours à elle ne serait emporté par le démon.

380. — Contre la tentation de la vaine gloire. Tema-

La vaine gloire, dit saint Bernard, est une flèche ''"" ^^
" ' vaine

qui ïeviter pénétrât, scd non leviter vulnerat, gloire.

surtout si la personne a de la vertu. Si donc le

prêtre voyait que le malade se rassurât trop sur

son salut, à cause de ses bonnes œuvres, il lui

dirait que les péchés seuls nous appartiennent,

mais que tout bien vient de Dieu. Quid hahes

quodnon accepisH^l qu'il est vrai que nul n'est

infailliblement certain d'être en grâce avec Dieu :

Nescit homo, utrum mnore, an odio dignus sit-
;

qu'ainsi chacun doit craindre et opérer son salut

dans la crainte et le tremblement : Cum metu et

tremore salutem vestram operamini-.

Contre la tentation d'rmjjafjVnce. Rappelez à Tema-

ceux qui s'impatientent à cause de leurs souf- '"',"^^'"^"

frances, tout ce qu'ont enduré les martyrs. L'un

a été écorché vif, un autre coupé en morceaux,

Qu brûlé à petit feu. Surtout mettez-lui sous les

yeux tout ce qu'a souffert Jésus innocent, qui,

pour l'amour de nous, a plus souffert que tous

les martyrs ensemble. Dites au malade que les

' 1 Cor , IV, 7.

^ Eccl., IX, 1.

' Pbil., II, 12.
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douleurs de la maladie sont inévitables
;
que ses

impatiences ne feront que les augmenter et l'ex-

poser à de plus grandes peines dans l'autre vie.

Au contraire, s'il les accepte en vue de Dieu, il

les adoucira dans cette vie, il abrégera son pur-

gatoire et augmentera sa récompense dans le

ciel : Tristitia vestra vertetur in gaudium ^

Les douleurs de la dernière maladie achèvent

notre couronne éternelle ; car, suivant saint

Bonaventure, souffrir avec patience est la plus

parfaite de toutes les œuvres : Patientia autem

opus perfectum hahet ^. C'est ainsi que Dieu traite

ses meilleurs amis, parce que la croix est le

gage assuré du salut. Sainte Glaire passa vingt-

huit ans en proie aux plus violentes douleurs, et

sainte Ludovine, trente-huit. La sainte Vierge

dit à sainte Brigitte : Savez-vous pourquoi votre

maladie se prolonge ? C'est parce que mon Fils

et moi nous vous aimons. Momentaneum et levé

tribulationis nostrœ œternum gloriœ pondus

operatur in nohis ^. Non sunt condignœ passio-
' nés hujus temporis ad futuram gloriam quœ rê-

ve lahitur in nohis ^. C'est ainsi qu'il faut insister

auprès du malade, afin qu'il se résigne entière-

ment à la volonté de Dieu, non-seulement pour la

douleur qu'il éprouve, mais encore pour les fautes

* Joan., XVI, 20.

- Jac, I, 4.

* II Cor., IV.

* Rom., VIII, 18.
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des médecins qui le soignent et pour les négli-

gences de ceux qui l'assistent. Recommandez-lui

surtout de demander à Dieu la sainte vertu de

patience.

381 . — Rappelez aux jeunes gens qui trouvent Suite

bien dur de mourir, les misères de cette vie, les

maladies, les chagrins, et surtout les dangers de

pécher et de se perdre. C'est pour cela que tant

de saints désiraient mourir. A chaque instant

que je vis, disait sainte Thérèse, je peux perdre

Dieu. Aussi quand l'horloge sonnait, elle se ré-

jouissait en pensant qu'une heure de danger

avait passé. Les saints martyrs allaient gaie-

ment à la mort, animés du double désir d'être

délivrés de tout péril et de posséder Dieu : Beati

mortui quiin Domino moriuntur.... ut requies-

cant a laboribus suis*. Nous ne sommes qu'en

passant sur cette terre: Non habemus hic ma-
nentem cicitatem ^. Roi ou pape, chacun doit

mourir. Engagez le malade à remercier Dieu de

ne l'avoir pas fait mourir lorsqu'il était en état

de péché, mais au contraire de l'appeler à lui

muni de tous les sacrements et avec tant d'espé-

rance de salut. Dans cette vie, nous offensons

toujours Dieu, du moins par des fautes légères
;

ainsi nous devons, pour nous en purifier, accep-

ter et mémo désirer la mort. 11 faut bien se ré-

signer à la volonté de Dieu, qui fait tout pour

« Apoc, xrv, 13.

• Hebr., xni, 14.



280 MANUEL

noire plus grand bien. Qui sait, mon frère, lui

direz-vous, si en restant sur la terre vous ne

vous perdriez pas.— Mais, dira-t-il, je voudrais

vivre encore un peu de temps pour faire péni-

tence de mes péchés, et quelque chose pour Dieu,

car jusqu'ici je n'ai rien fait. Vous lui répon-

drez qu'il n'est pas de plus belle pénitence que

d'accepter volontiers la mort en expiation de ses

péchés, ni d'acte plus parfait et plus agréable à

Dieu, que d'accepter la mort pour accomplir sa

volonté.

Tenta- 382.— Contrc la tentation à'attachement aux
liond'ai- j^-g^^ ef aux parents. Si le malade répugne à

ment mourir à cause de son attachement aux biens de

biens'et
'^ terre, dites-lui que ces biens ne sont pas de

3"-^ véritables biens, mais des biens de théàlrc, qui

s'évanouissent ou qui causent plus de peine que

de contentement. Les véritables biens qui nous

satisfont pleinement, et qui ne passent jamais,

sont ceux que Dieu nous réserve dans le ciel.

S'il s'afflige de quitter son épouse, ses enfants,

ou telle autre personne chérie, dites-lui : Mon
frère, nous devons tous mourir ; faites votre sa-

int, et dans le ciel vous prierez pour eux, et un
jour vous serez heureux ensemble pendant toute

l'éternité : quoi de plus beau que d'aller habiter

avec Dieu, avec Notre - Seigneur, avec notre

bonne Mère et avec tous les saints du paradis !

S'il s'afflige de laisser ses parents pauvres, dites-

lui : Si vous vous sauvez, commeje l'espère, vous

parents
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leur serez plus utile de là haut qu'ici-bas. Ae
craignez rien, le Dieu qui nourrit les petits oi-

seaux ne les abandonnera pas . Si vous le:; aimez,

Dieu les aime plus que vous.

383. — Contre la tentation de la haine ou de la T«nia-

vengeance. Rappelez à ceux qui sont tentés de haî^ne^

Iniine à cause de quelque offense reçue : 1° le

précepte (Ju Sauveur: Diligite inimico- vestros,

I, 2; que celui qui ne pardonne pas n'a point de

pardon à attendre de Dieu, qui dit: Foris canes '.

Les chiens, symbole des vindicatifs, sont chassés

du paradis; au contraire, Dieu promet le pardon

à celui qui pardonne : Dimittite et dimittemini"^.

Que si leurs ennemis leur ont fait des torts ou des

injures, combien no sont pas plus grands ceux

qu'eux-mêmes ont faits à Dieu 1 Si donc ils veulent

que Dieu leur pardonne, combien plus ne doivent-

ils pas pardonner à leur prochain ! Sicut Domi-
nus donavit vobis, ita et vos ^. Enfin, dites-leur

combien se rend agrcaïjle à Dieu celui qui par-

donne. Saint Jean Gualbert, ayant pardonné au

meurtrier de son frère, vit Jésus crucifié qui

inclinait la tête en signe de remercîment; saint

Etienne pria pour ceux qui le lapidaient; saini

Jacques, avant de mourir, embrassa celui qui l'a-

vait accusé; saint Louis, roi de France, fît de

même à un homme qui avait fait une trame contre

' Apoc, XXII, 15.

- Luc, xxxvii.

"CoJ., m, 13.
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sa vie; saint Ambroise nourrit longtemps un

traître qui avait tendu des embûches à ses jours
;

mais c'est surtout le Sauveur qui donna l'exemple

d'un généreux pardon, en priant du haut de la

croix pour ses bourreaux.
Motifs et 384. — De confiance. Nous avons parlé des
senti- ' '^

ments à motifs de confiance au n" 378, on peut y ajou-

^"f u"*"^
ter les passages suivants de la sainte Écriture :

malades, Nullus speravit in Domino et confusus est '
;

Personne n'a espéré au Seigneur, qui en ait été

abandonné. Ipse est propitiatio pro peccatis

nostris'^. Jésus-Christ est mort pour nous obte-

nir le pardon. Pro nobis omnibus tradidit illum,

quomodo non etiam cum illo omnia nobis dona-

vit^ : Gomment Dieu qui nous a donné son pro-

pre Fils, nous refuserait-il le pardon?

Sentiment de confiance. Dominus illuminatio

mea, et salus mea quem timebo* ! In manus tuas

commendo spiritum meum ; redemisti met Domi-
ne Deus veritatis. Te ergo quœsumus, Domine,

famulis tuis subveni, quos prelioso sanguine re-

demisti. In te, Domine, speravi, non confundar

in œternum. boneJesu, intra vulnera tua abs-

conde me. Vulnera tua, mérita mea ^. Mon Jésus,

vous ne me refuserez pas le pardon, puisque

vous ne m'avez refusé ni votre sang ni votre

' EccL, II, 11.

- Joan-, II.

^ Rom., viii, 32.

^ PS. XXVI, 1.

* Saint Bonav.
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vie. Passion de Jésus, vous êtes mon espérance;

mérites de Jésus, vous êtes mon espérance; plaies

de Jésus, vous êtes mon espérance; sangde Jésus,

vous êtes mon espérance ; mort de Jésus, vous
êtes mon espérance. Misericordias Domini in

œternum cantabo. Marie, ma bonne mère, c'est

à vous de me sauver, ayez pitié de moi. Salve

Regina, spes nostra, salve; sancta Maria, orapro

me peccatore; refugium peccatorum, orapro me.

Sub tuumprœsidium confugimus,sanctaDei geni-

trix. Marie, mère de Dieu, priez Jésus pour moi.

385.— \)& contrition. Saint Augustin dit que s«nti.

personne ne doit cesser jusqu'à son dernier sou- ™*"*\'^*

pir de pleurer ses péchés. Non intres in judicium lion.

cum servo tuo'. Mon Jésus et mon juge, pardon-

nez-moi avant de me juger. Cor contrilum et

humiliatum, Deus, non despicies. Mon Dieu, oh !

si je ne vous avais jamais offensé 1 vous ne mé-
ritiez pas d'être traité comme je l'ai fait; je me
repens de tout mon cœur de vous avoir offensé;

bontéinfinie,j'en ai plus de regret que de tout antre

chose. Pater, non sum digniis vocari FiliiKtuus.

Je vous ai abandonné, j'ai méprisé votre grâce,

je vous ai perdu volontairement; pardonnez-moi

pour l'amour et au nom du sang de votre Fils. Je

me repens de tout mon cœur ; maudits yjéchés qui

m'avez fait perdre Dieu, je vous déteste, je vous

hais, je vous abhorre. Mon Dieu, quel mal m'a-

viez-vous fait pour vous avoir tant offensé ! par

• PS. CXLII.
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l'amour de Jésus, ayez pitié de moi. Jamais plus,

Seigneur; désormais que j'aie encore beaucoup

ou peu à vivre, mon Dieu, je veux vous aimer.

En expiation de mes péchés, je vous offre ma
mort et les souffrances que j'endurerai jusqu'à

ma mort. Seigneur, vous avez raison de me pu-

nir, je vous ai trop offensé; mais je vous supplie,

punissez-moi ici, et point là. Marie! oblenez-

moi une véritable contrition de mes péchés, le

pardon et la persévérance.

Senti- 386. — D'amour. Mon Dieu, parce que vous

d'aiKour, êtes la bonté infinie, digne d'un amour infini,

je vous aime par-dessus toute chose, je vous aime

plus que moi-même, je vous aime de tout mon

cœur. Mon Dieu, je ne suis pas digne de vous

aimer, puisque je vous ai offensé; mais, pour l'a-

mour de Jésus, faites que je vous aime. Oh ! que

je voudrais que tous les hommes vous aimas-

sent! Je me réjouis de penser que vous êtes in-

finiment heureux. Mon Jésus, je veux souffrir

et mourir pour vous, qui avez tant souffert

et qui êtes mort pour moi. Traitez-moi, Sei-

gneur, comme il vous plaira, mais ne me privez

pas du bonheur de vous aimer. Mon Dieu, sau-

vez-moi ; vous aimer est mon salut. Je désire le

paradis pour vous aimer éternellement et de

toutes mes forces. Mon Dieu, ne m'envoyez pas

en enfer, comme je le m.érile; là je vous haïrais,

mais je ne veux pas vous haïr : quel mal m'avez-

vous fait. Seigneur, pour que je vous haïsse?
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Faites que je vous aime, et envoyez - moi où il

vous plaira. Je veux souffrir autant qu'il vous
plaira, je veux mourir pour vous plaire. Mon
Jésus, atiachez-moi à vous ; ne permette/, pas

que jamais je me sépare de vous. Rendez-moi
tout vôtre, ô mon Dieu, avant que je meure.

Quand sera-ce que je pourrai dire : Mon Dieu!

je ne peux plus vous perdre ? Dieu ! je voudrais

vous aimer autant que vous le méritez. Marie!

attirez-moi tout entier à Dieu. !Ma bonne mère,

je vous aime beaucoup, beaucoup
;
je veux aller

vous aimer pour toujours dans le paradis.

387.—De résignation. Toute notre perfection, Senii-

tout notre bonheur, l'unique fin de notre vie, c'est ^^j"!^,^^

de nous conformer à la volonté de Dieu. Vila in lion.

voluntaîe ejus\ Dieu veut tout es qu'il y a de

meilleur pour nous. Le Sauveur apparut à sainte

Gertrude, lui offrant la mort ou la vie. Je veux,

Seigneur, répondit la sainte, ce que vous voulez.

De môme, il apparut à sainte Catherine de

Sienne, lui présentant une couronne de joie et

une autre d'épines, afin qu'elle choisît : Je choi-

sis, répondit la sainte, celle qui vous plaira.

Affections. Et maintenant, N., si Dieu vous ap-

pelle à lui, n'étes-vous pas content? — Oui, mon

père.— Dites donc toujours : Seigneur, me voici
;

faites de moi tout ce qu'il vous plaira. Que votre

volonté soit toujours faite, je veux tout ce que

vous voulez. Je veux souffrir autant que, vous

' Fi. XXIX, ô.
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le voudrez, je veux mourir quand vous voudrez.

Je remets entre vos mains mon ème et mon
corps, ma vie et ma mort. Benedicam Dominum
in omni tempore. Que vous me consoliez ou que

vous m'affligiez, ô mon Dieu ! je vous aime et

veux toujours vous aimer. Père éternel, j'unis

ma mort à celle de mon Sauveur, et, ainsi unie,

je vous l'offre. volonté de Dieu 1 vous êtes mon
amour. bon plaisir de mon Dieu ! je me sacrifie

tout à vous.

Senti- 388.— De désir du paradis. Blosius * rapporte

dés!/ du plusieurs révélations qui montrent que dans le

paradis, purgatoirc il y a des âmes qui souffrent une

peine particulière, appelée peine de désir ou de

langueur, à cause de leur tiédeur à désirer le

paradis. Cette vie est une prison où nous ne pou-

vons voir Dieu. De là cette prière du roi David :

Educ de custodia animam meam ^, et de saint

Augustin : Eia, Domine, moriar ut te videam.

Saint Jérôme appelait la mort sa sœur, et lui di-

sait : Aperi mihi, soror mea, et avec raison, car

c'est la mort qui nous ouvre le paradis. C'est

pourquoi saint Charles Borromée, voyant un ta-

bleau où la mort était peinte avec une faux à la

main, ordonna au peintre d'effacer la faux et de

la remplacer par une clef d'or, comme étant la

clef du ciel. Il est donc bien de parler souvent

aux malades du bonheur du paradis, en leur rap-

' Mors spir., JC.-13.

2 Ps. CXLI, 8.
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pelant ce que dit saint Paul : Oculus non vidit,

nec auris audivit, nec in cor hominis ascendit

quœ preparavit Deus diligentibus se '.

Affections. Quando veniam et apparebo ante

faciem Dei ^ ? Quand sera-ce, mon Dieu, que je

vous verrai ; beauté infinie, quand sera-ce que

je vous aimerai? Je vous aimerai toujours dans

le paradis, et toujours vous m'aimerez ; ainsi

nous nous aimerons éternellement, ô mon Dieu!

mon amour, mon tout. Mon Jésus, quand baise-

rai-je ces plaies reçues pour moi? O Marie ! quand

sera-ce que je serai aux pieds de cette mère qui

m'a tant aimé et tant protégé? Eia advocata

nostra, illos tuos miséricordes ocuîos ad nos

converte, et Jesum benedictiim fructum ventris

tui nobis post hoc eœilium ostende.

389. — Affections à svgge'rer en donnant à bai- Semi-

ser le crucifix. Mon Jésus, ne regardez pas mes Tv^^'^^er

péchés, mais ce que vous avez souffert pour moi. •""

Souvenez-vous que je suis une de vos brebis à baiser

pour laquelle vous êtes mort
;
j'accepte de mou-

^^^^
'f^

rir pour vous, ô mon Jésus 1 qui avez voulu

mourir pour moi. Vous vous êtes donné tout à

moi, je me donne tout à vous. Seigneur, vous

avez souffert plus que je ne souffre : vous inno-

cent, et moi pécheur. Mon frère, baisez ces pieds

qui ont tant fatigué pour vous chercher, pour

vous sauver. Dites : Mon aimable Rédempteur,

' 1 Cor., II.

* Ps. XLÏ.
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j'embrasse vos pieds comme la Madeleine ; faites-

moi entendre que vous m'avez pardonné. Mon
Dieu, pour l'amour de mon Sauveur, pardonnez-

moi et accordez-moi la grâce d'une bonne mort.

Père éternel, vous m'avez donné votre Fils, je

me donne moi-même à vous. Mon Jésus, je vous

ai payé d'ingratitude, ayez pitié de moi ! J'ai mé-

rité tant de fois i'enfer, punissez-moi en cette

vie et non pas en l'autre. Vous ne m'avez pas

abandonné lorsque je vous fuyais, îie m'aban-

donnez pas maintenant que je vous cherche.

Jesu dtilcissime, ne permittas me separari a te.

Quis me separahit a charitate Christi? Domine

Jesu Christe, per illam amaritudinem quam sus-

tinuit nobilissima anima tua, quando egressa

est de benedicto corpore tuo, miserere animœ
meœ peccatrici in egressu de corpore meo. Amen.

Mon Jésus, vous êtes mort pour l'amour de moi,

je veux mourir pour l'amour de vous.

Senti- 390. — Sentiments à suggérer aux religieux

suge^'rer ^^ '^^^ pvètres mourauts. In pace dormiam et

aux requiescam. Que je suis heureux si je perds tout

et'^aux'' pour VOUS possédcr, ô mon souverain bien ! In
pièaes

fyidfins tuas commendo spiritum meum. Ne pro-
mourants. *

^ .

*

jicias me a facie tua. Jesu dulcissime, ne per-

mittas me separari a te. Avec saint François :

Amore amoris tui moriar qui amore amoris mei

dignatus es mori. Cor contritum et humiliatum

Deus non despicies. In te, Domine, speravi;

non confundar in œternum. Diligam te, Domine,
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forlitudo mea.Eiamoriar, Domine, ut te videam.

Quid mihi est in cœlo? Et a te quid volui super

terrain ? Deus cordis mei et pars mea Dcus in

œternum. Dominus illuminalio mea et salus

mea quem timebo? Pater, peccavi, non surn

dignus vocari filius tuus. Averte facieni tuam

a peccatis meis. Tuus sum ego, sahum me fac.

Quis nos separabit a charitale Christi? Amorem
tui soîum cum gratia tua înihi doues, et dives

sum satis. Dilectus meus mihi, et ego illi. Mise-

ricordias Domini in œternum cantabo. Sancta

Maria mater Dei, ora pro nobis peccaloribus.

Vita, dulcedo, spes nostra, salve. Refugium pec-

catorum, ora pro nobis. Maria, mater gratiœ,

mater mi^ericordiœ, tu nos ab hoste protège, et

hora mortis suscipe. salus te invocantium '.

391. — Je vous ai déjà dit, au n° 373, que ^*''

lorsqu il y a danger prochain de mort, ou que les

le prêtre est arrivé avec le saint viatique, il
'^«^""^»

n'est pas nécessaire, si la confession est longue, ''«-nis et

de la faire entière ^. Souvenez-vous de plus, ,nanlère

1" qu'à l'article de la mort tout prêtre peut ab- '' '•*
•

soudre de tous les cas et censures réservés, recevoir

suivant la déclaration du concile de Trente ',

et cela non -seulement à l'article, mais dans le

seul danger de mort, ainsi que nous l'avons

prouvé ^ Seulement, quant aux censures réser-

* Saint Bonav.
« Lib. C, n, 89.

' Scss. 14, c. 7.

• Lil), C, n. oCI.

II. 13

avec

fruil.
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vées, il faut imposer au malade l'obligation de

se présenter au supérieur, s'il guérit, sans quoi

il retomberait dans les mêmes censures '. 2° Le

simple prêtre ne peut absoudre le moribond en

présence du prêtre approuvé, à moins qu'il n'eût

commencé à entendre sa confession*; mais cela

n'a pas lieu lorsque le prêtre approuvé est le

complice de la personne malade, in peccato

turpi, suivant la décision de Benoît XIV ^. Z° Le

moribond, privé de connaissance, peut bien être

absous, du moins siib condilione, ce qui semble

toujours le plus sûr, lorsque quelqu'un atteste

qu'il a témoigné le désir de l'absolution en don-

nant des signes de repentir ou en demandant à

se confesser ^
; et cela lors même que le mori-

bond aurait perdu connaissance dans l'acte même
du péché, ainsi que nous l'avons soutenu ^, ap-

puyé sur l'autorité de saint Augustin et de la rai-

son. En effet, d'une part, la condition empêche

l'irrévérence pour le sacrement ; d'une autre

part, on présume toujours qu'en pareil cas cha-

cun veut pourvoir à son salut éternel, et qu'il

en donne quelque signe sensible, bien que la

maladie empêche de le distinguer. Si, après le

troisième jour, le malade, averti du danger, n'a-

' N. 663. — Cela n'est vrai que dans les diocèses où les

statuts l'exigent. (Note du Traducteur.)
2 N. 5G2.

^N. 553.
'^ N. 471.

« lùhL
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vait pas voulu se confesser, il serait bon que le

prôtre avertît le médecin que, suivant la bulle

de saint Pie V, il est obligé de cesser ses vi-

sites ^ Si, malgré cela, le malade demeurait ob-

stiné, alors le médecin peut lui continuer ses

soins ^.

392.— Faites bien attention aux avertissements

suivants. 1° Pour recevoir le saint viatique,il n'est

pas nécessaire d'attendre le moment où il n'y a Touchant

plus d'espérance, il suffit qu'il y ait danger de '* •^«n»-

mort ^. 2° Quand il y a danger prochain de vo-

missement, il n'est pas permis de donner le via-

tique, bien qu'on permette l'épreuve de la par-

ticule non consacrée "*. 3° On peut bien donner

le viatique aux enfants qui ont l'usage de rai-

son, de même aux frénétiques qui ont bien vécu,

ou qui se sont confessés peu auparavant, pourvu

qu'il n'y ait pas de danger d'irrévérence pour le

sacrement. Ainsi avec eux il est problablement

permis de faire l'expérience de la particule non

consacrée ^ 4** On peut, on doit même donner le

viatique le vendredi-saint aux malades, suivant

le décret de la sainte congrégation des Rites du

li) février 1622°. 5» Le sentiment commun est

qu'on peut dans la même maladie donner plu-

sieurs fois le viatique au malade qui n'est pas

' Lil». n, n, CGi.

* Ibid. V. Notani, ad vi.

'Lib. G, n. 284.

^ N. 282.

- Ibid.
'"• Apud Gavant, collcct,, n. 20.
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à jeun, au moins tous les six ou huit jours. Beau-

coup d'auteui s disent même qu'on peut le faire

plus souvent '. Si le malade avait communié le ma-

tinpar dévotion, il ne peut communier en viatique

dans le cours de la même journée, à moins que le

danger de mort ne survînt par suite d'un mal vio-

lent, commeune blessure, le poison ou une chute ^.

6° Lorsque le malade n'a encore reçu que le sa-

crement de pénitence, et que la maladie con-

tinue d'être dangereuse, il est bon que le prêtre

le dispose à recevoir le viatique au plus tôt, afin

qu'ayant la tête saine, il en profite davantage.

Il aura donc soin de lui inspirer le désir de le

recevoir, afin de ge fortifier contre les assauts

du démon en s'unissant à Jésus-Christ. Ce bon

maître, lui dira-t-il, veut venir vous visiter, afin

de vous apporter les trésors de ses grâces, et

vous conduire dans le paradis si le temps en est

venu ; s'il en est autrement, pour vous rendre

la santé, supposé que cela vous soit utile. Saint

Cyrille d'Alexandrie dit que la sainte Eucharistie

etiam morhos depellit, et œgrotos sanat. Et saint

Grégoire de Nazianze rapporte que son père fut

subitement guéri par la réception de la sainte

communion.
Suite. 393. — Ainsi le prêtre pourra dire au malade :

Mon frère, votre maladie n'est pas désespérée,

mais elle est dangereuse ; vous ferez donc bien

' N. 284 et 285.

«N. 285, dub. 3.



DES CONFESSEURS. 293

de recevoir la sainte communion le plus tôt pos-

sible, parce que le Sauveur vous rendra la santé

s'il est utile pour votre salut; et si vous devez

mourir, il vous fortifiera contre les tentations,

et vous conduira dans le paradis. Qu'en dites-

vous? désirez-vous de le recevoir? oui; eh bien,

préparez-vous à vous jeter entre les bras de

votre Rédempteur qui est mort pour vous. Dites-

lui avec amour : Venez, mon Jésus, venez, mon
amour, mon unique bien, venez à mon âme qui

vous désire : Quid mihi est in cœlo, et a te quid

volui super tcrram? Deus coi'dis mei, et pars

mea Deus in œternuni. Lorsque le viatique est

arrivé, le prêtre aura soin de faire éloigner de

la chambre les parents qui pourraient éveiller

quelque passion dans le malade, comme son

épouse, ses filles, ses sœurç, etc. Alors il pourra

lui dire que saint Philippe de Néri, en voyant

entrer le saint sacrement dans sa chambre, s'é-

cria : Voici mon amour. Vous devez dire de

même : Mon frère, voici ce Fils de Dieu qui, pour

l'amour de vous, est descendu du ciel en terre ;

qui a voulu mourir pour vous, et qui maintenant

vient vous visiter. Réjouissez-vous, il vous a tout

pardonné. Vous vous êtes repenti des offenses

que vous lui avez faites, et vous vous en re-

pentez encore davantage ; et maintenant vous

l'aimez de tout votre cœur, n'est-ce pas? Dites-

lui donc : Oui, mon Jésus, je vous aime, et parce

que je vous aime, je me ropcns de tout mon
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cœur de vous avoir offensé
; j'accepte la mort

pour l'amour de vous, me voici tout prêt
;
je dé-

sire même de mourir si c'est votre sainte volonté,

afin d'aller vous aimer éternellement dans le pa-

radis. A quoi le prêtre ajoutera : Or sus, N ,

puisque vous aimez Jésus-Christ, vous pardon-

nez pour l'amour de lui à tous ceux qui vous ont

offensé, n'est-ce pas? et en même temps vous

demandez pardon des offenses que vous avez

faites aux autres. Tournez-vous maintenant vers

le Sauveur qui veut se donner à vous, dites-lui

que vous n'en êtes pas digne : Domine, non
sum dignus. Malgré cela il veut venir à vous.

Appelez -le donc : Venez, mon Sauveur, mon
amour, mon tout; je ne veux autre chose que

vous. Lorsque le malade aura communié, il sera

bien de l'aider à faire son action de grâces. Main-

tenant, mon frère, remerciez le Sauveur qui s'est

donné à vous avec tant de bonté. Le saint sacre-

ment est appelé le gage du paradis, futurœ glo-

riœ dignus. Réjouissez -vous, Dieu veut vous

donner le paradis, et comme gage il vient de se

donner lui-même à vous ; dites avec moi : Mon
Seigneur, mon amour, je me jette entre vos bras,

je vous remercie, je vous aime, et j'espère

vous aimer éternellement
;
je me repens de vous

avoir offensé, et je me propose de consacrer ce

reste de vie, qu'il soit long ou qu'il soit court, à

vous aimer. Mon Sauveur, je vous offre ma vie,

s'il vous plaît de me l'ôter
;
que toujours votre
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volonté soit faite; donnez-moi seulement, je vous

en prie, la sainte persévérance et voire amour,

afin que j'espère en vous aimant, et que j'aille

continuer de vous aimer dans le paradis pendant

toute l'éternité; vous ne m'abandonnerez pas,

je ne vous abandonnerai pas non plus, ainsi

nous nous aimerons éternellement, ô Dieu de

mon âme !

394.— Comme l'extréme-onction est le dernier Touehm

des sacrements que nous recevons, c'est, sui- ,r/mê-

vant saint Thomas, le complément du traitement onction,

spirituel qui dispose l'homme à entrer dans la

gloire éternelle. Il faut donc que le malade le

reçoive pendant qu'il a sa connaiss'ance, afin d'en

retirer plus de profit. Il est vrai, on ne peut re-

cevoir ce sacrement que dans un danger grave

ou du moins probable de mort prochaine, ou de

perte de la connaissance *
; néanmoins, on ne

doit pas attendre les derniers moments de la vie*.

Aussi le Catéchisme romain dit que les curés

pèchent grièvement qui ne donnent l'extrémc-

onciion que lorsqu'il n'y a plus d'espoir, et que

le malade commence à perdre connaissance. Le

prêtre aura donc soin de persuader au malade

que le premier effet de rexlrérae-onction sera de

lui rendre la sanié du corps, si elle csi utile à

l'âme. Le concile de Trente le déclare en termes

exprès : Inlerdum sanitatem corporis consequp-

' Lib. 6,n. 714
» Ibid.
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tur, ubi salut i animœ cxpedierit '. Mais cet effet

n'a pas lieu lorsque le malade ne peut pas être

guéri sans miracle. Jean Hérold rapporte qu'un

défunt avait révélé que l'extrême-onction l'aurait

guéri si on la lui avait donnée à temps; mais

qu'ayant différé de la recevoir, il était mort, et

avait été condamné à cent années de purgatoire.

Le second effet sera d'effacer les restes de ses

péchés, et par conséquent ses péchés eux-mêmes,

quoique mortels, s'il ne les connaît pas. Saint

Thomas le dit expressément'^. Ainsi il faut aver-

tir le malade que pendant les onctions qu'on fait

sur chacun de ses sens, il doit se repentir des

péchés commis par ce sens, en répondant Amen.

Le troisième effet sera de le fortifier contre les

tentations de l'enfer, plus redoutables dans ce

dernier moment, en sorte qu'il est très-probable

qu'on ne pourrait excuser de péché mortel celui

qui refuserait de recevoir ce sacrement. Voyez

au n^STo.

iuiic. 395. — 11 est utile de donner ici plusieurs

avertissements sur l'administration de ce sacre-

ment. 1" En pratique il n'est pas probable qu'on

puisse administrer ce sacrement avec une seule

goutte d'huile sans la répandre par parties, car

ce ne serait pas une véritable onction^. 2'' L'onc-

tion des cinq sens, suivant l'opinion la plus com-

' Sess. l'i, c. 2.

- N. 731.

' N. 709.
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mune, est de nécessité de sacrement . Ainsi ce n'est

qu'en temps de peste ou dans le cas d'un danger

de mort imminent qu'on peut se contenter d'une

simple onction et sur un seul sens (il serait mieux

de la faire seulement à la tête), mais sous con-

dition si valet, et avec une seule formule, par

exemple : Per islam sanctam unctionem, et suam

piissimam misericordiam, indulgeat tibi Domi'

nus quidquid deliquisli per sensus, nempe per

visum,peraiiditum, gustum, odoratumet tactum.

Si le moribond survit, il faut répéter, aussi sous

condition, les onctions sur les cinq sens avec les

prières accoutumées*. 3° Il n'est pas de nécessité

de sacrement de faire l'onction sur l'un et l'autre

organe ; on peut môme licitement se contenter

d'oindre un seul œil, ou une seule main, etc.,

lorsqu'il y a urgence ou danger d'infection, ou

si le malade ne peut se tourner de l'autre côté.

Pour les femmes on omet l'onction des reins, et

même pour les hommes, quando infirmus com-

mode moveri non potest, comme le prescrit le

Rituel romain. Suivant l'opinion commune, l'onc-

tion des pieds n'est pas de nécessité de sacre-

ment : sur ce point il faut suivre l'usage des

diocèses*. De même l'ordre des onctions n'est

pas essentiel, néanmoins on doit l'observer siib

gravi^. 4" On peut très-bien donner l'extrême-

' N. 710. V. Qt/œrttiir.

« Ibid.

' Ibid.
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onction aux enfants qui ont l'usage de raison,

quoiqu'ils n'aient pas encore fait leur première

communion. Dans le doute s'ils ont l'usage de

raison, on peut la leur donner conditionnellement,

mais pas à ceux qui sont encore absolument pri-

vés de raison'. 5° On peut aussi la donner aux

fous, à ceux qui sont dans le délire, aux fréné-

tiques qui, ayant leur raison, l'ont demandée ou

donné signe de contrition, pourvu toutefois qu'il

n'y ait pas de danger d'irrévérence pour le sa-

crement; à plus forte raison, on peut la donner

sous condition. On peut aussi la donner à ceux

qui sont ivres, et qui se trouvent en danger de

mort, pourvu qu'il ne soit pas certain qu'ils ont

perdu connaissance dans l'acte même du péché

mortel; car on doit la refuser absolument aux

impénitents, et à ceux qui meurent dans un pé-

ché mortel manifeste, comme dit le Rituel ro-

main^. Aux femmes en couches on peut aussi le

donner si les douleurs de l'enfantement les met-

tent en danger de mort. 6° En cas de nécessité,

on omet les prières, excepté la formule ^. On ré-

cite les prières après si on a le temps; et dans ce

cas on peut aussi administrer ce sacrement sans

flambeaux et sans ministres <, et même probable-

ment sans surplis et sans étole ^. 7° On ne peut

' N. 719 et 720.

2 N, 732.
'" N. 728.

' Ibid.

* N. 726.



DES CONFESSEURS. 299

réitérer l'extrème-onction dans la même maladie,

à moins que le malade n'en eût été guéri, du

moins que cela fût probable, et qu'il retombât

dans un semblable danger de mort, comme le

dit le concile de Trente ^ 8° Le prêtre doit être

réservé à faire tourner le malade pour lui faire

les onctions. Mais s'il agit avec prudence, et que

par hasard la mort s'ensuive, il n'a point à crain-

dre l'irrégularité ; elle suppose une faute dont

n'est point coupable celui qui agit par devoir de

charité^. Enfin le curé peut très-bien garder chez

lui les saintes huiles pendant la nuit, s'il craint

probablement de ne pouvoir autrement donner

le sacrement au malade ^.

396. —Lorsque le malade sera entré en ago- Avis

nie, le prêtre se revêtira de toutes les armes de l'fgonie

l'Eglise pour l'aider de son mieux. 1° Il ré- ^''^

pandra souvent sur lui de l'eau bénite, surtout

s'il était tourmenté par des apparitions diaboli-

ques, et il dira : Exurgat Deus et dissipetitur

xnimici ejus. 2" Il fera souvent sur lui le signe

de la croix, et même le bénira en disant : Bene-
dical te Deu^ pater qui le creetvit, benedicat

te Filius qui te redemil, benedicat Spiritus

Sancius qui te sanctiftcavit, 3" Il lui donnera

souvent à baiser Iç crucifix ou l'image de la sainte

Vierge. 4° Il aura soin de lui feire gagner toutes

' Ses9. l'i, c. 3, et n. 715.
- N. 725.

»N.730.

morl.



300 MANUEL

les indulgences qu'il pourra, attachées aux mé-

dailles, scapulaires, etc.; et surtout la bénédic-

tion in articula mortis de Benoît XIV, avec l'in-

dulgence plénière. 5° De temps en temps il lui

suggérera quelque sentiment de contrition, de

résignation, d'offrande de ses douleurs, de con-

fiance à la Passion du Sauveur, et à l'interces-

sion de la sainte Vierge; mais toujours avec

pause, afin de lui laisser le temps de réfléchir et

de se reposer. 6° Il lui fera souvent invoquer de

cœur, s'il ne peut parler, les saints noms de Jésus

et de Marie, et plusieurs fois répéter la prière :

Maria, mater gratiœ, etc. 7° Pendant l'agonie il

fera réciter plusieurs fois par les assistants les

litanies de la sainte Vierge pour le moribond. Il

serait bien aussi de faire tinter l'agonie, afin que

tout le monde priât pour lui obtenir un heureux

passage; ce qui peut être aussi très-utile à ceux

qui sont en bonne santé. Remarquez ici que,

règle générale, une fois que le malade a perdu

connaissance, il vaut mieux l'aider par des priè-

res que par des paroles. 8° Le malade touchant

à son dernier "^soupir, le prêtre récitera d'une

voix triste, et à genoux au pied du lit, les prières

de l'Eglise rjPro/tciscere, anima,Qic.,suscipe, etc.,

qui se trouvent à la fin du Rituel et du Bréviaire.

9<* Il sera réservé à toucher le nez, les mains ou

^es pieds du malade pour sentir s'ils sont froids,

parce que cette action, du moins si elle était fré-

quente, pourrait !e troubler; qu'il se garde bien
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de le faire remuer dans cet état d'agonie, car il

pourrait lui occasionner la mort. 10° Lorsque le

malade est sur le point de passer, il lui fera te-

nir, du moins pendant quelque temps, le cierge

bénit, pour marquer qu'il veut mourir dans la

foi. 11" Quand le malade jouit encore de sa con-

naissance, il est bon de lui donner plusieurs fois

l'absolution, après une courte réconciliation, afin

de le rendre sûr de l'état de grâce, si ses con-

fessions passées n'avaient pas été bonnes, ou

du moins pour augmenter en lui la grâce et di-

minuer les peines du purgatoire. Si par malheur

le malade tombait alors en péché mortel, ne l'ef-

frayez pas, mais cxhortez-lc à invoquer Jésus et

Marie ; s'il est de nouveau tenté, animez sa con-

fiance, faites-lui produire l'acte de contrition et

absolvez-le sur-le-champ. Si le malade a perdu

connaissance, et ne donne aucun signe de repen-

tir ni de désir de l'absolution, il ne convient pas

de la lui réitérer souvent; car, bien qu'alors on

donne l'absolution conditionnellement , néan-

moins, pour administrer le sacrement sous con-

dition, il faut une cause grave. Ainsi il faut at-

tendre qu'il s'écoule un temps notable entre une

absolution et la suivante. Dans ce cas le confes-

seur doit se régler d'après la connaissance qu'il

a de la conscience du malade
;
par exemple, s'il

a été habitué à de mauvaises pensées, s'il meurt

par suite de blessures, ou avec une forte passion

de haine ou d'amour déslionnétc, si la maladie est
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très-cruelle, et que le malade n'ait pas de patience,

on peut lui donner plus souvent l'absolution : au-

trement il suffira de la lui donner toutes les trois

ou quatre heures; mais plus souvent s'il est près

d'expirer. 11 sera bon aussi d'avertir le malade

lorsqu'il a ses idées, que quand il ne pourra par-

ler, il donne quelque signe convenu toutes les

fois qu'il désirera l'absolution, ou lorsque le

prêtre voudra la lui donner, par exemple, de

fermer les yeux, incliner la tète, lever la main,

et autres semblables. Enfin, quand le malade

semblera trépassé, le prêtre se gardera de dire

sur-le-champ qu'il est mort, et moins encore de

lui fermer aussitôt les yeux et la bouche, ou de

lui couvrir le visage, car il pourrait se faire qu'il

ne fût pas encore expiré, et ainsi il avancerait sa

mort. Du reste, après s'être assuré que l'âme

est trépassée, il dira aux assistants de la recom-

mander à Dieu, et, se mettant à genoux, il réci-

tera la prière subvenite, etc., qui se trouve dans

le Rituel et le Bréviaire.

397. — Je crois en vous, mon Dieu, infaillible

vérité; j'espère en vous, miséricorde sans bor-
^" nés ; ie vous aime, bonté infinie : In te, Domine,

moment • '

de speravi, non confundar in œternum. Quid miki
l'agonie,

g^^ ^-^j ^^/q g^ ^ ;g quidvolui supev terram? Deus

cordis mei et pars tnea Deus in œternum. Amore
amoris tui moriar, qui amore amoris mei digna-

tus es mori. In pace in idipsum dormiam et re-

quiescam. Mon Dieu, ne permettez pas que je vous
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perde; je ne veux que vous. Bonté infinie, je vous

aime, je vous aime, je vous aime.

Remarquez bien que les actes qu'on doit sug-

gérer le plus souvent aux agonisants sont des

actes d'amour et de repentir. Mon Sauveur, qui

dans peu d'instants serez mon juge, pardonnez-

moi. Je vous aime, et parce que je vous aime, je

me repens de vous avoir offensé. Jesu mi dul-

cissime, ne permittas me separari a te. Sang de

Jésus, lavez-moi
;
passion de Jésus, sauvez-moi.

In manus tuas, Domine, commendo spiritum

meum. Moriar, Domine, ut te videam. Marie,

mère de Dieu, priez Jésus pour moi. lllos tuos

miséricordes oculos ad nos converte, et Jesum

hencdiclum fructum ventris tui nobis post hoc

exilium ostende. Marie! lo temps est venu

d'aider votre serviteur. Ma bonne mère, ne m'a-

bandonnez pas. belle patrie, patrie d'amour,

quand vous vcrrai-je? Mon Dieu, quand vous

aimerai-je dans le ciel ? Mon Sauveur, quand

n'aurai-je plus à craindre de vous perdre?

Deus meus et omnia. Je suis content de tout

quitter, ù mon Dieu, pour aller jouir de vous.

Mon Dieu, pour l'amour de Jésus, ayez pitié de

moi. Envoyez-moi, Seigneur, dans le purgatoire

pour tout le temps que vous voudrez, mais ne

me privez pas du bonheur de vous aimer. Te

ergo quœsumus famulis tuis siibveni, quos pre-

lioso sanguine redemisli. Dieu clément! je

veux et j'espère vous aimer pendant toute l'éler-
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nité. Amor meus crucifixus est. Mon Jésus, mon
amour est mort pour moi. Deus in adjutorium

meum intende ; Domine, ad adjuvandum me fes-

tina. Père éternel, par l'amour de Jésus-Christ,

donnez-moi votre grâce. Je vous aime, je me
repens. Gomment puis-je, ô mon Dieu! vous re-

mercier de toutes les grâces que vous m'avez

faites? J'espère aller dans le ciel pour vous en

remercier éternellement. Maria mater gratiœ,

mater misericordiœ, etc., miserere mei, secun-

dtim magnam misericordiam tuam. Misericor-

dias Domini in œternum cantaho.

Au 398. — In manua tuas, Domine, commendo

""Tù^"'
spiritum meum. Mon Jésus, je vous recom-^

dernier mande cette âme rachetée de votre sang. Remar-
^

"^"^'
quez que lorsque le malade est au moment de

rendre le dernier soupir, il faut lui suggérer les

actes sans pause et d'une voix plus forte. Domine

Jesu Christe, suscipe spiritum meum. Mon Dieu,

aidez-moi, permettez-moi d'aller vous aimer pen-

dant toute l'éternité. Mon Jésus, mon amour, je

vous aime et je me repens. Ahl si je ne vous

avais jamais offensé! Marie, mon espérance, sau-

vez-moi; priez Jésus pour moi. Mon Jésus, sau-

vez-moi par votre Passion; je vous aime. Marie,

ma bonne mère, aidez-moi dans ce moment.

Saint Joseph, sauvez-moi. Saint Michel archange,

défendez-moi.Monbonange,assistez-moi.SaintN.

(ici on nomme le patron ou le protecteur princi-

pal de l'agonisant), recommandez-moi à Notre-
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Seigneur. Tous les saints du ciel, priez Dieu pour

moi; Jésus, Jésus, Jésus, Jésus, Marie, je vous

donne mon cœur et mon àme.

399.— Il est bon que le prêtre assistant con- signes

naisse les signes de mort prochaine, afin de se
''*"""^'

rcndre plus utile au malade quand il approche ci.aine.

de sa fin. Les signes principaux et les plus uni-

versels sont au nombre de trois : 1" la respiration

pénible; 2" le pouls manquant ou intermittent,

ou formicant; 3" les yeux creux et vitrés, ou

plus ouverts qu'à l'ordinaire, ou trop brillants,

et voyant les objets autrement qu'ils ne sont, ou

bien quand la paupière supérieure se relâche et

dépasse l'inférieure. Voici encore d'autres signes

de mort prochaine. Le nez effilé avec la pointe

blanche et les narines soufflantes; les tempes

contractées, les mains tremblantes, les ongles li-

vides, la face jaunissante, livide ou altérée; le

souffle fétide et froid; le corps immobile, la

sueur froide ou la sueur du front; la grande

chaleur de la poitrine sur la région du cœur,

tirer les poils de ses draps; le refroidissement

de toutes les extrémités.

Les signes les plus prochains du dernier sou-

pir sont : la respiration intermittente et moins

sonore, la perte du pouls, la contraction et le

grincement des dents, l'hunieur dans la gorge,

un soupir triste ou gémissement; les larmes qui

coulent d'elles-mêmes, la contorsion de la bou-

che, des yeux et de tout le corps, llemarquez
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1° que ceux qui sont atteints d'hydropisie, d'éti-

si», de quelque coup, d'asthme, de pleurésie, de

vomissement, d'esquinancie, de rhumatisme, de

spasme, meurent quelquefois avec quelques-uns

des symptômes précités et le pouls vigoureux ;

2° que ceux qui ont une pleurésie sont au mo-

ment d'expirer lorsque leur respiration devient

difficile et plus embarrassée, et leurs lèvres livi-

des; ceux qui sont blessés à la tête meurent quel-

quefois subitement en se trouvant mal ; les hy-

dropiques, lorsque le pouls manque, lorsque la

difficulté de respirer augmente, et que la bou-

che écume ; ceux qui ont une fièvre intermittente

meurent ordinairement au commencement de

l'accès, lorsque les convulsions sont violentes ;

3° que dans quelques malades la respiration et

le mouvement du cœur sont si faibles qu'ils

semblent morts, tandis qu'ils ne le sont pas. Les

signes de mort les plus certains sont le refroi-

dissement de toutes les parties, même dans la

région du cœur; ne pas sentir un esprit très-

actif mis sous les narines ; ne pas ternir une glace

posée devant les lèvres, et autres semblables.

D'un autre côté, faites attention que quelquefois

les signes décrits ci-dessus les premiers sont

trompeurs, et que, sans les présenter, le malade

meurt subitement; c'est pourquoi, lorsqu'il est

à l'agonie, le prêtre ne doit jamais l'abandonner.

Pratique 400. (EsPRIT DE SAINT FRANÇOIS DE SaLES, SC-

conde partie, ch. m.) —Voyons dans saint Fran-
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çois de Sales un modèle de votre conduite avec François

les malades. ^' ^*'"-

cr Nous étions allés voir ensemble, dit l'évêque

de Belley, une dame de qualité de mon diocèse

qui demeurait à la campagne. Elle était fort âgée,

et malade à l'extrémité, ayant déjà reçu Notre-

Seigneur. Nous la trouvâmes fort paisible et

tranquille sur son intérieur, ayant mis ordre à

tout. Une seule chose l'inquiétait, c'était de voir

ses enfants se tourmenter jour et nuit pour lui

procurer quelque soulagement. Notre bienheu-

reux, pour lui ôier cette peine, lui dit : « Et moi,

ma chère mère, je ne suis jamais si aise quand

je suis malade, que lorsque je vois mes parents

et mes domestiques avoir bien de la peine au-

tour de moi. »

» Nous lui en demandâmes la raison : « C'est

parce que, répondit-il, je sais que Dieu les ré-

compensera largement des assistances qu'ils me
rendent, parce que de telles hosties lui sont

fort agréables. A la vérité, si ceux qui nous ser-

vent, soit en santé, soit en maladie, n'ont égard

qu'à nous, et non à Dieu, et ne cherchent qu'à

nous plaire, ils emploient bien mal leurs peines,

et il est bien employé qu'ils aient le mal de reste;

mais s'ils nous servent pour Dieu, ils sont plus

dignes d'envie que de pitié. »

» Notre bienheureux se conduisait avec les

malades qui étaient à l'extrémité, comme les

bons anges, par douces et suaves inspirations;
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leur disant de temps en temps de petits mots

bien choisis; tantôt faisant devant eux des as-

pirations ou oraisons jaculatoires fort courtes,

tantôt les leur faisant proférer de bouche, ou

seulement de cœur, si le parler les incommodait,

et puis les laissait un peu en repos. « Jésus ! je

me donne, je m'abandonne à vous. Dieu 1 je

suis à vous, sauvez-moi pour votre gloire.

Père ! je rameîs mon âme, mon corps, tout mon
être entre vos mains. Dieu ! votre volonté soit

faite ; oui. Seigneur Jésus, votre volonté, non la

mienne. » Et entre chaque aspiration laissait une

assez bonne pause pour la leur laisser goûter.

»• 11 souffrait avec peine qu'on tourmentât un

pauvre agonisant par de longues exhortations.

Ce n'est pas alors le temps de prêcher, ni même
de lui faire faire de longues prières; il le faut

seulement maintenir dans la soumission à la di-

vine volonté, qui doit être son clément éternel,

et son occupation perpétuelle dans le ciel.

» Il rendait quelquefois cet office de piété et

de miséricorde aux criminels de les accompa-

gner au supplice, et de les aider à bien mourir,

et se servait de la même conduite que nous ve-

nons de dire à l'égard des malades. Après avoir

ouï la décharge de leurs consciences, il les lais-

sait un peu respirer, puis, par intervalle, leur

suggérait des actes de foi, puis d'espérance, puis

d'amour, et ensuite de repentir et de résignation

à la volonté de Dieu, d'abandon à sa miséri-
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corde, sans ajouter à leur affliction celle de l'im-

portunité inséparable d'un discours continuel. »

101. (/(/., dix-huitième partie, c. XXVI etxxvii.) Suiic.

— « A une âme (jul, durant une grande maladie,

se plaignait de ne pouvoir vaquer à l'oraisou

mentale, exercice qu'elle aimait délicieusement et

sans lequel son esprit était comme en langueur,

il lui dit : « Ne vous fâchez pas de demeurer au

lit sans pouvoir faire la méditation ; car endurer

les verges de notre Sauveur n'est pas un moin-

dre bien que méditer; non, sans doute, car il est

mieux d'être sur la croix avec notre Sauveur,

que de le regarder seulement. Mais je sais bien

que sur le lit vous jetez mille fois le jour votre

cœur es mains de Dieu, et c'est assez. Obéis-

sez bien aux médecins; et quand ils vous dé-

fendront quelque exercice, ou de jeûne, ou d'o-

raison mentale, vocale, ou même l'office, hormis

l'oraison jaculatoire, je vous prie tant que je

puis, et par le respect et par l'amour que vous

me voulez porter, d'être fort obéissante, car

Dieu l'a ainsi ordonne. Quand vous serez guérie

et bien fortifiée, reprenez tout bellement votre

chemin, et vous verrez que nous irons bien loin,

Dieu aidant. «

cil respectait beaucoup les malades en qualité

de membres du Sauveur. Il exprimait ainsi ses

sentiments de respect et d'honneur à une poi-

sonne malade : « Pendant que je vous penserai

affligée dans le lit, je vous porterai, mais c'est à
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bon escient que je parle, je vous porterai une

révérence particulière, et un homieur extraordi-

naire, comme à une créature visitée de Dieu, ha-

billée de son habit, et son épouse spéciale. Quand

Notre-Seigneur fut à la croix, il fut déclaré roi,

même par ses ennemis, et les âmes qui sont en

croix sont déclarées reines. Vous ne savez pas

de quoi les anges nous portent envie? c'est de

nulle autre chose que de ce que nous pouvons

souffrir pour Notre-Seigneur, et de ce qu'ils n'ont

jamais rien souffert pour lui. Saint Paul, qui avait

été au ciel et parmi les félicités du paradis, ne se

tenait pour heureux qu'en ses infirmités, et^n la

croix de Notre-Seigneur. » Et ensuite il lui re-

commande une affaire d'importance : (f Je vous

supplie, lui dit-il, de recommander à Dieu une

bonne œuvre que je souhaite fort de voir ac-

complie, et surtout pendant vos tourments; car

en ce temps-là vos prières, quoique courtes et

du cœur, seront infiniment bien reçues. Deman-

dez aussi en ce temps-là à Dieu les vertus qui

vous sont les plus nécessaires. »

ARTICLE VIÏ.

SUR I^S PÉNITENCES ET l'aBSOLUTIOST.

Discre- 402. (Prêtre sanctifié, n"' 31-34.) •— Ve-

l'i'mli's^
^^^^ maintenant aux pénitences que vous

tion de devez imposer comme juge. Gomme médecin

tence*" VOUS aurcz soiu d'en mesurer la qualité et la

quantité. En effet, le médecin ne fait pas atten-
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lion seulement à la inaladie, mais encore au ma-

lade, et à la force ou à la faiblesse de son tempé-

rament. Au faible, môme dans une grande fièvre,

il ne donne pas les remèdes qu'il ordonnerait au

fort. Dans les maladies compliquées, il propor-

tionne tellement ses moyens qu'il n'aujijmente pas

l'une en voulant guérir l'autre. S'il n'avait pas

égard à ces différentes circonstances, il courrait

risque d'être plus nuisible qu'utile. Il aime mieux

faire à plusieurs reprises ce que la faiblesse du

malade ne lui permet pas de faire *en une seule

fois. Il commence par le disposer, par le fortifier,

afin de pouvoir soutenir des remèdes plus forts.

De même vous seriez bien imprudent d'imposer

de grandes pénitences à un pécheur tout nouvel-

lement converti qui aune douleur suffisante, mais

ordinaire, et non pas extraordinaire ou héroïque :

ce serait l'éloigner de la dévotion. Vous devez

donc avoir en vue, non-seulement de punir les

péchés passés, mais encore d'affectionner le pé-

nitent aux sacrements et à la piété, afin que, traité

avec douceur et modération, il revienne souvent

et acquière ainsi de nouvelles forces spirituelles.

Alors n'en doutez pas, il sera le premier à vous

demander des pénitences plus graves ou à les ac-

cepter de bonne grâce. C'est ainsi que vous ferez

rendre à Dieu plus de satisfaction par un retard

prudent que par une exigence prompte, mais pré-

maturée. Votre modération ne sera pas du relâ-

chement, mais une admirable union de la science
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de juge et de l'habileté de médecin. Cette compa-

raison et cette doctrine sont l'une et l'autre de

saint Thomas '. Ailleurs il recommande la même
chose en ces termes : Sicut exiguus ignis extin-

guitur, si muUa ligna superimponantur, ita ac-

cidere possct, quod parvus pœnitentis contritio-

nis affcctus, pondère pœnitentiœ deficiat. Melius

est quod sacerdos pœnitentiindicet quanta pœni-

tentia esjet injungenda, et injungat nihilominus

quod pœnitem tolerabiliter ferat ^. Si vous fai-

siez autrement, apprenez de saint Jean Ghrysos-

tôme quelle serait la suite de votre rigueur :

Multos recensere possem in extrema mala deduc-

tos, quod ah eis pœna peccatis par exposcerelur.

Neque enim temere ad peccaiorum modum opor-

tet et pœnam adhibere. Sed peccantium proposi-

tum explorandiim est. Ne,dum quod scissum est,

consuere vis, détériorent scissuram facias ; neu

dum lapsum emendare studcs, majorem ruinam

pares; nam qui infirmi sunt, ac remissi, ma-
gisque mundi deliciis irretiti, quique ex génère et

potentia altum sapere possunt ii sensim paula-

timque a peccandi consuetudine retrahi, ac sinon

penitus, partim saltem ab Us, quibus detinentur

malis, liberari possunt; quibus si statim cor-

reptionem inducas, minore illa emendatione pri-

vabis. Anima quippe confestijn in ruborem acta,

in indolentiam labitur, neque blandis postea ver-

' Sup., q. 28,24.

»Quodlib,, 3 et 28.
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bis paret, neque minis flectitur, nequc beneficiis

movetur. Si donc vous confessez un pénitent gra*

vement malade, dont les nombreux péchés mé-

riteraient une grande et longue pénitence, ayez

égard à l'état dangereux oîi il se trouve, et n'al-

lez pas l'épouvanter en lui imposant les pénitences

qu'il mérite. Contentez-vous de lui ordonner quel-

que courte prière, et d'offrir son mal à Dieu avec

résignation; ajoutez que s'il guérit il reviendra

à vous, et qu'alors vous lui ordonnerez quelque

autre chose pour acquitter sa dette envers Dieu;

s'il ne le peut, qu'il se confesse souvent, et fasse

d'autres bonnes œuvres, et souffre les adver-

sités avec patience, en expiation de ses fautes,

Aurement, en lui prescrivant des pénitences de

plusieurs mois et de plusieurs années, vous

pourriez, comme la chose est arrivée, j'en suis

certain, diminuer sa confiance en vous au point

que, venant à se rappeler quelque péché grave

qu'il aura oublié, il n'osera pas vous appeler

pour se réconcilier, et sera ainsi en danger de

faire une mauvaise mort. Or, ce danger présent

et très-grave l'emporte sur la crainte que vous

avez qu'il ne revienne pas vous trouver après sa

guérison.

i03. — Ayez la même précaution pour fixer la Qualité

qualité de la pénitence. Ainsi n'imposez jamais peni-

comme obligation des choses difficiles, au risque "=""

qu'on les omette; contentez-vous de les conseil-

ler. Par exemple, conseillez aux enfants, mais ne

II. 14
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leur commandez pas de demanderpardon de leurs

désobéissances à leurs parents; à un ivrogne ne

dites pas de ne rien boire tel jour, mais limitez

et fixez avec discrétion la mesure qu'il ne devra

pas dépasser. 11 est d'autres choses que vous im-

poserez non d'une manière absolue, mais sous

condition. Par exemple : Vous ferez telle aumône,

vous reviendrez vous confesser tel jour, ou vous

réciterez le chapelet si vous retombez dans tel pé-

ché avant tant de temps. Beaucoup moins devez-

vous prescrire des pénitences qui découvrent aux

autres le péché du pénitent. Vous pourrez bien

imposer le jeûne du samedi à un père qui ne dé-

pend de personne en sa maison ; mais vous ne le

prescrirez pas à un enfant : ses parents pourraient

en deviner la cause. Faites encore attention que,

lorsque vous imposez des choses faciles à faire,

comme cinq Pater et Ave, vous pourrez les pres-

crire pour chaque jour pendant quelque temps.

Il n'en sera pas de même si les choses sont un peu

mioins faciles, comme d'entendre la messe, faire

la méditation ou la lecture. Laissez un peu de

liberté, afin de ne pas mettre le pénitent dans la

gêne, et quelquefois dans le danger d'une omis-

sion coupable. Au lieu de les lui prescrire pour

chaque jour, dites-lui : Vous ferez ces bonnes

ceuvrespendant tel temps,à peu près tous lesjours,

au moins quatre ou cinq fois la semaine, ou bien

toutes les fois que vous n'aurez pas d'excuses rai-

sonnables. Si vous ordonnez différentes choses,
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afin de ne pas embrouiller la mémoire, gardez le

même nombre pour chacune: par exemple, cinq

messes, cinq jeûnes, cinq chapelets, etc. Dans le

doute si vous devez donner une plus forte péni-

tence, dites-lui que vous lui imposez pour toute

obligation d'offrir dès lors, et en général, tout le

bien qu'il fera pendant la semaine. C'est ainsi

que, sans le surcharger, vous faites qu'il donne

au Seigneur une plus grande satisfaction. Telle

est la remarque de saint Thomas de Villeneuve :

Sic itaqtie rigorcm pœnitentiœ temperalo, ut ne-

que levitas delicti contemptum, nec gravitas

omittendi periculum creet : hoc judicium eo ita

perfides, si facilem unam injunxeris, et acrio-

rem alteram peccalori consulucris : ita tamen (td

omnem ejus voluntariam, et spontaneam pœni-

tentiam sacramenti applices ef/icaciam K

404. — Surtout ayez soin qu'en satisfaisant à Pdnî-

Dieu pour le péché, les pénitences préservent ^'^-5""^

aussi pour l'avenir. Ainsi, aux pénitences corpo- i'**;'.

relies, surtout à l'égard des personnes délicates,

préférez colles qui entretiennent de bonnes pen-

sées dans l'esprit et de saintes affections dans le

cœur, et qui ont une force particulière pour ob-

tenir le secours de Dieu, comme les lectures spi-

rituelles, la méditation, la messe, la dévotion à

quelque saint patron, surtout à la sainte A'icrgc

et à la passion de Notre-Seigneur. Combien qui

' Saint Thoni. a Villan. Conc. Fer. G, post. 4, Dom.
Quadrag.
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doivent leur sanctification à la lecture spirituelle !

Combien qui se maintinrent dans la crainte de

Dieu, tant qu'ils furent exacts à honorer la sainte

Vierge, en récitant chaque jour son office et le

chapelet, et en méditant ses douleurs ! mais à

peine eurent-ils cessé de rendre leurs hommages

à cette Mère de grâces, qu'ils en portèrent la

peine en retombant aussitôt dans leurs péchés 1

Cléricato rapporte avoir vu plusieurs pécheurs

qui eurent, à l'article de la mort, le don d'une

grande contrition. Examinant ensuite ce qu'ils

avaient fait de bien dans leur vie pour obtenir de

Dieu une si grande miséricorde après tant de pé-

chés, il trouva qu'ils avaient été assidus à en-

tendre dévotement la messe. Et ainsi ils éprou-

vèrent l'effet propre de ce sacrifice expiatoire: ce

fut bien tard, il est vrai, à cause de leur malice,

mais toutefois encore à temps, que le sang divin

cria pour leur salut, et l'obtint.

Quelle est 405. — Entre toutes les pénitences, la plus

utîi^'des
salutaire est la fréquentation des sacrements.

^ péniten- C'est une vérité constante que de tous ceux qui

ont pu les fréquenter et qui ne l'ont pas fait, il

en est à peine un seul qui ait réussi à se soute-

nir dans le bien avec tous les autres secours. Au
contraire, vous verrez tôt ou tard que ceux qui

sont fidèles à les fréquenter, quelles que soient

leurs mauvaises habitudes, non-seulement ne de-

viennent pas pires, mais retombent plus rare-

ment, et finissent par se corriger tout à fait; car

ces.
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les sacrements sont les moyens les plus puissants

et les plus féconds pour nous donner la grâce.

Mais ils ne sont d'aucune uiililé à ceux qui les re-

(joivent sans les dispositions convenables. Ainsi

vous ne négligerez rien pour en inspirer l'eslime,

pour les faire aimer et fréquenter, et faire qu'on

s'y prépare avec toute la diligence possible. C'est

surtout avec les récidifs que vous devez em-

ployer toutes les ressources de votre charité et

de votre habileté pour leur faciliter l'accès au

saint tribunal ; car ils ont à toute heure un ex-

trême besoin de s'en approcher et une extrême

difficulté à le faire. Dites-leur donc que s'ils re-

tombent, c'est alors qu'en venant se confesser

sur-le-champ, ils vous donnent une grande con-

solation, non pour le mal qui aura eu lieu, mais

pour l'humilité chrétienne et la bonne volonté

qu'ils témoignent en recourant tout de suite au

remède. Ajoutez même qu'il n'importe pas qu'ils

ne soient point encore disposés à se confesser;

qu'ils commencent toujours par se présenter et

par dire que la fièvre est revenue. On ne saurait

croire combien cette prompte humilité affaiblit le

démon, encourage les pénitents et dispose Dieu à

leur accorder de plus grandes grâces. Leur hu-

milité, jointe aux bons avis que vous leur don-

nez et que Dieu bénira, leur obtiendra bientôt la

victoire de la tentation. Au contraire, s'ils retar-

dent, ils seront en grand danger de tomber rapi-

dement, et de perdre tout à fait la volonté et le
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courage de se corriger. Mais c'est à vous de les

accueillir de manière à ne jamais vous montrer

surpris de leurs rechutes, à ne jamais les mépri-

ser, à ne jamais les renvoyer avec aigreur. Un
seul de ces défauts suffirait pour leur ôter le cou-

rage de revenir auprès de vous. Cependant rien

n'est plus utile à tous les pénitents en général,

mais surtout aux récidifs, que de continuer tou-

jours auprès du même confesseur. En les ac-

cueillant, montrez-leur donc toujours qu'ils vous

font plaisir, compatissez-leur toujours, mais aussi

aidez-les toujours. Examinez d'où provient la

reclmte pour en éloigner la cause ; assignez de

nouveaux remèdes, et avant de les absoudre,

prenez les précautions dont nous avons parlé

aux no« 340 et suiv. '.

obiiga- 406. (B.LiGUORi, n°s 11-14.) — A l'occasion

d'imMser^®^ pénitcnccs, je dois vous faire remarquer
unepéni plusicurs clioses : 1» Qu'en donnant l'absolution le

confesseur est obligé d'imposer la pénitence^

ainsi que le déclare le concile de Trente . Il pèche

donc s'il ne l'impose pas; il pèche grièvement

quand le pénitent a confessé des péchés mortels;

s'il n'a accusé que des fautes vénielles ou des

fautes mortelles déjà confessées, il est probable

qu'il ne pèche pas mortellement^. Si, immédiate-

ment après l'absolution, le pénitent se confesse

d'un nouveau péché, le confesseur doit lui donner

* Sess. 14, c. 8.

2 Lib. 6, n. 500.
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une nouvelle pénitence , au moins légère. On doit

ordinairement donner la pénitence avant l'abso-

lution, pour voir comment le pénitent la recevra;

néanmoins quelquefois on peut ne l'imposer qu'a-

près, car elle lui reste moralement unie. 2° Qu'on

doit toujours imposer la pénitence sous une obli-

gation quelconque ; mais on demande si le con-

fesseur peut donner une pénitence grave sub

obligatione levi. L'opinion la plus commune et

très-probable tient pour l'affirmative, parce que

dans le sacrement de pénitence le prêtre n'est

pas simple ministre de Jésus-Christ comme dans

les autres sacrements, mais véritable juge établi

par le Sauveur avec pouvoir de lier ou de délier

par la pénitence; en sorte que son obligation

dépend totalement de l'ordre du confesseur *-

3° Que la pénitence doit être proportionnée aux

fautes; mais ici considérez attentivement les pa-

roles du concile de Trente : Dehent ergo sacer-

doles Domini, quantum spiritus ctprudentia sug-

gesserit pro quaUtalc criminum, et pœnitentium

facultate, salutares et convenientes salisfactiones

injungere; ne si forte peccutis conniveant, et in-

dulgent ius cum pœnilentibus ogant, levissima

quœdam opéra pro gravissimis delictis injun-

gendo,alienorum peccatorum participes effician-

tur"^. Ainsi la quantité de- la pénitence est remise

par le concile à l'arbitre du confesseur. Prout

spiritus et prudentia suggesserit. On peut pour

' Lil). 6, u. ji8. — - Sess. xiv,c. 8.
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différentes raisons diminuer la pénitence. La pre-

mière, si le pénitent a beaucoup de contrition

,

ou si, avant de venir, il a fait beaucoup d'œuvres

satisfactoires. La seconde, dans un temps de ju-

bilé ou d'indulgence plénière. Mais il faut tou-

jours imposer quelque pénitence, ainsi que Be-

noît XIV l'a déclaré, soit parce que personne ne

peut être certain de gagner l'indulgence plé-

nière, soit parce qu'il faut toujours donner au

sacrement son intégrité. Si le pénitent a besoin

de pénitence médicinale, il faut toujours la lui

imposer. La troisième, si le pénitent est malade,

car le Rituel romain dit qu'il ne faut pas imposer

une grande pénitence aux malades, mais quand

ils seront guéris. Que si le malade est à l'article

de la mort ou privé de connaissance, on peut

l'absoudre sans aucune pénitence '. Néanmoins il

sera toujours bon de lui imposer quelque petite

chose, comme de baiserle crucifix, ou d'invoquer

le saint nom de Jésus et de Marie, au moins de

cœur, etc. Il ne convient pas d'imposer aux ma-
lades, pour pénitence, de souffrir patiemment

leur maladie, ce serait les jeter dans une foule

d'inquiétudes et de scrupules. Les docteurs de

Salamanque remarquent, et avec raison, que si

le malade peut satisfaire par des aumônes, le

confesseur doit les lui imposer, car chacun est

tenu de faire la pénitence qui est en son pouvoir.

' Voyez là'dessus la grande Théologie du B. Liguori,

lib. VI, n. 507.
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i07. — La quatrième, on peut diminuer la pé- Suiie.

nitence, si le pénitent est faible de piété, en sorte

qu'on craigne prudemment qu'il ne fasse pas la

satisfaction proportionnée. Tel est, avec beaucoup

d'autres, l'avis de saint Charles et de saint Tho-

mas, dont je vais bientôt vous rapporter les pa-

roles. Il est vrai, le concile de Trente dit que la

pénitence doit répondre à la qualité des fautes;

mais il ajoute aussitôt, que les pénitences doivent

être jîro pœnitentium facultate, salutares etcon-

venientes. Salutares, c'est-à-dire utiles au salut

du pénitent; et convenientes, c'est-à-dire pro-

portionnées, non-seulement aux fautes, mais en-

core aux forces du pénitent. Il suit de là qu'elles

ne sont ni salutaires ni convenables, les péni-

tences que les pénitents ne sont pas disposés à

accepter à cause de leur faible piété; elles sont

bien plutôt la cause de leur ruine. Dans ce sacre-

ment on se projiose bien plus ramendcnient que

la satisfaction. Aussi le Rituel romain dit qu'en

donnant la pénitence le confesseur doit avoir

égard aux dispositions du pénitent'; et saint

Thomas : Sicut medicits non dat medicinam ita

efficacem, ne propter debilitatem naturœ majus

periculum oriatur; ita sacerdos divine insiinctu

motus non sempcr lotam pœnam, quœ uni pec-

cato debetur, injungit, ne infirmus desperet, ft.

a pœnitentia totaliter recédât \ Et ailleurs il dit,

' De Sacr. Panil.
« Suppl.,q. 18, a. \.
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que comme un petit feu s'éteint lorsqu'on y met

une trop grande quantité de bois, de même il

peut arriver que le faible sentiment de contrition

du pénitent s'éteigne par le poids de la pénitence;

puis il ajoute : Melius est, quod sacerdos indi-

cat quanta pœnitentia esset sibi injunyenda, in"

jungat nihilominus quod pœnitens tolerabiliter

ferat. Et ailleurs : Rectius est imponere minorem

debito, quam majorem, quia melius excusamur

apud Deum proptermultammisericordiam, quam
propter nimiam severitatem, quia talis defectus

in purgaîorio supplebiturK Le même sentiment

est partagé par Gerson, Gaétan, et surtout saint

Anlonin, qui dit qu'on doit donner la pénitence

dont on pense que le pénitent s'acquittera vrai-

semblablement, et qu'il accepte de bonne grâce^.

Si le pénitent proteste qu'il n'a pas la force d'ac-

complir la pénitence qui convient, saint Antonin

finit par conclure : Tune quantumcumque deli-

guerit, non débet dimitti sine absolulione, ne de-

speret. « Il suffit alors, dit-il, de lui imposer en

général tout le bien qu'il fera en se servant des

paroles même du Rituel: Quidquid boni egeris, etc.

Ces bonnes œuvres-là, enjointes dans l'aduilnis-

tration du sacrement, comme l'enseigne le doc-

teur angélique, auront, en vertu du sacrement,

plus d'efficacité pour expier ses péchés^. De plus,

' Opiisc, 65, a. 4.

«Lib. 6,n. 510.

sQuolib., V. 1, a. 38.
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il- est probable que c'est encore une juste raison

de diminuer la pénitence que déjuger que le péni-

tent en sera plus affectionné au sacrement. Enfin,

qu'il est beau le conseil de saint Thomas de A'ille-

neuve : Facilem unam injunxeris acriorem con-

sulueris '
! II est bon de faire connaître au péni-

tent la pénitence qu'il mériterait; pour cela il

peut être utile de lui rappeler les pénitences des

canons pénitentiaux. Il sera également utile de

suivre le conseil de saint Thomas, et de conseiller

au pénitent une pénitence plus grave; mais en-

suite il ne faut lui imposer que celle qu'on estime

prudemment qu'il accomplira. Saint François de

Sales insinue, et le Rituel romain dit la même
chose, qu'il convient par conséquent de deman-

der au pénitent s'il a le courage de faire telle

pénitence : s'il dit que non, il faut la changer.

Saint Charles Borromée donne le même avis :

Tandem imponat 'pœnitentiam, qualem a pœni-

tente prœstari posse judicet, proinde , aliquando^

si ita expedire viderit, illum interroge t, an pos-

sit, an ne dubitet imnitenliam sibi injunctam

peragere, alioquin eam mulabit, aut minuet.

Quelquefois encore il sera utile d'imposer parmi

les œuvres prescrites une pénitence grave, mais

non sub gravi, ou bien quelque œuvre comman-
dée d'ailleurs ou obligée, comme je vous le dirai

au n°Mï .

408.—Bcmarquez 4" combien sont imprudents impm-
f c 1- ^ .. j . dence de
' Seriu. l'cr. G, et dora. Laetare.
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quelques les confesseuFS qui imposent des pénitences dis-

seurs. proportionnées aux forces du pénitent. Ils ab-

solvent avec une déplorable facilité les récidifs

mal disposés et ceux qui sont dans l'occasion

prochaine du péché; puis ils croient follement

pouvoir les guérir en leur donnant les plus

grandes pénitences, malgré la certitude qu'ils

ne les accompliront pas. Par exemple, ils im-

posent de se confesser tous les huit jours, pen-

dant un an, à ceux qui se confessent à peine

une fois à Pâques ; le grand rosaire à celui qui

ne dit jamais le chapelet; des jeûnes, des disci-

plines, des méditations à celui qui n'en connaît

même pas le nom. Qu'arrive-t-il? Il arrive que

ces pénitents acceptent de force la pénitence,

afin d'obtenir l'absolution, mais ils ne la font pas,

et croient par là étro tombés dans un nouveau

péché; ils regardent même, surtout les ignorants,

leur confession comme nulle parce qu'ils n'ont pas

accompli la pénitence. Dans cette persuasion, ils

retournent à leurs premiers désordres : effrayés

par la difficulté de remplir leur obligation , ils

prennent la confession en horreur et continuent

de croupir dans leurs iniquités. Tel est, pour un

grand nombre d'infortunés, le fruit de ces péni-

tences qu'on appelle proportionnées, et qu'on

devrait bien plutôt appeler souverainement dis-

proportionnées. Du reste, hors le cas d'une très-

grave maladie ou d'une contrition extraordinaire,

le confesseur ne ferait pas bien d'imposer, pour
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des fautes mortelles, une pénitence légère en elle-

même, qui n'obligerait que sub levi. Sans doute,

lorsque cela est utile, on peut imposer une œuvre
qui, relativement aux péchés, est légère, mais

elle doit toujours être grave en elle-même et sub

gravi^.

409. — Remarquez 5*", touchant la qualité de la Autres

pénitence, qu'on ne doit pas imposer des péni--
"

t^o'iî!^'

tences perpétuelles ou très-difficiles, comme d'en- '«"cham

... . , ,
la péni-

trer en religion, et encore moms de contracter lence.

mariage, ce qui demande une entière liberté : de

même on ne doit pas imposer des vœux perpétuels.

Bien plus, quand le pénitent lui-même voudrait

faire vœu, par exemple, de ne pas retomber, ne

l'autorisez que pour un temps, pour voir com-

ment il l'accomplira. On peut très-bien imposer

une pénitence conditionnelle, par exemple de se-

courir ou de faire l'aumône après chaque rechute.

Lorsqu'on la lui donne, le pénitent est obligé de

l'accepter et de l'accomplir. Mais ,1 n'est pas pru-

dent de la lui donner pour longtemps, parce qu'il

l'oublie facilement, et les péchés se multiplient.

On peut donc l'imposer seulement pour un temps

assez court, un mois, par exemple, ou jusqu'à

la première confession '^. Remarquez en outre

qu'on ne peut pas donner des pénitences publi-

ques pour des fautes secrètes, mais bien pour

des péchés publics; il y a même obligation de les

' IJh. 6, n 610, in fin.

î N. .V'.'».
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imposer lorsqu'on ne peut autrement réparer le

scandale ou la réputation publiquement ôtée au

prochain. Mais on ne doit point forcer le pénitent

à faire une pénitence publique lorsqu'il résiste,

et que le scandale peut être réparé d'une autre

manière, par exemple, en fréquentant les sacre-

ments, visitant les églises, en entrant dans quel-

que congrégation, etc. '.

Suite, 410. — Remarquez 6» que les œuvres pres-

crites par le confesseur doivent être pénales; car,

suivant le concile de Trente % la pénitence ne

doit pas être seulement médicinale et gardienne

de la vie nouvelle, mais encore vindicative en

expiation des fautes passées. Or, ces œuvres

pénales se réduisent au jeûne, à l'aumône et la

prière. Sous le nom déjeune on entend toute es-

pèce de mortifications corporelles. Par prière,

on entend aussi les confessions et les commu-

nions, les visites au saint-sacrement, et tous les

actes intérieurs de charité, de contrition ou de

présence de Dieu : suivant l'enseignement com-

mun, tous ces actes peuvent très-bien se donner

en pénitence ^. Remarquez que la prière aussi

bien que l'aumône et toute autre bonne action

est regardée comme œuvre pénale : c'est encore

l'enseignement commun des théologiens. En ef-

fet, pour nous autres, enfants d'Adam, après la

« Lib. 6, n. 512.

''Sess. 14, c. 8.

'N.514,dub. 1.
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chute de noire nature, toute action vertueuse

habet rationem pœnœ, parce qu'ayant perdu la

justice originelle, nous sommes tous enclins au

mal et amis de nos vices. Saint François de Sales

confirme tout cela en disant : L'un a de la peine à

jeûner, Vaulre en a à servir les malades, visiter

les prisonniers , confesser, prêcher, assister les

désolés, prier, el semblables exercices : cette prière

vaut mieux que celle -là (c'est-à-dire le jeûne),

car, outre qu'elle récolle également, elle a des

fruits beaucoup plus désirables *.

411. — Dans la pratique, il est de règle d'im- ce qu'on

poser des œuvres de mortification pour les péchés ,p*"'
• * 1 donner

des sens, des aumônes pour les péchés d'avarice, pour pë-

des prières pour les blasphèmes, etc. Mais, dans
"*"*"*=*•

tous les cas, il faut voir ce qui est le plus conve-

nable et le plus utile au pénitent. La fréquenta-

tion des sacrements, l'oraison mentale, l'aumône

sont sans doute des pénitences très-utiles ; néan-

moins, dans la pratique elles deviennent nuisibles

à celui qui n'en a point ou que peu d'usage. Les

pénitences utiles à tous en général sont, par

exemple, d'entrer dans quelque congrégation, de

faire chaque soir, au moins pendant quelque

temps, un acte de contrition ; de renouveler cha-"*^

que matin ses résolutions, en disant, avec saint

Philippe de Néri : Seigneur, tenez-moi bien au-

jourd'hui, afin queje ne vous trahisse pas. La vi-

site de chaque jour au saint sacrement et à la

' Introduction à la vie décote, c. m, c, 23.
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sainte Vierge pour demander la persévérance ; le

chapelet et trois Ave Maria, matin et soir, à

l'honneur de la sainte Vierge, en ajoutant : Ma
bonne Mère, aidez-moi aujourd'hui à ne pas of-

fenser Dieu. J'ai coutume d'imposer cette péni-

tence des trois Ave Maria, avec la petite prière,

à peu près à tous ceux qui ne la pratiquent pas ;

de dire, en se mettant au lit : Je devrais être

maintenant dans le feu de l'enfer; ou bien : Un
jour je dois mourir peut-être sur ce lit; à ceux

qui savent lire, et surtout aux ecclésiastiques, de

faire chaque jour une lecture de piété. Saint

François de Sales avertit de ne pas surcharger le

pénitent de beaucoup de choses, de peur qu'il

ne se trouble et ne s'effraie.

Péniien- 412, (B. LÉONARD, n»^ 27-29). — Parmi les

portion- choses que le confesseur doit nécessairement sa-

iiées. voir pour ne pas se rendre coupable dans l'exer-

cice de son ministère, il faut placer les règles

qu'il doit suivre, afin d'imposer aux pénitents

des pénitences proportionnées. Comme nous l'a-

vons vu, le saint concile de Trente * avertit les

confesseurs de bien prendre garde de ne pas

donner des pénitences légères pour des fautes

très-graves; il veut que la pénitence ait quelque

proportion avec le péché qu'on entend et avec le

pécheur qui l'accuse. Il est certain que ce serait

une pénitence bien légère qu'un Pater et un

Ave pour un grand nombre d'adultères ou d'au-

' Sess.,siv,8.
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1res impuditiiés ; ou bien un Miserere à celui

qui a fait un grave dommage au prochain soit

dans les biens, soit dans la réputation. De là

s'ensuivrait le désordre signalé par le même con-

cile, savoir : que les hommes perdraient l'hor-

reur qu'ils doivent avoir pour le péché, le regar-

deraient comme peu de chose, et prendraient oc-

casion de se livreraux plus graves excès. Ainsi les

pénitences ne doivent pas être très-légères rela-

tivement au péché, comme aussi elles ne doivent

1 as être irès-graves relativament au pécheur, afin

qu'il ne soit point accablé sous un fardeau dis-

proportionné à sa faiblesse. Delà il faut conclure

<jue le confesseur doit bien voir la pénitence qu'il

doit imposer, et qu'on ne doit pas donner la même
à tous, comme le médecin ne donne pas lo même
remède à tous les malades. Le saint concile dit

que les conseillers des pénitences salutaires et

convenables sont l'esprit du Seigneur et la pru-

dence de son ministre. Comment donc se fait- il

qu'on les donne avec si peu de réflexion? Que

certains confesseurs imprudents apprennent

de là à ne pas imposer des pénitences extra-

vagantes et indiscrètes. J'entends par péni-

tences extravagantes toutes celles qui s'éloi-

gnent de l'usage ordinaire de l'Eglise, et de la

pratique commune dos bons et savants confes-

seurs. Afin de jeter quelque lumière sur ce

point qui, du reste, est laissé tout entier à l'ar-

bitre du confesseur, je ne connais pas de règle



330 MANUEL

plus sûre qae de suivre le style de la sacrée

Pénitencerie. Pour des péchés occultes, quoi-

que très-graves, elle ne fixe d'autres péni-

tences que des prières, des jeûnes, des aumô-

nes, si on le peut, et la fréquentation des sacre-

ments : ses rescrits en font foi. Or, la sacrée

Pénitencerie étant un tribunal apostolique qui

juge au for de la conscience, tous les confesseurs

doivent la prendre pour règle de leur conduite

dans ce même for intérieur. Par là ils éviteront

encore un autre écueS, savoir : de donner des

pénitences indiscrètes, comme serait, par exem-

ple, d'imposer à des domestiques d'entendre des

messes ou de faire d'autres œuvres dont souffri-

rait le service de leurs maîtres; à une femme

enceinte ou qui nourrit, de jeûner pendant plu-

sieurs jours ; à une jeune personne d'aller visiter

une église éloignée et solitaire; aune femme ma-

riée de faire certaines austérités corporelles qui

peuvent déplaire ou donner des soupçons à son

mari, ou d'autres pénitences semblables, qui ne

conviennent point au pénitent, soit à raison du
temps, du lieu, de l'âge, de l'état et des forces

corporelles, à quoi on ne fait pas attention.

Mais quelle pénitence faudra-t-il donc donner?

H semble qu'il est de règle générale de choisir

celles qui sont opposées aux péchés commis,

comme l'aumône aux avares, aux sensuels quel-

que peine afflictive, et ainsi des autres. Généra-

lement parlant, les meilleures sont celles qui.
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tout en punissant le péché passé, préservent en-

core le pénitent du péché futur. Si donc le pé-

nitent est récidif, il sera bon que la pénitence

dure un certain temps : Nedum ad vulnus eu-

randum, sed etiam ad cicatricem >anandam^,

suivant l'expression de saint Ghrysostôme. En
effet, on guérit plus facilement le vice on répéf

tant l'application du remède : aussi nous voyons

que telle est encore la conduite de la sainte Pé-

nitencerie. Elle ne donne pas des pénitences de

plusieurs années, si ce n'est dans des cas très-

rares; mais bien de quelques jours, d'autres fois

même de plusieurs mois, suivant le besoin du

pénitent. Pour en venir à la pratique : lorsque

vous aurez entendu la confession du pénitent,

vous lui ferez une courte mais fervente exhorta-

tion, lui mettant sous les yeux la gravité de ses

fautes, et, suivant le conseil de saint Charles, lui

citant les canons pénitentiaux et lui donnant con-

naissance des pénitences rigoureuses imposées

anciennement pour un seul des péchés qu'il a

commis. Puis, vous ajouterez avec douceur : Il

est certain que vous mériteriez une pénitence

beaucoup plus grave, mais je me contente d'une

plus douce. C'est ainsi que vous le disposerez à

la recevoir volontiers. Les pénitences les plus

convenables à mon avis, excepté certains cas

extraordinaires, sont les suivantes, non pas

toutes à la fois, mais tantôt l'une et tantôt l'au-

« s. Joan. Chrys., Uoniil. 2, in Psal., 50.
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tre, ou bien plusieurs ensemble, selon la qualité

des personnes et les besoins particuliers de cha-

cun.

Diverses 413— jo gi le pénitent a commis un grand

péniten- nombre de péchés mortels, il sera très-conve-
'^'*' nable de lui imposer pour pénitence de réciter,

pendant huit ou quinze jours, la troisième partie

du Rosaire, mais de la réciter avec componction,

en priant la très-sainte Vierge de lui obtenir le

pardon des péchés passés et la grâce de ne les

plus commettre à l'avenir; s'il a été habitudi-

naire et qu'il fasse une confession générale né-

cessaire, ou pour avoir caché des péchés par

honte ou par tel autre motif, on peut prolonger

la même pénitence pendant deux ou trois mois,

plus ou moins, suivant la qualité de la mauvaise

habitude. Par là il arrivera bien souvent que le

pénitent prendra l'habitude de réciter le saint

Rosaire chaque jour et n'y manquera plus, au

grand bien de son âme, pendant le reste de sa

vie.

2° De réciter soir et matin trois Ave Maria,

en l'honneur de l'Immaculée Conception de la

sainte Vierge, avec un acte de contrition ; et de

les accompagner, le malin, d'une très-ferme ré-

solution de ne pas pécher pendant le jour, et, le

soir, de ne pas pécher pendant la nuit, en lui

imposant de les réciter à genoux ou dans une

posture incommode. On peut donner cette péni-

tence salutaire à tous sans exception, car elle est
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un préservatif efficace pou r guérir les Ames de

leurs mauvaises habitudes. Je voudrais être en-

tendu de tous les confesseurs, pour les prier de

l'imposer à leurs pénitents pendant le temps qu'ils

jugeront convenable; ils en retireront le plus

grand fruit, comme le prouve l'expérience.

30 D'entendre tant de messes, pourvu que

cela ne l'cmpôche pas d'accomplir ses devoirs,

ainsi que nous l'avons dit plus haut, en l'enga-

geant à les entendre les jours de fête, lorsqu'il

le pourra plus commodément.
4° De faire, chaque malin, l'acte d'offrande de

toutes ses peines et ses actions, ou tel autre exer-

cice chrétien, qui renferme les actes de Foi, d'Es-

pérance et de Charité ; et chaque soir l'examen

de conscience, en ayant soin de lui fixer le temps

que doivent durer ces pratiques.

6° De réciter chaque jour, pendant un certain

temps, cinq Patei' et Ave, en l'honneur des cinq

plaies de Notre-Seigneur, s'arréiant à chaque

plaie pour penser à la Passion du Sauveur; de

visiter tant de fois une église, pour laquelle il

aura une dévotion particulière; de lire, s'il en

est capable, pendant quelque temps, un livre de

piété. Toutes les pénitences dont nous 'avons

parlé jusqu'ici peuvent s'imposer aux pénitents,

de quelque condition qu'ils soient ; les avertis-

sant que s'ils oublient de Us faire au jour mar-

qué, ils ne s'en fassent pas de scrupule, pou-

vant les suppléer un autre jour, et que si, par
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quelque raison, ils ne pouvaient les faire, ils

ne croient pas commettre une faute grave. De
cette manière, la conscience du pénitent n'est

point enchaînée, bien qu'on prolonge le traite-

ment dont il a une extrême nécessité. Il en est

d'autres qu'on enjoint ordinairement à certaines

personnes qui sont dans des états particuliers
;

par exemple, à un ecclésiastique ou à une per-

sonne instruite, de faire la méditation certains

Jours, pendant une demi-heure ; à celui qui jouit

d'une forte santé et qui n'a point d'obstacles, de

jeûner le samedi pendant quelque temps ; à un

chef de maison, de faire réciter le Chapelet tous

les soirs à sa famille ; à un blasphémateur, de

faire tant de signes de croix sur la terre avec

la langue ; à un ivrogne, qu'il se prive de vin

tant de fois ou qu'il le boive trempé d'eau ;

à certaines personnes ignorantes, il convient

de donner des pénitences qui ont quelque chose

de plus sensible, par exemple de leur faire réci-

ter quelques Pater et Ave sur une tombe, en pen-

sant qu'elles mourront bientôt. Néanmoins sou-

venez-vous de l'observation que nous avons faite

plus haut, savoir, que !e confesseur ne doit ja-

mais donner de pénitences extravagantes et indis-

crètes, capables d'éloigner les fidèles des sacre-

ments et de déshonorer le saint ministère.

Faut-il ^14-— On a coutume de faire cette question :

'v« T"
^^^'^'''^^ mieux donner une pénitence grave qu'une

douceur pénitence légère? Je réponds que, sauf les règles
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générales indiquées plus haut, il vaut mieux in- ou vers la

cliner vers la douceur, surtout si le pénitent n'ac-
""*"'*

ceptait pas volontiers une pénitence plus forte ou

s'il ne se croyait pas en état de l'accomplir. Dans

ce cas, on peut la changer ou l'imposer, comme
nous avons dit plus haut, sans obligation de faute

grave. J'excepte le cas où il s'agit de certains pé-

cheurs récidifs et habitudinaires. Avec eux,, il

faut user d'une plus grande rigueur, et, comme dit

un très-habile casuiste, les laisser plutôt exposés

au danger d'omettre la pénitence, quant ne pec-

cata contcmnendo, ea sœpius perpètrent et sine

legitimo dolorc confiteantur, quod m talibus sœpe

timendum estK Toutefois il y a des circonstances

où le confesseur peut et doit élargir la main, et

donner des pénitences plus légères, surtout lors-

que le pénitent a une grande horreur de ses pé-

chés. Alors, suivant saint Thomas, la pénitence

peut diminuer à proportion : Qiianto est major

contritio, tanto magis diminuit de pœna, et mi-

noris pœnœ fit debitor"^. Souvenez-vous de cet

exemple que nous lisons dans la Vie de saint Vin-

cent Ferrier. Ce saint imposa une pénitence aus-

tère de trois ans à un grand pécheur. Touché

d'une vive douleur, celui-ci répondit que c'était

Irop peu. Le saint l'abrégea aussitôt, et de trois

ans la réduisit à trois jours. Le pénitent le pria,

le supplia de l'augmenter, disant qu'avec une si

' Conink, de Sacram. dist. 10, dub. 8, n. 73.

* In 4, dist. Ij, q. l,a. 3.
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petite pénitence, il craignait de ne pas se sauver. :

Le saint la diminua encore, et la réduisit à trois

Pater et trois Ave. A l'instant même, le pénitent

mourut par un excès de contrition, et Von vil son

âme monter au ciel, sans passer par le purga-

toire. Mais, pour ôter toute espèce de scrupule,

soit aux pénitents, soit aux confesseurs, sur l'imr

position ou l'acceptation de pénitences plus ou

moins légères, il suffît de faire usage des indul-

gences. Telle est la doctrine do saint Thomas :

Quod indulgentiœ valent, et quantum ad forum

Ecclesiœ, et quantum ad judicium Dei, ad re-

missionem pœnœ residuœ post contritionem et

confessionem^ . Mnsi tout le monde convient quo,

dans un temps de Jubilé ou dans une occasion

où le pénitent peut gagner une indulgence plé-

nière, on peut donner une pénitence plus lé-

gère, qui néanmoins demeure proportionnée, à

raison des mérites de Notre-Seigneur, appliqués

à la rémission de nos péchés par le trésor de

l'Église. C'est pourquoi, dans toutes nos mis-

sions, nous établissons le saint exercice du che-

min de la croix, auquel les souverains pontifes

ont attaché les plus grandes indulgences. Par ce

moyen, on facilite aux pénitents l'expiation de

leurs péchés, et on donne aux confesseurs la fa-

culté d'être plus indulgents dans l'imposition de

la pénitence. En effet, il y a deux raisons qui

font du chemin de la croix une des plus pré-

' lu 3, dist 20, q. 1, a. 3
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cieuses pénitences que les confesseurs puissent

imposer : la première, par la valeur des indul-

gences, qui ôte entièrement le reste de la peine

qu'on devait subir en purgatoire ; la seconde, par

le souvenir de la passion de Notre-Seigneur, qui

est non-seulement satisfactoire, comme dit BIo-

sius, puisque penser dévotement à la passion, no

fût-ce que pendant un temps bien court, est une

œuvre plus profitable et plus méritoire que de

jeûner au pain et à l'eau, prendre la discipline jus-

qu'au sang et réciter tous les psaumes; mais qui

est aussi le préservatif le plus puissant contre les

rechutes. Je supplie donc tous les confesseurs de

se servir d'un si grand trésor, pour enrichir leurs

pénitents do grâces et de mérites, en leur impo-

sant la salutaire pénitence de faire un certain

nombre de lois le chemin de la croix. Après cela,

qu'ils ne se tourmentent pas pour savoir si les

autres pénitences sont proportionnées ou non :

celle-là seule tient lieu de beaucoup d'autres. Ils

auront soin également de ne pas user d'une trop

grande rigueur, lorsque le pénitent fait une con-

fession générale de conseil, et seulement pour sa

plus grande utilité; soit parce que le pénitent a

d'ordinaire une contrition plus vive, soit parce

que n'étant pas obligé de confesser tous ces pé-

chés, le confesseur n'est pas tenu de lui imposer

une pénitence proportionnée à leur énormité,

puisqu'ils ont déjà été confessés. Quant aux pé-

nitences conditionnelles qu'on a coutume dim-
II. 15
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poser aux récidifs, comme de jeûner ou de faire

l'aumône à chaque rechute, il en est qui les ap-

prouvent, tels que Diana et d'autres. Mais ici

deux observations nécessaires : la première,

qu'elles ne soient pas trop difficiles : autrement

elles ne se font pas; or, une fois que le pénitent

y a manqué, il s'imagine avoir violé la promesse

donnée à son confesseur, se décourage et recom-

mence à pécher sans retenue. La seconde, c'est

qu'il est des pénitents qui regardent ces péni-

tences comme un impôt; et pourvu qu'ils payent

l'impôt, en faisant leur aumône, par exemple, etc.

,

ils continuent de pécher comme auparavant. Ainsi

il faut apporter ici beaucoup de réserve et de

circonspection, et bien instruire le pénitent sur

la manière d'en faire usage. Le confesseur aura

encore plus de soin d'éviter, lorsqu'il impose aux

pénitents des aumônes ou des messes à faire cé-

lébrer, de ne jamais les demander pour lui, ni

pour son église, ni pour son couvent. Il doit lais-

ser tout cela au libre arbitre du pénitent, comme
le prescrivent plusieurs conciles. Je termine en

vous engageant à parler souvent dans vos confé-

rences ordinaires de la manière de vous con-

duire avec les pénitents, afin d'avoir une direc-

tion uniforme, soit pour i-mposer les pénitences,

ou pour donner des avis, ou pour régler les

autres choses nécessaires à la nourriture des

âmes, et soyez certains que vous en retirerez les

plus grands avantages.
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415. (Saint Charles, p. 57-G2.] — De ce que Règles i

nous avons dit, concluez que le confesseur doit ""*rf
'

être fort discret, lorsqu'il ordonnera quelque sa-

tisfaction, ou qu'il imposera quelque pénitence,

afin qu'il ne les impose pas si légères que la

puissance des chefs en demeure méprisée, ou

qu'il ne participe pas aux péchés de ses pénitents.

Il ne doit pas aussi en imposer de si rudes, ou de

si longues, que les pénitents refusent de les exé-

cuter, ou les ayant acceptées ne les accomplissent

pas entièrement. C'est pourquoi le confesseur

doit savoir les canons péniientiaux ', parce qu'en-

core que les pénitences puissc?}t et doivent être

modérées par la prudence cl la discrétion, selon

la contrition qu'il remarquera dans le pénitent,

la qualité et la différence des personnes, et les

autres circonstances qui se peuvent rencontrer,

il est bon néanmoins qu'il observe toujours les

canons, et qu'il s'y conforme comme à des règles,

autant qu'il le jugera expédient : et quoiqu'il

n'impose pas la pénitence ordonnée par les an-

ciens canons, il faut néanmoins qu'il avertisse

souvent le pénitent pour le porter à une plus

grande contrition de ses péchés, et accomplir

avec plus d'affeciion une moindre pénitence qu'il

lui aura ordonnée, l'exhortant à profiter de la

douceur dont l'Église use aujourd'hui avec lui,

' On les trouvera à la (in de cet ouvrap^o tels qu'ils

sont rapportes par saint Cliailcs, dans ses ^Jms »ux Con-

fesseurs.
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qui adoucit en sa faveur la sévérité de son an-

cienne discipline. Qu'il fasse aussi en sorte que

les satisfactions soient proportionnées aux péchés

commis, imposant, par exemple, pour pénitence

des péchés de la chair, des jeûnes, des veilles,

des pèlerinages, des cilices, et choses sembla-

bles, qui puissent macérer et fortifier la chair.

Pour les péchés d'avarice, outre les restitutions

auxquelles hs pénitents seront obligés, il ordon-

nera des aumônes conformément aux commo-
dités d'un chacun. A la superbe, et aux autres

péchés de l'esprit, il est bon d'imposer des priè-

res, par lesquelles l'âme, s'humiliantdevantDieu,

obtienne la force et la vigueur nécessaires pour

y résister. Il doit imposer pour pénitence à ceux

qui auraient négligé d'apprendre les choses que

tous les chrétiens sont obligés de savoir, d'ouïr

les prédications, d'aller au moins durant un cer-

tain temps aux écoles de la doctrine chrétienne.

Il ordonnera à ceux qui sont indévots et ne sont

pas fervents dans les choses qui concernent leur

salut, de visiter souvent les églises, d'assister

aux offices divins, et d'être assidus dans l'exer-

cice de l'oraison.

416. — Il^doit particulièrement imposer de

rudes pénitences aux blasphémateurs, selon la

qualité de leur crime, se conformant à la dispo-

sition des sacrés canons, des décrets des papes,

du concile de Latran, et autres ordonnances de

nos conciles provinciaux. Le confesseur néan-
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moins doit agir avec prudence, ayant égard à la

qualité des personnes, de sorte qu'il no doit point

enjoindre aux pauvres de faire des aumônes,

ni imposer ordinairement des jeûnes à ceux qui

{jagnent leur vie par leur propre travail, et gar-

der la même conduite en l'imposition des autres

pénitences. Qu'il prenne garde à n'absoudre les

pécheurs publics et scandaleux, sans leur impo-

ser une satisfaction publique, et une pénitence

proportionnée à leurs crimes ; afin que se corri-

geant eux-mêmes, ils satisfassent aussi au scan-

dale qu'ils ont causé aux autres, conformément

au concile de Trente ', et à ce qui a été ordonné

sur ce sujet par le premier et le troisième de nos

conciles provinciaux, et de ne point changer les

satisfactions, ni ces pénitences pubhques, en

d'autres secrètes, sans en avoir notre expresse

permission. Et afin que le confesseur soit plus

libre de faire ce qu'il doit envers le pénitent, et

avec cela plus autorisé en toutes choses qu'il lui

ordonnera pour son salut, il doit non- seulement

s'éloigner de toute sorte d'avarice, mais encore

éviter tout ce qui en peut donner lo moindre

soupçon, et particulièrement qu'il ne demande

pas, même par signe, de l'argent ou quelque

autre chose que ce soit dans la confession, ni à

son occasion. Mais, au contraire, qu'il témoigne

autant qu'il pourra, non-seulement par ses

paroles, mais bien davantage par ses actions,

• Scss. 21, c. 8.
. ,
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qu'il abhorre semblables choses. Quand pour pé-

nitence il ordonnera de faire dire des messes, il

doit prendre garde à ne les appliquer directe-

ment ou indirectement à soi, à son église ou à

son monastère. Il gardera la même conduite,

lorsqu'il sera obligé d'ordonner des satisfactions

pour des dettes incertaines, pour le changement

des vœux, ou pour choses semblables. Il se doit

encore moins charger d'argent ou d'autre chose

pour restituer, sinon que ce fût nécessaire pour

ne découvrir pas le pénitent; et, en ce cas, il aura

soin de retirer un reçu de celui à qui il aura fait

la restitution, pour le remettre entre les mains

du pénitent; et enfin, il se conduira de sorte qu'il

évite tout ombrage et toute apparence d'nya-^

rice. C'est pourquoi si le curé rencontre quel-

qu'un de ses paroissiens qui soit évidemment son

débiteur, quoique à l'occasion des dîmes, pré-

mices ou chose semblable, lequel n'ayant point

dessein de le satisfaire, et auquel, par consé-

quent, il ne peut en conscience donner l'absolu-

tion, se présente néanmoins à lui pour la rece-

voir, plutôt que de la lui refuser dans celte

occasion où son intérêt particulier est mêlé, il

doit le renvoyer à un autre confesseur, auquel

il doit laisser le soin d'agir en cela avec ce péni-

tent, et comme lui dictera sa conscience.

Comment 417. (SaINT FRANÇOIS DE SaLES, n° 629.) —
impo "er Le confesseur doit imposer la pénitence avec des
es péni- paroles douces et consolatoires, surtout quand
tences,

' t
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il voit le pécheur bien repentant, et lui doit tou-

jours demander s'il ne la fera pas volontiers
;

car en cas qu'il le voie en peine, il ferait mieux

de lui en donner une autre plus aisée ; étant

beaucoup meilleur pour l'ordinaire de traiter

les pénitents avec amour et bénignité, sans toute-

fois les flatter dans leurs péchés, que de non pas

les traiter âprement ; et néanmoins il ne faut pas

oublier de faire connaître au pénitent que, se-

lon la gravité de ses péchés, il mériterait une

plus forte pénitence, afin qu'il fasse ce qu'on lui

enjoint plus humblcm.cnt et dévotement. Les pé-

nitences ne doivent pas être embrouillées et mé-

langées de diverses sortes de prières et oraisons,

comme, par exemple, de dire trois Pater, une

hymne, des oraisons, des collectes, des antiennes,

des psaumes; ni no doivent point être don-

nées en variété d'action, comme, par exemple,

de donner trois jours l'aumône, de jeûner trois

vendredis, de faire dire une messe, de se disci-

pHner cinq fois ; car il arrive deux inconvénients

de cet amas d'actions et d'oraisons : l'un que le

pénitent s'en oublie, et puis demeure en scru-

pule ; l'autre, c'est qu'il pense plus à ce qu'il a à
'

dire ou à faire, que non pas à ce qu'il dit ou

fait; et cependant qu'il va cherchant en sa mé-
moire ce qu'il doit faire, ou dedans ses Heures

ce qu'il doit dire, sa dévotion se refroidit. Il est

donc mieux d'enjoindre des prières tout d'une

même sorte, comme tout des Pater, ou tout des
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psaumes qui soient de suite, qu'il ne faille pas

aller chercher çà et là les uns après les autres ;

et même il sera bon de donner quelques-unes de

ces choses en pénitence, comme de lire un tel

ou tel livre, qu'on juge propre pour aider le pé-

nitent, de 5 confesser tous les mois un an du-

rant, de se mettre d'une confrérie, et semblables

actions, lesquelles ne servent pas seulement de

punition pour les péchés passés, mais de préser-

vatifs contre les futurs. Parmi les obligsklions

que vous devez imposer, il en est une fort impor-

tante : c'est la confession générale.

Avis 418. (Prêtre sanctifié, n» 35.) — Vous de-

con'fel-
^^^ quelquefois obliger le pénitent à la faire,

sion d'autres fois seulement la lui conseiller. Je vous

^qùe'le^ en parlerai au numéro suivant. Mais en qualité

rjnfes-
(jg médcciu vous devez 1° la lui faciliter en lui

seur doit - , . , ,

quelque- indiquant ia manière de s exammer et de s ex-

citer à la contrition : voyez ce que je vous en ai

dit au n" 31. 2-' Âvertissez-Ie de séparer de sa

confession générale les péchés commis depuis

la dernière confession particulière, et qui n'ont

pas même été accusés, et de les dire au com-

mencement ou à la fin de la confession générale.

La raison en est qu'il est très-utile, pour mieux

appliquer les remèdes, de connaître non -seu-

lement les maux passés, mais encore l'état ac-

tuel et les maladies présentes de son âme.

30 Pour les ignorants, lisez les excellents avis

que vous donne le Père Seigneri appuyé sur

ioii im-
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d'autres auteurs'. « Si le pénitent, dit-il, ù cause

de son peu de capacité, n'avait expliqué dans ses

confessions précédentes le nombre de ses péchés

que d'une manière confuse, comme font les ij^no-

rants, il n'est pas nécessaire pour cela de le lui

faire répéter avec plus d'exactitude ; car ces pé-

chés, expliqués ainsi confusément, ont été direc-

tement remis, et il n'est pas nécessaire de les

découvrir de nouveau. » Néanmoins si le péni-

tent, aidé par vous, en connaissait actuellement

le nombre avec plus d'exactitude, il devrait alors

les accuser de nouveau. Mais ordinairement cela

n'arrive pas à ces sortes de personnes, et dans

leurs confessions, soit ordinaires, soit générales

nécessaires, vous pouvez, par des interrogations,

obtenir en peu de temps beaucoup plus de con-

naissance sur leurs péchés, leur nombre, leurs

circonstances qu'eux-mêmes ne pourraient vous

en donner après un très-long examen. Ne vous

efl'rayez donc pas s'ils se présentent à vous mal

préparés ; si vous les renvoyez, il arrivera sou-

vent qu'ils se troubleront et ne reviendront plus.

x\insi interrogez-les, et ordinairement ce sera

avec un tel succès que vous pouvez les absoudre

dès le jour môme, ce qui leur sera beaucoup plus

avantageux et plus agréable ; si vous ne le pou-

vez, vos interrogations seront pour eux un enga-

gement à revenir au temps que vous l-^ur avez

prescrit. 4" Mais voulez-vous que les confessions

' c. 2.

15.
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générales soient véritablement utiles à ceux qui

les font, ne vous contentez pas de les instruire

et de les engager à s'y préparer avec un soin

particulier, persuadez-leur bien de remercier

pendant quelques jours Dieu et leur saint protec-

teur du secours qu'ils en auront reçu, afin que

cette marque de gratitude leur obtienne la per-

sévérance. Il sera même fort à propos de recom-

mander ceite pratique pour les confessions par-

ticulières, qui sont toujours une action de grande

importance, et qui demande des grâces spéciales.

ARTICLE IL

DE LHl confession GÉNÉRALE,

impor- 419. (B. LÉONARD, Traité de la Conf. géné-

*ircon-^ raie.) — Il vous sera quelquefois difficile de
fession fr^irg comprendre la nécessité de cette confession

' générale. En effet, à quoi bon, dira certain péni-

tent invité par son confesseur à faire une confes-

sion générale, à quoi bon inquiéterma conscience

par cette confession générale? Grâce à Dieu, ja-

mais je n'ai rien caciié. J'ai toujours eu soin d'a-

voir, dans chaque confession , une véritable

douleur et un ferme propos de ne pas retomber.

J'ai vécu jusqu'ici dans la bonne foi, ainsi à quoi

bon me jeter dans des inquiétudes par une con-

fession générale? S'il en est réellement ainsi, vous
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avez des raisons plus que suffisantes de tenir ce

langage. Toutefois je vous assure qu'un mis-

sionnaire très-expérimenté avait coutume de

dire : J'ai entendu dans ma vie la confession

générale d'un très-grand nombre de personnes,

dont quelques-unes me disaient en commençant :

Mon père, ce n'est point par nécessité que je fais

cette confession générale, c'est par dévotion et

par simple conseil. Mais ensuite ces mêmes pé-

nitents, aidés par le bon père à bien examiner

leur conscience, et à réfléchir sur tous les éga-

rements de leur vie passée, disaient en soupirant

à la fin de leur confession générale : Oh ! mal-

heureux que je suis! combien je me trompais

lorsque je disais que je n'avais jamais rien ca-

ché à mon confesseur, que j'avais toujours eu une

véritable contrition et un ferme propos ! Non, je

ne disais pas la vérité; j'étais perdu si je fusse

mort avant cette confession générale. Ah ! je ne

voudrais pas ne l'avoir pas faite pour tout l'or

du monde.

Savez-vous ce qui a lieu dans une confession

générale? La même chose qui arrive au chasseur

qui s'en va chasser dans une forêt très-épaisse,

mais remplie d'ime foule d'animaux. Vous le ver-

rez quelquefois tourner pendant une journée tout

entière dans ces bois touffus sans rencontrer une

seule pièce de gibier; à peine s'il peut tirer une

ou deux fois. Mais enfin si, ennuyé de ses courses

inutiles, il vient à mettre le feu aux quatre coins
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de la forêt, et qu'aidé par le vent l'incendie se

communique, vous verrez sur-le-champ sortir de

toutes parts des sangliers, des loups, des daims

et toute espèce d'animaux ; alors, étonné d'un

pareil spectacle, vous direz: Voyez, voyez quelle

foule de bêtes gîtaient dans ce bois. Qui l'aurait

jamais cru? maintenant je le vois, pour décou-

vrir le pays il faut mettre le feu aux quatre coins.

La même chose a lieu dans la confession générale.

Combien de choses viennent au jour, choses aux-

quelles le pénitent, surtout qui vit dans la négli-

gence, n'aurait jamais pensé, et qui l'eussent

jeté dans de terribles inquiétudes au moment de

ia mort ! Voilà donc ce que produit la confession

générale : elle met le feu dans tous les coins de

la conscience et la purifie parfaitement. Vous me
dites que vous avez toujours été dans la bonne

foi ; mais savez-vous bien ce que cela veut dire,

être dans la bonne foi ? Etre dans la bonne foi,

c'est avoir par le passé employé toutes les diU-

gences nécessaires pour se bien confesser, non-

seulement en s'accusant avec exactitude de tous

ses péchés ; mais encore en excitant dans son

cœur, autant que la faiblesse humaine le permet,

une véritable douleur et un ferme propos de se

corriger, de telle sorte qu'après avoir, aidé de

la grâce de Dieu, rectifié sa conduite, on vive

dans la paix de la conscience, sans aucun doute

sur la validité des confessions précédentes. Or,

vous qui avez commencé à rejeter le joug du
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Seigneur dès votre enfance, qui avez souillé

votre jeunesse, qui avez tenu la môme conduite

dans l'Age mûr, et qui peut-être continuez dans

votre vieillesse à vivre plus mal qu'auparavant,

sans avoir jamais donné aucun signe d'amende-

ment
,
pouvez-vous dire que vous n'avez au-

cune raison de douter de vos dispositions ni de

la validité de vos confessions passées ? Peut-on

supposer en vous cette bonne foi ? Mais avec un

motif si puissant et si légitime de douter, com-

ment croire que vous aimez votre âme, si vous

ne prenez la résolution de réparer le plus tôt pos-

sible, par une bonne confession générale, toutes

ces confessions plus mal faites les unes que les

autres ?

420. — Toutefois il convient d'avertir que la CanCes-

confession générale est nuisible à quelques-uns, génev" ir

utile à un grand nombre, indispensablement né- ""•s'i''*-

ccssaire à d'autres. Nuisible à quelques-uns.

Telles sont certaines personnes scrupuleuses et

d'ailleurs craignant Dieu, qui ont déjà fait plu-

sieurs confessions générales et qui recommencent

toujours ù se tourmenter, ainsi que leur confes-

seur. Les personnes de ce caractère sont peu

nombreuscs,il est vrai,mais s'il s'en présente quel-

qu'une au confesseur, il faut les recevoir avec cha-

rité et tâcher d'adoucir leurs peines, en leur don-

nant toutes les consolations possibles. Réglez-

vous pour cela sur votre plus ou moins de loisir

et sur le concours plus ou moins nombreux des
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pénitents. Faites-leur bien entendre qu'en matière

de scrupule la désobéissance au Père spirituel

n'est pas de la dévotion, mais de l'opiniâtreté
;

que si elles ne soumettent pas leur propre juge-

ment, jamais de la vie elles n'auront la paix. Ces

personnes donnent à entendre qu'elles se guéri-

raient de leur scrupule en refaisant leur confession

générale, tandis que c'est là le plus sur moyen

d'augmenter leurs inquiétudes. En effet, la ma-
ladie du scrupule est semblable à certaines

fluxions dont les yeux sont quelquefois attaqués :

plus on se frotte les yeux, plus on augmente la

fluxion; de même, plus on remue sa conscienceen

répétant les confessions générales, plus on aug-

mente les scrupules et les afflictions d'esprit.

Ainsi, faites- vous une règle de ne jamais per-

mettre de confession générale à celui qui en a

déjà fait, qui s'est corrigé, qui a joui de la paix

de l'àme et que rien de particulier ne constitue

dans la mauvaise foi sur ses confessions pas-

sées. Mais c'est une méthode excellente d'exhor-

ter ces pénitents à faire une revue depuis leur

dernière confession générale, afin de bien con-

naître tous les replis de leur conscience. Si dans

ce cas vous voulez accordez quelque consolation

à ces âmes affligées, vous pouvez leur permettre

de dire ce qui leur fait le plus de peine, leur im-

posant silence sur tout le reste. Gela même doit

être laissé à la prudence d'un confesseur éclairé

qui, dans les cas particuliers, saura discerner s'il
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doit permettre ou non de redire quelque chose de

la vie passée. Au reste, le meilleur conseil qu'on

puisse donner à tous ces pénitents, c'est de faire

souvent des actes de contrition. Par là, bien

mieux que par tant d'accusations et d'examens,

ils ramèneront le calme dans leur âme. Mettez-

leur bien dans l' esprit cette doctrine de saint Tho-

mas, expliquée par saint Antonin, savoir : que

lorsqu'une personne animée d'un vrai désir de se

réconcilier avec Dieu, a fait ce qu'elle a pu pour

faire une bonne confession, et employé tous les

moyens d'avoir une vraie contrition et a cru l'a-

voir, en premier lieu, sa confession est exempte

de faute; en second lieu, il n'y a nulle obligation

de la refaire, il suffit de renouveler sa contrition

pour en assurer la valeur. Ainsi, réitérant sou-

vent l'acte de contrition, il leur arrivera de le bien

faire quelquefois, et cela suffit, sans qu'il soit be-

soin de redire des péchés déjà soumis aux clefs

de l'Église. Tout cela doit s'entendre des scru-

puleux véritables et craignant Dieu, qui, dans

leurs confessions passées, ont agi avec bonne

foi ; non pas des scrupuleux faux, trompeurs et

hypocrites qui allient le libertinage au scrupule,

qui judaïsent sur des minuties et qui boivent l'i-

niquité comme l'eau, se précipitant sans retenue

dans les plus graves désordres. De tels scru-

puleux ont besoin d'être éclairés et d'être bien

convaincus de la nécesbilé de la crainte de Dieu,

d'un véritable changement de vie, et d'une bonne
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confession générale qui répare tant de confes-

sions mai faites et de nulle valeur.

Utile. 421 . — Ensuite la confession générale est utile

à un grand nombre. On ne peut assez dire tous

les avantages que procure une bonne confession

générale. Premièrement, avantages pendant la

vie; secondement, avantages beaucoup plus

grands à l'article de la mort. Pendant la vie, elle

est pour un grand nombre le commencement

d'une vie sainte, car l'expérience apprend qu'a-

près leur confession générale un grand nombre

persévèrent pendant longtemps et se corrigent de

plusieurs choses. Il en est de celui qui fait une

confession générale comme de celui qui revêt un

bel habit neuf : pendant longtemps il a un soin

particulier à ne pas le souiller. De même l'âme

revêtue du vêtement de la grâce de Dieu, par le

moyen de la confession générale, prend plus de

précautions pour ne pas retomber dans la fange

du péché. Qui pourrait dire le nombre de ceux

qui, par une bonne confession générale, ont ré-

formé leur vie sur les principes de l'Évangile,

et sont parvenus à se corriger de certains vices

auxquels ils ne connaissaient presque plus de re-

mède? Aussi le premier conseil qu'on a coutume

de donner à ceux qui veulent changer de vie, c'est

de se dépouiller du vieil homme et de se revêtir

du nouveau, en faisant une bonne confession gé-

nérale. On tient la même conduite envers ceux

qui embrassent l'èiat religieux ou ecclésiastique.
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OU même qui s'engagent dans les liens du ma-

riage; avec d'autres encore qui, après avoir vécu

longtemps dansles embarras des affaires, veulent

rentrer dans une vie plus tranquille, s'occuper de

leur âme et se donner entièrement à Dieu; car il

n'y a pas de moyen plus efficace pour ce renouvel-

lement intérieur qu'une bonne confession géné-

rale. La raison en est qu'une bonne confession gé-

nérale ins[)ire plus de douleur des fautes passées

et un plus grand désir d'une vie meilleure. Voir

d'un seul coup d'œil tous ses péchés ensemble pro-

duit sur l'yme un tout autre effet que de les consi-

dérer un à un. Une armée de soldats débandés çà et

là n'inspirant aucune frayeur, mais rangés tous

ensemble en ordre de bataille, ils jettent au loin

l'épouvante. Tel est le motif pour lequel beau-

coup de saints firent plusieurs fois dans leur vie

des confessions générales. On lit dans l'histoire

du vénérable archevétiue de Valence, don Juan

de Ribera, dont la sainteté fait l'admiration de

toute l'Espagne, qu'il fit six fois sa confession gé-

nérale ; saint Charles Borromée en faisait une tous

les ans. Or, ce n'était pas le scrupule qui portait

ces saints hommes à faire des confessions géné-

rales; en cela, nous différons de quelques-uns :

c'étaient les grands avantages qu'ils en retiraient
;

un plus grand mépris d'eux-mêmes, une contrition

beaucoup plus vive de leurs fautes passées, une

détermination plus forte de mener une vie plus par-

faite. C'est pour cela qu'entre autres éloges de la
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confession générale, saint François de Sales dit

qu'elle nous in^pij'e une salutaire confusion de

notre vie passée et nous fait admirer les traits de

la miséricorde de Dieu, qui nous portent à l'ai-

mer désormais avec plus de ferveur. Il y a plus :

Dieu lui-même éprouve une satisfaction particu-

lière de la confession générale d'une âme péni-

tente. Sainte Marguerite de Cortone désirait que

Dieu l'appelât du doux nom de fille, au lieu de

celui de pauvre petite qu'il lui avait donné jus-

que-là. Dieu lui fit entendre que jamais il ne lui

donnerait ce doux nom, à moins qu'elle ne fît

auparavant, avec toute l'exactitude possible, une

confession générale de tous les péchés de sa vie

criminelle. La sainte la fit avec beaucoup de lar-

mes. Alors le Seigneur lui dit avec une douceur

extrême : Filia mea Margarita, remittuntur tihi

omnia peccata tua. Marguerite, ma fille, en vertu

de la confession générale que tu as faite, je te

pardonne tous tes péchés. précieuse confession

générale ! qui ne prendra la résolution delà faire

avec toute l'exactitude possible, afin de s'enrichir

de tant de biens !

Suite, 422. — En second lieu, la confession générale

est utile pour l'avenir, c'est-à-dire au moment
de la m.ort. Qui ne voudrait à cette dernière heure

avoir fait une confession générale avec quelque

soin? Oh! quelle consolation pour un mourant

d'avoir guéri toutes ses plaies I Mais si on attend

à la faire dans cette extrémité, comment se flat-
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ter de réussir? Prévoir ce qui doit arriver, et

se précautionner avant qu'il arrive, telle est la

perfection de la prudence chrétienne, Noirc-Sei-

gneur nous répète dans l'Évangile : Vigilate, es-

tote parati*. Remarquez-le bien; il ne dit pas

d'ouvrir nos yeux lorsque nous serons sur le point

de les fermer pour jamais; il ne nous dit pas de

nous préparer à la mort lorsqu'une longue ma-
ladie ne nous permellra plus de douter de son

approche. Non, non : il dit de veiller et de nous

préparer de manière que la mort, quelle que soit

son heure, nous trouve préparés d'avance. Telle

est la maxime delà véritable prudence. L'homme
qui la suit mérite seul le nom de sage. Dans le

royaume d'Aragon, un gentilhomme de la cour

vint se jeter aux pieds d'un missionnaire, et lui

dit : Mon père, si vous le trouvez bon, je vou-

drais faire une confession générale. Le Père lui

demanda quel motif il avait de faire cette dé-

marche. Ah ! mon père, répondit-il on soupirant,

ne dois-je pas mourir? Or comment, après une

vie si coupable, pourrais-je mourir tranquille,

sans une confession générale? Si j'attends aux

derniers moments, mon épouse, mes enfants, la

peur, la violence de la maladie m'ôteront la pré-

sence d'esprit; quelle serait mon imprudence de

remettre à la faire au milieu de tant de difficultés

et d'embarras! Ainsi, trouvez bon, je vous prie,

que je ne perde pas une si belle occasion. Tel

' Matlb., XXIV, 42.
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fut le langage de ce prudent gentilhomme. Mais

non-seulement les personnes sensées, quelque-

fois même les plus négligentes, lorsqu'elles se

voient en face de la mort, pensent aussitôt à la

confession générale. Un bon religieux étant allé

visiter les prisonniers, il en trouva un qui de-

vait être exécuté le lendemain. Aussitôt ce mal-

heureux pria le Père d'écouter sa confession gé-

nérale. Mais quel motif avez-vous ? lui demanda

le religieux. Ah ! mon père, lui répondit-il, c'est

demain que je dois passer de ce monde à l'autre?

Et si je fais mal ce pas décisif, que deviendrai-je?

N'est-il pas juste que je prenne toutes les précau-

tions possibles ? Vous le voyez : il n'y a pas jus-

qu'aux voleurs et aux assassins qui ne regardent

comme un grand bien la confession générale à

l'heure de la mort. Et en effet, Jésus-Christ Notre-

Seigneur appelle bienheureux ceux qui meurent

bien préparés. Or, à qui peut-on mieux appli-

quer la parole de l'Évangile qu'à ceux qui meu-
rent après avoir fait une bonne confession géné-

rale : Beati servi ilU, quos cum venerit Dominus
invener'it vigilitantes'^î lîs quittent la vie avec

tant de consolation, tant de paix et de résigna-

tion à la volonté divine, que ces marques évi-

dentes de prédestination font ambitionner de

mourir comme eux ! Souffrez donc que je blesse

votre cœur en vous enseignant un bon moyen
pour achever de vous résoudre : ce soir, en al-

' Luc, XII, 37.
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lant dormir, prenez dans votre lit la même po-

sition que vous aurez bientôt dans le cercueil;

fermez les yeux, étendez les pieds, placez vos

mains sur votre poitrine, et puis demandez-vous :

Que voudrais-je avoir fait au moment de me
trouver dans cet état ? S'il vous vient à l'esprit

que ce serait un bonheur pour vous d'avoir fait

une confession générale, ne différez pas plus

longtemps. Ne vous laissez pas tromper par le

démon. Voit-il qu'une personne a conçu le salu-

taire désir de faire une confession générale, aus-

sitôt il lui persuade qu'elle aura toujours le

temps. En attendant il fait naître des embarras,

des obstacles : tantôt c'est une affaire, tantôt

une autre, jusqu'à ce qu'il arrive une maladie

mortelle. La tête n'y est plus, le cœur fait dé-

faut, et l'on meurt misérablement. Tenez - vous

bien en garde contre cet artifice diabolique. Soyez

sûr que nul ne se repentit jamais d'avoir fait à

temps sa confession générale, tandis qu'un grand

nombre éprouvent du regret de l'avoir, par une

déplorable négligence, différée jusqu'à l'article

de la mort.

423. — A d'autres enfin la confession générale Néces-

est absolument ncce.'isaire, c'est-à-dire que Iota-

salut éternel en dépend; mais quels sont -ils?

nous en distinguons sept classes : 1° ceux qui

par honte ou par un autre motif ont malicieusi -

ment caché à leur confesseur quelque péché mor-

tel, ou qu'ils croyaient, ou même qu ils dou-

S.1 1 r<-

,
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taient être mortel, sans avoir jamais osé le

déclarer dans leurs confessions suivantes; 2° ceux

qui se confessent sans avoir examiné leur con-

science, chargée d'ailleurs de péchés mortels, ou

même qui apportent à leur examen une négli-

gence notable, s'exposant par là à ne pas faire

une confession entière ;
3° ceux qui ont à dessein

partagé leur confession en disant une partie de

leurs péchés mortels à un confesseur, et une partie

à un autre, afin de ne pas tout faire connaître au

même ;
4° ceux qui se confessent sans douleur,

sans avoir fait auparavant ni acte de contrition ni

acte d'attrition, se confessant par coutume et par

cérémonie, comme s'il suffisait de dire tous ses

péchés au prêtre, et qui quelquefois s'en vont à la

recherche de confesseurs sourds, muets, qui ne

savent ouvrir la bouche que pour prononcer les

paroles de l'absolution; 5° ceux qui se confessent

sans un véritable ferme propos, qui ne s'appli-

quent jamais à corriger leurs mauvaises habi-

tudes, qui changent exprès de confesseurs, afin

de ne pas changer de vie, et qui veulent vivre et

mourir dans leurs dispositions criminelles; 6" ceux

qui ont vécu dans une occasion prochaine du pé-

ché qu'ils pouvaient et qu'ils n'ont jamais voulu

quitter, et qui, nonobstant uneattache si vicieuse,

ont fréquenté la confession ;
7" ceux qui, étant

obligés à restitution, n'ont pas voulu la faire,

bien qu'ils en aient eu les moyens, ou qui, ayant

de la haine contre leur prochain, n'ont jamais
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voulu pardonner, et, malgré de si mauvaises dis-

positions, n'ont pas moins continué pendant plu-

sieurs années à s'approcher du tribunal de la

pénitence. Tous ces pénitents sont dans la néces-

sité absolue de faire une confession générale de

tous les péchés mortels commis depuis le mo-
ment où, avecune pleine adverlancc, ils ont com-

mencé à se confesser si mal. Ils doivent apporter

à leur examen le même soin que si, pendant tout

ce temps-là, ils ne se fussent pas confessés ; car

toutes leurs confessions ont été sacrilèges. Il ne

s'agit pas ici de ceux qui ont fait leur possible

pour se bien confesser, et qui, dans leur confes-

sion, ont agi de bonne foi ; mais de ceux qui,

avec connaissance de cause, se sont confessés si

mal : il est certain que pour ces derniers il n'y a

pas d'autre moyen de les remettre en grâce avec

Dieu qu'une confession générale bien faite. Citons

un exemple de ceux de la première classe : « Il

)' y a dix, vingt ou trente ans que vous cachez

)• un péché en confession, et toutes les fois que

» vous vous confessez il vous revient à la mé-
» moire; vous connaissez l'obligation où vous

» êtes de l'accuser, et cependant la honte vous

» ferme la bouche; je dis que vous êtes obligé de

» faire une confession générale de tous les pé-

» chés commis pendant ces dix, vingt ou trente

» années de mauvaise vie. — S'il en est ainsi,

>' mon père, je devrais faire la confession géné-

» raie de toute ma vie, quoique j'aie soixante ou
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» soixante-dix ans ; car, depuis mon enfance,

» j'ai commis quelques péchés dont je me suis

>> toujours souvenu, et que je n'ai jamais confes-

» ses. — Mais pourquoi ne les confessiez-vous

» pas? — Il me semblait qu'étant encore enfant,

» je n'étais pas capable de pécher. — Quel âge

>• aviez-vous lorsque vous commîtes ces péchés?

» — J'avais de sept à huit ans, un peu plus ou un

» peu moins. — Lorsque vous faisiez ces mau-

» vaises actions, vous cachiez-vous pour n'être

)> point vu ? — Oui, mon père. — Craigniez-vous

» d'en être puni par vos supérieurs ?— Oui, mon
» père. — En vérité, ce sont là des signes trè§-

» probables que vous aviez assez de connaissance

» pour pécher; mais de plus, n'aviez-vous aucun

» doute que ces choses-là ne fussent des péchés?

» — Je m'en doutais un peu. — Pourquoi durant

» tant d'années n'avez-vous jamais interrogé un

» bon confesseur pour éclaircir vos doutes? —
» Ah! c'est un peu de honte qui m'a retenu. —
» Il n'y a pas d'autre moyen, vous avez besoin

» de faire une confession générale de toute votre

» vie : douter s'il y a péché, puis avoir la ma-

» lice de ne pas vous en éclaircir, ces deux rai-

» sons établissent suffisamment que vous êtes

» coupable. Je vais plus loin, quand même vous

» vous en seriez confessé, que saviez-vous de

» la contrition et du ferme propos à cet âge de

» douze ou treize ans, lorsque c'était à force de

» menaces qu'un père, une mère, un maître, vous
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» aisaiem aller à l'église? Quelles confessions

» faisicz-vous alors? Pensez à tout cela, et puis,

» si vous l'osez, refusez de faire une confession

» générale. » Viennent maintenant ces confes-

seurs qui, voyant à leurs pieds un pauvre péni-

tent résolu de faire une bonne confession géné-

rale, s'empressent do lui demander : <• La honte

ne vous a-t-elle rien fait cacher à votre confes-

seur? — Non, mon père, » répond le pénitent.

Là-dessus ils le renvoient en lui disant que la

confession générale ne lui est pas nécessaire,

coniinc si le défaut de sincérité était la seule rai-

son qui rendit cette sorte de confession indispen-

sable. Plus mal encore font ces autres confesseurs

qui ne veulent même pas entendre nommer la

confession générale, qui la blâment, qui la cri-

tiquent, qui en détournent le plus grand nombre
qu'ils peuvent, la baptisant du nom de casse-tête

des confesseurs. ministres de mon Dieu ! quoi,

vous ne voyez pas quel tort immense vous pouvez

faire à ces pauvres ûmes que vous repoussez avec

tant d'indiscrétion? Combien ne trouve-t-on pas

de pénitents auxquels un confesseur peu instruit,

ou ignorant, ou très-imprudent, avait dit que la

confession générale n'était pas nécessaire, tandis

quelle leur était à plusieurs titres d'une indis-

pensable nécessité ! s'ils fussent morts en cet état,

ils seraient damnés. Or, si cette âme que vous

repoussez indignement vient à se perdre par

votre faute,que deviendrez-vous? Du moins ne dé-

II. IG
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tournez pas de la confession générale deux sortes

de gens : ceux qui ne l'ont jamais faite, car tous

les maîtres de la vie spirituelle s'accordent à en

conseiller l'usage au moins une fois dans la vie,

et c'est avec raison. En effet, comme il est très-

possible que par une négligence coupable on soit

tombé dans quelque faute en se confessant mal,

la confession générale répare ce manquement.

Bien moins encore faut-il dissuader de la confes-

sion générale ceux qui, ayant vécu dans quelque

mauvaise habitude, ont continué à se confesser

de temps à autre avec peu ou point d'amende-

ment. Suivant le conseil de saint Charles, vous

ne devez pas seulement les recevoir avec charité,

mais encore les exhorter à réparer par une con-

fession générale toutes leurs confessions parti-

culières, attendu qu'elles sont très-douteuses, ou

invalides, ou sacrilèges. Supposé même qu'elle

ne soit pas absolument nécessaire, combien d'a-

vantages n3 procure pas la confession générale,

ainsi que nous l'avons dit plus haut? N'étes-vous

pas médecin des âmes? n'est-ce pas le propre

d'un médecin de faire état de tout ce qui peut

être utile à son malade ? S'il en est ainsi, il faut

donc s'écrier avec Jésus-Christ : Filii hujus sœculi

prudentiores filiis lucis in generatione sua sunt^.

' Celle note n'a pas pour but d'empêcher les confesseurs d'or-

donner des confessions générales, lorsqu'ily a //ci/ ;. l'expérience

apprend tous les jouis combien elles sont utiles, et nous souscri-

vons pleinement aux motifs allégue's à cet égard par le bienheu-

reux Léonard^ de Porî-Maurice au numéro précédent. Tout ce
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424.— Maintenant que jo suppose les confes- Meihode
"lour li

Lien

faire.

seurs et les pénitents également persuadés de la ^hlla^

que nous désirons, c'est de tranquilliser la conscience du con-

fesseur el de le mettre en garde contre un zèle qui, n'e'iant pas

selon la science, pourrait devenir fatal an pénitent. Ainsi, nous

disons, avec le bienheureux Liguori, que l'on ne doit obliger les

pénitents à répéter leurs confessions que lorsqu'on est uioralement

certain qu'elles ont été nulles. • Scdulo advertendum non esse

cugendos pœnilenles ad repelendas confessiones, nisi moraliter

cerlo conslel eas fuisse invalidas, ut recle dicunl Croi.x, Gobât,

Holzinann, Mazzolla, Elbel cum Fillucio et communi (contra An-
toniun» qui, inter rigiilos auclores nostri temporis, infimum non

liabet locum). Ratio, quia possessio slat pro valore confessionuni

praelerilaruni, quamdiu de earum nullilate non constat, lib. iv^,

n. 505. » Le père Seigneri n'est pas moins exprès : • Il faut évi-

ter, dit ce pieux et savant missionnaire, d'être trop curieux à

s'enquérir des confessions p.issées, el de vouloir obliger les péni-

tents à les répéter de nouveau, si ce n'est dans le cas d'une ei'j-

denie nécessité, comme si le confesseur avait manqué de juridic-

tion, ou le pénitent de ferme propos et de repentir. Au reste,

quand l'erreur n'est pas manifeste, suivez celle règle de droit qui

dil qne dans le doute la présomption est toujours pour la validité

de l'acte. Non bisogna né anche csser truppo ciiriuso im'estigator

diconfe.'sioni già faite, constringendu la persona a ripeterle ea
riunnfarle, sc non in caso di chiara nr.çessitî'^ quai sarcbbe allor

rhe fosse mancatao nel sacerdolc la giiirisdizione, o nel pénitente

il priiposilQ ed il pentimcnto. Nel rrsto, çuaridu non sia manifesln

Verrore, pigliaic da'' gitirisli una regola, ed è, che in dubbio sem-
pre si présume in fat'or dell' alto, perche sia^valido. f II Confessore

isiruilo, c. H, turn. H, ^. 236.)

El quond obligationem repelendi confessiones recidivoruni, de
quarum valore sœpe dubitari polesf, liane regulam optirae Iradit

Habert, t. G, p. 465, sic dicens :• Si pœnilens aliqnandiii post con-
fessioneiii dignos pœnitenliœ frucliis fecil, Iior est strenue adver-

sns Icnlaliones, el peccandi occasiones pngnavcrit, confessarius

judirabit validam fuisse confessionem. Secus si paulo post con-
fessionem,seu data prima occasione, lapsus fueril. Tune enim,
ego addo, rêvera moraliter certum es! confessiones fuisse nullas
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nécessité et de l'utilité de la confession générale,

il ne reste plus qu'à indiquer une courte méthode

pour mettre la main à l'œuvre ; car, à parler sans

détour, quelles montagnes de difficultés le dé-

mon ne vous placera-t-il pas devant les yeux,

afin d'empêcher un si grand bien ! Aux uns il pa-

raît impossible de débrouiller une conscience

dont la confusion et les inextricables embarras

font le tourment de leur âme; d'autres se sentent

glacés au seul nom de confession générale. Eh
bien, permettez que je mette pour vous la main

à l'œuvre, et, avec la grâce de Notre-Seigneur,

vous verrez bientôt toutes ces montagnes dispa-

raître. Dans celte affaire, toutes les difficultés se

réduisent à deux : faire l'examen et dire le nombre

de ses péchés. Quant à l'examen, celui qui a

mené une vie très -uniforme a plus de facilité

pour bien s'en acquitter ; en peu de paroles, il

peut faire une confession générale de plusieurs

année?. Au contraire, celui dont la conduite ne

présente pas la même uniformité rencontrera

dans la pratique de plus grandes difficultés, par

deux raisons : la première, c'est qu'ayant une

nam ille qui in confessione vere dolel elproponit eniendationeiH,

sallem per aliquod tempus a peccato se abslinet, saltem uliquem

conatiiiu adhibet ante relapsum ; unde, qui post suas confessio-

nes ni fjlurimiim cito t\ une aliqua resistentia iterum cecidif,

cerle censendus est nulluni, vel nimis lenuem habuisse dolorem,

vel proposilum. Aliler vero dicendum, si per a/z^uoi^ lempus per-

severaverit, vel anle casum aliquam saltem resislenliam pr«eslile-

lit. BeatusLiguori, lib, vi, n. 505. {Note du traducteur.)
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conscience embrouillée par tant de péchés com-

mis, tant de confessions mal faites, il ne sait ni

par où commencer, ni comment achever son

exam.en , tant sa tète est remplie de pensées

confuses. En effet, il se trouve des personnes

• qui, après avoir passé plusieurs jours à écrire et

à récrire leurs péchés, sont ensuite plus embar-

rassées qu'auparavant, ne sachant ni ce qu'elles

ont écrit ni ce qu'elles ont encore à écrire, parce

qu'elles jettent leurs souvenirs sur le papier, con-

fusément, sans règle et sans ordre. L'autre source

de difficultés, c'est qu'à mesure qu'elles retrou-

vent leurs péchés, elles manquent peut-être de

termes propres et convenables pour en exprimer

les espèces et les circonstances. Ainsi, tel fera

quelquefois quatorze his;oires pour accuser qua-

torze péchés qui pourraient être dits en quatorze

mots. Pour éviter ces deux écueils, je vous pro-

pose deux expédients. Le premier, c'est de faire

choix d'un confesseur qui joigne la prudence à

la bonté; puis, vous remettant entre ses mains,

suppliez-le de vous aider et de vous interroger :

vous trouverez qu'avec son secours tout vous

deviendra doux et facile. Ayez soin cependant

de vous examiner de manière à pouvoir conve-

nablement répondre et vous expliquer sur les

choses que lui-même vous demandera. L'autre

expédient, c'est le dialogue entre le confesseur

et le pénilcnt, dont je vous donnerai bientôt le

modèle. Avec votre portrait, que peut-être vous
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y reconnaîtrez, vous y trouverez la manière pra-

tique de trouver et d'expliquer tous vos péchés.

Maintenant, devez-vous mettre votre confession

par écrit? pouvez- vous, dans cette vue, vous

servir de quelque livre qui enseigne la manière

de bien faire l'examen de conscience ? Si vous me
demandez conseil là -dessus, voici ma réponse.

Je ne vous blâme pas d'écrire votre confession,

pourvu que vous écriviez en abrégé, marquant

seulement les principaux chefs d'accusation.

Quant à la qualité et à la quantité, c'est-à-dire

quant à l'espèce et au nombre, retranchez toutes

les inutilités, l'histoire des faits et des circon-

stances accessoires propres à dissiper le cœur et

à consumer en pure perte un temps précieux.

Quant aux livres, il faut user de précaution ; car

il en est qui, confondant les péchés mortels avec

les véniels, et décrivant avec trop de détail ce qui

devrait être dit en passant, jettent les pénitents

dans la confusion. Il faut de plus du jugement

pour en faire un usage convenable. Ainsi, il ne

faudrait pas imiter celte petite fille qui était en

pension dans un monastère. Elle demanda à son

confesseur la permission de faire sa confession

générale, et de se servir pour cela d'un certain

livre. Elle l'obtint. Autant de péchés elle trouva

marqués dans son livre, quelle qu'en fût d'ailleurs

l'énormité, autant elle en écrivit sur le papier;

puis, avec une candeur admirable, elle vint tous

les lire à son confesseur, qui fut saisi d'horreur
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à un pareil récit. « Mon enfant, lui dit-il, avcz-

vous vraiment commis tous ces péchés?— Dieu

m'en garde, mon père : je les ai écrits parce que

je les ai trouvés dans le livre. » Pour vous, si vous

voulez, je vous indiquerai un livre qui ne trompe

pas, c'est le livre de la conscience. Lisez-le, vous

y découvrirez fidèlement tous vos péchés, aidé

surtout, comme nous l'avons dit, par les interro-

gations d'un bon confesseur. Ce que je dis s'a-

dresse surtout aux personnes peu éclairées qui,

si elles ne sont interrogées, ne savent pas ouvrir

la bouche. Les confesseurs doivent se souvenir

que, pour cette raison, les personnes simples

sont tenues à moins que les autres, et que leurs

confessions générales peuvent s'expédier beau-

coup plus vite. Nous ne sommes obliges de les

interroger qu'en proportion de leur capacité,

pour suppléer à l'examen qu'elles devraient faire.

Cela veut dire que tant soit peu qu'on les aide,

c'en est assez pour satisfaire au devoir et les

renvoyer tranquilles.

425. — Il ne reste plus qu'à éclaircir un doute Douie-»a

au sujet de l'examen. Doit-on le permettre sur
*p*^jf_'

les péchés déshonnêtes, attendu que cette ma- "»«"•

tière est dangereuse, et qu'on peut facilement

s'y complaire en s'examinant ou en se confes-

sant? Mais, si ce doute était bien fondé, il ne

faudrait ni s'examiner sur ces péchés, ni s'en con-

fesser dans les confessions ordinaires, attendu

que le danger serait égal, et même plus grand, à
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€auscda souvenir plus récent du plaisir défendu.

Loin qu'il en soit ainsi, je pense au contraire

que la plupart des pécheurs, ensevelis dans ce

bourbier, sont dans la nécessité de faire une

confession générale. Qui sont en effet ceux qui,

pour l'ordinaire, cachent des péchés par honte,

qui partafjent la confession ou qui se confessent

sans douleur et sans ferme propos, retombant

quelquefois le jour môme de la confession, ne

sont-ce pas les pécheurs de ce caractère? Si l'on

trouve dans quelque livre l'opinion contraire,

elle doit s'entendre de ceux qui, ayant fait autre-

fois la confession générale, se sont corrigés et

vivent chrétiennement dans leur état. Mais,

comme il est nécessaire de confesser une fois ces

péchés dans les confessions ordinaires, il est

très -utile, supposé même qu'il n'y ait aucune des

nécessités ci-dessus, do les confesser une fois

dans la confession générale, pour plus grande

sûreté de conscience. Toutefois, le confesseur

aura la précaution de ne demander, et le péni-

tent de ne dire que le pur nécessaire, c'est-à-dire

le nombre et l'espèce des péchés, sans trop s'é-

tendre et sans entrer dans certaines particula-

rités obscènes qui s'entendent d'elles-mêmes. A
l'exemple de ceux qui vont dans des lieux infects

et qui tiennent à la main un peu de musc, ils au-

ront soin de tenir prêle quelque pieuse considé-

ration pour dissiper les images que font naître

de semblables récits, qui, du reste, faits par ma-
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nière d'accusation, donnent plutôt de l'horreur

et de la confusion que des complaisances crimi-

nelles. Un autre conseil, c'est de développer d'a-

bord, dans les confessions {générales, cette ma-

tière du sixième précepte, et de passer ensuite

aux autres commandements. Ainsi, je n'approuve

pas la méthode des confesseurs qui, pour bien

faire la confession générale, veulent que les pé-

nitents reviennent sur les différents âges de la

vie, notant séparément les péchés de l'enfance,

de l'adolescence, de l'âge mûr et de la vieillesse.

Il est vrai qu'il faut s'examiner sur tous les âges;

mais comme il y a certains péchés qu'on a tou-

jours commis à raison de la mauvaise habitude,

en suivant cette méthode, on devrait dire plu-

sieurs fois le même péché, et cela sans au-

cune nécessité, car la diversité des âges ne

change pas l'espèce. D'autres font encore pis :

ils assignent différents jours pour faire la con-

fession générale, un pour confesser les péchés

commis avant le mariage, un autre pour ceux

commis après; ou bien, si un pénitent a commis

vingt péchés de la même espèce, ils les lui font

dire un à un, en lui faisant expliquer toutes les

circonstances peu ou point importantes. De là

vient dans le peuple cette fausse crainte qui fan

regarder la confession générale comme une en-

treprise très-difficile. C'est ainsi que le peu

d'habileté du confesseur rend pénible' et dur le

joug le plus doux et !c plus loger, le jou,^ de Jc-

IG.
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sus-Christ. Mais toutes ces difficultés s'évancui-

ront à l.i vue du dialogue ci-après, où nous don-

noris au jeune confesseur et au pénitent une

méthode facile pour rendre aimable la confes-

sion ffénérale. Enfin, je vous exhorte à ne pas

vous examiner sur les péchés véniels, qu'il est

très-prudent de confesser exactement dans les

confessions ordinaires; mais, si vous voulez en

faire un examen détaillé pour les accuser dans

la confession générale, ce sera pour vous un em-

barras inutile et peut-être un piège du démon,

qui voudrait par là vous rendre la confession

pins ennuyeuse et plus pénible. Comme ils ne

sont pas matière nécessaire, il suffit d'en avoir

une contrition universelle et de vous en accuser

en général à la fin de la confeision. Soyez sîîrs

par ce moyen, comme l'enseigne saint Thomas %
qu'ils vous seront tous remis.

Accusa- '^*'^^' — ^^ P'"s grande difficulté de la confes-

sion du sion générale, c'estl'accusation du nombre des pé-
nombre. , , ir • . XI . 1 • -A

chcs. Voici une règle tres-ciaire qui otera tout

embarras. Si vous savez le nombre certain de

vos péchés, vous devez le dire comme certain. A
cela manquent plusieurs pénitents, qui, interro-

gés par le confesseur combien de fois ils ont com-

mis le même péché, répondent quatre ou cinq fois,

tandis qu'ils sont certains de l'avoir commis cinq

fois; ce n'est pas bien se confesser, on doit dire

cinq fois, non pas d'une manière dubitative, mais

' In 4, d. 21, q. 1, art.l.
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absolue. Si vous ne savez pas le nombre précis,

tâchez au moins de dire un nombre probable, et

de vous approcher du vrai le plus que vous pour-

rez. Dites, par exemple: J'ai commis ce péché dix

ou douze fois environ; vingt ou vingt-cinq fois

environ
;
parce qu'avec le mot environ on dit suf-

fisamment, et on ne s'expose pas à mentir. Mais ?i

l'on ne peut trouver ce nombre probable sans se

tromper considérablement, que doit-on faire? On

expliquer la durée et la fréquence de tel pé-

ché. Par exemple : J'avais quinze ans lorsqu'un

malheureux camarade, plus méchant que le dé-

mon, m'apprit à commettre de telles iniquités,

et j'ai continué à les commettre jusqu'à l'âge de

trente ans deux ou trois fois la semaine, et par

intervalle une fois seulement; d'autres fois je pas-

sais une semaine entière sans y tomber. A l'âge

de vingt ans j'ai formé une mauvaise liaison, je

l'ai eue jusqu'à vingt-cinq ; ordinairement je

tombais dans le pèche une fois par semaine, quel-

quefois tous les quinze jours, j'ai même passé un

mois sans le commettre; mais, mon père, suffit-il

de m'accuser de la sorte? Et pourquoi pas? Plût

à Dieu que tout le monde s'accusât ainsi ! Oh !

Dieu soit loué I la chose ne me paraît plus si dif-

ficile. Ne vous disais-je pas bien que j'aplani-

rais ces montagnes? Il ne faudra donc plus vous

étonner d'entendre dire que quelquefois nous

autres missionnaires, dans l'espace d'une demi-

heure, et même moins, nous expédions une con-
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fession générale, surtout lorsqu'il s'agit des per-

sonnes simples. Voilà la marche charitable que

nous suivons : il suffit que la personne sache ré-

pondre : Oui, mon père ; non, mon père ; car nous

l'interrogeons sur toutes les espèces de péchés,

qui, dans les simples, se réduisent à un petit

nombre. Par là connaissant le nombre probable

ou la durée et la fréquence, on débrouille facile-

ment tout ce chaos de péchés. J'ajoute même,
pour votre consolation, que dans la confession

générale cette distinction numérique des péchés

n'exige pas un si grand détail de la part des pé-

nitents que dans la confession ordinaire, à raison,

bien souvent, de l'impossibilité morale; caria

bonté de Dieu ne demande rien qui soit au-dessus

de nos forces, et quand un pauvre pénitent est

embarrassé, il n'est pas prudent de lui faire vio-

lence pour cela. Si vous demandez à un vieillard,

qui toute sa vie a été habitué à des pensées dés-

honnôtes, combien do fois il a consenti, il ne

pourra pas vous répondre : il dira précisément

ce que vous lui demanderez. Lui demandez-vous

s'il a m?nti mille fois, il vous répondra mille fois;

si vous dites dix mille fois, il dira dix mille fois,

parce qu'il ne sait pas que vous dire. Dans ce cas,

que faut-il faire? Lorsqu'on ne peut obtenir ni le

nombre certain, ni le nombre probable, ni même
la fréquence, je dis que c'est assez de connaître

la mauvaise habitude, et de savoir combien d'an-

nées elle a duré. Par là le confesseur compren-



DES CONFESSEURS. 373

dra, le mieux possible, l'état du pénitent, enten-

dant par mauvaise habitude ce qu'on a coutume

d'entendre en ])areille matière, pourvu que le

nombre plus ou moins grand des chutes n'ait pas

de conséquence, comme dans le vol, car alors il

faudrait apporter plus d'exactitude. Mais, dans

les autres cas, supposez l'ignorance ou l'embar-

ras du pénitent, il suffit que lo confesseur ait une

connaissance approchantedu nombre. Je dis plus,

s'il prévoit qu'en l'interrogeant davantage sur le

nombre il le jettera dans un plus grand embarras,

il peut passer outre, conjecturant en lui-même

un nombre approximatif, sans tenir plus long-

temps ce malheureux à la torture, alicndii, comme
dit saint Thomas, que in confcssione 7ion exigi-

tur ab hominc plusquam possit '.

i27. — A'oiià donc tout ce qui tient à ia con- Précieux

fession générale éclairci. ]\Jaintenant,qui d'entre J^j^'^^Ya

nous ne se réveillera pas pour exciter dans son «nfes-

cœur la contrition du pénitent Ézécliias, disant ne'rafc.

à Dieu avec larmes et soupirs : Recogilabo tibi

omnes annos meos in amaritudine an imœ meœ ^

?

Ah ! qu'elle était sincère la contrition d'Ezé-

chias ! Suivant la remarque de saint IJernard, à

peine eut-il prononcé cet aveu en répandant une

grande abondance de larmes, que Dieu, pour

montrer combien il est touché d une semblable

contrition, lui prolongea la vie de quinze ans,

« In 4, (1. J7, q. 3, a. \.

''Isa., XXXVIII, 15
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afin qu'il la passât dans une douleur continuelle

de l'avoir offensé. C'est pour cela que presque

tous les saints jetèrent pour premier fondement

de leur sainteté une confession générale de toutes

leurs fautes. Saint Ignace de Loyola, dans son

Livre d'or des exercices spirituels, exhorte tous

ceux qui veulent se convertir parfaitement à Dieu

de commencer par faire une confession générale

de tous leurs péchés. Saint Vincent de Paul, fon-

dateur de la vénérable Congrégation des mission*

naires, ayant entendu une confession générale,

suivant qu'il est dit dans sa Vie, prit de là motif

de faire ses premières missions, et de fonder en-

suite sa sainte Congrégation, dans laquelle on

fait une profession expresse d'entendre les

confessions générales des personnes les plus

ignorantes et dont la conscience est le plus em-

brouillée. En effet, on voit ces excellents ou-

vriers donner leurs soins à tous avec une patience

infatigable , et avec un fruit admirable de tant

d'âmes qui avouent ingénument que si elles n'a-

vaient pas fait une confession générale elles se

seraient damnées. Et qu'on ne croie point que

c'est ici une invention moderne. La confession

générale était déjà en usage parmi ces saints

moines et les Pères du désert, comme nous le

prouve un exemple dont saint Jean Climaque

dit avoir été le témoin oculaire. Il écrit qu'un

grand pécheur se présenta à un monastère pour

se faire moine. L'abbé, qui était un homme
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d'une éminente vertu, vouJut le soumettre à une

rude épreuve : il l'obligea à faire la confession

de tous les péchés de sa vie. Ce jeune homme,

plein de ferveur, ne balança pas, il écrivit in-

continent toutes ses fautes, et les lut en présence

de toute la communauté. Ce fut avec tant de

larmes et de sanglots, que ces bons religieux ne

doutèrent plus que sa vocation ne vînt de Dieu.

Mais ce qui revient à notre sujet, c'est qu'à me-
bure que ce jeune homme lisait ses péchés, un

ancien vit un ange qui les effaçait de la liste qu'il

tenait à la main. Voyez maintenant si saint Jean

Chrysostômen'apas raison d'appelerlaconfession

générale un second baptême ', qui purifie notre

Ame de toutes les fautes passées, et nous fait re-

gagner le temps perdu par le dérèglement de

notre vie passée. lied'imenies tempus, quoniam dïcs

mali sunt, dit saint Paul ^. Mais comment peut-

on regagner le temps perdu? Par la confession

générale, répond saint Bernard. En effet, que

fait alors le pénitent? II répare le temps passé

par un sérieux examen de ses fautes, il affermit

le présent par une véritable contrition, et assure

l'avenir par un ferme propos : Tcmpus in tria

dividitrir, in prœsens, prœleritum et fulunim,

horuin nu>lum perdit qui recle pœn'teiii'iam agit ^.

En un mot, celui qui fait une bonne confession

« lu caj). j, Ep. ad Cor., c. j.

^ li[)h., V, 10.

' Scntiin. de tripl. stat. anim.T.
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générale arrive en quelque sorte à l'état heureux

de l'innocence baptismale, et son âme devient

belle et blanche aux yeux de Dieu. C'est ce que

prouve l'exemple rapporté par Césaire. Un jeune

étudiant de Paris, extrêmement débauché, touché

tout à coup de la parole de Dieu, alla se jeter aux

pieds d'un religieux de l'ordre de Gîteaux, pour

faire sa confession générale. Ses larmes étaient

si abondantes, qu'il pouvait à peine proférer une

parole. Ce bon Père lui conseilla d'écrire tous

ses péchés, ce qu'il fit. Il lui en apporta la liste.

En la lisant, le confesseur y trouva des crimes si

énormes, et des cas si extraordinaires, que, n'o-

sant rien décider par lui-même, il demanda au

pénitent la permission de la communiquer à son

abbé, afin d'en recevoir des conseils; il l'obtint

facilement. L'abbé, prenant ce papier pour le

lire, le trouva tout blanc; il n'y restait que quel-

ques traits semblables à ceux qu'on tirerait pour

effacer des mots. Que voulez-vous que je lise

dans ce papier, dit l'abbé, il n'y a rien d'écrit?

Le confesseur, qui venait de le lire, ne revenait

pas de son étonnement. Il appelle le jeune homme
pour lui demander si c'était bien là le papier sur

lequel il avait écrit sa confession générale. Sans

doute, lui répondit-il. Oh! que vous êtes heu-

reux! lui dit le confesseur; Dieu, par un mira-

cle évident, a effacé de ce papier tous vos pé-

chés, pour vous apprendre qu'il les a effacés de

même du livre de sa justice, et la blancheur de
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ce papier dénote la blancheur de votre âme, de-

venue belle et pure aux yeux de Dieu par la

grande contrition que sa miséricorde vous a

donnée. Néanmoin.s, confessez vos péchés tels

que vous vous les rappelez, afin d'en recevoir

l'absolution sarramentelle. Après l'avoir reçue,

le pauvre pénitent se prosterna contre terre, ré-

pandit un torrent de larmes, résolut de changer

entièrement de vie pour satisfaire au monde qu'il

avait scandalisé par l'cnormité de ses fautes. O
sainte confession générale, qui produit de si beaux

effets dans notre âme ! Elle réhabilite les confes-

sions précédentes, faites sans les dispositions né-

cessaires; elle excite l'âme avec plus d'efficacité

à la contrition de ses fautes; elle déracine du

cœur tous les vices et toutes les attaches crimi-

nelles; elle détermine la divine miséricorde à

nous accorder un pardon général de toutes nos

iniquités; enfin, elle console le pauvre pénitent,

et, le rendant pur comme au sortir des fonts bap-

tismaux, le dispose à recevoir de nouvelles grâces

et de nouvelles faveurs en cette vie et la gloire

éternelle dans l'autre. Que chacun pèse ces pré-

cieux avantages de la confession générale, et puis

qu'il néglige de la faire, s'il en a le courage. Que
celui qui craint d'y trouver des difficultés dans

la pratique jette un coup d'œil sur le dialogue

suivant, et toutes ses craintes s'évanouiront.
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DIALOGUE

ENTRE UE COINFESSEUR ET LE PÉPilTENT,

^ous iiiUK assistés îiu îrirfctiur

(fitut suggère eu confesseur la mantère ^'interroger,

(Et au fénitcnt la manière be réj)onîire,

|)our faciliter «a confession

générale.

Dialogue ^^SS. — Voici rcduite en pratique la manière
entreie ^q f^[i-Q. ]{^ confcssion générale. Pour dissiper

seur et les faussGs appféhensions que le peuple a coutume

\eau' ^^ s^ former d'une entreprise si sainte, et pour

en faciliter l'usage en la faisant connaître telle

qu'elle est, c'est-à-dire douce et aimable, je donne

au public le présent dialogue. Il servira au pé-

nitent comme de miroir où il pourra voir toute la

difformité de sa conscience, afin que, d'après ce

modèle et les réflexions prudentes qu'il contient,

il puisse facilement s'examiner et faire exacte-

ment sa confession générale. Il y apprendra la

manière pratique de répondre et de s'expliquer

avec le confesseur, et, ce qui est bien plus im-

portant, la manière de produire les actes néces-

saires pour recevoir dignement l'absolution. Il

servira aux jeunes confesseurs pour apprendre

la manière d'interroger les pénitents et l'ordre

qu'ils doivent suivre pour faire brièvement et fa-

cilement la confession générale; car nous résu-
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nions ici tous les avis que nous avons donnés

dans nos instructions précédentes. Il est certain

qu3 le meilleur moyen d'apprendre à prêcher,

c'est d'entendre un bon prédicateur, qui parle

du haut de la chaire; mais, pour apprendre à

confesser, il n'est pas possible de prêter l'oreille

pour entendre ce que dit le confesseur dans le

secret du tribunal et sous le sceau le plus invio-

lable. Or, c'est pour donner une idée de ce qui

se passe entre le confesseur et le pénitent qu'on

les représente ici comme s'ils étaient l'un et

l'autre dans l'acte même de la confession. Cette

confession idéale instruira les pénitents à se bien

confesser, et les jeunes confesseurs à diriger uti-

lement leurs pénitents et à leur fat ilitor l'usage

de la confession générale; pourvu qu'on observe

les règles de la prudence, et que ce qu'on donne

ici pour exemple on ne le prenne pas pour une

règle fixe qu'on doive rigoureusement observer

avec toutes sortes de personnes. Car, dans les

cas particuliers, le confesseur doit tantôt res-

treindre, tantôt augmenter le nombre des inter-

rogations, les variant selon le besoin spécial du

pénitent qu'il confesse. On expose en premier

lieu ce qui regarde le sixième précepte, parce

que le pénitent, une fois sorti de cette fange,

marche plus librement et ne s'épouvante de rien.

Par de justes motifs, les questions et les répon-

ses sur cette matière dangereuse sont exposées

en latin : c'est pour ne pas nuire aux Ames sim-
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pies et innocentes. La lettre D indique quand

c'est le directeur qui parle; la lettre C, quand

c'est le confesseur; ie commencement des ré-

ponses du pénitent est marqué par la lettre P.

Maintenant, quelle utilité on peut retirer du pré-

sent dialogue, nous laissons le soin d'en juger

aux pénitents et aux confesseurs qui en feront

l'expérience.

D. La première règle que je vous donne pour

entendre avec fruit les confessions générales,

c'est de traiter votre pénitent comme vous vou-

driez qu'on vous traitât vous-même, si vous étiez

dans son misérable état. Accueillez-le avec un

visage riant, avec une douceur pleine de charité;

monlrez-iui un bon cœur, afin qu'il prenne con-

fiance en vous et vous découvre tout son inté-

rieur. Abstenez-vous de certaines expressions

rudes et impolies, dictées par un zèle amer, qui

sont bien plus propres à irriter et à exaspérer le

pénitent qu'à le rendre docile, obéissant et con-

trit. Lors même qu'il serait grossier, bouché,

ignorant, et même quelquefois rebelle à vos

exhortations et même obstiné à ne pas vouloir

accomplir ses devoirs, vous ne devez ni le ré-

primander durement, ni l'effrayer par une sé-

vérité excessive. Souvenez -vous bien qu'au

confessionnal, vous devez être un martyr de la

patience, tâchant toujours de seconder votre pé-

nitent par des manières douces et honnêtes et

par une conduite qui incline plus à la douceur
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qu'à la sévérité. En le persuadant doucement

par la force de vos raisons, faites pénétrer bien

avant dans son ftme les saintes maximes de la

foi, et vous le verrez humilié et convaincu; en

un mot, traitez-le comme vous voudriez être

traité vous-même. Interrogez-le ensuite sur les

péchés commis depuis la dernière confession,

afin de connaître, dès le commencement, en quel

état se trouve son àrae. S'il se trouvait dans une

occasion prochaine de péché ou sujet à quelque

mauvaise habitude, sans avoir la ferme résolu-

tion de se corriger, et sans montrer aucun signe

de componction, vous ne devriez pas, conformé-

ment aux règles exposées ci-devant, vous mettre

en peine d'entendre sa confession générale ', ce

serait une fatigue inutile; car la confession gé-

nérale ne se fait pas seulement pour remédier au

passé, mais aussi pour commencer un véritable

changement do vie. Or, ôlcz du pénitent cette

véritable disposition, l'ouvrage tout entier man-

(jue de fondement. Si îe pénitent est disposé, de-

mandez-lui premièrement quel est son ûge, son

état, sa profession. Commencez par le sixième

' Il nous semble que cette tvç^\c peut et doit souffrir

des exceptions. En effet , il est possible que dans le cours

de la confession, à la vue de ses fautes et par les a^is du
confesseur, le pénitent conçoive les sentiments et prcnnt-

les dispositions qu'il n'avait point au commencemeni.
D'ailleurs, aujourd'hui où la foi et le zèle pour la con-

fession sont si faibles, le renvoyer sans l'entendre ue se-

raitcc pas l'exposer à ne pas revenir.' {Noie du Trad.)
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précepte. Interrogez-le d'abord sur les péchés

commis dans l'enfance, et ensuite sur les pen-

sées, les paroles, les actions obscènes, mais par

degrés et suivant l'ouverture qu'il vous donnera

par ses réponses et que je vous suggérerai moi-

même. Et vous, pénitent, vous devez venir aux

pieds de votre confesseur avec un esprit d'obéis-

sance et une ferme résolution de lui ouvrir votre

cœur tout entier, de faire votre confession gé-

nérale, comme si elle devait être la dernière et

si vous deviez bientôt paraître au tribunal de

Dieu; mais par-dessus tout avec la résolution

inébranlable de changer véritablement de vie.

Ne vous répandez pas en récits inutiles. Si même

vous avez écrit vos péchés, mais sans ordre et

avec des histoires étrangères, et que dans sa pru-

dence votre confesseur juge qu'il vaut mieux

mettre votre écrit de côté et suivre la méthode

suivante, aidé de ses interrogations, obéissez :

vous ne pouvez vous tromper. En lisant un fa-

tras si embrouillé, vous ne feriez qu'augmenter

votre embarras. Au reste, voici votre règle : tai-

sez-vous lorsque le confesseur parle, et parlez

lorsqu'il vous interroge; suivez l'ordre qui vous

sera tracé, et que je vais vous indiquer.

C. Vous êtes donc venu pour faire votre con-

fession générale? Je m'en réjouis; soyez sûr

qu'elle vous servira comme d'un second bap-

tême. Prenez courage : n'ayez point d'inquié-

tude, confiez-vous en moi, je vous aiderai autant



DES CONFESSEURS. 383

qu'il me sera possible; j'espère que vous serez

consolé. Or, dites-moi, avez-vous jamais fait

cette confession générale?

P. Non, mon père, et je ne peux vivre tran-

quille si je ne me décharge de ce pesant fardeau

de tant de péchés qui me pèse sur le cœur.

C, Étes-vous marié ou libre ? quel âge avez-

vous? quelle est votre profession? afin que je

puisse vous aider par des interrogations conve-

nables à votre état.

P. Je suis marié et j'ai trente-six ou trente-

sept ans
;
j'ai eu différentes professions, comm*"

la suite de ma confession vous rapprendra.

C. Combien y a-t-il de temps que vous ne vous

êtes pas confessé ?

P. Il y a environ deux mois.

C. Avez-vous accompli votre pénitence?

P. J'y ai manqué, mon père, a. omettant quel-

ques rosaires et quelques jeûnes. Ce n'est pas

seulement dans cette confession, mais encore

dans les autres que j'ai négligé les pénitences

que mes confesseurs m'avaient imposées.

C. Je devrais vous renvoyer pour accomplir

d'abord votre pénitence ; mais comme vous ne

pourriez le faire en peu de temps, et qu'en fai-

sant votre confession générale, je suppose que

vous êtes résolu de satisfaire à tous les man-
quements de votre vie passée, nous remédierons

à tout en me disant à la fin de la confession le

nombre approchant des confessions mal faites et
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des pénitences omises. Commencez par dire les

péchés commis depuis la dernière confession, afin

que je puisse me mettre au courant de l'état ac-

tuel de votre âme.

D. Après ces interrogations, qui d'ordinaire

doivent (î-tre faites à tous les pénitents, et qui

servent comme de préambule à toute confes-

sion, le confesseur doit s'assurer si le pénitent

fait la confession générale par nécessité ou seu-

lement par conseil. Dans le premier cas, il doit

apporter une plus grande exactitude dans l'exa-

men, et une plus grande attention dans les inter-

rogations. Dans le second cas, il n'est pas be-

soin de tant de soin, parce que le pénitent n'étant

pas obligé de confesser de nouveau tous ses pé-

chés déjà légitimement soumis à la puissance

des clefs, le confesseur non plus n'est pas obligé

de l'interroger avec tant de détail, et il peut passer

plus légèrement. Votre première interrogation

aura pour objet de savoir .s'il n'a jamais caché

aucun péché par honte dans ses confessions pré-

cédentes, ou s'il n'y aurait pas eu quelqu'un de?

cas indiqués dans les instructions précédentes

qui rende la confession nécessaire, afin de pro-

céder avec ordre aux autres interrogations. II

en est qui commencent par interroger sur la con-

naissance des vérités de la foi, particulièrement

des mystères nécessaires à savoir necessitate mé-

dit. Mais l'expérience m'a appris que ces inter-

rogations faites dès l'abord refroidissent beau-
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coup le pénitent ; et qu'à la fin de la confession,

lorsqu'il est décharf;é du poids énorme de ses

fautes, il se soumet plus facilement à tout ap-

prendre avec plus d'attention. Ainsi je vous con-

seille, toutes les fois que vous n'avez aucun doute

sur la docilité du pénitent à se soumettre à tout ce

que vous lui ordonnez, de laisser cette matière

pour la fin, et soyez sûr que cette méthode vous

réussira beaucoup mieux. Et vous, pénitent,

soyez sincère dans l'accusation de vos fautes :

une seule circonstance, changeant l'espèce que

vous taisez ou que vous palliez, suffit pour

ruiner l'œuvre tout entière de voire confession

Ouvrez donc votre cœur au confesseur, et dites

vos péchés avec une simplicité et une candeur

filiale : absolument comme un ami a coutume de

manifester à un ami fidèle et de cœur les secrets

de ses affaires les plus importantes, parce qu'il

en attend toute espèce de conseil et d'appui. Si

vous savez le nombre certain de vos péchés, di-

tes-le comme certain; n'attendez pas qu'à chaque

fois le confesseur vous demande : Combien do

fois avez -vous commis ce péché? combien de

fois tel autre ? Si vous ne savez pas le nombre
certain, dites un nombre probable, tant de fois

environ, ou au moins le temps et la fréquence ào

vos chutes. Si la confusion de vos idées ne vous

permet pas même do dire cela, dites (pie vous

avez eu cette mauvaise habitude pendant tant

d'années, et qu: vous y avez succombé un grand

II.
'

17
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nombre de fois, afin que le confesseur connaisse

le mieux possible l'état de votre conscience, sui-

vant ce que nous avons dit plus haut.

C. Dites-moi, de grâce, avez-vous jamais ca-

ché quelque péché mortel par honte ou par crainte?

ou bien, dans le doute s'il était tel, l'avez- vous

caché à votre confesseur?

P. Oui, mon père. Voilà l'épine qui m'a tou-

jours percé le cœur en chaque confession, et c'est

ce qui me fait croire que toutes mes confessions

ont toujours été invalides ou sacrilèges; d'autant

plus que je n'ai jamais eu ni douleur ni ferme

propos; car je ne me mettais point en peine de

me corriger de mes mauvaises habitudes, et que

tout en restant dans l'occasion prochaine, je fré-

quentais les sacrements; de sorte que je connais

depuis plusieurs années que cette confession gé-

nérale m'est absolument nécessaire.

C. Eh bien, laissez-moi vous diriger; et pour

remonter à la source, vous souvient-il, lorsque

vous aviez six ou sept ans, d'avoir commis quel-

que action déshonnête ?

P. Oui, mon père, et cela très -souvent; et

c'est là précisément le péché que je n'ai jamais

bien confessé. Oh ! que j'en suis fâché !

C. Très-bien ; mais il faut que vous vous ex-

pliquiez encore mieux, et que vous disiez : An
cum masculo, vel fœmina, forte cum fralre, vel

sorore, inhonestum aliquid perpetraveris, an

tactibus lantum vel opère consummato ; et, bien
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qu'alors, par défaut de connaissance et par im-

puissance naturelle, le péché n'ait pas été con-

soramé dans son espèce, je désire cependant,

pour vous humilier davanta{îe, que vous vous

confiassiez des circonstances aggravantes, afin

que vous soyez à jamais tranquille là-dessus, et

que vous n'y pensiez plus. Si vous savez le nom-

bre certain des fois, dites-le; sinon, faites comme
il a été dit ci-dessus. Vous vous accusez donc de

toute la malice qu'il y aurait eu à cet âge, comme
la chose est aux yeux do Dieu, n'est-ce pas?

P. Oui, mon père, je m'accuse de tout, et si

je pouvais mieux m'expliquer, je le ferais.

6'. En croissant en âge, la malice crut aussi

avec vous, cl le démon commença à vous rem-

plir l'esprit de pensées déshonnêtes; or, dites-

moi, comment vous êtes -vous comporté dans

ces mauvaises pensées? les avez -vous toujours

repoussées, ou bien y avez-vous consenti en pre-

nant plaisir aux représentations impures qu'elles

cxciiaient dans votre imagination, et quelquefois

même en désirant des objets de péché? et cela

arrivait-il rarement ou souvent?

P. Ah ! mon père, c'est là un abîme sans fond,

8t plus j'y pense, plus je suis embarrassé, ne

sachant comment en sortir. Tout ce €[uc je puis

dire, c'est que depuis l'âge do sept ou huit ans

jusqu'à celte heure j'ai toujours consenti, soit

en nj'y complaisant, soit en désiraui d\is, objets
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de toute espèce, et sur cet article je ne saurais

m'expliquer autrement.

C. Vous vous êtes expliqué suffisamment, car

vous n'êtes pas obligé à ce qui vous est morale-

ment impossible. Vous vous accusez donc de

toutes les délectations et de tous les désirs que

vous avez eus avec ces mauvaises pensées;

comme aussi de la négligence à les renvoyer, et

de l'occasion que vous y avez donnée par vos

regards et par le mauvais usage de vos sens,

n'est-ce pas? Je suppose qu'elles vous seront

venues tous les jours, et peut-être plusieurs fois

le jour, et qu'elles étaient de toutes les sortes

imaginables ; n'est-ce pas la vérité?

P. Oui, mon père; il en est ainsi, et je ne puis

dire autre chose.

C. Après votre mariage, avez-vous continué à

y consentir aussi souvent?

P. Non, mon père : depuis sept ou huit ans que

je suis marié, j'ai consenti moins souvent; met-

tons trois ou quatre fois la semaine environ.

C. Quant aux paroles déshonnêtes, avez-vous

eu l'habitude d'en tenir avec de jeunes gens, avec

des femmes, et particulièrement en présence de

personnes innocentes?

t P. Oui, mon père : c'est une mauvaise habi-

tude que j'ai contractée depuis ma jeunesse. En
rencontrant des femmes, en me trouvant dans les

conversations, j'ai dit des paroles obscènes, ùes

mots équivoques, et Dieu sait combien il en est
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qui, à mon occasion, auront conçu de mauvaises

pensées et appris le mal! Ainsi, je m'accuse de

tant de scandale que j'ai donné au prochain. J'y

suis tombé jusqu'à trois ou quatre fois la se-

maine et même davantago, et je ne me suis jamais

mis en peine de déraciner cette mauvaise habi-

tude, ni de mettre un frein à cette langue indigne.

C'est pourquoi je m'en rcpens.

D. A l'accusation des pensées et des discours

déshonnctes doit succéder celle des actions obscè-

nes. Elle rcquiertune double précaulionsoit delà

part du confesseur, soit de la part du pénitent

.

Vous, confesseur, vous devez être réservé en in-

terrogeant sur cette matière, comme nous avons

dit plus liaut; ainsi vous devez vous servir -de

termes honnêtes. Comme les prédicateurs en

chaire étudient certains tours de phrase propres

à attaquer le vice sans blesser l'honnêteté, de

même les confesseurs doivent employer certaines

manières de parler qui n'offensent point la mo-
destie. Il est vrai, vous ne devez point, par une

crainte excessive, omettre de demander ce que

vous croyez nécessaire pour connaître l'espèce

et le nombre des péchés de votre pénitent; évitez

cependant de parler de certaines particularités

obscènes qui accompagnent la manière de pécher,

cela n'étant pas nécessaire, mais, au contraire,

indécent et très-répréhensible. Et vous, pénitent,

vous devez être réservé en expliquant cette es-

pèce de péché; ayez soin d'éviter deux pièges
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que le démon vous tendra, la honte et l'effronte-

rie. D'abord ne vous laissez point tromper par

une fausse,crainte que le confesseur ou ne vou-

dra pas ou ne pourra pas vous absoudre, ou qu'il

vous grondera ou qu'il se scandalisera : tout cela

est faux. Soyez très-certain que, vos péchés fus-

sent-ils deux fois plus énormes, votre confesseur

aura compassion de vous. Que dis-je? plus sera

profonde la fosse dans laquelle vous serez tombé,

plus il mettra de zèle et de charité pour vous en

retirer. Ayez courage, et dites vos faiblesses avec

une grande confiance : vous éprouverez qu'à

peine aurez-vous ouvert la bouche pour vous

accuser, toutes vos craintes et vos répugnances

s'évanouiront. Ne tombez cependant pas dans

l'extrême opposé, qui est de dire vos péchés avec

une espèce d'effronterie, comme si on les racon-

tait par manière d'acquit ou si on se faisait gloire

du mal. Vous devez vous confesser avec com-

ponction et humilité, disant succinctement et

modestement tout ce que vous croyez être néces-

saire pour décharger votre conscience. Le mo-
dèle que je vous donne ici vous sera très-utile

pour cela. Je le mets en latin, non qu'on doive

parler latin dans la confession, mais afin que ce

dialogue, tombant aux mains d'un grand nombre

de personnes, ne puisse nuire aux simples et aux

innocents, comme j'ai dit ci-dessus.

C. In tua juventutehabuisli-ne pessimamcon-

suetudinem te poUuendi? quot annis perseverasti
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in committondo tam gravi enormitate? et quanta

cum frequentia committebas illam? quoties in

mense aut in liebdomada? Die sincère id quod

tibi videlur probabilius, et cxplica etiam in

qualia objecta mens tua ferebatur in illo actu in-

digno offendcndi Deum.

P. Ita, pater, semcl a malcdicto quodam socio

hanc didici iniquitaiem, nec unquam amplius

omendatus sum. Circa duodecimum aut icrtium

decimum aetalis annum hoc peccatum committere

cœpi, illudqucbis vel ter in liebdomada commit-

tebam, aliquoties vero etiam quotidic : aliquando

tamen nec semel in hebdomada : mens autem

mca in diversa ferebatur objecta diversœ speciei,

modo iaunam, modo in alteram fœminam; nihil-

que curans, essent-ne pucUœ, vel conjugatae,

cunctas desidcrabam, nec uUam toto annorum

illorum tcmpore diligontiamad!iibui,utmeemon-

darem
;
quinimo ex proposito nusquam ad eùm-

deni rcdibam confessorem, sed semper novos

quœrebam, et quos ad me absolvendum propen-

siores judicabam. Oculorum tenus in lioc luto

immersus fui, et ignoro an necesse sit explicare,

me illud soptie?, vel octies etiam, in loco sacro

commisisse.

C. Praccisa utique nécessitas est explicandi cir-

cumstantiam loci sacri
;
prout etiam nccosse est

explicare qualitatcm objectorum, in qu;r tuum

ferebatur desiderium, aut scilicet orani person»

sacra», vol tibi consanguinitate conjuncia?, etc.
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Quia vero a quodam liio socio de hac iniquitate

te cdoctum fuisse dicis, necessario pariter expli-

care teneris, an simul cura illo, vos invicem cxci-

taniio, hoc pcrpetravcris peccatum : nec non

alios, et quoi tu similitcr docueris : et an inter hos

a te seductos aliquis tuus faerit consanguineus

in primo praîcipue vcl secundo gradu? insuper

csa primus fueiis ad inducendum, et an cum
diquo ex istis sociis active vel passim sodo-

miam commiseris, et quoties? Dio sincère omnia :

tibi enim compatior, et ex corde compalior; quam-

vis te cum brutis, et cum malitia indicibili, ac

inexcoùitabili, haec delicta commisisse confitea-

ris : ideo ne paveas.

P. Gratias tibi ago, pater, quia conforlasîi me;

sane multum egeo, prœcipue propter ultimam

speciem besiialitalis prœnotatam, quam decies

vei duodecies in pueritia commisi, nec usquani

prse pudorc confessus sum. Insuper coniiteor

decem vel duodecim juvencs de maîitia a me

edoctos fuisse, alternatim cum omnibus quadra-

gesies, vel quinquagesics poUulionem commit-

tendo, et unusex ipsis meus erat consanguineus,

cum quo septies, vel octies peccavi, et ego fere

semper primus fui ad illos inducendos : immo

cum tribus, aut quatuor ex supradictis quinde-

cim, aut viginti vicibus nefandum commisi pec-

catum, fere semper me active concurrente, licet

non semper complète: in omnibus autem hisce

delictis superabundavi in malitia, quapropter ex
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toto corde doleo, et summa cuii\ erubesceniia me
accuse.

C. Cum aliquo ex prsedictis juvenibus fuisti-

ne in occasione proxima peccandi, id est fré-

quenter ne, et a multo tempore peccatum com-

misisti?

P. Ita, pater, cum uno septem aut octo raen-

sibus quotidie conversatus sum, omni fere heb-

domada peccatum committendo.

C. Post contractum matrimonium commisisti-

nc aliquando a te ipso peccatum poUutionis?

P. Utique sed rarius, semel ridelicet, aut bis in

mensc : aliquo autcm mense, ncc semel ; mens

vero mca in diversa ferebatur objecta, ut supra.

C. llabuisti-ne inhonestam conversationem cum

mulieribus, ipsas tangendo, vel osculando ?

Explica saltem cum quot, et an raro, vel fré-

quenter?

P. Cum multis utique mulieribus, nempe cum

tringinta circiterhas nufjas srepiuscxercui, ipsas

et tangendo, et osculando; et paucœ effluxerunt

hebdomadœ, in quibus talem non commiscrini

errorem.

C. Ultra dictos tactus, et oscula inhonesta,

habuisti-nc aliquando copulam perfectam? ex-

plica numerum mulierum, et statum farum; et

an babueris cum aliqua ex ipsis occasionem

proximam peccandi?

P. Ita, pater, cum quinque vel scx mulieri-

bus habui copulom perfectam, ex quibus du<p
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erant liberœ, et cuni ipsis peccavi viginli, aut

triginta vicibus circiter ; très, vel quatuor erant

conjugatœ, cum quibus toiidem circiter vicibus

peccavi : cum una autem puella fui in occasione

proxima septem vel octo annis : et quia in uxorem

ipsam ducerc cupiebam, cum ipsa inhoneslum

fovebam amorem, eam quoiidie visitando : quo-

tidie tamen non peccavi ex defectu opporluni-

talis, sed bis tantum, aut ter in mense cum ipsa

copulam imperfectam commlttebam, fréquenter

vero eam tangebam.

C. Cum ipsam te quotidie visitasse dicas, licet

non semper peccatum consummaveris, niliilomi-

nus quotidie peccasti, ob periculum peccandi,

cui te exponebas. Die tamen, an ipsam ad copu-

lam induxeris cum promissione illam despon-

sandi? et num post sponsalia solemnia cum ipsa

peccaveris, et quod pejus est, an tacendo in con-

fessione hujusmodi peccata, sacramenlum ma-

trimo;iii receperis? ïnsuper explica, an post

illud rite celebratum cum aliis mulieribus ite-

rum peccaveris ; et an de facto cum aliqua ex

ipsis sis in occasione proxima?

P. Ita, pater, ego illam induxi variis pro-

missionibus illam desponsandi; peractisque spoii-

salibus ter aut quater cum ipsa peccavi; et quod

iniquîssimum est, talibus peccatis inquinatus ma-

trimonii sacramentum recepi. Post contractum

vero matrimonium ter aut quater cum soluta pec-

cavi. Duo insuper sunt, vel très anni, 4juibus
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inlionestam habeo amiciliam cum ligala, cum
qui ter vel quater in mense copulam habeo;

quindecim autem jam pcracti sunt dies, quibus,

Deo adjuvante, liber sum ab hoc peccato ; et me
non amplius peccaturum jurejurando promitto.

C. Non suffîcit juramentum de non amplius

peccando, sed necessc est, quod promittas, te non

amplius conversationem habiluram cum illa.

Ego le absolvere non deberem, cum haec sit

proxima occasio peccandi ; verum quia suppono

te ab aliis de pessimo tuo statu, in quo his duo-

bus, vel tribus annis vixisti, admonitum non

fuisse : et quod nunc firmiter proponas, non am-

plius domum illam adeundi, imo amicam omni-

mododeclinandi, ncc amplius cum illa loquendi; et

credo, quod in hac tua confossione gênerai i mihi

promittas ex corde ; hac igitur de c;iusa, et prop-

ter spccialem dolorem, quem sensibiliter de-

monslras, pro hac vice te absolvam ; scito tamen,

quod relabendo, non amplius reperies qui te

absolvat, Nunc vero, cum tu conjngatus sis, die

mihi, num cum tua conjuge matrimonio honcste

sis usus, et an habcas circa hanc mat^riam, de

quo tua remordeat conscientia ?

P. Audivi aliquando, quod in usu matrimonii

commitii possunt i)eccata mortalia, et i.leo obsc-

cro paternitatem tuam, ut me instruere digncfur,

nam ego sincère rcspondebo ad tua quœsita '.

D. Quando viri petunt instrui, débet confcs-

' Vide annolalior.cm, n. 1C8.
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sarius ipsos clarius inslruere ; in ipsis enim in-

terrogandis non tantura adest periculum, sicut

in mulieribus; et ideo licitum erit abeis quaerere,

an in usu matrimonii alias fœminas prseter pro-

priam concupierint, et quot, et quoties, et cujus

erant conditionis aut status? an in dicto usu,

cum propria uxore servaverint vas naturale ? an

voluntarie semen foras effuderint? vel in evi-

denti periculo talem errorem committendi se

constituerint? Cum mulieribus vero interroga-

îiones istœ fieri non soient, nisi illae a seipsis de

his clarum praebeant indicium. Idem pariter die

de aliis interrogationibus pro hominibus supra

notatis, quœ licet etiameum mulieribus, servatis

servandis, fieri possint, cum majori tamen cau-

tela fieri debent. Aliqua enim sunt considera-

tione digna, quaî et a mulieribus quidem quse-

renda, sed cum magna prudentia, modestia, et

circumspectione, et non ab omnibus, ne ipsas

edoccat ea, quae a mullis ignorantur, Gradalim

igitur procédât; si namque mulier confiteatur,

se impuris cogitationibus consensum praebuisse,

interrogari potest, an in pueritia res inhonestas

cum pueris commiserit, et in quali a;tate?Ali-

quando enim malum in œtatc puerili perpetra-

tum asserunt, quod tamen commissum fuit post

annos duodecim
,
quando malitia erat omnino

compléta. Insuper est interroganda, an cum so-

ciabus habuerit inhonestos discursus ? et si ali-

qualis malitiae indicium prœbeat, ab ea quaera-
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tur, an se ipsam illicite ob meram delectationem

tetigerit? quamplures namque niulieres in hoc

vitio miserrime jacent? Non est tamcn ulterius

quacrendum , an interfuerit poUutio, nisi forte

in ipsamet cernatur nialitia?: libertas, et ipsa-

met apertius loqucndo occasionem prœbeat inter-

rogandi : etenim nonomnes muliercs, utfatenlur

periti, hanc paliuntur miseriam, saltem ita sensi-

bilera, ut ab iis possit agnosci. Si postea ad in-

terrogaliones prœdictas respondeat, se utique

illicite tetigisse, ignorasse tamcn, hoc esse pec-

calum, non illico ipsi credalur, sed modeste in-

struatur, quod illicite se ipsam tangere, ob meram
scilicet delectationem et non ob aliquam necessi-

tatem, gravissimum sit poccatum; nam alias con-

fossio foret grave sacrilegium ; et hoc modo
omnc evacuabitur venenum. Si pœnitcns alteri

fomcntum dédit amoris, ab ipsa quœrendum est,

an indignis consenserit cogitalionibus, vel ama-

sio fuerit occasio talis consensus? an cum dc-

Icctationeprotulerit, vcl audieiitverbaobscœna,

aut œquivoce nugaloria ? an ad choreas per-

gens, malitiose amasii manum strinxerit? et an

in locis secretis sola cum solo consistere con-

sucvcrit, surgendo nociis tcmpore ad colloquen.

dum, ciiam cum magna forfan majorum suorum

amaritudine quibus non obedire parvi pende-

bat ? Et alia plura similia. Si tandem pœnitcns

lapsa est in peccata compléta cum hominibus,

interroganda est deabortu, an scilicet sit secutus,
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vel solum attentatus ? an fœtus esset animatus, et

quoties periculo se exposuerit abortum patiendi?

Gum conjugatis, qui noUent habere multos fîlios,

non erit superflua interrogatio, an conjugibus

occasionem dederînt semen foras effundendi, aut

saltem taie habuerint desiderium? Interrogentur

ultime, dederint-ne scandalum, aliis opportuni-

tatem prsebendo peccandi in domo sua, vel defe-

rendo epistolas amatorias, annuntiationes, salu-

tationes, etc. In lioc deficcre soient ancillœ,

vetulse, nec non et puellse, ac sorores sibi invi-

cem una alteri obscquium exhibendo ad confo-

vendos impures amores. Omnes prssdiclœ inter-

rogationcs licite fîeri possunt mulieribus in hac

tam lubrica materia, non tamen omnibus : ideo

confessarius prudentcr disccrnere tenetur, se-

cundum lumen ipsi communicatum a Deo, quem
enixis precibus cxorabit, qusenam talibus indi-

-geant interrogationibus, et quœ non, etc.

Après ces interrogations communes, le confes-

seur doit engager le pénitent, s'il lui reste quel-

que autre chose sur. cette matière, à le dire en

toute liberté; il doit le lui répéter plusieurs fois

afin qu'il ne laisse rien. Et vous, pénitent, vous

ne devez pas laisser tout le travail au confesseur,

mais lui dire librement tout ce qui pèse sur votre

conscience, encore que par inadvertance le con-

fesseur ne vous interroge pas là-dessus. Si donc

vous avez des amitiés dangereuses avec des re-

ligieuses ou autres personnes liées par des vœux
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de chasteté; si vous avez des empêchements se-

crets de mariage, ou si vous faisiez des pactes

implicites ou exprès avec le démon; si vous gar-

dez chez vous dos billets ou autres gages d'a-

mour, des peintures obscènes, des livres dés-

honnétes et autres choses semblables, vous devez

dire tout cela, si vous voulez que le remède soit

efficace et vous rende une parfaite santé. Enfin,

pour sortir de tout ce bourbier, le confesseur

terminera de cette manière.

C. Vous vous accusez de tous ces péchés dés-

honnêtes que vous avez commis, et tous ceux

que vous avez fait commettre aux autres par des

paroles obscènes, par des conseils criminels, sol-

licitant, tentant des personnes d'un sexe différent

du vôtre, ou, par d'autres moyens, cherchant les

occasions au lieu de les fuir, en vous exposant

tant de fois au danger de pécher, donnant aux

autres occasion de former des soupçons, des ju-

gements, des médisances contre votre honneur

et celui des personnes que vous fréquentiez. De

tout cela et de tout ce que vous ne connaissez pas,

ou ne savez pas bien expliquer, vous vous en ac-

cusez, n'est-ce pas ?

P. Oui, mon père, je m'accuse généralement

de tous les péchés que j'ai commis contre ce

sixième commandement, et je regrette de ne pas

bien me rappeler toutes les particularités, pour

les expliquer plus clairement, m'accusant de

toutes mes mauvaises habitudes, de la grande
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malice avec laquelle j'ai péché, comme Dieu

m'en reconnaît coupable.

C. Sur la foi, avez-vous jamais eu des doutes

ou des sentiments contraires à ce que l'Église

nous enseigne ?

P. Non, mon père; il m'est bien passé par

l'esprit certaines pensées volantes, mais, par la

grâce de Dieu, je ne crois pas y avoir consenti

volontairement.

C. Avez-vous appris à faire des superstitions

diaboliques par des paroles, des signes, pour

guérir les maladies ou pour inspirer de l'amour?

Avez-vous jamais porté sur vous des charmes ou

des écrits pour empêcher l'effet des armes et

autres choses semblables ?

P. Oui, mon père, j'ai porté un écrit sur moi

pendant quelques années; on m'avait dit que

c'était une dévotion qui pouvait beaucoup contre

les armes à feu; si je ne dois pas le porter, je le

jetterai au feu.

C. Avez-vous lu des livres défendus, ou en

gardez-vous sans permission ?

P. Oui, mon père, j'en ai lu quelques-uns,

mais je ne savais pas qu'ils étaient défendus
;

aussitôt que je l'ai su, je les ai laissés.

C. Avez-vous fait de faux serments en justice

au préjudice du prochain, ou, hors de là, abu-

sant du saint nom de Dieu et des saints?

P. Oui, mon père, j'ai souvent prêté serment
;

il n'était pas toujours faux, mais quelquefois faux
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et quelquefois vrai. Deux ou trois fois j'ai porté

les autres à en faire de faux au préjudice du pro-

chain, moi-même je l'ai fait une fois pour rendre

service au prochain.

C. Vous avez toujours péché en jurant tantôt

le vrai et tantôt le faux, à raison du danger où

vous vous êtes exposé à devenir parjure. Dites

le temps et la fréquence, et si vous avez réparé

le dommage causé par vous ou par ceux que vous

avez portés à faire de faux serments. Bien que

vous n'ayez occasionné aucun dommage, que vous

ayez même juré le faux pour rendre service aux

autres, vous avez cependant péché ; car on no

doit pas le faire quand il s'agirait de l'intérêt d'un

monde entier. De plus, vous avez blasphémé le

saint nom do Dieu et des saints, et quels ont été

vos blasphèmes ?

D. Faites attention que les ignorants prennent

pour des blasphèmes les simples imprécations, ou

toute autre expression dans laquelle entre le saint

nom de Dieu. C'est pourquoi il est nécessaire que

le confesseur leur fasse expliquer ce qu'ils en-

tendent par blasphème, afin de savoir si leurs

paroles ont été de vrais blasphèmes, et, dans ce

cas, s'ils ont été simples ou hérétiques.

r. Vous avez coutume de lancer des impréca-

tions et des malédictions? l'avez -vous fait en

désirant qu'elles fussent accomplies, ou seule-

ment par emportement de colère? les avez-vous

lancées contre vos enfants, et surtout contre
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votro père et votre mère, au scandale de ceux

qui vous entendaient ?

P. Oui, mon père, j'en ai fait bien souvent,

mais rarement avec l'intention qu'elles fussent

accomplies. Ordinairement c'était par colère, et

quelquefois contre mon père et ma mère, et sou-

vent contre mes enfants. Je m'accuse du scan-

dale que j'ai donné aux voisins et à tous ceux qui

m'ont entendu
;
je m'accuse en outre de celte

mauvaise habitude, que je n'ai point cherché à

déraciner, ce qui fait que je ne me suis jamais

corrigé.

C. Avez-vous manqué la messe les jours d'o-

bligation par négligence, ou l'avez-vous enten-

due sans dévotion ?

P. Oui, mon père, je l'ai manquée dix ou

douze fois, et je l'ai presque toujours entendue

avec distraction, quelquefois j'ai sommeillé ou

regardé ceux qui entraient et qui sortaient, sans

aucune dévotion ; ainsi, je m'en accuse.

C. Avez-vous travaillé les jours de fête plus

de deux heures, ou avez-vous donné aux autres

occasion de travailler?

P. Oui, mon père, j'en suis coupable, et, ayant

eu différents métiers, j'ai souvent travaillé pen-

dant Vannée, et j'ai fait travailler mes garçons de

boutique, surtout lorsque j'étais tailleur. Pour

contenter ceux qui me donnaient du travail, j'ai

profané les principales fêtes jusqu'à huit et dix

fois par an, et cela pendant sept ou huit ans, et
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je faisais travailler toute ma maison; c'est pour-

quoi Dieu m'a puni en me réduisant à la misère.

Je me repens de l'offense fiute à mon Dieu.

C. Avez- vous observé les jeûnes commandés

par l'Église, surtout lorsque vous étiez tailleur,

et que votre travail était compatible avec le

jeûne? Outre la transgression du jeûne, avez-

vous mangé de la viande les jours défendus ?

P. Rarement j'ai observé les jeûnes à la ri-

gueur, et je peux bien dire que j'en ai transgressé

plus de la moitié. J'ai mangé de la viande les

jours défendus sept ou huit fois pendant toute

ma vie.

C. Vous rappelez-vous avoir fait beaucoup de

peine à votre père, à votre mère, ou à vos au-

tres supérieurs?

P. Oui, mon père, je leur ai désobéi, et fait de

la peine bien souvent, en dérobant dans la maison

des effets et de l'argent pour m'amuser. Huit ou

dix fois je me suis révolté contre eux enleur disant

des paroles injurieuses, et cinq ou six fois je leur

ai même désiré la mort du fond de mon cœur.

C. Avez-vous porté des armes défendues, en-

gageant des rixes avec vos rivaux, et vous ex-

posant au danger de blesser ou d'être blessé, et

de, causer un grand dommage à votre corps, à

votre Ame, et même à toute votre famille?

P. Oui, mon père, huit ou dix fois j'ai eu des

rixes avec les autres, et j'en ai blessé deux gra-

vement ; mais j'ai réparc tous les dommages, et
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pendant deux ans j'ai porté des armes défendues,

au risque d'aller en prison.

C. Fréquentez-vous les cafés et les auberges,

jouant aux cartes et à d'autres jeux abominables,

vous enivrant souvent, et proférant des paroles

obscènes et des blasphèmes?

P. Oui, mon père, toutcela est vrai, je m'enivre

souvent jusqu'à deux ou trois fois le mois. Je

joue aux cartes et aux dés, et c'est là l'occasion

de mes blasphèmes; mais je suis tout à fait ré-

solu à ne plus m'enivrer et à ne plus blasphémer.

C. Ce n'est pas assez de promettre de ne plus

vous enivrer et de ne plus blasphémer, il faut

encore promettre de ne phis jamais aller au café

ni à l'auberge, et de ne plus jamais jouer aux

cartes ni aux dés. Vous ne pourriez être absous,

si, averti par d'autres, vous ne vous étiez pas

corrige ; mais puisque vous me dites que vous

n'avez jamais été averti de cette obligation, et

que, d'un autre côté, je vous vois repentant et

décidé à obéir, je vous absoudrai pour cette fois.

Cependant souvenez-vous bien de ne jamais plus

mettre le pied à l'auberge, si ce n'est dans le cas

d'absolue nécessité, autrement vous ne trouverez

personne qui veuille vous absoudre. En outre,

dans ces auberges ou dans les boutiques, dans

les conversations ou dans les cercles, avez-vous

jamais dit du prochain du mal grave et préju-

diciable à son honneur?

P. Oui, mon père, c'est mon faible. Je ne peux
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mettre de frein à ma langue : je dis très-souvent

du mal de mon prochain ; le plus souvent ce sont

des choses vraies et publiques ; mais d'autres fois

aussi j'ai découvert des choses graves et secrè-

tes : mettons trente ou quarante fois environ. Ce

qu'il y a de pis, trois ou quatre fois j'ai calomnié

le prochain, en lui imputant des fautes dont il

était innocent.

C. Ce n'est pas assez de vous en accuser : il

faut réparer la réputation que vous avez enlevée.

Lorsque vous avez dit des choses vraies et pu-

bliques, vous n'avez péché que vcniellement
;

mais, en dévoilant des choses graves et secrètes,

vous avez péché gravement, et vous devez res-

tituer la réputation en disant au moins du bien

des personnes dont vous avez mal parlé, supposé

toutefois que le fait ne soit pas sorti de la mé-

moire des personnes avec qui vous étiez; car, si

les personnes n'y pensent plus, il y aurait plus

de mal que de bien à le rappeler. Pour réparer

vos calomnies, vous devez vous rétracter ouver-

tement, en disant que vous n'avez pas dit la vé-

rité, et, s'il est nécessaire, l'affirmer par serment.

Mais cette démangeaison de parler me fait soup-

çonner que vous avez le cœur Blessé. Dites-moi

donc : avez-vous porté de la haine à votre pro-

chain, lui désirant beaucoup de mal, vous réjouis-

sant de ce lui qui lui arrivait, et vous attristant

de son bien?

P. Oui, mon père. Il y a cinq ou six ans que
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je suis en inimitié avec deux personnes
;
je ne

leur parle pas, jo ne les salue pas, et si je pou-

vais leur faire du mal, je le ferais ; mais vous

devez savoir, mon père, qu'elles m'en ont trop

fait, etc.

D. Le confesseur ne doit pas permettre au pé-

nitent de raconter les causes de sa haine, soit

parce que nulle raison ne peut justifier la haine

qu'on porte au prochain, soit parce qu'en rappe-

lant les injures reçues on irrite la passion. Loin

d'en retirer de la componction, on ne fait que

rouvrir la plaie et multiplier les péchés, même
dans la confession. I! doit cependant lui ordon-

ner de se réconcilier s'il veut être absous, l'obli-

geant à donner les signes de bienveillance ordi-

naire, surtout si l'inimitié ou la haine est contre

ses parents; car de les saluer ne suffit pas. îl

faut encore leur rendre les visites de convenance

et d'usage entre parents; et si le pénitent refuse,

il ne doit pas lui donner l'absolution; s'il promet

sérieusement, surtout s'il n'a jamais promis à

d'autres, on peut l'absoudre. Cela s'entend néan-

moins lorsque le temps ne permet pas de le faire

réconcilier d'abord avec le prochain; car ordi-

nairement on doit exiger que la réconciliation

précède toujours l'absolution. Quant au nombre
de ces péchés de haine, il suffit de faire dire la

durée et la fréquence, car il est moralement im-

possible, en pareil cas, d'obtenir un nombre cer-

tain ou probable.
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6'. A l'égard du bien d'autrui, n'avez-vousrien

à vous reprocher?

P. Oui, mon père. Je dois faire une restitution

de trente écus, et je promets de m'en acquitter.

C. Ne nous pressons pas, car là-dessus il y a

bien des choses à éclaircir : il faut d'abord que

vous disiez en combien de fois vous avez dérobé

ces trente écus,

P. J'ai pris dix cous d'une fois à un pauvre

homme, dix autres à différentes personnes en

plusieurs fois, à l'une une livre, à l'autre deux,

et fe ne puis dire au juste à combien de person-

nes. J'en ai pris dix à mon maître, mais par pe-

tites sommes, tantôt une livre, tantôt deux ou

trois sous; mais je promets, mon père, de tout

restituer ou d'en faire des aumônes.

C. C'est avec votre bien, et non avec le bien

d'autrui, que vous devez faire vos aumônes.

Ainsi, les dix écus que vous avez dérobés à ce

pauvre homme, vous devez les lui restituer à

lui-même en entier, comme aussi ceux que vous

avez dérobés à votre maître. Quant aux dix au-

tres, comme vous n'en connaissez pas les vérita-

bles maîtres, vous pourrez les employer en aumô-

nes. Mais il ne suffit pas que vous promettiez :

dites-moi depuis quel temps vous êtes obligé à

restituer ces trente écus?

P. 11 y a six ou sept ans.

C. Pendant ce temps-là, avez-vous jamais eu

la facilité de restituer, ou bien auriez-vous pu
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l'avoir en diminuant les dépenses de votre mai-

son?

P. Oui, mon père. Je pouvais restituer au

moins en partie, je ne l'ai pas fait; mais aujour-

d'hui je promets tout de bon.

C. Mon fils, cette promesse ne suffit pas, à

plus forte raison si, l'ayant déjà faite à d'autres

confesseurs, vous n'y avez pas été fidèle; car

vous devez savoir que toutes les fois que vous

pouvez restituer, et que vous ne le faites pas,

autant de fois vous péchez. Ainsi, vous devez

vous accuser de ce péché continu d'injustice due

vous avez commis dans tout ce temps où vous

pouviez restituer et où vous ne l'avez pas fait.

Et, pour entrer dans quelque détail, dites-moi

quelle somme pouvez-vous maintenant mettre

de côté pour restituer?

P. Sept ou huit écus, pas davantage : le reste,

je ne puis le restituer faute de moyens.

C. Eh bien, ces huit écus, restituez-les dès

aujourd'hui à ce pauvre homme qui a été le pre-

mier à qui vous avez porté dommage. Je ne de-

vrais pas vous absoudre avant que la restitution

fût faite; mais je compte sur vous à cause de la

componction où je vous vois. Cependant, pour

plus de sûreté, je ne veux pas que vous fassiez

la communion avant d'avoir restitué. Pour le

reste, il est vrai que vous ne pouvez le resti-

tuer tout à la fois, et je veux bien croire au

récit de vos malheurs; mais vous devez ie
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faire en plusieurs reprises. Dites-moi, je vous

prie, combien dépensez-vous au cabaret chaque

semaine?

P. L'une dans l'autre je peux dépenser chaque

semaine jusqu'à deux livres, et même plus.

C. Eh bien! n'allez plus au cabaret, comme
vous me l'avez déjà promis, et mettez de côte

ces huit livres par mois pour faire la restitution,

et bientôt vous vous serez acquitté envers Dieu

et envers le prochain. Ensuite^ si quelque motif

plausible vous empêche de faire vous-même la

restitution, servez-vous d'un bon confesseur à

qui vous remettrez chaque mois les huit livres,

afin qu'il les ronde aux personnes lésées : de

celte manière, vous mettrez en sûreté et votre

conscience et votro honneur.

P. Oui, mon père, j'y consens. Bien plus, je

P vous rends grâces et vous assure que, si les au-

tres confesseurs m'avaient traité avec cette même
charité, je n'aurais pas vécu si longtemps sous

l'esclavage du démon,

D. Dans cette matière du septième com-

mandement, on pourrait faire beaucoup d'au-

tres interrogations au pénitent ; mais ce se-

rait entrer dans un labyrinthe sans espoir d'en

sortir, vu le nombre presque infini de cas em-

brouillés qui arrivent à ceux qui toucheni

au bien d'antrui. Par le pou qui vient d'être

dit, j'ai prétendu seulement donner au jeune

confesseur un peu de lumière sur une foule

II. 18
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d'autres cas qu'il rencontrera, car il doit être

plus prudent en ce point qu'en tout autre. Si

îe cas est douteux, il ne doit pas s'en rapporter

à lui-même ; mais lorsqu'il s'agit du dommage

d'autrui, il doit prendre d'abord le temps de dé-

cider, en consultant les auteurs et d'autres

confesseurs plus savants et plus habiles. Si le

doute est connu des deux parties, le confesseur

doit bien se garder d'accepter des arbitrages et

des compromis, et de s'ériger en juge; il doit

conseiller à tous les deux de laisser le procès et

de s'arranger en remettant la cause à d'autres.

Qu'il ne se mêle point, autant qu'il pourra, des

intérêts de son pénitent, afin d'éviter des embar-

ras et des désagréments qui pourraient l'en faire

repentir. Si dans l'acte même de la confession

on ne peut lever toutes les difficultés, on peut

remettre la décision à un autre temps. Il suffît

que le pénitent, pour être absous de sa faute,

s'en accuse ; et
,
quant à la restitution, qu'il soit

disposé à faire ce qu'on lui ordonnera en bonne

conscience. îl faut aussi réfléchir sur la n)anière

de faire les restitutions. S'il se présente des mar-

chands, des revendeurs, des artisans et autres de

cette espèce qui ont fait tort au prochain par des

poids trop fiibles ou par de fausses mesures, en

ôtant un peu à chacun, il faut les obliger à don-

ner autant en aumônes au profit des pauvres, ou

à se servir dans la vente de mesures plus gran-

des, surtout si c'est la classe pauvre qui a été lé-
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,ée. Mais si les petits vols ont été faits à une seule

personne, ce serait une grande erreur, conformé-

ment à ce que nous avons dit plus haut, d'ordon-

ner au pénitent de faire la restitution en aumônes

ou en messes, lorsque, dans la réalité, cette res-

titution doit se fttire à la personne lésée. Si le pé-

nitent est pauvre, et si ces vols sont peu nom-
breux et ne consistent qu'en baj^atelles, comme
fruits, bois, on peut lui dire d'appliquer à celte

intention quelque œuvre de piété, le chapelet

qu'il dira, les messes qu'il entendra, en lui fai-

sant promettre sérieusement de se corriger à l'a-

venir. Bien qu'il faille user de sévérité avec

quelques-uns qui ne gardent aucune mesure dans

les dommages qu'ils font en coupant des arbres

fruitiers ou des plantes vertes pour en faire du

bois de chauffage, ordinairement, avec les pau-

vres qui sont réellement tels, on doit laisser de

côté certaines théologies plus rigides, et user à

leur égard de plus de charité et de douceur. Et

vous, pénitent, vous ne devez pas faire le théolo-

gien sur ces péchés qui traînent à leur suite l'o-

bligation de restituer. Vous devez vous soumet-

tre à la direction d'un bon confesseur et lui

exposer le cas qui vous inquiète avec franchise

et sincérité, parce qu'une seule circonstance que

vous tairiez suffirait pour fausser le jugement du
confesseur et rendre mauvaise l'absolution. Si

vous éprouvez une forte répugnance à restituer,

adoucissez ce quelle a de pénible par la consi-
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déralion de cette grande maxime, que non remit-

titur peccatum, nisi restitiiatur ahlatum, ou res-

tituer ou se damner.

C. Après avoir confessé les péchés que vous

avez commis, il faut confesser ceux que vous

avez fait commettre aux autres. Avez-vous donné

du scandale au prochain? Combien de fois avez-

vous tourné en ridicule les pratiques de dévo-

tion? Avez-vous été le premier à conduire les

autres dans les auberges, aux bals, dans les con-

versations licencieuses, faisant de votre maison

un lieu de plaisirs et de Hbertinage ? Avez-vous

prêté la main aux enfants de famille qui déro-

baient chez leurs parents pour aller jouer et se

divertir? Vous vous accusez de tous ces péchés,

que vous avez donné aux autres occasion de

commettre ? Ne pouvant connaître ni le nombre

ni la fréquence, vous vous accusez d'avoir été

habitué à ces fautes, n'est-ce pas?

P. Oui, mon père, je m'en accuse. Il est très-

vrai que j'ai été un scandaleux au moins pendant

l'espace de dix ou douze ans, et il m'est impos-

sible de retrouver le nombre des scandales que

j'ai donnés ; ainsi je m'en accuse comme j'en suis

coupable devant Dieu.

D. Enfia le confesseur doit interroger sur les

devoirs de l'état particulier, et principalement

sur ceux qui peuvent être de conséquence, de-

mandant au pénitent s'il est tuteur, exécuteur

testamentaire, ou patron de quelques chapelles.
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médecin, notaire, avocat, juge, procureur, syn-

dic de communauté, car toutes ces charges ont

dos devoirs spéciaux que le confesseur doit con-

naître. Je vous en ai donné le détail aux n"' 182

et suivants. S'il a fait des vœux sans les accom-

plir, bien qu'en celte matière les simples se trom-

pent souvent. C'est pourquoi on doit demander

au pénitent si, quand il a dit : Je fais vœu, il a eu

l'intention de s'obliger par une vraie promesse

faite à Dieu sous peine do péché mortel, afin de

distinguer par là si c'est un véritable vœu ou une

simple promesse. Voyez ce que je vous ai dit là-

dossus au n"» 17'(. Si, étant riche, il n'a pas fiiit

les aumônes convenables, ou bien s'il a différé

longtemps à payer ses dettes pouvant !c faire,

et, ce qui est bien pis, s'il a refusé ou diminué

îè salaire dû .tu ti^.vail des pauvres. Si le péni-

tent est ecdésiasiiquo, quoique l'obligation d'in-

terroger de semblables personnes no soit pas

la même que celle d'interroger les ignorants,

rependant si le confesseur s'aperroit que son pé-

nitent ne s'explique pas assez, il doit l'interro-

ger sur les devoirs de son état : s'il a célébré en

état de péché; si, ayant reçu des honoraires de

messes, il ne les a point acquittés; s il a omis

l'office divin; s'il a entretenu des liaisons scan-

daleuses; s'il a encouru les censures ou commis

la simonie, et autres choses semblables, dont

vous trouverez le détail au n" 182. Surtout il faut

interroger les chefs de famille, s'ils vivent en
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paix avec leur épouse; s'ils la maltraitent; s'ils

ont donné une bonne éducation à leurs enfants,

ou s'ils ne se sont pas mis en peine de les envoyer

aux catéchismes, leur laissant la bride sur le

cou, leur permettant de faire l'amour, d'aller

aux bals, aux cabarets et autres lieux publics et

scandaleux, en un mot de se livrer au libertinage

de nos jours. On doit demander la même chose

aux maîtres, oncles et autres supérieurs; s'ils

veillent sur lems serviteurs, domestiques, neveux

et autres personnes qui leur sont soumises; s'ils

font des dépenses au-dessus de leur état, se

mettant par là hors d'état de payer les salaires

de leurs ouvriers et de satisfaire aux legs pieux.

Enfin j'avertis que ce dialogue'- ne doit pas servir

de règle infaillible qu'on doive observer indis-

îiïickmmt à V égard de tous ks pcnittVJvi, at-

tendu qu'il y a bien des interrogations qui ne

doivent pas se faire à tout le monde, comme
aussi beaucoup d'autres, qui pourraient se faire,

sont laissées à la prudence du confesseur qui,

dans les cas particuliers, devra se régler suivant

le besoin et la qualité des pénitents. Bien que

nous ayons touché toutes les fautes et trangres-

sions qui se commettent le plus ordinairement

contre les commandements de Dieu et de l'Eglise,

le confesseur n'est pas obligé de demander ni le

pénitent d'accuser les péchés par ordre, c'est-

à-dire, en premier lieu, ceux qu'il a commis

contre le premier commandement, et ensuite les
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autres, cela pourrait les gêner; ainsi le confes-

seur et le pénitent sont également libres. Néan-

moins, avant de finir, le confesseur devra bien

faire entendre à ses pénitents que s'ils ont encore

quelque chose qu'ils n'ont jpas accusé ou sur quoi

ils n"ont pas été interrogés, ils le disent en toute

liberté, afin qu'ils ne restent pas inquitts pour

n'avoir pas tout dit, et il terminera de la ma-

nière suivante :

C. Je connais à présont tout l'état de votre vie

passée, et pour compléter votre confession gé-

nérale, il est nécessaire que vous vous accusiez

de toutes les confessions et communions mal

faites pendant tout le temps d'une vie si crimi-

nelle. DiîêS-moi donc, avez-vous fréquenté sou-

vent les sacrements de pénitence et d'eucharistie?

1*. Je me suis confessé et j'ai communié sept

ou huit fois par an.

C. Vous vous accusez donc de toutes ces con-

fessions et communions mal faites, puisque vous

cachiez des péchés, et que vous n'aviez ni dou-

leur, ni ferme propos. De même vous vous accu-

sez de n'avoir pas satisfait, pendant toutes ces

années, au précepte pascal, ayant fait alors au-

tant de confessions et de communions sacrilèges,

et de n'avoir pas accompli les pénitences que vos

confesseurs vous avaient imposées : jo sujjpose

que vous en avez omis jjIus de la moitié, n'est-ce

pas?

P. Oui, mon père, je m'en acsuse et je me re-
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y)ens autant qu'il est en moi. Je voudrais pouvoir

renaître pour mieux régler ma vie, que j'ai si mal

employée.

C. Avant de vous donner l'absolution, il est

nécessaire que je sache si vous avez la connais-

sance nécessaire des principaux mystères de

notre sainte foi : les savez-vous véritablement?

P. Rîon père, je les savais quand j'étais jeune,

mais je les ai oubliés.

C. Cette excuse ne sert de rien, si ce n'est à

montrer que vous êtes plus coupable; car c'est une

preuve que vous n'avezjamais fait les actes de foi,

d'espérance et de charité, comme tout bon chré-

tien doit le faire, au moins de temps en temps

pendant l'année. Je devrais vous rL-nvoyer, pùur

apprendre d'abord ces mystères ; mais parce que

je vous suppose très-disposé à faire tout ce que

vous pourrez pour les bien apprendre, je vais

vous enseigner tout de suite^e qu'il est nécessaire

que vous sachiez pour bien recevoir le sacrement

de pénitence. Mais d'abord repentez-vous de la

négligence que vous avez mise à les apprendre

et de n'avoir pas fréquenté les catéchismes,comme
vous y éiiez obligé. Vous vous accusez de tout

cela et vous en repentez du fond de votre cœur,

n'est-ce pas?.... Or, sachez que les principaux

mystères de notre sainte foi que tout bon chré-

tien doit nécessai)ement connaître explicitement,

sont : l'unité de Dieu et la Trinité, Dieu rému-

nérateur, rincarnation, la mort et la résurrec-
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tion du Rédempteur, c'est-à-dire qu'il n'y a

qu'un seul Dieu en trois personnes distinctes, le

Père, le Fils et le Saint-Esprit. Ce grand Dieu est

rémunérateur, c'est-à-dire qu'il donne le paradis

aux bons et l'enfer aux méchants. De ces trois

personnes, la seconde, c'est-à-dire le Fils est

venu au monde où il a pris la nature humaine et

s'appelle Jésus-Christ, notre Seigneur; il a souf-

fert la mort pour nous, et il est ressuscité. II est

nécessaire de savoir et de croire tout cela expli-

citement, si nous voulons nous sauver. Vous

l'entendez maintenant, et pour l'apprendre mieux,

vous me promettez d'aller trouver votre curé

ou quelque personne qui soit capable de vous in-

struire, n'est-ce pas?

P. Oui, mon père, je le promets, et je le ferai,

n'en doutez pas.

Faisons maintenant les actes de foi, d'espé-

rance, de charité et de contrition, que vous n'a-

vez jamais bien faitsdans votre vie : ainsi, répétez

de bouche et de cœur ce que je vais vous su^'-

gérer.

« Je crois, 6 mon Dieu, que vous êtes un seul

» Dieu en trois personnes égales, le Père, le Fils

' et le Saint-Esprit; je crois que le Fils s'est fait

» homme, qu'il est mort pour nous sur la croix,

» qu'il est ressucité, qu'il est monté au ciel, d'oii

» il viendra juger tous les hommes, pour donner

» aux bons son saint paradis et aux mécliants les

» peines éternelles de l'enfer. Je crois tout cela,

18.
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» parce que c'est vrai, ô vérité infaillible, qui

» l'avez révélé à vo'.re sainte Eglise. »

C. Vous croyez fermement tous ces mystères,

n'est-ce pas?

P. Oui, mon père.

« Faisons maintenant l'acte d'espérance.

« J'espère, ô mon Dieu, que vous m'accorderez

» le pardon de mes péchés, la grâce en-cette vie

» et la gloire éternelle en l'autre, par les mérites

» de Jésus-Christ et par le moyen des bonnes

" œuvres que j'espère faire avec votre grâce;

« je l'espère, ô mon Dieu, parce que vous êtes

» miséricordieux et tout-puissant. »

C. Vous espérez véritablement d'un Dieu simi-

séricordieux le pardon de vos péchés, n'est-i

pas vrai ?

P. Oui, mon père.

Faisons maintenant l'acte d'amour de Dieu.

" Mon Dieu, je vous aime par-dessus toute

>> chose, parce que vous êtes le souverain bien,

» et pourl'amourde vous, j'aime et je veux aimer

» mon prochain comme moi-même. »

C. Vous aimez véritablement de tout votre

cœur un Dieu si bon, n'est-ce pas?

P. Oui, mon père.

Faisonsmaintenant l'acte de contrition. Piepen-

tez-vous de vos péchés de tout votre cœur, et

dites en vous frappant la poitrine :

" Mon Seigneur Jésus-Christ, je me repens de

» vous avoir offensé, parce que vousêtesun bien
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» infini, et je me propose de ne jamais plus vous

" offenser pour jamais. »

C. Vous vous repentez de tout votre cœur,

n'est-ce pas?

P. Oui, mon père.

Que le Seigneur vous bénisse, etc.

Avecles personnes qu'on suppose déjà instrui-

tes de ces mystères, l'interrogation ci-dessus n'est

pas nécessaire ; elle les offenserait même. Néan-

moins, pour mettre en sûreté un point si impor-

tant, si elles ont vécu dans la négligence de leur

salut, et si par l'ensemble de leur confession on

peut conjecturer que par le passé elles ont man-

qué de faire les actes précédents, il sera très à

propos de leur insinuer doucement que, pour

rendre leur confession plus utile, il est bon de

commencer d'abord par les actes de foi, etc. Et

s'il leur convient do les faire avec le confesseur

pour s'exciter davantage à la dévotion, on peut

se servir de ceux que nous venons d'indiquer.

Ces actes finis, le confesseur pourra leur faire

une courte exhortation pour les engager plus effi-

cacement à détester leur vie passée, et à com-

mencer une vie nouvelle en tout; puis il terminera

de la manière suivante :

C. Vous vous accusez donc de tous les péchés

mortels commis pendant toute votre vie, tant de

ceux que vous avez confessés que de ceux que vous

ne connaissez pas, ou que vous ne vous rappelez

pas, ou que vous ne savez pas bien expliquer;
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comme aussi de tous les péchés véniels, menson-

ges, impatiences, curiosités, vanités, gourman-

dises et autres semblables. Vous me promettez

de quitter toutes les occasions dont nous avons

parlé, et de faire toutes les restitutions de la ma-

nière dont nous sommes convenus, avec la très-

ferme résolution de changer tout à fait de vie, et

vous le promettez de tout votre cœur, n'est-ce

pas ?

P. Oui, mon père, je le promets de tout mon

cœur; oui, de tout mon cœur : je veux changer

de vie et vivre désormais en bon chrétien.

C. Si vous avez quelque autre chose, dites-le,

ne craignez pas, ayez pleine confiance.

P. Par la grâce de Dieu, il me semble que j'ai

tout dit et que je n'ai rien oublié.

C. La pénitence que je vous impose doit être

proportionnée en partie à tant de mauvaises ha-

bitudes que vous avez entretenues durant un si

grand nombre d'années, à tant de pénitences

omises, et, ce qui est bien plus grave, à tant d'i-

niquités et de sacrilèges dont vous vous êtes

rendu coupable. Ainsi, pendant un an, vous

vous confesserez au moins une fois le mois ; et si

vous vous approchez plus souvent encore du sa-

crement de pénitence, ce sera encore mieux pour

vous. Pendant deux mois, vous réciterez chaque

jour la troisième partie du rosaire, et si en le ré-

citant vous pensez un peu aux mystères, oh!

quel fruit vous^ en retirerez pour votre âme !
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Pendant ces deux mois, vous réciterez, matin et

soir, trois Ave Maria à l'honneur de l'immaculée

Conception de la très-sainte Vierge Marie, for-

mant dans votre cœur un acte de contrition, et, le

matin, une ferme résolution de ne pas pécher du-

rant le jour, et le soir, de no pas pécher durant

la nuit. Oh! quelle admirable pratique 1 oh! quel

puissant préservatif pour ne jamais pécher! Si

dans votre pays est établi le salutaire exercice du

chemin de la Croix, visitez-en cinq fois les sta-

tions pour gagner les indulgences ; s'il n'y est pas

érigé, visitez cinq fois l'église la plus fréquentée

du lieu, récitant chaque fois cinq Pater et Ave à

l'honneur des cinq plaies de Notre- Seigneur.Voilà

votre pénitence. J'y mets cependant cette condi-

tion : c'est que, s'il vous arrive quelquefois de

l'oublier, ou d'être empêché par quelque grave

occupation, vous puissiez la remettre à un autre

temps plus opportun, sans vous en faire un cas

de conscience. Vous mériteriez des jeûnes, des

disciplines et autres austérités : je les ferai pour

vous
;
je suis content que vous fassiez cette péni-

tence si douce et si légère. Je vous la donne pour

quelque temps, parce que je désirerais qu'après

ces deux mois vous la fissiez par dévotion le

reste de votre vie. Renouvelez maintenant votre

acte de contrition et dites de c(L'ur: Mon Seigneur

Jésus-Christ, je me repens, etc. Heureux si ces

paroles partent du fond de votre cœur. Dominui

Nosler Jcsus Christ us, etc.
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Dieu vous bénisse, allez en paix ; songez que

vous avez reçu un nouveau baptême et que vous

venezde naître à unevie nouvelle ; ne commeiiez

plus de péché mortel, ayez une entière confiance

en la miséricorde de Dieu que vous vous sauve-

rez. 11 est inutile que vous fassiez désormais une

confession générale. Croyez-moi, vous avez bien

fait celle-ci, ne pensez plus au passé; je vous

conseille, néanmoins, de faire chaque année la

confession annuelle, afin que tenant votre con-

science pure et nette aux yeux de Dieu, vous ob-

teniez la vie éternelle
;
que Dieu vous l'ac-

corde.

Voilà, mon cher lecteur, un modèle de la con-

fession générale. Lisez-le, relisez-le bien d'un

bout à l'autre, et s'il n'est pas de votre goût parce

qu'il ne vous paraît pas adapté à vos besoins, sa-

chez qu'il est libre au confesseur de le diminuer,

de l'augmenter et de l'accommoder en tout et

pour tout à votre état. Que si, malgré tout cela,

votre délicatesse n'en est pas contento, du moins

ne trouvez pas mauvais que les autres en profitent,

et quand parmi tous ceux qui le liront il n'y en

aurait qu'un seul qui s'en servît au profit de son

âme, en faisant avec ponctualité et intégrité sa

confession générale, je croirais avoir bien em-
ployé mon temps et ma peine, car je n'ai d'autre

but que de donner quelques lumières aux jeunes

confesseurs pour bien diriger les pauvres âmes,

et leur apprendre à faire comme il faut la confes-
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sion générale, et en même temps d'être utile aux

pénitents, afin qu'ils se remettent entièrement à

la direction des confesseurs, surtout des mission-

naires, qui passent leur vie à travailler dans un

ministère si saint, si glorieux à Dieu et si avan-

tageux au prochain. Si je me suis trompé, qu'on

corrige mon erreur. Je recevrai la correction

comme une grâce dont je vous serai humblement

obligé, et priez pour moi, afin que, voulant être

utile aux autres, je ne vienne pas à perdre mon
âme, car je crains avec l'apôtre : Ne forte cum
alits prœdicaverim, ipse reprobus effxciar.

429. (Saint François de Sales, p. 629.) Sur u

— Nous voici arrivés à la fin de la confession, de

il ne s'agit plus que de donner l'absolution. Or,
.,^°jj""i"

avant que de donner la sainte absolution, vous tion.

demanderez au pénitent s'il ne requiert pas hum-

blement que ses péchés lui soient remis , s'il

n'attend pas cette grâce du mérite de la mort et

Passion de ISotre-Scigneur, s'il n'a pas volonté de

vivre désormais en la crainte et obéissance de

Dieu. Après cela, vous lui pouvez faire savoir

que la sentence de son absolution, que vous pro-

noncerez en terre, sera avouée et ratifiée au ciel;

que les anges et saints du paradis se réjouiront

de le voir revenu en la grûce de Dieu, et que

parlant il vive désormais en sorte qu'à l'heure

delà mort il puisse jouir du fruit de cette confes-

sion ; et puisqu'il a lavé sa conscience au sang Js
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l'agneau immaculé, Jésus-Christ, il prenne gard e

de ne la plus souiller. Telles ou semblables pa-

roles de consolation étant dites, vous ôtez le

bonnet pour dire les prières qui précèdent l'ab-

solution. Et ayant proféré ces paroles : Dominus

noster Jesus-Christua, vous vous couvrirez et

étendrez la main droite vers la tète du pénitent,

poursuivant l'absolution ainsi qu'elle est mise

au Rituel. Il est vrai, comme dit le docteur Em-
manuel Sa, es confessions de ceux qui se con-

fessent souvent, on peut retrancher toutes les

prières qu'on fait devant et après l'absolution,

disant simplement : Ego te absolvo ah omnibus

peccatis tuis, in nomine Patris et Filii et Spiri-

tus sancti. On en doit dire de même quand il y
a une multitude de pénitents et que le temps est

court; car on peut prudemment abréger l'abso-

lution, ne disant sinon : Dominus noster Jésus

Christus te absolvat, et ego auctoritate ipsius te

ahsolvo ab omnibus peccatis tuis, in nomine Pa-
tris, etc. Comme aussi, quand il y a presse de

pénitents qui se confessent souvent, on peut les

avertir qu'ils disent le Confiteor à part eux, avant

que de se présenter au confesseur, afin qu'im-

médiatement étant arrivés devant lui, et fait le

signe de la croix, ils commencent à s'accuser,

car ainsi il ne se fait nulle omission et l'on gagne

beaucoup de temps. Le père Yalère Regnauld,

de la Compagnie de Jésus, lecteur en théologie à
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Dôle, a nouvellement mis en liiniière un livre de

la Prudence des Confesseurs, qui sera grande-

ment utile à ceux qui le liront.



eïIAPITBE VI.

SUR LE SCEAU SACRAMENTEL.

Respect 430. ( PrÊTRE SANCTIFIÉ, n. 130 -i33.) —
^ïcelu* À la garde des yeux et de la langue vous
sacra- clcyez joindrc au confessionnal le mainlien mo-
mentel

^
pendant dcste de toute votre personne, afin que tout con-

fesslon'
**'ibue à l'honneur d'un ministre de Dieu, à la

sainteté d'un si grand sacrcnîtnî et au secret des

causes qui ne ressortent que du tribunal divin.

Ainsi, quoi que vous entendiez et que vous éprou-

viez, ne donnez jamais le moindre signe extérieur

qui puisse ou mal édifier le pénitent ou ceux qui

vous voient, ni préjudicier au plus inviolable se-

cret. Si vous êtes de ceux qui, pour ne point ou-

blier les interrogations, ou les injonctions, ou les

avis qu^ils réservent pour la fin, les marquent par

les doigts de la main, faites-le de manière à ne rien

laisser deviner à ceux qui peuvent vous observer.

Lorsque vous aurez achevé vos fonctions, sur-

tout les jours où vous les aurez exercées pendant

longtemps, remerciez Dieu et les saints patrons

de vos pénitents de leur assistance, afin de la mé-

riter une autre fois ; enfin, il vous reste à garder

avec le plus grand soin le sceau sacramentel. Si
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donc il vous arrive de consulter d'autres con-

fesseurs sur quelques cas , ne parlez jamais

de circonstances inutiles qui pourraient faire

découvrir le coupable ou le faire soup(;onner :

par exemple, le premier ou le dernier que j'ai

confessé, une personne bien vêtue ou vêtue de

telle manière. Concluez de tout ce qui précède

qu'on ne peut apporter trop de précautions

pour rendre inviolable le sceau de la confes-

sion.

431. — Concluez encore combien les confes- Abus $ur

seurs seraient blâmables de s'entretenir de ce '^^ p**'"''

qu'ils ont entendu en confession. Quand ce ne

serait pas manifestation directe et évidente du

secret sacranî.^ntel, ils pourraient néanmoins lui

nuire indirectement, ou diniinuei' !e respect pour

une si sainte action, et augmenter en ceux qui

les écoutent la difficulté déjà si grande de se

confesser avec sincérité. Que serait-ce si vous

disiez, par exemple : Ce matin, sur un grand

nombre de pénitents, j'ai à peine donné l'ab-

solution à quelques-uns
;
j'ai entendu de grandes

iniquités en confessant dans tel endroit? Ah!

combien de péchés en ce genre ! Ces manières de

parler ne sont-elles pas évidemment contraires

au secret? Il semble innocent de dire aujourd hui :

J'ai confessé telle personne ; il est arrivé que

cette seule parole a donné des soupçons au con-

fesseur ordinaire de cette personne, qui s'était

confessée à lui le jour même. Beaucoup moins
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devez-vous vous permettre de plaisanter à table,

et en présence des séculiers, en disant, par exem-

ple, à une servante ; Eh bien! avcz-vous tout dit?

Votre confesseur vous a-t-il donné une bonne

pénitence? Ce sacrement est trop auguste pour

en faire le sujet d'un badinage. Il serait encore

plus répréhensible de parler à table avec d'au-

tres confesseurs de ce que vous avez entendu,

quoique d'une manière générale. En effet, il peut

arriver facilement que les séculiers, au lieu de

faire attention à la précaution que vous prenez

de ne parler que d'une manière générale, remar-

quent seulement ce que vous dites, et croient^ en

conséquence, ou du moins soupçonnent que nous

nous permettons de parler entre nous d'une ma-
nière plus claire. Or, qui dira combien un pareil

soupçon est capable de ieurôtcr la sincérité dans

leur confession, et de les porter ou à commettre

un sacrilège en cachant, ou à ne plus se confes-

ser, dans la crainte d'un pareil crime? Si cela

arrivait, quel mal affreux pour l'Eglise 1 Certes,

nous autres prêtres, nous serions les premiers à

refuser de nous confesser, si nous n'étions pas

très-assurés du secret. Apprenez donc combien

il importe d'être réservé dans nos paroles, afin

d'éloigner toute crainte de manifestation, et de

donner une plus grande certitude du secret in-

violable que gardent les confesseurs,

demln-^
432. — Souvcnez-vous ici du zèle avec lequel

der au Benoît XIV, daos ses trois constitutions saprema,
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uhi primum, et ad eradicandum, s'élève contre peniiem

l'abus de se faire dire en confession le nom du 'j
"°"'

ae ses

complice, sous prétexte de le corriger et d'em- compii-

pôcher le mal. 11 y établit que celui qui enseigne "^"us""'

qu'une telle conduite est licite, encourt t/)5o/'ac^o'
««"iger.

l'excommunication réservée au souverain pontife,

dont il ne peut être absous par aucun confesseur,

de quelque autorité et dignité qu'il soit, excepté

à l'article de la moit. Il déclare en outre que les

confesseurs qui demandent aux pénitents le nom
de leurs com[)licc3, et qui leur refusent l'absolu-

tion, s'ils ne le déclarent pas, sont coupables de

péché mortel, et doivent être dénoncés au saint

Office par quiconque en a connaissance, afin qu'ils

soient suspendus de leurs fonctions de confes-

seurs. Néanmoins il permet aux pénitents que le

confesseur aurait obligés à manifester le nom de

leur complice, de ne pas dénoncer leur confes-

seur s'ils savent qu'il l'a fait par imprudence ou

simplicité, et si les circonstances montrent qu'il

n'en a pas l'habitude. C'est avec raison que le

souverain pontife déclare que c'est un péché mor-

tel digne des censures de l'Eglise, et qui doit être

dénoncé à ses tribunaux, parce que, outre les

maux qu'il a faits à l'Église et aux fidèles, il rend

très-odieux un sacrement si nécessaire au salut,

et cela, sous prétexte d'un zèle tout à fait propre

à tromper les ignorants. Il entraîne d'ailleurs les

' ' Cette censure n'existe pas dans tous les diocèses de

France. {Note du Tmductcur.)
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cinq désordres quele souverain ponlife énumère',

et qui le déterminèrent à faire les trois constitu-

tions citées plus haut. Il dit que : Proximi lœdeha-

tur fama ; arctum sacramenti çonfessionis sigil-

lum periclitabatur ; absterrehantur fidèles a suis

culpis confessario intègre, prout cœleroquin opus

est, manifestandis ; rixœ et discordiœ dissémina-

hanhir; et tota demum perturhahatur communi-

tas. Ne demandez donc jamais au pénitent le nom

de son complice; et s'il voulait lui-même vous le

dire, avertissez-le de ne pas le faire. S'il vous

prie de lui faire la correction, ne vous chargez

jamais de ce soin,mais indiquez-lui plutôt quelque'

moyen d'arriver au même but. Je vais plus loin :

si le pénitent vous prie en confession de dire ou

de faire quelque chose pour lui, recommandez-

lui de vous en parler hors du saint tribunal, afin

de mieux assurer le secret et de ne pas rendre

odieux le sacrement.

Exhoiia- 433. — Prémuni par toutes ces précautions, et

"c^onfes"-^
revêtu des qualités nécessaires au bien du péni-

seurs. tent, affectionnez-vous à l'administration assidue

de ce sacrement, vous y réussirez à votre grand

avantage, et à celui du prochain, en sorte qu'à

l'heure de la mort vous en serez plus consolé que

de toutes vos autres bonnes œuvres. Le cru-

cifix que vous tiendrez à la main dans ce dernier

moment vous inspirera la plus grande confiance

en vous disant au cœur : « Serviteur fidèle,

' Lib. G, c. 11, deSynod. diœccs.
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VOUS avez, au prix de vos fatigues, procuré le

salut de vos frères; ayez confiance, je vais vous

sauver et vous conduire avec moi dans mon

royaume. » Plaise à Dieu qu'il en soit ainsi pour

vous et pour moi!

434. ( B. LiGUORT, n. 112. )
— Vous le voyez, ce qui

le confesseur doit avoir le plus grand soin de ^'"™^,^

garder le sceau sacramentel. Il est bien connu scem

et bien certain que le confesseur ne peut parler ,^lZlî.

des choses entendues en confession, dès lors

qu'il y a danger de révélation directe ou indi-

recte, ou bien de déplaisir pour le pénitent, et

cela dans le cas même où le confesseur douterait

seulement s'il a entendu ou non en confession,

ou, par rapport à la confession, ce qu'il révèle^.

A la vérité, il n'est pas défendu au confesseur de

dire, d'une manière générale, quelque péché en-

tendu en confession, lorsqu'il est impossible de

connaître le pénitent, ou bien lorsque le pénitent

lui-même lui en a donné une permission expresse;

néanmoins, dans ce cas-là même, il faut user de

discrétion. Ainsi, 1° il ne faut pas parler des

péchés qu'on a entendus devant des personnes

simples qui pourraient soupçonner qu'on révèle

la confession; 2° ne pas dire du haut de la chaire

que dans tel lieu il règne tel vice dont on a eu

connaissance par la confession : cela s'entend

lorsqu'on ne l'a connu que par ce moyen, et que

' Lib. G, n. 653.
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l'endroit est petit '
; surtout, en prêchant dans une

communauté, il ne faut pas invectiver extraordi-

nairement contre un vice que la confession a fait

connaître y être plus commun '^
;
3" le confesseur

doit bien se garder d'importuner le pénitent pour

obtenir de lui la permission de parler de ce qui

s'est dit en confession, parce qu'il ne lui est pas

même permis de se servir de cette permission

quand elle n'est pas tout à fait spontanée et plei-

nement libre. Il faut donc être bien réservé, afin

de ne pas demander ces sortes de permissions, à

moins d'une absolue nécessité. Dans ce cas même
il est plus sûr d'engager le pénitent à parler de

cela hors de la confession. On sait aussi que, hors

de la confession, le confesseur ne peut parler au

pénitent lui-même de sa confession sans sa per-

mission expresse; mais dans la confession il peut

lui en parler, s'il le croit utile au pénitent^; 4" le

confesseur ne peut demander le nom du complice,

et s'il refuse l'absolution à celui qui ne veut pas le

dire, il encourt la suspense ferendœ sententiœ; et

celui qui enseigne qu'on peut le faire encourt l'ex-

communication papale ipso facto. Si le pénitent

était obligé, sous peine de péché mortel, à mani-

fester son complice pour réparer un dommage

commun, j'ai soutenu * contre d'autres tliéolo-

* Lib. 6, n. 6J2
s Jbid.

» N. 191 . Voyez la note du n" 432.

* N. 192.
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giens, qu'alors même le confesseur ne peut l'o-

bliger à révéler son complice ; seulement il peut

et il doit l'obliger à faire connaître son com-

plice à d'autres personnes en état d'arrêter le

scandale. Mais si le pénitent voulait de lui-

même le révéler au confesseur, celui-ci peut

l'entendre et remédier au mal par les moyens

convenables. Remarquez cependant que par là il

n'est pas défendu au confesseur de demander au

pénitent les circonstances qui sont nécessaires

pour savoir s'il y a une espèce différente de pé-

ché, ou pour assurer le salut du pénitent, en

l'interrogeant, par exemple, si le complice lui

est parent, s'il est lié par un vœu de chasteté,

s'il habite la même maison, si c'est une servante

et autres semblables, bien que ces questions

doivent faire connaître indirectement la personne

complice; mais dans aucun cas il ne faut de-

mander son nom '.

435. ( Saint Charles, p. 62 et 63.)— Ainsi, ^

que le confesseur se garde sur toutes choses de f,',j'et

découvrir par paroles ou par signes, en quelque

façon que ce soit, ou le pécheur ou le péché,

ou aucune circonstance qui puisse faire con-

naître la personne avec laquelle il a été commis,

ou, en un mot, aucune chose qu'il ait ouïe en

confession qui puisse donner quelque connais-

' N. 192.

II. 10

e même
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sance da moindre péché confessé; et lorsqu'il

sera obligé de demander conseil pour la réso-

lution de quelque cas difficile qui lui aura été

dit en confession, il doit bien prendre garde

à en demander l'éclaircissement à de telles per-

sonnes, et de telle manière qu3 le pénitent ne

puisse être découvert; c'est pourquoi il est bon

qu'il s'abstienne entièrement de parler avec

d'autres personnes des péchés qu'il a entendus

dans la confession, et que lorsqu'il est néces-

saire d'en parler, même avec le pénitent, il ne le

fasse point néanmoins sans sa permission, ni

d'autre manière que dans l'acte, et sous le même
sceau de la confession.

436. (B. LÉONARD, no5 30 et 31, 1" partie.)—
Sans m'étendre outre mesure sur le sceau sacra-

mentel, je crois devoir vous proposer quelques

considérations pratiques, dictées par la pru-

dence, propres à prévenir toute erreur sur cette

matière et toute inquiétude de conscience. Vous

connaissez déjà la doctrine commune des doc-

teurs sur le secret sacramentel auquel nous

sommes tenus de droit naturel, divin et ecclé-

siastique. En conséquence je dis que nous de-

vons adopter cet axiome, que les choses dites

en confession seront pour nous comme si on ne

nous les avait pas dites. Comment ne pas blâ-

mer l'imprudence de ceux qui parleraient sans

discrétion de ce qui se dit en confession, comme
s'il avait été dit sur une place publique? Je veux
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croire que c'est à bonne intention et sans faire

connaître les personnes. Quoi qu'il en soit, on

ne doit jamais donner lieu de soupçonner qu'on

parle de ce qui se dit au tribunal, et tout con-

fesseur doit bien se souvenir de cet avertis-

sement canonique : Illud quod per confessionem

scio, minwi scio, quam illud quod nescio '. En

effet, suivant le pape Eugène, ce que le confes-

seur sait par le moyen de la confession, il le sait

ut Deus, et hors de la confession il ne parle que

vt liomo, comme l'explique admirablement le

docteur angélique. Ainsi comme homme il peut

dire qu'il ne sait pas ce qu'il a appris comme
représentant de Dieu. Je dis plus : Ut liomo po-

test jurare absqiie lœsione conscientiœ senescirc

quod scit tantum ut Deus ^. Mais, quand le con-

fesseur peut-il parler pour demander conseil sur

les cas qu'il ne saurait résoudre lui seul? Je dis

que le canon omnis utriusque^ autorise à con-

sulter, pourvu qu'on ne s'expose jamais à faire

connaître le pénitent.

l'ar conséquent, quelle nécessité y a-t-il à dire

que ce cas vous est arrivé en confession? Expo-

sez-le comme s'il était arrivé jà d'autres, ou pou-

vait arriver. Lorsqu'il y a plusieurs prêtres,

comme dans une mission, ne l'exposez pas publi-

quement, mais seulement à celui qui est le plus

' Cap. si sacerdosdc ofiic jud. or.

* Quodiib., 12, art. 16, sup. 3.

^ De l'ocnit.
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capable de vous donner conseil, et abstenez-vou&

de toute expression déplacée dans la bouche d'un

confesseur : par exemple : Le premier pénitent

que j'ai confessé aujourd'hui, etc. La première

femme que je confessai hier, etc. Ce matin, j'ai

trouvé au confessionnal uncas épouvantable, etc.

Un jeune homme qui me faisait une confession

générale en tel endroit, etc. Un noble qui vint à

moi dans telle mission, etc. A celui qui se pré-

ente avec tant de péchés, j'ai coutume de donner

telle pénitence, etc. La première femme que fci

confessée cette année était coupable d'adultère.

etc. Parmi ce grand nombre de pénitents que j'ai

confessés aujourd'hui, à peine en ai-je trouvé

deux ou trois coupables seulement de péchés vé-

niels, etc. Ne voyez-vous pas qu'en parlant ainsi

vous exposez le pénitent à être facilement re-

connu, et vous à violer le secret pourtant si sacré

delà confession? Cependant, parler seulement en

général des péchés entendus en confession sans

nommer personne, mais avec le simple danger de

manifester le pénitent, est-il contraire au secret?

Des théologiens très-estimables soutiennent l'af-

firmative, quoique d'autres soient d'un sentiment

opposé. Fagnan décide que de parler même en

général des péchés entendus en confession, avec

la certitude que le pécheur restera inconnu, raro

faciendum est a viro gravissimo, rarius a vira

gravi, rarissime a viro levi *. Concluons donc et

« Cap. officii de Pœn. et rem.
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rappelons-nous qu'il n'y a point ici de légèreté de

matière; qu'avec le pénitent lui-même nous ne

pouvonsdonneraucunsignedcs péchés qu'ilnous

a dits au saint tribunal, et beaucoup moins en

parler, sans une libre, claire et expresse permis-

sion de sa part, car une permission tacite ne suffit

pas; que les prédicateurs eux-mêmes, en parlant

contre les vices, ne doivent pas dire la moindre

chose qui puisse faire soupçonner qu'ils so servent

des connaissances acquises au confessionnal; que

les confesseurs ne peuvent s'entretenir entre eux

des défauts des personnes qu'ils diripenl; qu'à

plus forte raison, les supérieurs ne peuvent se

servir de ce qu'ils ont appris en confession pour

le gouvernement extérieur de la communauté,

même quand le pénitent n'en éprouverait aucun

désagrément. En un mot, le confesseur doit être

silencieux et circonspect en tout. Au confession-

nal même il doit parler si bas qu'il ne puisse en

aucune manière être entendu de ceux qui l'envi-

ronnent, à cause du respect dû au secret sacra-

mentel, ayant toujours présent à l'esprit l'axiome

énoncé plus haut : que les choses entendues en

confession soient pour nous comme si nous ne

les avions pas entendues.

Nous voici arrivés à la fin de nos instructions.

Je les termine par un trait bien connu, mais

qu'on ne saurait assez répéter. C'est celui d'un

gentilhomme qui vivait en occasion prochaine

avec une femme coupable, et qui, pour son grand
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malheur, avait trouvé un confesseur d'une com-
plaisance sans égale qui l'absolvait toujours. L'é-

pouse du gentilhomme, dame d'une haute piété,

ne manquait pas de réveiller la conscience de son

mari en lui rendant suspectes toutes ces absolu-

tions données sans éloignement de l'occasion;

son mari se riait de ses efforts. Vous voulez faire

le théologien! lui disait-il. Prenez soin de votre

âme, je prendrai soin de la mienne ; si mon con-

fesseur ne pouvait m'absoudre, il ne m'absoudrait

pas. Il continua de vivre comme auparavant et à

se confesser comme auparavant. La confession

même qu'il fit à l'article de la mort fut semblable

à celles qu'il avait faites durant sa vie. La dame

restée veuve, étant un jour en prière dans son

oratoire, vit entrer, au milieu d'un énorme tour-

billon de flammes, un homme monstrueux porté

sur les épaules d'un autre homme. La bonne dame

voulait fuir. Non, lui dit-on, non, arrêtez; sachez

que je suis l'âme de votre mari, et celui qui me
porte est l'âme de mon confesseur ; nous sommes

damnés tous les deux, moi pour m'être mal con-

fessé, et lui pour m'avoir absous mal à propos.

Et la vision disparut.
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CUAPITRE \I1.

RESUME GENERAL.

437. (B. LiGUORi, n. 166-211.) — Je résume ^ .

^ '

^
_ Avis aux

ici toutes nos instructions précédentes, et je confes-

marqae quelques-unes des principales choses '*""'

qui doivent fixer votre attention dans l'exercice

du saint ministère.

1" Avant tout, usez de la plus grande cha-

rité à l'égard des pécheurs, soit en les rece-

vant, soit en leur inspirant la confiance à la

miséricorde de Dieu. Mais aussi que jamais le

respect humain ne vous empêche de les avertir

avec force et de leur faire connaître le misérable

élat où ils se trouvent, en leur indiquant les

moyens les plus convenables pour rompre les

chaînes de leurs mauvaises habitudes ; surtout

soyez ferme à leur refuser l'absolution quand

cela est nécessaire.

2" Aux ignorants, demandez ordinairement

s'ils savent les principaux mystères de la foi.

Souvenez-vous de ce que nous avons dit là-des-

sus aux n"' 170 et suivants.

3° A ces mêmes ignorants, ainsi qu'aux per-

sonnes qui négligent les affaires de leur con-
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science, ne manquez pas de demander les fautes

où ces sortes de personnes ont coutume de tom-

ber, si elles ne s'en accusent pas.

4» Soyez réservé en interrogeant sur la pureté,

surtout avec les jeunes personnes et les enfants,

afin de ne pas leur apprendre ce qu'ils ignorent.

Si en interrogeant sur cette matière vous éprouvez

des tentations, élevez souvent votre cœur à Dieu.

Jetez vos yeux sur quelque sainte image, et,

avant d'entrer au confessionnal, ayez toujours

soin de purifier vos intentions.

5° Quant aux pères et mères, ne vous conten-

tez pas de les interroger en général sur l'éduca-

tion de leurs enfants , mais demandez-leur en

particulier s'ils les corrigent comme ils doivent
;

s'ils ont soin de leur faire apprendre le caté-

chisme, de les empêcher de fréquenter de mau-

vaises compagnies, et surtout, si ce sont de jeunes

filles , d'entretenir des conversations avec des

jeunes gens, et à plus forte raison avec des per-

sonnes suspectes, des hommes mariés, des reli-

gieux ou des ecclésiastiques.

6» Aux pénitents qu'on peut soupçonner d'a-

voir caché quelque péché par honte, tels que les

ignorants, les femmes et les enfants, demandez

s'ils n'ont point d'inquiétude sur la vie passée en

les encourageant à tout dire. Combien cette ques-

tion a délivré d'âmes du sacrilège 1

438. — T*' Quand môme il y aurait un grand

concours de pénitents, ne vous pressez pas plus
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qu'il ne faut, en sorte que pour en expédier un

plus grand nombre, vous manquiez dans l'inté-

grité de la confession, ou dans le soin que vous

devez donner au pénitent pour le disposer con-

venablement, ou enfin dans les avertissements

et les conseils dont il a besoin.

8" Lorsqu'un pénitent accuse un péché mor-
tel, surtout s'il l'a commis plusieurs fois, ne

vous contentez pas de lui demander l'espèce et

le nombre, demandez-lui encore si, par le passé,

il en a eu l'habitude ; de plus, avec quelle per-

sonne il a péché et dans quel lieu, pour savoir

s'il y a une habitude à rompre ou une occasion

à éloigner. Beaucoup de confesseurs manquent

en ce point. De là, la perte d'un grand nombre

d'âmes; car le confesseur qui néglige de faire

ces questions ne peut connaître si le pénitent est

récidif, par conséquent ne saurait lui donner

les moyens convenables pour rompre l'habitude

et ôter l'occasion. Souvenez-vous des principes

établis au n° 354, ou nous avons vu que le pé-

nitent récidif ne peut être absous qu'après l'é-

preuve de l'amendement, ou bien s'il ne donne

quelque giarque extraordinaire de sa disposition.

Lorsqu'il s'agit d'occasion prochaine, n'ayez de

respect humain pour personne et soyez, forme à

refuser l'absolution jusqu'à ce que le pénitent

ait éloigné l'occasion, si elle est in esse, comme
nous avons dit au n" 317; si l'occasion est né-

cessaire, refusez aussi l'absolution jusqu'à ce

19.
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que de prochaine elle soit rendue éloignée, par

l'usage des moyens assignés pour cela. Surtout

soyez ferme à refuser l'absolution aux futurs

époux qui se fréquentent ', et à leurs parents^qui

le permettent. S'ils vous disent qu'il n'y a point

de mal, ne les croyez pas, car cela est mo-

ralement impossible , comme l'expérience le

prouve.

9" Ne donnez pas l'absolution à ceux qui veu-

lent recevoir un ordre sacré, et qui sont dans

l'habitude de quelque vice, si vous ne voyez au-

paravant qu'ils ont acquis cette sainteté positive

nécessaire au rang auquel ils aspirent. Voyez

les n»' 359 et suivants.

10° Prenez garde de ne détourner personne

par respect humain de la vocation à l'état reli-

gieux. Saint Thomas dit qu'une pareille conduite

ne peut être excusée de péché mortel 2. Combien

peut-être de confesseurs ignorants qui ne se font

aucun scrupule de détourner des jeunes gens de

la vocation à un état plus parfait, pour complaire

à leurs parents, en leur disant que les enfants

sont obligés d'obéir à leurs pères et mères ! Ce-

pendant l'enseignement commun des docteurs,

fondé sur l'autorité de saint Thomas, est que

' 11 peut arriver que les fréquentations entre futurs

époux soient assez rares, assez courtes et environnées

d'assez de précautions pour qu'elfes ne deviennent pas

une occasion de péché : c'est au confesseur à en juger

d'après les circonstances. {Note du Traducteur.)
* Quodiib. 3, art. 14.
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dans le choix de l'étal de vie chacun est libre et

doit obéir à Dieu qui l'appelle plutôt qu'à ses

parents. D'un autre côté, remarquez que vous ne

pouvez absoudre celui qui, sans vocation, vou-

drait prendre les ordres sacres '.

439. — 11"^ En confessant les prêtres soyez Suii*.

respectueux, mais ferme à leur faire les correc-

tions nécessaires cl à leur refuser l'absolution

.s'il en est besoin. Ne manquez pas d'interroger

ceux qui sont peu timorés, sur trois choses en

particulier : 1° s'ils ont différé de célébrer des

messes pendant un mois, si c'étaient des messe» de

mort, et pendant deux mois, si c'était pour les vi-

vants, parce qu'on n'excuse pas ce délai de péché

mortel^; s'ils ont célébré avec précipitation,

parce qu'il y a péché mortel à dire la messe dans

moins d'un quart d heure, quand même ce serait

une messe votive do la sainte Vierge ou une

messe de mort '^. En effet, il est impossible, en

mellani si peu de temps, de ne pas manquer no-

tablement aux cérémonies, ou du moins à la

gravité avec laquelle on les doit faire, ou enfin

au respect qui esi dû à cet auguste sacrifice
;

3" s'ils ont satisfait à l'obligation de l'office,

surtout s'ils sont bénéficier?. Ne manquez pas

de leur recommander de se rendre capables de

travailler au salut des âmes, suivant le talent

' Lib. 6, n. 803.

« Lib. 6, n. .117, q. 11.

» Lib. 6, n, 40.
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que Dieu leur a donné ; de faire la préparation

et l'action de grâces après la messe, ainsi que l'o-

raison mentale sans laquelle on est difficilement

un bon prêtre.

12° En matière do restitution du bien d'autrui,

ordinairement n'absolvez pas le pénitent qui peut

restituer, avant qu'il l'ait fait; car, une fois ab-

sous, il le fera difficilement. Remarquez néan-

moins qu'un grand nombre cessent d'être obligés

à la restitution à cause de la prescription faite

de bonne foi : sur quoi vous devez noter : 1" que

les biens mobiliers, lorsqu'il y a un titre pré-

sumé, se prescrivent par trois ans, et les im-

meubles par dix ans, inter prœsentes, et vingt

ans, inter absentes; 2° qu'il est probable que

cette prescription est valide au for de la con-

science, même lorsqu'au for extérieur la loi de

la prescription n'est pas en usage, comme dans

le royaume de Naples, à cause de la difficulté de

prouver la bonne foi. Exceptez toutefois les pres-

criptions qui sont expressément défendues par

quelque loi particulière, comme dans le royaume

de Naples, où la prescription de l'héritier n'est

pas reconnue lorsque le testateur a possédé de

mauvaise foi. Voyez, au reste, ce que nous avons

dit touchant les prescriptions K
13» Si le pénitent a reçu quelque offense pour

laquelle son ennemi est traduit en justice, ne

l'absolvez pas, pour l'ordinaire, à moins qu'il

' Lib. 3, n. 504 à àl7.
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n'en fasse la remise. Voyez le numéro 177.

li° Lorsque vous prévoyez que l'avertisse-

ment sera inutile, et que le pénitent est dans la

bonne foi, ne le faites pas, surtout lorsqu'il s'a-

git de la nullité d'un mariage déjà contracté. Il

faut excepter l'obligation de dénoncer confesso-

res sollicitantes in materia tiirpi, parce qu'il est

un commandement direct qui ordonne au con-

fesseur d'imposer cette obligation à tous ceux qui

sont sollicités. Voyez les n"' 41, 42 et 229.

15» Faites produire à tous l'acte de contrition,

à moins que vous ne présumiez avec certitude

que le pénitent l'a fait comme il faut. Ne manquez

pas de donner les motifs d'atlrition et de contri-

tion, ainsi que nous les avons exposés au n" 43.

Remarquez surtout que si le pénitent se présente

sans disposition, vous êtes obligé, autant qu'il est

en vous, à le disposer pour l'absolution. Voyez

le n-'il.

16" Ne donnez pas l'absolution aux pénitents

qui n'accusent que les péchés véniels, mais aux-

(piels ils sont habitués, à moins qu'ils ne témoi-

gnent une véritablo conirition et un ferme pro-

pos de se corriger, au moins de quelqu'un en

particulier, ou bien s'ils ne donnent pas pour

matière d'absolution quelque faute plus grave de

la vie passée. Voyez le n" 353. Combien de con-

fessions invalides qui en soi sont de vrais sacri-

lèges, ont lieu do cette manière [)ar la négligence

des confesseurs !
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17° N'imposez que les pénitences dont vous

pouvez juger que le pénitent s'acquittera facile-

ment, ainsi que nous l'avons dit au n° 407 ; mais

ayez soin qu'elles soient médicinales, comme la

fréquentation des sacrements, les visites à Notre-

Seigneur, se recoihmander à Dieu matin et soir,

faire des lectures de piété, s'enrôler dans quelque

congrégation, et autres semblables.

18" Aux personnes pieuses qui fréquentent les

sacrements, recommandez l'usage de l'oraison

mentale, et demandez-leur-en compte du moins

en les interrogeant si elles l'ont faite. Par ce peu

de soin, il n'est pas de confesseur qui ne puisse

sauver bien des âmes. Ne soyez pas difficile pour

accorder la communion fréquente toutes les fois

que vous remarquez ou que vous estimez pru-

demment que le pénitent en retirera du profit.

19" Aux scrupuleux recommandez surtout l'o-

béissance; dites-leur bien qu'en obéissant ils

marchent en sûreté, mais qu'en désobéissant ils

se mettent en danger de se perdre. Soyez ferme

et sévère pour vous faire obéir; soyez résolu et

tranchant dans vos paroles, car si vous parlez

avec timidité, vous augmenterez leurs inquié-

tudes. Donnez-leur des règles générales pour dé-

poser leurs doutes, suivant le besoin de chacun
;

par exemple, à ceux qui sont toujours en scru-

pule sur leurs confessions passées, défendez

d'accuser aucune de leurs fautes passées, à

moins qu'ils ne soient certains que ce sont des
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péchés mortels, et que certainement ils ne les ont

jamais confessés ; et soyez ferme pour ne pas les

entendre s'ils refusent d'obéir. Si vous cédez

une seule fois, le pénitent sera toujours inquiet ;

il est des confesseurs qui perdent ces âmes-là en

les confessant. A celui qui craint que toutes ses

actions soient autant de péchés, ordonnez de vain-

cre le scrupule, et d'ajjir librement en tout ce

qu'il ne voit pas être évidemment péché.

20° Quant au choix des opinions, s'agit-il d'é-

loigner le pénitent du danger de péché formel?

suivez rarement les opinions bénignes, autant

du moins que vous le permettra la prudence

chrétienne. Une opinion rend-elle plus prochain

le danger du péché formel? vous devez toujours

conseiller l'opinion plus rigide. Voyez le n" 320.

Je dis conseiller, parce que si l'opinion est pro-

bable et que le pénitent veuille la suivre, vous

ne pouvez lui refuser l'absolution à laquelle il a

acquis un droit certain par la confession de ses

péchés. N» 228.

21° En confessant les femmes, et en traitant

avec elles, usez de toute la sévérité que vous

permet la prudence. Ainsi refusez leurs présents,

fuvez leur familiarité et tout ce qui peut être

cause d'attachement. Combien de confesseurs,

pour s'c-lre négligés sur ce point, ont perdu leur

Ame et celles de leurs pénitentes I

'.22° Soyez humble et ne présumez pas de votre

science. Ainsi demandez souvent à Dieu, par les
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mérites de Jésus-Christ, surtout dans les cas

douteux, la lumière nécessaire pour les bien dé-

cider. Invocavi et venit in me spiriius sapien-

tiœ^. Concluez de là qu'un confesseur qui ne fait

pas l'oraison manquera souvent de prudence et

de discrétion. Dans les cas plus embarrassants

ou plus graves, ne négligez pas de consulter ceux

qui sont plus doctes et plus expérimentés. Soyez

surtout fidèle à cet avis lorsqu'il s'agira de diri-

ger une âme plus avancée que Dieu favorise

des dons surnaturels, lorsque vous-mêmes n'êtes

encore que novice en cette matière. Il en est qui

ont à peine une teinture de la science ascétique,

et qui rougissent de consulter. Les prêtres vrai-

ment humbles se gardent bien de tenir une pareille

conduite. Non-seulement ils consultent, même
plusieurs personnes quand il le faut, mais ils

adressent les âmes de cette trempe à des direc-

teurs plus habiles pour en être conduites ou du

moins pour recevoir leurs conseils. N'entendez

pas ces âmes les jours de fête; réservez ces

jours-là pour les personnes plus nécessiteuses,

surtout les pauvres artisans.

Avis aux 440. — Pour compléter nos inslruclions, je

vais rappeler en abrégé quelques-uns des de-

voirs particuliers des curés à l'égard de leurs

ouailles.

l** Le pasteur est obligé de les instruire des

mystères de la foi et des choses nécessaires au

' Sap., VII, C

cures.
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salut; tels sont, par exemple, l' les quatre

principaux mystères, qu'il n'y a qu'un seul Dieu,

et que ce Dieu est tout-puissant, infiniment sage,

créateur et seigneur de toutes choses, miséri-

cordieux et souverainement aimable ; surtout

qu'il récompensera les bons et punira les mé-

chants; qu'il y a trois personnes en Dieu égales

en tout; que le Fils, la seconde personne, a pris

un corps et une âme semblables aux nôtres, qu'il

est mort pour nous; 2» les sacrements nécessai-

res, le baptême, l'eucharistie, la pénitence, et

les autres quand on doit les recevoir ;
3" les ar-

ticles du Credo, entre autres la virginité de la

sainte Vierge ; la session de Jésus-Christ à la

droite du Père, c'est-à-dire qu'il jouit dans le ciel

d'une gloire égale à celle du Père ; la résurrec-

tion des corps au jugement dernier qui se fera

par Jésus-Christ ; l'unité de l'Eglis"; rom-''^^

dans laquelle seule se trouve le sa'ut; enfin I^~
ternité du paradis et de l'enfer. Il y a obli^atio^

grave pour tout chrétien de savoir ces articles

4« les commandements de Dieu et dt^ rPcH*!*»;

5" le Patei' noster et VAve Maria, ainsi que les

actes de foi, d'espérance, de charité et de con-

trition. Or, comme il y a péché mortel pour le

chrétien qui n'apprend pas ces choses quant à la

lettre et quant au sens, de même il y a péché

mortel pour le pasteur, suivant la doctrine com-

mune des théologiens, si, par lui-même ou par

d'autres, lorsqu'il est légitimement empêché,
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comme dit le concile de Trente, il néglige dé les

enseigner au moins en substance à ses parois-

siens, enfants et adultes qui ne le savent pas.

C'est pourquoi s'il remarque que les parents ou

les maîtres n'envoient pas leurs enfants ou leurs

domestiques au catéchisme, il est obligé de

prendre les mesures convenables avec l'évê-

que, qui peut, suivant le concile de Trente ',

forcer les parents même par les censures ecclé-

siastiques. Les bons curés doivent tenir un

registre des enfants pour savoir ceux qui man-

quent. Lacroix dit même que s'il y a des per-

sonnes ignorantes qui ne peuvent pas venir à

l'église parce qu elles sont obligées de garder la

maison ou les bestiaux, le pasteur doit aller les

instruire en particulier, cum quantocumque suo

incomnïodo, suivant l'expression de ce savant

aute^^râ/^o'^is dirons au moins que si cela lui

éta^j
JJ.QP difficile à cause du grand nombre de

^^]s ignorants, il doit du moins les examiner et

'es instruire au temps du précepte pascal, ou lors-

^«•iia yieuirent demander des certificats pour la

confirmation ou le mariage. Il est bon aussi que

le pasteur s'assure si les maîtres et les maîtresses

sont en état de bien apprendre à leurs enfants

le catéchisme, et les moyens de vivre dans la

crainte de Dieu.

2» Le curé est obligé d'administrer les sacre-

' Sess. ;>4, c. 4.

* Lib. 2, q. 149 ; et lib. 3, p. 1, n. 767-
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mcnts par lui-même toutes les fois que les parois-

siens le demandent avec jusiice. S'il a un vicaire,

il doit bien examiner sa vie et sa science, autre-

ment il rendra compte à Dieu de toutes les impru-

dences qui auront lien. De plus, il est tenu

d'assister les moribonds, à moins qu'il n'y

ait une autre personne capable. 11 doit des

soins particuliers aux pécheurs moribonds et

habitudinaires, parce qu'ils sont dans une grave

nécessité de recevoir ses secours. Quant à l'ex-

trômc-onction, il doit se rappeler ce que dit le

Catéchisme romain : Gravissime peccantqui illud

tempus œgrotos ungendi observare soient, cum
jam, omni salutis spe ainissa, vita et sensibus

carere incipiant^. Le curé est encore obligé de

s'informer si ses paroissiens ont accompli le de-

voir pascal ^. Qu'il ait soin de ne pas confier

les billets de confession à tout clerc -indistinc-

tement.

3" Il doit empêcher qu'on ne donne l'habit clé-

rical aux jeunes gens et aux enfants en qui on ne

remarque pas de dispositions à l'état ecclésias-

tique. Il doit donner un grand soin à l'instruction

de ses clercs, qui déjà portent l'habit clérical,

autrement ces jeunes gens, sans instruction et

sans discipline, iront aux ordres per fas et nefas,

et deviendront le scandale des peuples. Je ne-

' Part., 2, c. G, n. 9.

2 l?arI)osa, de Offic. par., c. 2, n. 7, et Seigneri, Past-

instr., c. 23.
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parle pas ici du compte terrible qu'auront à

rendre à Dieu ces curés qui donnent des certi-

ficats aux ordinands dont ils connaissent l'indi-

gnité, ou avant de s'être assurés par de soigneuses

informations de la bonté de leur conduite.

4" Le curé est obligé de s'enquérir de ceux qui

\iventdans le péché, afin de les corriger; des ini-

mitiés et des scandales qui régnent surtout entre

les époux, afin d'y remédier autant qu'il est pos-

sible. Voici ce que dit saint Thomas: Quihabet

specialem curam alterius, débet eum quœrere ad

hoc, ut corrigat de peccato^. S'il existe quelque

scandale donné par une personne puissante, sur-

tout par un prêtre, et auquel il ne peut remédier,

il doit du moins en prévenir l'évêque afin qu'il y

pourvoie. Ni la crainte ni le respect humain ne

sauraient l'autoriser à négliger ce devoir. Le bon

pasteur est obligé de donner sa vie pour le salut

de ses brebis.

5° Il doit prendre garde de ne pas recevoir les

promesses des futurs époux longtemps avant le

mariage, parce que tout le temps qui s'écoulera

entre les fiançailles et le mariage sera un temps

dépêché pour les fiancés et leurs parents.

6° Quand il y a dans la paroisse des désordres

graves auxquels le pasteur ne peut remédier, il

est obligé de faire ce qui dépend de lui pour avoir

une mission, s'il ne trouve pas d'autre moyen de

faire cesser le mal. Il sera toujours utile d'ap-

* 2 2, q. 15, a. 1.
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peler de temps en temps des confesseurs étran-

gers pour les personnes que la honte retient, sur-

tout si le prédicateur de carême n'a pas l'habitude

de confesser; mais le curé qui refuse la mission

donne grandement lieu de soupçonner sa vertu.

7" Le curé ne doit pas seulement déraciner le

mal, il doit encore procurer le bien, à l'exem-

ple de tous les bons pasteurs, qui ne se lassent

point d'exhorter à la fréquentation des sacre-

ments, à l'assiduité aux congrégations, à la visite

du Saint-Sacrement et de la sainte Vierge, aux

neuvaines, à suivre Nolre-Scigneur quand on le

porte aux malades, et par-dessus tout à faire l'o-

raison mentale, dont nous avons donné la mé-

thode aux n"' 300 et suivants.

8° Le curé est obligé de prêcher les dimanches

et fêtes principales. Aussi les docteurs disent '

que le curé pèche grièvement s'il néglige de prê-

cher per mensem continuum, aut per très menses

discontiniio^, excepté cependant les deux mois

pendant lesquels le concile de Trente permet aux

curés de sortir de leur résidence pour une cause

juste et approuvée de l'évêque. 11 faut remarquer

encore que le même concile* ordonne aux pas-

teurs de nourrir leurs ouailles du pain de la pa-

role divine suivant leur capacité, en faisant des

sermons simples et clairs, afin qu'ils soient en-

tendus; car la foi se conserve comme elle se ré-

• Lib. 3, n. 269ct3C0.
« Scss. 5, c. 2, de Reforni.
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pand, par le moyen de la prédication, fides ex

audiiu. Ainsi les peuples ne retireront que peu

de fruit des discours qui ne sont pas semblables

à ceux de Jésus-Christ et des apôtres, qui prêchè-

rent non in doct'is humanœ sapientiœ verhis, sed

in ostensione spiritus et virtutis, comme dit l'a-

pôtre saint Paul. C'est pour cela que le vénérable

Père M. Avila avait raison d'appeler non pas mi-

nistres, mais traîtres de Jésus-Christ ceux qui

prêchent par vanité ; le Père Gaspard Sancio

ajoutait que de pareils prédicateurs sont les plus

grands persécuteurs de l'Eglise. En effet, en prê-

chant comme ils font, ils occasionnent la perte

d'un grand nombre d'âmes, que des sermons

faits à V apostolique auraient sauvées. Les paro-

les vaines, les périodes sonores, les descriptions

inutiles, disait saint François de Sales, sont la

perte de la prédication, dont le but unique doit

être de porter au bien la volonté des auditeurs,

et non de repaître leur esprit de choses inutiles
;

et l'expérience prouve que ces paroles fleuries

ne convertissent personne, car Dieu ne donne pas

le concours de sa grâce à la vanité. Cela soit dit

pour tous les prédicateurs qui parlent avec va-

nité, mais surtout pour les curés auxquels le con-

cile de Trente ordonne à l'endroit cité plus haut:

Archipresbyteri quoque, plebani, et quicumque

curam animarum obtinent, per se vel alios ido~

neos, si légitime impediti fuerint, diebus saltem

dominicis et festis solemnibus plèbes sibi com-
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missas pro sua et earum capacitate pascant sa-

lutaribus verbis. Faites attention à ce pro earum

capacitate, car il en résulte évidemment qu'ils

contreviennent aux ordres du concile les pas-

teurs qui ne se mettent pas à la portée du peuple

qui les écoute.

441. — Il est bon d'indiquer ici quelques-unes te q"'"*

, , , , . ,
doivent

des choses les plus importantes que le pasteur rappeler

doit inculquer plus souvent à son peuple dans ses '"^ p'"^
' '^ ' ' souvent a

prédications : 1° que pour changer de vie il ne Uur

suffit pas de se proposer de fuir le péché, mais ^*"^ *

qu'il l'aut encore éviter l'occasion du péché. En

parlant des futurs époux qui fréquentent la mai-

son de leurs futures épouses, il doit dire que ni

eux ni leurs parents, qui le savent, ne peuvent

être absous à moins qu'ils n'ôtent une pareille

occasion.

2" Qu'il insiste pour empêcher les hommes
d'aller aux cabarets, leur représentant les nom-

breux péchés qui s'y commettent ordinairement;

sansparlerde l'ivrognerie, c'est le blasphème, les

querelles, les scandales, les obscénités, les dis-

cordes dans la maison, la soustraction des ali-

ments à leur famille, etc.

3" Qu'il prêche et s'élève souvent contre l'ha-

bitude {{éncralcmcnt répandue, surtout dans les

campagnes, de tenir des discours déshonnêtcs

dans les champs et dans les boutiques et les ate-

liers; discours plus coupables encore, lorsqu'on

les tient devant des enfants, des ieuaes filles, et
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des personnes d'un sexe différent. Oh! combien

de jeunes gens pervertis par de semblables pro-

pos ! Qu'il ait soin d'avertir les parents et les

maîtres et les chefs d'ateliers qu'ils soient atten-

tifs à corriger et à châtier leurs enfants ou leurs

ouvriers qui se permettent un pareil langage, sur-

tout dan3 le temps des vendanges.

4° Qu'il représente avec force Vénormité du

sacrilège, dont se rendent coupables ceux qui se

confessent, et qui communient après avoir caché

par honte quelque péché mortel ; et afin d'inspirer

plus de crainte et d'horreur pour un mal si grand,

qu'il ait soin de rapporter souvent quelque exem-

ple terrible de ceux qui ont fait des confessions sa-

crilèges pour avoir caché. Il peut se servir pour

cela du petit livre du Père Véga, intitulé : Exem-
ples au siijet de la confession, etc.

5" Qu'il rappelle souvent la nécessité de la con-

trition et du ferme propos, même dans les confes-

sions de péchés véniels, disant bien que personne

ne doit recevoir l'absolution s'il n'a un vrai re-

pentir au moins de quelqu'un des péchés véniels

dont il s'accuse, ou bien s'il ne donne une ma-

tière certaine, c'est-à-dire quelque péché de la

vie passée, dont il a une douleur véritable, né-

cessaire pour la validité de la confession. Or,

comme les ignorants comprennent peu ce que

doit être cette douleur, il dira souvent que tout

pénitent, pour se confesser validement, soit qu'il

ait la contrition ou l'attrition, doit avoir un tel
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déplaisir de son péché, qu'il le haïsse et Thab-

horre plus que tout autre mal.

G» Qu'il exhorte à remplacer, dans les trans-

ports de colère, les blasphèmes et les impréca-

tions, par des paroles bonnes et innocentes
; par

exemple : Maudit soit le péché, maudit soit le

diable, ou bien, sainte Vierge, aidez-moi ; Sei-

gneur, donnez-moi la patience.

7" Qu'il inspire de l'horreur pour toute espèce

de superstitions, ou vaines observances que lo

peuple emploie pour guérir les maladies, ou pour

connaître les voleurs, etc.

8" Qu'il recommande aux pères et mères de cor-

riger leurs enfants, surtout quand ils sont petits,

dès qu'ils blasphèment ou qu'ils volent, etc. ; en

outre, d'avoir soin d'observer et de s'informer

quelles sont leurs sociétés, et de leur défendre de

fréquenter les mauvaises compagnies et les per-

sonnes d'un sexe différent; enfin de ne pas mettre

leurs enfants avec eux dans leur lit lorsqu'ils soni

trop jeunes, à cause du danger de les étouffer, ou

trop grands, par exemple,après six ans, à cause du
danger de les scandaliser ; à plus forte raison, de

ne pas faire coucher ensemble les petits garçons

et les petites filles.

9° Qu'il exhorte coniinucllement ses parois-

siens à chasser leurs tentations, surtout contre

la pureté, par l'invocation des saints noms de

Jésus et de Marie, C'est là un grand remède
contre les tentations.

JI. 20



458 MANUEL

10° Qu'il dise continuellement et avec instance

que si quelqu'un tombe en péché mortel, il fasse

sur-le-champ un acte de contrition pour recou-

vrer la grâce perdue, avec la ferme résolution de

se confesser le plus tôt qu'il pourra. Qu'il mette

à nu cette tromperie du démon qui persuade aux

pécheurs que Dieu pardonne aussi bien deux pé-

chés qu'un; car il se peut très -bien que le Sei-

gneur patiente après un premier péché, et qu'il

les frappe ou les abandonne, après un second.

11° Qu'il enseigne les actes que chacun doit

faire le matin en se levant : actes de remercî-

ment,d'offrande et de prière avec trois Ave Maria,

et la ferme résolution d'éviter tout péché et sur-

tout celui où l'on tombe plus souvent, demandant

à la sïîinte Vierge de l'en délivrer; qu'il exhorte

toutes les mères à faire pratiquer cela chaque

matin à leurs enfiints. Qu'il prêche aussi que les

parents sont obligés à faire approcher leurs en-

fants des sacrements; car s'ils ne les fréquentent

pas, ils tomberont bientôt dans la disgrâce de

Dieu : malheur affreux que les parents doivent

prévenir. Qu'il dise encore que les parents se

rendent coupables, lorsque, sans de justes rai-

sons, ils s'opposent au mariage de leurs enfants,

en les forçant à se marier contre leur volonté '

;

qu'il en est de même des enfants qui contractent

mariage contre la juste volonté de leurs parents ^.

' Lib. 6, n. 849. V. Corn'eritunt, ad vi.

'^ Lib. 6, c. 849.



DES CONFESSEURS. 459

12° Puisqu'il est vrai, ainsi que nous l'avons

dit, que le pasteur est tenu non-seulement d'em-

pèchcr le mal, mais encore de procurer le bien,

qu'il exhorte son peuple à la visite quotidienne

du Saint-Sacrement et de la sainte Vierge ; il peut

faire cette visite en commun avec son peuple, le

soir, par exemple, en choisissant le moment le plus

commode, ainsi que cela se pratique en beaucoup

d'endroits; qu'il ajoute que ceux qui ne peuvent

pas venir à l'église fassent la visite dans leur

maison. Surtout qu'il recommande aux hommes
l'assiduité à leur congrégation, à tous la commu-
nion avec la préparation convenable et l'action

de grâces composées des actes de foi, d'amour,

d'offrande et de demande, en leur enseignant la

manière pratique de les faire.

13" Qu'il ait soin d'affectionner son peuple à

la dévotion envers la sainte Vierge, en lui rappe-

lant combien sont grandes la puissance et la misé-

ricorde de celte divine Mère, combien elle est

disposée à aider ses fidèles serviteurs. Qu'il re-

commande en conséquence de dire chaque soir

le rosaire en commun dans les familles, de jeûner

le samedi, et de faue les neuvaincs aux fêtes

de celle bonne ^lère; et il avertira le peuple du
retour de ces neuvaines. 11 serait bien que le sa-

medi il fît un j)oiit discours dans lequel il ra[)-

porlerait quelque Irait de bonté ou de puissance

de la sainte Vierge, et une fois chaque année une

neuvaine solennelle en son honneur, avec sermons
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et exposition du Saint-Sacrement. Il pourrait se

servir pour cela du livre imprimé sous le titre de

Gloires de Marie, oii il trouvera des matériaux

et des exemples. Heureux le pasteur qui entre-

tient SCS paroissiens dans la dévotion envers Ma-

rie ! avec l'aide de cette tendre mère, ils vivront

saintement, et lui-même aura une puissante avo-

cate au moment de la mort.

Enfin, qu'il ne néglige rien pour faire prendre

à son peuple le saint usage de se recommander

souvent à Dieu, en demandant la persévérance

pour l'amour de Jésus et de Marie. Il dira sou-

vent que les grâces de Dieu et surtout le don de

la persévérance ne s'obtiennent qu'autant qu'on

les demande. Petite et accipietis. Qu'il publie sou-

vent cette grande promesse du Sauveur, que tout

ce que nous demanderons à son Père en son nom,

son Père nous le donnera. Amen, dico vobis si

quid petieritis Patrem in nomine meo, dabit vo-

bis*. Qu'il recommande aussi beaucoup la prati-

que de l'oraison mentale, et qu'il tâche de la

faire chaque jour à l'Eglise avec son peuple ou

du moins les jours de fête, enseignant également

la manière de la faire à la maison; c'est pour cela

que j'ai indiqué au n" 300 et suivants la néces-

sité de l'oraison mentale et la manière pratique

delà faire.

Avis de 442. — La grâce et l'amour de notre Seigneur

Pj.'^''^'"^j_
Jésus-Christ soient avec vous. La charité m'inté-

Xavier. t j^an., xvi, 23.
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rosse trop en tout ce qui vous touche, pour vous

laisser aller à cette missiond'Ormuz, si laborieuse

et importante, sans vous faire part de ce que

j'estime vous y pouvoir aider.

J'ai donc à vous dire, en [)remicr lieu, que vous

tourniez les premiers et les plus efficaces de vos

soins sur vous-même, ne faisant état que de la

f[loire de Dieu, et de votre avancement es ver-

tus pour son plus grand service. Etant porté de

ces deux intentions, vous serez également heu-

reux et sage au gain des âines, et vous descen-

drez volontiers à tous les exercices de l'humilité

et pieté chrétienne. C'est pourquoi j-^ vous re-

commande de faire vous-même le catécliisme

aux petits enfants des Portugais, au menu peu-

ple, aux serviteurs et servantes, et aux pauvres

esclaves. A ces fins, tous les jours environ le

midi vous prendrez une clochette en main, et fe-

rez un tour de ville avec votre compagnon, les

invitant à haute voix de se rendre à l'église, où

vous leur ferez réciter à tous ensemble les

prières quotidiennes, et quelque article de la

doctrine, que vous prononcerez hautement et

posément, afin qu'ils les puissent redire avec

vous. Quelque occupation que vous ayez, gar-

dez-vous bien de vous priver du mérite de ce

saint exercice, ni de déléguer à quelque autr<^

une commission si sainte et honorable : car en

instruisant les petits vous édifieroz bien les plus

grands, et ces fonctions d'humilité ont reçu de
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Dieu cet avantage sur les autres, qu'elles gagnent

plus d'âmes, non-seulement à Dieu, mais à celui

même qui les pratique.

Aiais pour suivre quelque ordre es avertisse-

ments que je prétends vous donner en cet écrit,

et pour commencer votre navigation, durant le

voyage vous serez soigneux dans le vaisseau,

entre autres choses, de vous enquérir dextre-

ment des mœurs du peuple d'Ormu?, et des

vices qui régnent dedans et dehors la ville.

Adressez -vous donc à des personnes qui en

puissent parler avec connaissance et sans pas-

sion, et sachez quels genres de trafics, de con-

trats et de sociétés y sont en vogue; quelles

corruptions, longueurs, chicanes et faussetés se

pratiquent dans le barreau; quel désordre il y
peut avoir en toutes les parties de la république ;

car si vous n'ignorez pas les maux, vous en

trouverez plus aisément les remèdes, et cette

connaissance, qui vous rendi'a plus fervent non-

seulement à prier Dieu, mais encore à traiter

avec les âmes, et à leur prêcher suivant leurs

nécessités, vous servira, je m'assure, autant ou

plus que la lecture des livres, laquelle il ne faut

pas néanmoins oublier. Pour moi, j'ai toujours

trouvé que cette découverte m'était très-utile, et

que sans elle je marchais à tâtons es affaires de

nos fonctions.

Vous visiterez souvent les malades, mème-

ment ceux de l'Hôteî-Dieu ; et les ayant avertis
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que les sources les plus ordinaires des maux du

corps sont ceux de l'ànie et les péchés, vous les

attirerez doucement à chercher la paix de leurs

consciences, afin qu'ùtant la cause, ils se déli-

vrent de l'effet. Ainsi, quand vous les aurez con-

fessés à loisir, vous leur ferez part du pain de

î;te; et puis les recommandant avec affection à

l'hospiialier, vous tâcherez encore de votre côté

de les pourvoir de leurs nécessités.

Usez-en de même envers les prisonniers, les

exhortant à se mettre en pleine liberté d'esprit

par la confession générale ; car vous en trouverez

beaucoup parmi les chaînes et les basses-fosses,

qui sont de longue main dans les cadènes de Sa-

tan, et plus prisonniers de l'Ame que du corps;

la plupart de ceux qui pourrissent là ne s'éiant

peut-être jamais bien confessés des crimes qui

les y détiennent.

Etudiez-vous de gagner les bonnes grâces de

messieurs de la Miséricorde, à cette fin que vous

leur puissiez recommander avec fruit vos pri-

sonniers et vos malades de l'hôpital, et que leur

autorité vous serve à brider la passion de ceux

qui les traiteraient mal. Mais outre cet appui,

cherchez-leur encore vous-même quelques sou-

lagements d'aumônes, sans entreprendre néan-

moins sur la confrérie de la Miséricorde : car

vous devez absolument vous maintenir avec elle,

et pour cela, quand on vous portera quelque

restitution notable, n'y touchez point, mais faites
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déposer la somme es mains du trésorier de la

confrérie. Car encore que dans la ville vous ne

manquerez pas de trouver beaucoup de person-

nes et de nécessités pressantes où cet argent

|X)urrait être employé fort à propos, si serait-i!

aisé de vous y laisser tromper, parce qu'il n'y

a souvent que trop de gueux qui font trafic d'une

pauvreté affectée, et qui ont assez d'artifice pour

se prévaloir de notre simplicité au dommage des

vrais pauvres. Là où ceux de la Miséricorde

étant personnes qui savent leur monde, ne s'y

laisseront pas piper si facilement; c'est pour-

quoi vous vous délivrerez de peine et de danger,

les chargeant de telles distributions, et pour la

connaissance plus particulière qu'ils ont des né~

cessités d'un chacun, ils s'en acquitteront sans

doute avec plus d'égalité et moins de blâme.

Vous ne sauriez croire qu'après une longue et

fâcheuse expérience, de combien d'incommodi-

tés vous serez quitte, vous remettant de ceci sur

la prudence de ces messieurs ; car, première-

ment, si vous vous engagez à être le pourvoyeur

des pauvres, vous serez accablé d'une infinité

d'importuns, qui ne vous rechercheront que pour

avoir du pain, au Heu d'user de votre charité

pour le bien de leurs âmes ; ce qui n'arrivera

pas si l'on sait que vous ne maniez que les af-

faires de conscience, et ne vous mêlez que d'en

procurer le bien spirituel. Secondement, vous

ne sauriez empêcher les langues de blasonner
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VOS intentions, et de trouver à redire en toute

votre administration ; voire ceux-là mêmes qui

vous auront mis l'argent en main, seront les pre-

miers à concevoir des soupçons et former des

plaintes, si vous n'en faites la distribution selon

leur pensée, bien qu'ils ne vous l'aient pas dé-

couverte. Et puis, que savez-vous s'il ne s'en

trouvera point qui diront que vous les avez vio-

lentés pour vous déposer telle somme; et que

votre confessionnal, sous prétexte de piété et

de restitution, n'est qu'un bureau d'exaction et

d'avarice, pour divertir à vos usages et commo-

dités tout le butin que vous y faites ? Il vaut donc

bien mieux renvoyer tout ce maniement à des

personnes sur qui l'envie et le soupçon trouve-

ront moins à mordre. Ce n'est pas à dire pourtant

<]ue si une fois ou deux la nécessité et la dispo-

sition des choses vous portent à faire autrement,

il ne vous soit libre de suivre les mouvements

de la charité, et les régies de la prudence pour

le plus grand bien des ûmes et la gloire de Dieu.

Usez aussi de beaucoup de conduite et de re-

tenue en tous vos entretiens, fût-ce même avec

vos meilleurs amis : compassez tellement toutes

vos paroles et actions avec eux, comme si ceux

qui vous sont les] plus intimes aujourd'hui de-

vaient demain se rendre vos ennemis et déla-

teurs. Cotte précaution, outre qu'elle vous tien-

dra lesprit en devoir, lorsque les privautés et

caresses des amis débauchent, pour ainsi dire,

•20.



466 MANUEL

1 a prudence, et dénouent la langue à tout plein de

licences et d'indiscrétions irréparables, encore

sera-t-elle cause que vos bons amis, qui vous

verront toujours dans les termes de la modestie,

vous en porteront bien plus de respect et d'a-

mour ; et quand ils auraient quelque dessein de

renoncer à votre amitié, ils ne le pourront faire

qu'avec honte et sans sujet. Voilà donc comme
cette maxime de prudence vous réussira tou-

jours à profit et honneur, et n'empêchera pas seu-

lement que les autres ne vous nuisent, mais fera

que vous en serez beaucoup plus utile à vous-

même
;
parce que tant moins vous épancherez

votre cœur, tant plus se remplira-t-il de Dieu,

et de la connaissance de vous-même, sans la-

quelle le cœur humain n'enfante que des mons-

tres de vices, et ne produit que des vanités et

des libertinages qui dégoûtent les amis, irritent

les ennemis, et leur fournissent matière de nous

décrier.

Quant à M. le vicaire général, je ne me con-

tenterai pas que vous lui rendiez du respect et de

l'obéissance, si elle n'est remarquable, et fort

parfaite. Sitôt donc que vous serez au lieu de sa

résidence, prosternez-vous à ses pieds, les deux

genoux en terre, et baisez-lui très-humblement

la main, lui demandant, avec sa bénédiction,

congé de prêcher et de confesser. Que jamais au-

cune offense ni refus ne vous mette mal avec lui :

mais, au contraire, que ces disgrâces, si Dieu
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les permet, vous soient de nouveaux sujets de

rechercher plus ardemment la faveur de son ami-

tié par toute voie d'humilité et d'honnêteté rcli-

{{ieuse, tâchant de lui gagner le cœur, et deman-

dant instamment à Dieu cette grâce pour l'attirer

aux exercices spirituels, et le rendre plus pieux

et favorable à vos desseins.

Usez de môme à proportion envers tous ceux

du clergé, ne laissant couler aucune occasion de

les servir, afin qu'ils se mettent entre vos mains

pour recevoir la culture des mêmes méditations

et puiser plus de solide dévotion dans ces sources

salutaires.

Quant aux gouverneurs, vos services et obéis-

sances doivent même, si faire se peut, prévenir

leurs commandements en tout ce qui regarde

leur autorité, vous montrant si exemplaire en

cela, que partout où l'on verra leur ordonnance

on puisse tirer une conséquence infaillible de

votre obéissance et soumission. Ainsi de leur

serviteur vous deviendrez leur ami, jusqu'à les

jjouvoir obliger aux exercices, et par l'accrois-

sement de la dévotion les rendre plus utiles au

service de Dieu et de l'Eglise. Que s'il arrive

qu'ils tombent en quelque faute scandaleuse,

prenez dextrement l'occasion de leur en ouvrir

le propos pour leur témoigner, premièrement le

grand crève-cœur que vous recevez de leur dif-

famation, puis continuez avec même respect et

ressentiment; dépeignez-leur tellement tout leur
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mai dans le récit des divers bruits qui courent

d'eux, qu'ils s'y puissent mirer et reconnaître la

laideur de leur vice. Mais quelque douceur et

dextérité que vous vous promettiez d'apporter

en ces avertissements, encore ne faut-il point

les entreprendre sans grande espérance de les

voir réussir: car autrement il vaut mieux s'en

déporter du tout, que dacheter chèrement un fâ-

cheux repentir, et se peiner beaucoup pour se

faire malvouloir.

Enseignez souvent au peuple la manière de

bien prier et d'examiner sa conscience, afin

que quand ils le sauront suffisamment, vous

puissiez l'ordonner pour pénitence à ceux qui

se confesseront : car j'ai expérimenté qu'ayant

commencé par voie d'obligation durant quelque

temps, ils continuent de le faire par dévotion. Il

sera bon aussi d'attacher aux portes des églises

la même méthode d'oraison et d'examen, afin

que chacun la puisse voir et décrire pour son

usage.

Pour les prédications, parce que plus d'âmes

y ont part qu'aux autres fonctions, il est très-

expédient d'en faire aussi souvent que vos forces

le permettront. La parole de Dieu est le pain de

ses enfants, qu'il faut leur rompre de telle grâce,

qu'ils y trouvent goût et nourriture. Ainsi non-

seulement la diction, mais encore la doctrine,

doit être nette, certaine, morale et profitable :

laissant les subtilités, les choses douteuses, et



DES CONFESSEURS. 469

les poinlillcs pour l'école. Reprenant le vice en

chaire, ne nommez personne, et montrez que

deux choses vous y émeuvent, l'offense de Dieu

souverainement bon, et la compassion des pé-

cheurs, qui pour rien accueillent sur leurs tètes

un mal extrême et éternel. Touchez souvent l'in-

certitude de cette vie; la certitude et les surprises

de la mort, même quand elle est soudaine. Au

moins en passant, assaisonnez tous vos sermons

de quelque trait de la très-sainte Passion de Jé-

sus, quand ce ne serait que par manière de col-

loque, tantôt d'un pécheur avec le Sauveur mou-

rant, tantôt du Seigneur avec ou contre le

pécheur; mêlant les attraits de la douceur avec

les traits du courroux et de l'aigreur, et tou-

jours ayant pour but la contrition et le change-

ment des cœurs, avec la recommandation des

sacrements et pratiques de la sainte Eglise, sur-

tout de l'usage do la confession et de l'Eucha-

ristie.

Ne quilt' : jamais les sermons pour ouïr les

confessions, postposant le bien commun au par-

ticulier. Ne laisse/, non plus l'exercice de la doc-

trine chrétienne, pourd'autresœuvres du service

de Dieu, parce que celui-ci est un des plus pro-

fitables et nécessaires au public, et des plus pro-

pres de notre institut.

Employez tout le temps que vous pourrez à la

conversion des infidèles, et à l'amplification du

royaume de Jésus-Christ; rendez bon compte à
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M. de Goa du succès de vos industries et de vos

travaux en ce point.

Que votre façon soit agréable, pleine d'allé-

gresse et de sérénité, afin que vous ne soyez pas

de ces visages blêmes qui épouvantent et chas-

sent le monde, lequel d'ailleurs n'a déjà que

trop d'aversion des choses bonnes, si on ne les

rend encore douces et fort faciles. Ne vous dé-

parlez donc jamais de la sainte joie qui appar-

tient aux serviteurs de Dieu, non pas même
quand il faudra reprendre le vice de quelque

particulier; car il faut lors y apporter tant de

charité et de bonne grâce, que l'on voie que vous

en voulez à la faute et non pas à la personne.

Donnez tous les jours une partie de votre loisir

et de vos soins à l'accommodement des querelles,

procès et inimitiés, afin qu'en partant du lieu de

votre mission, vous puissiez dire comme Notre-

Seigneur : Je vous laisse la paix. Et d'autant que

pour pacifier les esprits, il faut bien souvent

combattre leurs passions par d'autres passions

plus violentes; il sert grandement de les prendre

par l'intérêt, et leur faire voir qu'un procès leur

causera yjlus de dépenses et de soucis que la chose

ne vaut. Je sais bien que ces pacificateurs et amia-

bles compositeurs d'affaires ne sont pas au goût

des avocats ni des procureurs ; mais il faut atta-

quer le mal en sa source, et faire de grands efforts

pour réduire encore telles gens à la vie dévote

et crainte de Dieu, par le moyen des exercices
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et de l'usage des sacrements; car gagnant ceux-

ci, qui sont les fabricateurs de toute la chicane,

il sera facile d'étouffer ces guerres civiles de

procès, et de délivrer le peuple de ce quatrième

fléau de Dieu, qui perd plus d'âmes que la peste

et la famine.

Si vous rencontrez quelquefois de ces pécheurs

qui ont fait un accord avec la mort et l'enfer, et

qui ne veulent pas ouïr parler de se départir de

leurs ordures, de leurs rapines, usures et inimi-

tiés, encore qu'ils aient en horreur et les remèdes

et ceux qui leur en parlent, si faut-il s'opiniâtrer

avec la grâce de Dieu de les guérir, et faire pour

le moins pour leur salut autant d'effort que le

diable en fait pour leur perte. Vous y emploierez

donc tous les secours divins et humains, et ferez

comme votre chef-d'œuvre de telles actions, rap-

portant à cela tous vos soupirs, soucis, dévo-

tions, pénitences et industries; et il me semble

que s'ils ne sont du tout insensés, il faudrait

commencer tout doucement par les considéra-

tions de l'amour et de la révérence qu'ils doivent

â leur Seigneur et Sauveur unique Jésus-Christ,

leur exposant les douceurs infinies de ce roi de

gloire et sa puissance inévitable. 11 faut passer

<le là aux menaces d'une mort désastreuse qui

pend déjà sur leurs têtes, et leur proposer les

gènes éternelles, qui ne seront distantes de leur

mort que d'un moment. Que si ni l'amour de

Dieu ni la frayeur de l'onfer n'eniame ces cœurs
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de roche, encore servira-t-il de les piquer vive-

ment par les peines sensibles que la vengeance

du Ciel envoie lot ou tard à ceux qui la provo-

quent. Il faut donc leur déployer tous les instru-

ments des colères de Dieu, qui font dès cette vie

un enfer anticipé, comme sont les longues et in-

curables maladies, les pertes inconsolables, les

pauvretés, les infamies, le renversement des fa-

milles, les morts de parents et des enfants, les

prisons, les naufrages, les affronts sanglants, la

trahison d'un faux ami, les outrages insupporta-

bles d'un ennemi victorieux et cruel, le déshon-

neur des femmes ou des filles, les frénésies, les

rages, et mille autres accidents qui sont comme
aux gages de la justice divine pour lui tirer raison

des impies qui osent bien la défier; car une vive

représentation de ces choses qui tombent sous le

sens recueille bien souvent ces âmes de chair,

qui ne philosophent que suivant les maximes des

bêtes, et ne sentent que les maux présents, bien

que ceux de l'éternité soient infiniment plus re-

doutables.

Mais pour sonder la plaie jusqu'au fond,comme
cette insensibilité ne provient que d'une entière

oubliance de Dieu, et d'un total abandon de leur

conscience, il est expédient de rallumer en eux

les blueties de la foi, si elle n'est du tout éteinte,

et de leur faire comprendre que l'athéisme est le

paiement de l'accoutumance au péché ; car il est

tout vrai que Dieu livrant ces âmes rebelles au
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plus cruel de tous les bourreaux, qui est le sens

réprouvé, il permet avec raison que la raison

m^-me leur manque aussi bien que la lumière

surnaturelle, si bien que ne s'élevant pas plus

que les bêtes brutes, et ne croyant que ce qu'ils

peuvent toucher ou flairer, ils perdent avec la

raison la crainte du plus extrême des malheurs,

qui est de perdre Dieu, et se perdre eux-mêmes

pour jamais.

Il y a bien plus, car parmi ces gens perdus de

conscience, vous en trouvez de si rusés et hypo-

crites, qu'ils rechercheront même votre amitié

par toute voie ; non pas pour parvenir aux bonnes

grâces de Dieu par le moyen des vôtres, mais

pour vous fermer la bouche aux justes répriman-

des que vous leur pourriez faire, et pour acqué-

rir la réputation de gens de bien, aux dépens de

votre loisir et familiarité. Mais le remède à ce

mal, c'est d'être sur vos gardes pour ne vous

laisser surprendre parles charmes et artifices de

ces trompeurs. Et s'ils vous invitent quelquefois

à dîner, ou vous font des présents ; de les fuir

comme des filets qu'on tend à votre liberté et à

la charge que vous avez de reprendre ceux qui

font mal; non qu'il faille les rebuter du premier

coup, mais, acceptant la première semonce qu'ils

vous feront d'aller prendre le repas dans leur

maison, vous les convierez pareillement à la con-

fession : et quand vous reconnaîtrez, après beau-

coup de prières et d'invitations, que leur volonté
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n'y est pas, c'est lorsque vous leur dénoncerez que

s'ils ne veulent user autrement de votre service

et amitié, il est plus à propos qu'ils s'en départent

et que de votre part vous renonciez entièrement

aux amitiés de ceux qui veulent vivre dans l'ini-

mitié do Dieu. Or, le refus des présents ne s'entend

pas des petits, comme des fruits et autres légères

gratuités qui n'obligent pas tant quand on les re-

çoit, comme elles offensent quand on les renvoie.

Mais je parle de ces dons de grand prix, qui en-

gluent ceux qui les touchent, et vous forcent

d'être ou ingrat ou esclave. Si quelquefois on

vous envoyait une grande quantité de vivres, il

sera bon de les faire aller décharger aux prisons

ou à l'hôpital, afin qu'on sache que les pauvres y
ont eu la meilleure part, et qu'à peine vous en

ètes-vous réservé quelque chose. Cette œuvre de

miséricorde vous laissera l'occasion de prati-

quer l'abstinence et la pauvreté; et cependant,

donnant du soulagement aux autres pauvres,

vous baillerez encore bon exemple à tout le

lïïOîîde, et ne baillerez pas à ceux qui vous au-

ront envoyé cette aumône, le déplaisir que vous

leur feriez sans doute en la refusant et renvoyant

à leur maison.

Maintenant, quand vous entreprendrez la cure

de quelque conscience fort ulcérée et qui aura

pourri longuement dans ses vices, n'y mettez pas

la main que vous n'en connaissiez parfaitement

toutes les inclinations, affections et humeurs.
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C'est pourquoi il faut premièrement flairer si

celte personne n'est point lors atteinte de quelque

mauvaise passion qui les puisse causer, ou du di-

vertissement, ou même de l'horreur des affaires

de son salut : car si cette âme est à soi et qu'elle

ait autant de calme et de repos intérieur qu'il en

faut pour écouter paisiblement, et peser sagement

une admonition bien faite et bien assise, vous

pourrez lors lui dire prudemment tout ce qu'il

conviendra ; mais si elle est agitée ou de colère

ou d'amour déréglé, ou de quelque cuisante dou-

leur, il faudra remettre la partie à un autre

temps, et, différant la remontrance, ne faire pour

lors d'autres approches de ce cœur, que par voie

d'insinuation et de quelque doux et amiable en-

tretien. S'il se laisse toucher par ces premiers at-

traits, vous pourrez l'aborder un peu de plus

près, lui représentant combien, parmi les pensées

et les plus justes soucis des hommes, l'affaire de
l'éternité a d'importance et de mérite incompara-

blement sur toute autre, et combien pourtant

elle trouve dans nos esprits ou d'oubiiance ou de
mépris, ou même de contradiction, lui faisant

glisser en pa rticulier quelque trait léger qui l'avise

tout doucement et qui ne fasse que l'effleurer tant

soit peu. Que si cette seconde réussit, il faudra

passer outre, etlui donner quelque avertissement

un peu plus pressant et sérieux. Enfin, quand
vous l'aurez entièrement réduit à votre pouvoir,

vous lui proposerez des lois d'un entier amende-
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ment, et lui prescrirez non-seulement des re-

mèdes pour le passé, mais encore des préserva-

tifs pour l'avenir.

Quant aux passions de l'âme, la méthode que

vous devez tenir pour les apaiser et guérir, c'est

de procurer l'éloignement de l'objet qui les en-

flamme, et puis d'amoindrir leslime trop grande

qu'on fait du sujet qui suscite ces troubles et dé-

règlements dans l'esprit, n'y ayant rien qui adou-

cisse plus tôt, ou les tristesses ou les courroux,

que quand on fait voir nettement que la chose

n'est pas si grande en effet qu'elle est en notre

appréhension. Si c'est une offense reçue qui al-

lume la colère, il faut dire à l'offensé qu'il aurait

tort d'imputer à malice ce qui ne part que de

mégarde et d'imprudence
;
que c'est Dieu qui tire

raison des offenses qu'il a reçues de lui par celle-

ci qu'il lui fait souffrir; que par aventure il se

plaint d'un étranger, lui qui aura fait pis envers

ses plus proches parents et ses meilleurs amis
;

que si tous les jours tant de personnes innocentes

endurent courageusement des injures bien plus

sensibles, pourquoi refusera-t-il de satisfaire à la

justice de Dieu, qui a tant de griefs contre lui et

qui le traite si modérément ?

Et parce que les passions ont cela qu'elles

tiennent aucunement de la surdité, assoupissant

l'âme et dissipant les bonnes pensées, il faut user

d'autant d'inculcations et de redites de ces choses

que votre prudence et leur patience le pourra
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permettre. Ce que j'ai dit de la colère se peut ai-

sément appliquer à la {juérisoii des autres pas-

sions. Mais vous ferez force sur ce point, que,

encore qu'il semble à votre homme que sa pas-

sion est légitime et que l'injure dont il se plaint

est aussi véritable que sensible, néanmoins, s'il

veut prendre la peine de se r'avoir un peu et de

consulter la vérité tout à loisir après avoir revu

de plus près toutes les pièces du fait, il trouvera

que la plupart des choses qui font tant de bruit

danssoniniaginaiionn'untd'autresubsislanceque

celle qu'il leur donne lui-même. Ainsi, quand

vous l'aurez détrompé peu à peu, peut-être avec

un souris et une face joyeuse, vous pourrez dis-

siper tout le nuaije de cette fâcherie, et puis, selon

la condition et l'inflinaiion de la personne, vous

lui rei)résentercz aniiablemcnt tout ce qu'elle doit

faire pour apaiser entièrement ce trouble.

Outre l'appareil qu'il faut apposer aux pas-

sions, j'estime surtout la méthode de bien puri-

fier les consciences, même celle des plus insignes

pécheurs. Quand vous aurez donc à traiter de

tels pénitents, surtout si ce sont de gros mar-

chands, des jugc'S, des receveurs, des capitaines

ou des gouverneurs, je désire que vous fassiez

de certaines choses avant la confession, d'autres

durant, et d'autres après icelle.

Devant que de vous asseoir au tribunal ui'i la

mémo personne qui comparaît doit être le déla-

teur, le témoin et le criminel, dès lors que vous
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aurez reconnu que c'est une âme fort chargée, et

peu versée en ce jugement, vous lui prescrirez de

se donner le loisir de deux ou trois jours pour le

moins, afin de se ramentevoir tous les chefs de

l'accusation qu'elle doit faire, et de parcourir

toutes les actions, le temps, les lieux et les af-

faires de sa vie passée; pour en extraire les pé-

chés et les rédiger par ordre sur un papier, si

d'ailleurs sa mémoire ne la sert fort heureuse-

ment, ensemble vous lui remontrerez que la

meilleure partie de la préparation ne consiste pas

en la seule instruction du procès ni en la souve-

nance des péchés, mais plus encore en la douleur

et confusion intérieure qu'il faut tâcher d'en res~

sentir, et la demander instamment au Saint-Es-

prit (qui sait toucher les cœurs quand il lui plaît),

afin que la confession ne se fasse pas comme le

récit d'une histoire indifférente, mais comme une

accusation pleine de ressentiment et d'une juste

haine de soi-même. Il est expédient aussi pour

telles personnes, comme sont les financiers et

autres officiers de la couronne, ou ceux qui tra-

fiquent des moyens d'autrui, de vous informer à

plein comment ils en usent; s'ils paient les par-

ties ; s'ils font des monopolos, des concussions,

des interversions et retardoments de finances;

s'ils connivcntaux faux poids, aux injustices, aux

brigandages, aux contrats usuraires et illicites,

les interrogeant en particulier de ce qui les peut

toucher; car, autrement, comme les désordres
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passent en coutumes et en lois, ils n'en font point

de scrupule.

Que si, durant la confession, l'amertume et la

honte des péchés saisissait tellement le cœur dO

pénitent qu'elle vînt à lui lier encore la langue,

comme il arrive souvent quand !a qualité et la

quantité en est énorme, il se faut bien garder de

contribuer aucunement à cette crainte par signe

d'étonnement, par paroles, ni par soupirs, mais

plutôt d'un visage plein d'amour cl de compas-

sion il faut encourager l'àme dans les tranchées

de cet enfantement, et user de tous les charmes

de la débomiairetc et des douceurs du Saint-Es-

prit, pour tirer de son trou le serpent tortueux,

imitant la dextérité des sages-femmes. Il faut

donc tantôt relever hautement les grandeurs de

la miséricorde de Dieu, laquelle n'a point d'au-

tres bornes, quand elle veut, que sa puissance.

D'autres fois il faut abaisser et amoindrir l'opi-

nion trop grande que l'àme a de ses excès, et re-

jeter une partie de la faute sur une faiblesse,

l'autre sur l'ignorance, l'autre sur les ruses de

Satan et sur les violences des passions, jusqu'à

tant que le cœur lui revienne pour se décharger

entièrement, et vomir tout le poison de ses pé-

chés.

Il sert aussi beaucoup de lui faire comprendre
que le plus grand de tous les péchés, c'est d'abu-

ser du souverain remède des péchés, en rendant

la confession non-seulement imparfaite, mais du
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tout nulle, et non pas inuiifë seulement, ains si

nuisible que d'un sacrement il s'en fait un sacri-

lège pire que tous les crimes qu'on veut suppri-

mer, parce que c'est changer la médecine en

poison. Mais, pour combattre cette honte si per-

nicieuse et mortelle par tous moyens, un des

meilleurs pourrait être d'assurer le pénitent que

nous avons maintes fois traité des âmes bien plus

criminelles et perdues. Que si la peur et le dés-

honneur lui sont encore un démon sourd et muet,

il faut mettre en besogne, pour dernier remède,

une sainte hardiesse
(
quoique rarement et avec

grande précaution), qui est d'avouer au pénitent

nos propres misères, et, en peu de mots, lui décou-

vrir tout ce qu'il y saurait avoir de plus difficile

à confesser dans nos jeunesses passées. Cet arti-

fice charitable a eu quelquefois de bon succès ;

je vous en dirais davantage si je voulais pré-

venir tout ce que l'expérience vous doit appren-

dre; mais au moins vous souviendrez-vous de

tenir toujours l'esprit de votre pénitent au large,

tant que vous le verrez chancelant et en peine de

se déclarer, tantôt lui magnifiant la charité du

Sauveur, qui a voulu mourir les bras et le cœur

ouverts, pour le recevoir à loute heure ; tantôt

produisant les noms de tant de grandes âmes, sur

lesquelles, après l'infamie de mille abominations,

la grâce et la sainteté ont surabondé avec excès;

qu'il pourrait bien être de ce nombre, s'il usait

maintenant envers Dieu d'autant de confiance et
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de franchise à découvrir ses péchés, et d'autant

de couraf,'e à les fuir désormais.

Mais aussi, quand vous aurez lire de lui louîe

sa déposition, et que vous aurez entièrement

épreint et suppuré la pourriture de ses plaies,

remettez-vous alors du côté de sa conscien( e, et

représentez-lui la honte, la multitude et l'atrociié

de ses crimes, avec autant de force et d'acrimo-

nie qu'il en sera besoin pour le réduire au terme

de la contrition, et de l'entière détestation de

sa vie, lui remémorant les coups inévitables de

la justice de Dieu, lequel est tenu à soi-même

de se faire raison, si le pécheur ne la lui fait.

Or, comme il est expédient maintes fois de trai-

ter en particulier avec les magistrats, ou les

grands négociateurs, de certains points de con-

séquence dont il faut les éclaircir avant que

d'entrer dans le parquet de la confession, tant

afin d'aider leur mémoire en déployant les ma-
tières générales qui peuvent leur appartenir,

comme encore pour tomber d'accord avec eux

de beaucoup de maximes et de résolutions de

conscience, dont peut-être ils seraient mal in-

formés; aussi est-il bien souvent nécessaire,

après la confession, de remettre l'absolution à

quelques jours de là, quand le pécheur ne sera

pas atteint d'une suffisante douleur et désir d'a-

mendement, ou même qu'ayant déjà maintes fois

promis de faire des restitutions, ou de quitter les

occasions du péché, il est toujours en défaut

II. 2J
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coupable. Car à telles gens il est très-bon, et

souvent nécessaire, de leur donner trois ou
quatre jours, durant lesquels ils pourront lire

et méditer les raisons qu'il y a de verser des

larmes sur le sang du Fils de Dieu, pour l'en-

tière expiation de leurs offenses, et outre les

divers motifs de contrition, qu'ils rumineront, les

obliger dans ce temps-là de se réconcilier avec

leurs ennemis , de se défaire de la mauvaise

compagnie qu'ils entretiennent dans leur maison,

de satisfaire à ceux dont ils détiennent le bien,

et de rompre ainsi les autres chaînes desquelles

ils ne se sont jamais bien dépris : car, comme il y
a bien à dire du promettre au tenir, après qu'ils

ont manqué de fidélité aux autres confesseurs, il

est force de leur faire exécuter devant l'absolu-

tion, ce dont ils se sont toujours oubliés de s'ac-

quitter, n'y ayant au monde meilleure caution des

promesses qu'une exécution anticipée.

Vous trouverez aussi des âmes. Dieu veuille

qu'il y en ait peu! qui douteront des fondements

de la foi, ne sachant que croire des choses de

l'autre siècle, ni des sacrements, notamment de

la très-sainte Eucharistie, tant parce qu'ils en

auront perdu le goùi aussi bien que l'usage, le

cœur s'êtant flétri par Vouhliance de manger

leur pain, qu'à cause de la contagion de divers

esprits qu'ils haleinent à Ormuz, comme font les

Juifs, les Païens, les Sarrasins, les Arméniens,

les Géorgiens, les Abyssins, les athées, ou pour
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la mauvaise vie des prêtres, laquelle décrédite

incroyablement la majesté de ce très-auguste

mystère. Le moyen donc de les gagner, c'est de

leur tirer doucement de la bouche et du cœur

toutes les épines des difficultés et des doutes

qu'ils ont; etpuis, s'accommodantà leurfaiblesse,

les enseigner nettement, et soudre avec clarté

leurs objections et ignorances : ne les quittant

point que vous ne les laissiez en une ferme per-

suasion que le vrai corps de Notre-Seignour est

réellement sous le crêpe de ces espèces. Mais si-

tôt que vous aurez fait revivre en eux le germe

de la foi, le souverain moyen de la nourrir et af-

fermir, c'est le fréquent et pieux usage du même
sacrement.

Il reste encore une dangereuse partie de la

conversation sur laquelle l.i prudence du servi-

teur de Dieu doit grandement veiller; c'est pour

< e qui touche les femmes, auxquelles vous ne

parlerez jamais (de quelque condition qu'elles

soient) qu'en lieu public, et qui soit ouvert aux

yeux de tout le monde, comme est l'église; car

d'al'er h lours maisons, c'est ce qui ne se peut

ni conseiller ni permettre, sinon en cas de mala-

die fort pressante, pour recevoir leurs confes-

sions, et encore faul-il mettre ordre soigneuse-

ment que leurs maris soient |)résents, ou cpiel-

qu'un de leurs parents ou voisins. S'il faut, d'a-

venture, vi.siter quoique fille ou veuve, vous

n'entrerez point chez elle qu'en compagnie de
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quelques hommes d'honneur, et de telle vertu

que leur présence vous délivre, non pas de

danger seulement, mais même du soupçon des

plus médisants. Mais faites surtout que les occa-

sions de telles visites soient rares et absolument

nécessaires; car c'est une affaire chatouilleuse

et glissante, de laquelle je puis vous assurer

qu'on y lait de très-grandes pertes pour bien

peu de gain.

Et parce que la légèreté de leur esprit et de

leur humeur donne ordinairement beaucoup de

travail aux confesseurs, l'une des meilleures pré-

cautions qu'on y puisse apporter, c'est de cultiver

davantage les âmes des maris qui sont chrétiens,

que celles de leurs femmes : car, la nature ayant

donné plus de poids et de fermeté à l'esprit de

l'homme, il y a bien plus dc'profît de les instruire,

vu même que le bon ordre des familles et la piété

des femmes dépend communément de la vertu des

hommes ; le Sage ayant dit très-sagement : Tel

quest le gouverneur d'une ville, tous tels en sont

les habitants. Joint que n'instruisant les femmes

que par leurs maris, on étouffe mille sujets de

paroles et de plaintes qui naîtraient infaillible-

ment d'un usage contraire.

Sil y a quelque sujet de divorce entre eux, la

première chose qu'il faut faire pour l'apaiser,

c'est de les disposer par quelques bonnes médi-

tations à se confesser tous deux fort exactement,

même de toute leur vie, et leur dilayer l'absolu-
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tioii pour quelque temps, afin que, par ce loisir,

ils en soient mieux disposés à s'amender et à vi-

vre ensemble en bonne intellijjcnce. Quand les

femmes vous assureront qu'elles vivraient avec

beaucoup plus de repos et vaqueraient mieux au

service de Dieu si elles pouvaient ôàtv quittes de

la compagnie de leurs maris , n'en croyez rien; car,

outre que c'est une petite chaleur de dévotion

qui s'amortira le lendemain, les maris auraient

sujet fie s'en offenser.

Ne donnez jamais le tort au mari en présence

de sa femme, fùt-il le plus coupable du monde;

mais dissimulant tandis qu'elle y est, prenez-le à

part et engagez-le à une bonne confession : c'est

là que vous lui remontrerez ses obligations à la

paix et concorde mutuelle, vous gardant bien

pourtant de vous montrer trop partisan de la

femme (qui serait une imprudence très-dangc-

reuse), ni de vous porter pour son avocat ou pro-

tecteur contre le mari ; mais plutôt quand il aura

lui-même reconnu sa faute, baillez-lui-en l'abso-

lution avec douceur et témoignage de bienveil-

lance (car tous les Indiens ont cela, qu'ils se

révoltent contre la force et ne se rendent qu'à l'a-

mitié). Autrement si vous tancez le mari devant

sa femme (comme elles sont naturellement mo-
queuses et peu discrètes), elle ne cessera de le

picoter et lui reprocher la faute que vous aurez

reprise en lui, ne craignant point de faillir après

vous, tellement que le mari n'en sera ipie plus
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dépité et la f^mme plus insolente. Pour moi, je

voudrais en user tout autrement, et, ne faisant

aucun semblant de toutes les plaintes qu'ils font

de part et d'autre, je représenterais aux femmes

le respect qu'elles doivent à leurs maris, et leur

proposerais les grandes peines que Dieu prépare

à l'immodestie et arrogance de celles qui s'ou-

blient d'un devoir si saint et légitime; partant

que c'est à elles de digérer et de souffrir patiem-

ment toutes l'es fâcheries, dont elles ne se plai-

gnent que faute d'une due soumission d'esprit,

comme elles ne leur arrivent que par leur propre

indiscrétion et désobéissance. Néanmoins ne pre-

nez jamais le parti de l'un contre l'autre, mais,

les écoutant avec patience et équité, portez-les à

l'accord sans décider le différend, ainsi vous

vous délivrerez de tout soupçon et eux de peine.

Que si vous n'en pouvez venir à bout, renvoyez

le tout à M. le vicaire général, lui en faisant rap-

port avec tant d'égalité que vous n'offensiez au-

cune des parties. Certainement il faut marcher

avec beaucoup de prudence pour ne chopper pas

en un siècle si raboteux que celui-ci : et il faut

prévoir de bien loin les mauvais événements des

choses qu'on manie pour n'y pas tomber. Car,

comme Satan, notre adversaire, ne s'endort pas,

mais rôde sans cesse cherchant de la proie à dé-

vorer, c'est une extrême imprudence de ne se dé-

fier point de ses astuces ni de sa rage, et de se

contenter d'une bonne intention en ce qu'on fait,
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sans aviser aux mauvais partis qu'il nous dresse,

ni aux sinistres accidents du blâme desquels

il prétend nous diffamer et décréditer. Prenez

donc soigneusement (jarde h vous-mêmes, mar-

chant au milieu de tantde filets; et souvenez-vous,

en tout et partout, que vous êtes un membre de

là Compagnie de .lÉsus; car cette pensée, que je

désire être profondément empreinte dans votre

cœur, assaisonnera toutes vos paroles, des-

seins et actions d'une sagesse digne de ce corps

et du nom qu'il porte. Obligeant tout le monde

autant que vous pourrez, gardez -vous bien

d'incommoder personne, et puisque le roi de

Portugal vous fait unappointement suffisant pour

votre entretien, il vaut mieux que vous l'accep-

tiez de Sa Majesté que d'en importuner quelque

particulier ; car le refus que vous en feriez ne

serait qu'au profit des trésoriers, et vous perdriez

une yjartie de votre liberté, de dépendre de la

libéralité des citoyens.

Puisque je vous ai touché presque toutes les

parties de vos devoirs, je finis en vous réitérant

la recommandation d'une maxime générale, au-

tant importante que notoire; c'est que comme
nous ne pouvons ni ne devons pas tout faire, vous

ayez égard dans le choix des occupations que

vous cntro])rendrez pour la gloire de Dieu, de

préférer toujours celles qui regardent le bien

commun à celles qui ne tendent qu'à la commo-

ditô d'un ou deux particuliers ; car il est tout
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clair qu'il est des bonnes œuvres comme des

essences : tant plus elles sont universelles, plus

elles ont d'excellence et de mérite.

Mais comme je vous ai recommandé le soin

des vivants, je vous prie d'embrasser encore plus

étroitement celui dos trépassés, puisque c'est

îuie grande partie du dessein de notre Compagnie,

qui a pour son but d'aimer les âmes partout où

sa charité peut atteindre.

Prenez donc tous les soirs votre clochette avec

notre frère Raymond, et recommandant à haute

voix par les rues, quand il sera nuit close, les

âmes qui sont en purgatoire, faites redire à un

chacun des petits enfants du catéchisme la même
recommandation, y ajoutant encore qu'on dise

un Pater et un Ave Maria, pour ceux qui sont

en péché mortel, sans douleur ni sentiment de

leur misère. Avec ces choses, et celles que le

Saint-Esprit vous fournira, j'espère que vous

verrez autant de fruit de votre mission que je

vous en souhaite, priant Notre-Seigneur de nous

faire grâce d'accomplir en tout ses saintes vo-

lontés.

CONCLUSION.

(B. LÉONARD, n" 31, deuxième partie.) — Prê-

tres de Jésus-Christ, pasteurs et confesseurs,

voilà nos devoirs. Notre ministère est très-la-

borieux. Quel malheur, s'il ne devait servir qu'à
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conduire plus aisément en enfer les âmes de

nos paroissiens et de nos pénitents! Quel mal-

heur! je le répète, quel {;rand malheur! Or, s'il

en est ainsi, me direz-vous : se livre qui voudra

au ministère de la confession; désormais nous

nous occuperons du salut de notre âme sans nous

exposera tant de périls. Eh quoi! serait-ce là le

fruit que vous retireriez, de nos instructions?Cela

m'étonne. Serait-il possible d'apprécier si peu

l'avantage de coopérer au salut des âmes si

chères à Dieu ! Quelle œuvre plus grande, plus

sainte, plus héroïque, que de secourir une âme

et l'aider à se sauver? Divinorum divinissi-

mum est cooperari Deo in salutetn animarum '.

Soyez-en sûrs, vous acquerrez plus de mérites

dans une matinée passée au confessionnal, que

dans une année par d'autres œuvres, quelque

bonnes et saintes qu'elles soient. Je vais plus

loin, et j'ose dire que pour entendre une confes-

sion, il vaut mieux quelquefois interrompre la

méditation, la lecture, l'office divin et toute autre

fonction sainte; je ne le dirais pas si je n'avais

à vous citer un exemple de la plus grande auto-

rité. Connaissez-vous une action plus sublime et

plus sainte que l'auguste sacrifice de la messe,

dans lequel on offre au Père étemel le corps et

le sang de son divin Fils? Eh bien, écoutez le ré-

cit d'un événement rapporté par lîaronius et fixé

à l'an 1034. Le souverain pontife célébraitùSaint-

' Diou areopag., de Cœlc>t. hier, c .i.

Jl.
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Pierre de Rome, avec une grande pompe, la se-

conde fête de Pâques. Il était assis sur son irone,

après l'Évangile, lorsqu'un pèlerin vint se jeter à

ses pieds. Pénétré de componction, il s'écria en

gémissant : Miséricorde ! très-saint Père, misé-

ricorde !je veux me confesser et recevoir l'absolu-

tion de mes péchés. Qui n'aurait cru que le pape

lui répondrait que ce n'était ni le temps ni le lieu

d'entendre les pénitents, qu'il n'eût qu'à se retirer

et revenir dans un autre moment? Il n'en fut pas

ainsi. Le* souverain pontife interrompit la sainte

messe, entendit le pénitent, et ne revint à l'obla-

tion de l'auguste victime qu'après l'avoir consolé

et absous. Le savant annaliste déclare qu'il rap-

porte ce fait comme un exemple édifiant, referam

ad œdificationem ; et de peur qu'il ne soit censuré

par des scrupuleux ou des ignorants, il le ren-

force de l'approbation de saint Grégoire : Quia

secîindum Gregorium nullum gratius Deo sacri-

ficium offertur, quam animarum salus, et ipsa

conversio peccatorum. Mais que dis-je, qu'il faut

interrompre la prière et toute autre occupation

sainte pour travailler au salut des âmes? Je dis

que nous devrions accepter avec joie d'être pri-

vés pendant quelque temps de la vue même de

Dieu pour consoler les pauvres pécheurs. Saint

Ignace assurait que pour coof^er au salut d'une

âme, il aurait très-volontiers différé d'entrer en

possession de ia gloire éternelle; qu'il aurait

consenti à yivre avec quelque incertitude de son
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salut, pourvu qu'en restant sur la terre il eût ou-

vert aux autres les portes du ciel. TJn de nos re-

ligieux avait coutume de dire : Quand je mettrai

le pied sur le seuil du paradis, si un pauvre pé-

cheur me tirait par la robe en me criant d'en-

tendre sa confession, je retirerais bien vite le pied

et je n'entrerais pas dans le ciel sans avoir con-

solé ce misérable pécheur. Et vous ne serez point

touchés? et vous ne secouerez pas votre tiédeur?

L'Evangile ne vous épouvante-t-il pas par la con-

damnation de ce serviteur qui ne fit pas valoir

dans le commerce le seul talent qui lui avait été

confié? Et vous, qui avez reçu de Notre-Seigneur

non pas un, mais trois, quatre et peut-être dix

talents, vous voulez rester oisifs? Que devien-

drez-vous au tribunal de Dieu? Mais, mon père,

c'est un emploi saint, très-saint, il est vrai, mais

aussi très-dangereux I Eh quoi 1 trépidas timoré,

ubi non est timor. Laissez de côté votre terreur

panique
; prenez courage, mettez toute votre con-

fiance en Dieu, et son secours tout-]missant ne

vous manquera jamais au besoin. Mes instruc-

tions vous ont aplani ces montagnes de diffi-

cultés. Soyez prudent dans la conduite des habi-

tudinaires et des occasionnaires,ce sont les deux

écuoils contre lesquels les confesseurs viennent

le plus souvent se briser et se perdre. S'il vous

arrive des cas plus difficiles de simonie, de con-

trats, de mariage, de collation de bénéfices et au-

tres semblables, ne décidez qu'après avoir levé
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ious VOS doutes par l'étude et le conseil d'hommes

plus éclairés; et soyez certains qu'en suivant fi-

dèlement les règles indiquées jusqu'ici, vous ar-

riverez heureusement au port, sans danger de

faire naufrage. Mais si par malheur vous êtes de

ceux qui nolunt intelUgere , ut bene agant, et qui,

sans se livrer à tant de réflexions, ne font autre

chose que de lever le bras pour délier tout le

monde et se lier eux-mêmes, alors je vous le di-

rai sans détour, quittez cet emploi tout divin, qui

n'est pas fait pour vous : l'abus d'un ministère

si auguste ne servirait qu'à vous charger du

poids d'une infinité d'âmes que vous auriez pré-

cipitées dans l'enfer. Mais non; j'espère qu'il

n'est personne ici de ce caractère; j'espère que,

tous animés d'un saint zèle,vous saurez beaucoup

mieux faire que je n'ai su dire, et qu'en travail-

lant avec ardeur à sauver l'âme des autres, vous

aurez le bonheur de sauver la vôtre. Que le Sei-

îînenr vous l'accorde. Ainsi soit-il.
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Les confesseurs mms sauront gré de rapporter ici l'opi-

nion d'un savant cvcqucsur certaines occasions de péché,

malheureusement trop fréquentes , les mauvais livres,

les danses et les spectacles.

De Itbris obsaenis— De libris ha.'rcticis et impiis hic

non loquimur, sed tantum de lii)ris bonis moribusoppo-
^itis, pra-'sertim de romanensibus vuIîîo dictis romans,

qui oi dinarie continent amores illicitos et intricatas his-

torias modo cxcitandis libidinibus inordinatis aptiori

dispositas.

1" Qui coinponunt libros graviter obscœnos mortaliter

l)CccaDt : multis enim pra*bent occasioneui ruinœ spiri-

tualis, et nullani invocare possunt rationem quie eos ex-

cusare possit.

"2" Similiter impossibile est dari rationem suflicienteni

libros iuijusmodi ex professo vendeudi : ergo mortaliter

peccant librarii qui eos in ofticina sua detinent, expo-

nunt ('! occurrentibus vendunt.

3" I.ibros hujus generis ex libidine, imo ex levitate, ex

curiosilatc, vel rccreationis causa légère, est regulariter

peccatum mortale ; quia ex se nati sunt sensus commo-
vcre, imaginationcm conturbarc et flammas impuras in

corde accendere.

Dico rrgtilariter, quia noio definire eos mortaliter pcc-

cave qui, ex sola curiositate, taies libros legunt ; si, ob

œtatem provectam, complexioneni frij.Mdani, aut consue-

tudinem de rébus venereis tractandi, grave periculuui

non incurrant.

^" Alii sunt lil)ri amores licitos vel illicitos desrriben-

tcs qui ad libidinem graviter non excitant, nec sensus

conimovcnt, nec periculo notabili exponunt, ut sunt

niultii' tragœdi.c, comœdiie alla [uc pocmata : <iui, seduso
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gravi periculo et aliorum scandale, ejusmodi libros ex

sola curiositate legunt, mortaliter non peccant ; si tcto

ob causam legitiniain, v. g., ad discendum, ad acquiren-

dam aut perficiendam eloquentiam là faciant, nullate-

nus peccant, siippnsito quod officia sibi ratioue status

imposita propterea non omittant nec negligant. haro
clerici istiusniodi Jectioni vacare possunt sine peccato,

<}uia y<'\ officia sua conimunitcr négligèrent, vel scanda-

lùin aliis pfc-ebcrent; ad minus enim inde sequuntur, ut

ex experisntia constat, tœdium pietatis, incapacitas la-

bori continue incumbendi, txlinctio spiritus unctionis

ac firTori?, etc. Unde nierito notatur bos libros saepe nia-

gis nocere fidelibus quani prorsus ohscœnos qui borro-

rem excitarent ; ab eorum igitur lectioneavertendi sunt

pœnitentes.

Qui praedictos libros etiam non graviter obscœnos
componunt, sa^pe mortaliter peccant, quia niultls prse-

bent occasionem ruina;, sine ratione sufficienti; non ita

peccare vidcntur qui tos vcndiint; cnm enim, ex dictis,

multi cos vel absque peccato, vel salteui absque peccato

mortali légère possint, eo ipso aut nuUatenus aut venia-

liter tantum peccant eos emendo ; ergo librarius qui eos

in officina sua haliet et pctentibus vendit, inquietari

non débet.

5° Patresfamilias, magistri scbolaruni, heri et ora-

nes qui curaai aliorum habent, inferiores a lectione li-

brorum romanensium quantum possunt avertanf, eos-

que plis, sanctis ac gravibus studiis a«suefaciant : bac

enim sola via formantur viri eruditi, sensati, virtutibus

praediti, religionis ac societatis defensores, ad regendam
propriam familiam idonei, et nulli negotio impares.

De choreis scii saltatLonibus. — Choreœ et saltationes

sunt voces synonymae quemdam ludendi vel se recreandi

modum omnibus ootum exprimentes. 1 ria distinguuntur

cborearum gênera : primum inter personas ejusdem
sexus, sives mares, sive fœmiuas, semoto omni actu,

gestu aut verbo impudico, exercetur, et boc procul dubio
licitum est; secundum inter personas ejusdem vel di-

versi sexus peragitur, sed modo inbonesto, vel ex prava

intentione, et certumestillud ab omnibus reprobandum
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esse; tertium geniis inter marcs et fcrminas modo ho

nesto et sine piava intcntione excrcetur; de illo sol»

inter auctores disputatur.

Scriptores thcologia- nioraUs, inquit Benedictus XIV,

Inst. "j, n. 3, unaninti sententia affirmant niillum cri-

nieri admittere qui clinreis indiilgct... e contrario sancti

fatrcs choreas criniinibus obnoxias et iniplicatas ex-

clamant.

Attamon llieolo^i morales et sancti Patres non sibî

contradicunt, quia priores de clioreis in se sumptis lo-

quuntur, posteriores veroearum periculaac con?ectaria

pra;cipueadvertunt.ItaP.S(;i{ineri,apud P.cnedictuniXIV,

ibid. ; Liguori, I. 3, n. 429, etc. Duo igitur apud ora-

nes constant, videlicet, 1° saltationes per se illicitas

non esse, et T modum saltandi consuetum periculi esse

plénum. His prœnotatis, qiuedani statucnda' «unt regulje

praxim spectantes, et ad regimen animaruni non parvi

raomenti.

1" Interesse clioreis {graviter inlionestis rationo nudi-

tatum ', modi saltandi, verboruni, cantuuni, gcstuum,
est pecrafuni mortale ; hinc saltatio gernianica, vulgo

àicia walsr, nunquam permitti potest, nec comniunitcr

saltationes cum larvis, aul cuni vestihus partes inLo-

nestas nudantil>us.

2" Qui, propter personalcm iinbccillitateni, grave sub-

eunt pcriculum libidinis In saltationibus, ab ils sub
peccato moi tali abstiucre «lobent, nisi forte, quod im-

probabile est, quiedam nécessitas urgcat et pcriculum

coD.sensus absit ; idcirco absolutio eis dcueganda est do-

' De nuJilalibdS sic ait idem episropus : Lbera denudare aut

vesie adeo lenui coopeiire ut transluceant, peccatum est mortale,

quia grave est libidinis incenlivum, ait Sylvius, I. 3, p. 872 ;

modice veto denudare pectus, juxia consuetudinem inlroductam,

prava intcntione cl periculo seclusi.^, non est peccatum mortale,

propter ralioiieiii opposilam. lia saiicliis Anioninus, Sylvius, Li-

guori, 1. 2, p. 55, etc. A fortiori, quaebrachia, collum et scajiu-

las juxIa morem patrix denadant, aul leviter Icgunt, graviter

per se non peccant ; morlaliter veru a citalis aucloribus judican-

lur peccare quu: talcs consucludines iiilruducunl.
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HCC cmendentur, aut sincère pioniittant se cis deinceps

non adfuturos.

3° Qui grave prœbcut scandalum, etiaiii boneste sal-

tando, mortaliter peccant, excepta nccessitaîe, si adesse

possit : ratio patet. Unde moniales, rcligiosi, sacerdotes

et ipsi inferiores clerici in choreis publicis saltantcs, a

peccato niortali excusari non possunt quantumvis caste

sicagant : ita judicare vident ur plurimi tbeologi, etiater

eos Benedictiis XIV, qui, in Inst. 76 jam citata, cboreas

sacerdotibus et clericis strictissiaic interdicit, et inter-

dictas esse niullis rationil)us ac testimoniis demonstrat.

Si auteni chorcae a clericis vel religionis fièrent i/iier

se, non in prasenfia laicnrum, ex quodani solatio et le-

vilate, essent peccntn, non tamen mortalia, ait ident

pontifex, ex sancto Thoma.
4° Modeste saltare, vel cboreis honestis adesse ex qua-

dam nécessitât?, vel ex status sui decentia, sine probabili

libidlnis pericuio, nulluni est peccatum ; si quod cnim
tune esset peccatum, maxime quia prœberetur aliis oc-

cas io pccrandi, et peccatis eorum participaretur ; verum,

ex bypotbesi, sufficiens datur ratio hœc prœter volunta-

tera accidcntia permittendi. Pulcbra mulier deceutcr

ornata a templis aut a publicis deambulacris abstinere

non tcnetur, quia plurimis est occasio peccati : crgo nec

ab honestis choreis sibi non periculosis, si ratio suffi-

ciens id ipsi suadet, quod ex solis circumstantiis deter-

niinari potest : v. g., puella matrimonio destinata,

choreis in donio paterna, vel apud vicinos aut cognatos

boneste celebratis 'adesse tenetur, et saltationem sibi

oblatam recusare non potest quin derideatur, vel paren-

tibus aut juYcni eam requirenti displiceat, nullatenus

peccat, decenter et pura intcntione saltando. Unde sanc-

tus Franciscus Salesius sic babet, Introd. à la vie dé-

cote, 'y partie, cli. 23 :

Je vous dis des danses, Philothée, comme les médecins

disent des potirons et des champignons : les meilleurs

n'en valent rien, disent-ils ; et je vous dis que les meil-

leurs bals ne sont guère bons : si néanmoins il faut man-
ger des potirons, prenez garde qu'ils soient bien apprê-

tés. Si par Gccasion, de laquelle vous ne puissiez pas voua
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bien excuser, il faut aller au bal, prenez garde que votre

dans^ soit bien apprêtée. Mais comineut faut-il «pfelle

soit .'icconimoflce ? do modcïtic, de di'^nifc'' et di: bonne

intention. Manjjez-en peu, et peu souvent fdiscnt les mé-

decins, en parlant des champiîïnons), car pour bien ap-

prêtes qu'ils soient, leur quantité leur sert de venin.

Dan>ez et peu, et peu souvent, Philothée, car, faisant

aulrenicnt, vous vous mettez en danger de vous y af-

feciionner.

:>" Abs re non est observare pi uni episcopuni vellesalta-

tiones ficri ctim modestia, pura intentione et raro ; in-

super, cuin simpliciores tune essent mores, forte minus
periculosi erant bujus generis ludi. Interosse choreis

bonestis et sccluso gravi poi iculo ac notabili scandalo,

deccnter in eis sine ratioiie suflioienti saltarc, est pec-

eatum, scd tantum veniale : t|uod sit pecratiiin. a nullo

in dfiiiium rcvocari potest; quod sit duntaxat vcaiale,

sequitur ex ipsamet liypotliesi. Piigidiores negant qui-

dem liypolliesim, <'t contendunt in omnibus cborcis vi-

roruni et niulierum promiscue saltantium grave seinper

adesse Jibidinis periculum, nec audicndos qui dicunt se

motus inordinatos non experiri vel in eis non delectari

Verum non ex pra;sumptione judicandi sunt pœnitentes,

nec credendum est eos prudentcr intcrrogâtos magis
reos esse quam ex ipsorum declaratione patet, nisi evi-

denter constct co^dcni sibi illudcrc aut dccipere velle» Si,

adliibita suflicienti diligcntia, confessarius decipiatur,

et absolutionem indignis concédât, innocens erit apud
Deuui ; contra vero, si ex sola pr;esumptione pœnitentem
recte disposituni a sacramcntis repeliat, gravis injusti-

ti.e fit reus. JNon tcniere ergo pronuntiandum est viros

ac mulicres eo ipso abscdutione esse indignos quia salta-

Tcrunt, vel cborcis adfuerunt, et Siepc ab iis prudenter

non exigeretur sub denegatione absolutionis ut promit-

torent se deinccps non saltaturos nec choreis adfuturos.
0" Attanien cborcic, proiit lieri soient, ferc semper sunt

periculosai ; idcirco conlesjarii, parocbi et ii omnes qui-

bus aniniarum cura comniissa est, juvenes utriusque

sexus al) illis, quantum possurt, avcrtere debent ; si cas

omnino impedire nequeant, pericula ipsis adbcereutia
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pro possetninuant, e\ip;endo, v. g., ut saltationes locum
non Labeant diebus pœnitenliae, tempore divjnorum of-

flciorum, in popinis, ad quas dissoluti et dissolutae om-
nis generis conveniunt, nec protrahantui- in noctem.

IN'unquani istiusmodi oblectamenta positive appro-

bare, ad ea concurrere, aut eis adesse possunt dicti sa-

cerdotes ; ea, e contrario, semper iniprobarc dcbent,

tanquam periculosa , aut saltem virtiitibus christianis

parum congruentia : sed aliud est ea improbare, aliud

vero omnes eis utentes ab Lcclesiœ sacramentis indlscri-

minatim arcere.

7° Qui prudenter judicat se, magna utendo severitate,

choreas in parocbia sua penitus destructuruni, absolu-

tionem cunclis saltantibus vel ad saltationem concur-

rentibusdifferre vel etiam negare potest: si enini aliqui

mortaliter non peccent ratione saltationis, laqueos aliis

parant saltationes introducendo, vel eas aboliri inipe-

diendo, et ideo sub hoc respecta a gravi peccato non fa-

cile excusantur.
8" Si vero nulla detur spes choreas de niedio tollendi,

ut frequeutissiine contingit, nimia severitas saluti ani-

marum nocebit : multi enini arbitrantes haec oblecta-

menta esse licita aut non graviter illicita, ab eis penitus

abstinere nolunt ; confessionem, Eucharistiam, concio-

nes sacras deserunt ; nuUo freno amplius retenti, in te-

terrima ouinis geueris ruunt flagitia : ignorantia, corrup-

tione, perdit orum bominum consuetudine, pr;ïjudiciis

adversus religioncni cjusque ministrossimul coucurren-

tibus, in perversitate obdurcscunt et nunquam corri-

guntur : saepius iadigne matriruonium incunt, fainulos

scandalizant, libcros niale educant, sicqueimpietasgras-

satur, et nioruni corruptio niagis ac niagis invalescens,

nullam fere rdinquit viam bonum aliquid faciendi.

Qui, e contra, pœnitentes choreis assistentes bénigne

tractans, suasione et precibus eos ab hujusmodi peri-

culis avertit, salutaria eis prœstat consiha ut discri-

mini se non objiciant ; si lapsi fuerint, eos paterne re-

darguit, absolutioncm eis differt, et tantum de graviter

admissis contritos, licct ab onini peccato immunes eos

non judicct, absolvit, ad coniniunionem sallera in Pas-
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chate admittit, multo efficacius saluti eorum consulit et

ad bonum rcliçiionis proficit.

Ex principiis supra expositis qua-dam sequuntur con-

scctari.i hic notanda, videlicet :

1° ri)i clioicse sunt in usu et reputantur licitae vel

indifférentes, non proscril>cnd;esunt pul»lice : adversus

pcccata q'jae in eis aduiitti soient verbis castis pudicas

aures minime offcndentibus pra-dicare licehit, caute

vcro de personis hujusmndi ccn^ressiis freqiientantibus

aut apud se cclebrantibus loqui oporlcbit ; nullis infa-

niiœ notis affici debent, nec prudenter dcclaraietur om-
nes (lui snltasscnt aut chorcis interfftisscnt, pro ipsa

conimunionc paschali deinceps non deniitfendos fore-

2° Confcssarius ergo non potcst cos indiscriminatiiu

repellere qui choreis aliunde bonestis omnino lenun-

tiare nolunt, nec omncs promiscue absolvere; itaquc

perpendere débet circumstanlias saltationis, ejus loci,

temporis, durationis, peisonarum ei adstantluui, peri-

culi quod pcrniltiis incurrit, etc.

3° Qui publicasapudsc ducunt cboreasad quas utrius-

que scxns juvenes sine ulla distinctione con\oca))t, ut

pluiimi caupones facere soient, absolvi non possunt :

talcs ([uippe congicssus semiuaria vitii et corruptelae

roputandi sunt, (juod experientia constat. Eadem de

causa lidicincs (|ui in bujusmodi clioreis saltantil)U9

praesunt, admilti non debent, nisi promittant se ab ea

professione cessaturos.

4" Non eadem scvcritate tiactandi forent qui in extra-

ordinariis oblectationihus aurtoritate pubiica celebratis,

vel donium suam conimodarent, vel lidicines conduce-

rcnt, vel ipsi, lidibus cancndo, siiltantes diii|,'eicnt, quia,

si quod existât poriculuni, datur ratio sufd'.iens illud

permittendi, aut a peccato mortaii, sin a vcniali, cxcu-

sans; saltem j)arocbi et confes^arii prudenter dissimu-

lare debent, in bis ca.<ibus, quod inipcdire ncqueunt.

:)''Utreos peccati mortalis babere noilem cos qui ali-

quotics tantiini in anno, v. g., in messe, in dicbus bac-

chanalibus, cborcam pro f.iuiilia, pro viciuis vel opera-

riis suis dare soient; cos quidem increpareni, et tamen

pro couimunione pascbaii absolvcrcm ; simiiiter et li-
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dicinem, a fortiori et cos qui, scrluso ,-;pcciali pcricul.»,

in bis tanîum circunistantiis salt.'ircnt.'

C Jmo absolutioiieni strictissime dencgarc nolleni iis

omniiiiis qui in puhlicis congressibus, vulgo /^i' assem-

blées, aliquanclo saltant ; quiliusdaiu cnim ralionibus

cxcusari possunt, si noîi a loto prccato, saltem a tante,

id est a niortali, v. g., juvcnis qui a .sociis derideretur,

ve! puella qu.e a viro cani requireiite tonteuini retur nisi

salîaret.Con'ra vcro fidicires in bis 0()ngrcssil)u.s ex pro-

fesïo canentes non admittercui, quia, .*ine causa suffl-

cienti, multis pr;ebent occasioncm peccandi.

7° Non arbitrer cos absolvi posse, otiain in Pascbate,

qui publicas cborcas diu noctuque frcquentare volunt,

quia manifeste pcriculo scse cxponuut, et cxperientia

docet fcre eûmes esse cerruptos.

Abs re non crit rclerre de verbo ad verbuui dccisienem

quam doctiçsinuis et sapienlissimus Tronson^ ab episcopo

Atrcbatensi super qu.Testionc de cbereis consultus dcdit,

die 29 mail, anne 1684, relative ad puellas quae saltare

velunt, Sic se habet :

\° Les confesseurs doivent détourner, autant qu'ils le

peuvent, leurs pénitentes de la danse, surtout s'il se

trouve des garçons ;
2" ils doivent leur refuser l'absolu-

tion, si la danse est pour elles une occasion de pécbé,

soit par mauvaises pensées ou autrement, et qu'elles ne

veuillent pas promettre de s'en abstenir; 3° si elle n'est

pas pour elles une occasion de péché, et s'il ne s'y passe

rien de scandaleux, j'aurais peine à condamner les

confesseurs qui leur donneraient l'absolution, supposé
que l'évêque ne l'ait pas défendu; 4" comme très-sou-

vent il y a du péril dans la danse, et qu'il arrive souvent
que celles mêmes à qui elle n'est pas une occasion de
péché s'y attachent trop, les confesseurs peuvent leur

donner pour pénitence de s'en abstenir pour plus eu
moins de temps, selon qu'ils les trouvent disposées et

qu'ils jugent que cela leur est nécessaire, et leur refuser

l'absolution si elles ne veulent pas le promettre.

Je crois que la prudence est bien nécessaire dans ces

occasions.

Pius doctor dicit eidem episcopo se in hujusmodi dif-
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ficultatilius solitum esse proponere piudens consilium

jancti Au'justini, qui, deflens coniessationcs et ebrie-

lates pcr Africain in cœmetcriis in niemoiias niartyrum

frcquentari sub «pccic rcligionis, ait Aurelio episcopo,

cpist. 22, l. 2, p. 28 : A'o« ergo aspcre, quantum r-xisti-

mo ; non (turl/er, non modo imperioso ista tolluntur :

magis (loccndo quant jubendo, niagts monendo quant

niinando; sic enini agcnduni est cuni ntultitudine :

seieritas autem excrcenda est in peccata paucorum.
Docebant Cajctanus et Azor choreas non prohibcndas

esse dicbus dominicis et festivis, tum (juia sunt signa

la titia', et cuin fiant publiée, nian;nuni in tis non est pe-

ricuhim niali ; tum quia pra>bcnt aditusad matrimonium;
luni (juia rustici, nisi sic occuparentur, otio, privatis

coUoquiis, vel nialis inachiiiationilius cuiu majori peri-

culo vacarent. Rectius tamcn judicat Sylvius, t. 3, p. 801 :

Rusticos non esse quideni arcendos a choreis perinde ne

si chonzantes hoc ipso pcccnrent niortalitcr ; bonis tnmeu
nionitionibus et persuasionibus esse tib kujusnwdi re-

trnhendos, quia, ut pluriinuni, in illis choreis multa

peccata contingunt, etiani si publiée agitentur, née fa-
cile est ea peccata vitari, duni ece permit tuntur. Eu suni-

uiariuni doctrin:c nostiœ»

Qua; de cboreis diximus, scrvata proportione, dicenda

.«unt de congipssibus nocturnis vulijo nuncupatis veil-

tces : in liis tanien fauta conimuniter non sunt pericula

quanta rcperiuntur iu illis. Catcium oninessedulo pen-

sand;r sunt circunutantijc, ut de utriusque recte judi-

cetur : si hujusniodi cœtus intcr coi^natos, vicinos, ami-
cos, personas moribus pncditas liant, niulto minus sunt
peiiculosi ; a laxitate i<;itur et a nimia severitate pari

cura cavcntes, justum scniper tencamus médium-
De spectaeulis. — Apud oumes in confesso est specta-

cula per se non esse mala ; unde trajçœdiae in collegiis

ctiam religiosissimis olim rcpi;esentat;e sunt. Si ergo fa-

l)ula' tbeatrales non esscnt turpcs ucc accendendis iihi-

dinibuï idonc;r, eas repr;rsentare et, a fortiori, eis re-

pra'scntatis adcsse iiceret.

Quoniam vero, ut cunuuuniter fieri soient, periculosa-

sunt, vel rationc sui, vel ratione adjuuctorum, quiedaoi
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hic statuenda sunt principia ad pi axiai attincntia.

1° Qui coniponunt vel reprœsentant comœdias notahi-

liter turpes, nullo modo a peccato gravi excusari pos-

sunt, ob aliorum scandalum, quamvis ab ipsis non iaten-

tum. Ita theologi etiam severitatis non suspecti, ut

sanctus Antoninus, Sylvester, Angélus, Sanchez, beatus

Liguori, etc. Nec certe magnum lucrum iode proveniens

afferri potest tanquam ratio excusans, alioquin non vi-

deretur cur 'psum meretricium sic excusari non posset.

2° Pecunia vel plausu ad repr^esentatiouem hujusmodi
comœdiarum notabiliter turpium concurrere, adliuc

est peccatura mortale, quia positiva est cooperatio ad

actionem mortaliter peccaminosam ; sic, adversus non-

nulios theologos, beatus Liguori, l. 3, n. 427, qui tesfa-

tur se oppositœ sententise adhaesisse, et opinionem mu-
tavisse.

^° Comœdias tragœdiasve non niultum turpes compo-
nere vel in theatro reprjesentare,a mnrtali tamen commu-
niter excusari non potest, propter periculum hujusmodi
ludis annexum , et ob scandalum exinde pro aliis exur-

gens. Unde actores et actrices in concilio Arelatcnsi,

anno 314, can. 5 fueruntexcommunicati, et hucusque ve-

lut excommunicati habiti sunt saltem in Gallia : idcirco

sacramenta Ecclesise ipsis etiam in articulo mortis non
administrantur, nisi profession! suœ se renuntiaturos

promittant.

Dico, sf/ltem in Gallia, quia in Italia, in Gerniania, in

Polonia, in aliisque regionibus viriet raulieres ab Eccle-

sise sacramentis non excluduntur prœcise ob scenas

theatricas quibus inserviunt, sed liberura est confcssa-

riis admittere vel repellcre, secundum naturam repra;-

sentationum ad quas concurrunt.
4° Scenis notabiliter turpibus intéresse ob delectatio-

nemindeconsurgentem, peccatumest mortale, ut patet :

si vero ob solam curiositatein ut vauum solatium id fiât,

secluso periculo consensus in rein venereaai, quidam

sestimant peccatum esse duntaxat veniale ; verum laxior

est ista decisio, et mortale reputandum est peccatum,

. tum propter periculum, tum propter scandalum, tuni

propter cooperationem ad actionem mortaliter malam.
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Si autcm scenae theatricae non sint notal)iliter turpes,

nec modo turpi repricsentata;, eis adcssc, secluso spc-

ciali pcriculo et scandalo, non est peccatum mortale ;

actio enim scenis tlieatricis sic repr?esentatis assistendi

non potest esse peccatuin mortale, nisi in quantum esset

cooperatio ad professionem actorum; vcrura assistentia

hujus vcl isti us pcrsonnR, secluso speciali scandalo,non est

gravis cooperatio ad professionem actorum ; ergo, etc. Ita

Sanchez,Liguori ctcommuniter theologi.saltemextranei.

Si rationabilis causa necess\tatis, utilitatis vei dccen-

ti.-e status suadcret alicui person;c ut spectaculis non
turpibus, uecsihi graviter pericuiosis adesset, nullo mo-
do peccaret ;

quia lune daretur ratio sufficiens peccatis

alioruni sic remote cooperandi et cuidam periculo se

exponendi. Ilinc spectaculis hujusmodi sine peccato as-

sistere possunt : 1" mulieres conjugata*, ne marito im-

peranti displic( ant ;
2" famuli et fainula' ut dominis suis

inserviant; 3° (ilii et (ili;rfamilias si parentes id pra-ci-

piant ;
4" milites et magistratus, ut bonum ordinem ser-

vandum curent; 5° reges et principes, ut affectionemsub-

diiorum ^ibi concilient; 6" aulici '.(ui principem comi-

tari tencntur, etc. ; modo puram liabeant intentionem

et delectationi carnali forte assurgenti non conscntiant.

Princeps de 6V)«^/, iSicole, Bossuet, Desprez de Koissy

ex professo contra spectacula scripserunt. Auctor ope-

ris dicti Comte de l'abnnnt, Fromagenu, Pontas et ferc

omnes tlieologi nostri ea damnaveiunt ; ipse J.-J. Rous-

seau, in longa et chxiuenti epistola ad d'Alcniôert, for-

titerea improbavit. iMulti alii citari possent, ut Racine,

linyle, J.n Mothe, Gressr!, Riccnboni, qui pericula thea-

troruni noverant, et idcirco vei dolebant eisserviisse, Tel

oi)tabant ea supprimi posse.

Non intendimus oerto tôt illustribus viris adversari,

nec uUo modo contendere volumus eos damnando spec-

tacula erravissc aut rigidiores fuisse- Libenter dice-

nius euni 1'. Alexandro, t. 10, in-8, p. 358 : Spectaculo-

mm et comcediantm fre/iienfado periciiloso est casti-

tnti, et mnltis modis animie noxia ; unde vix absqtie

peccato interesse spectaculis et comœdiis christianus

potest.
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Sed ex eo quod spectacula sint periculosa, recte sc-

quitur quidem christianos omni cura ab cis avertendos

esse, non vero oumcs qui sine causa excusante eis intcr-

sunt, semper mortaliter peccare et absolutione indi^nos

esse. Qui sermonibus vel sciiptis moruni integritatcm

procurarc vel dcfendere volunt, attcndunl soluniniodo

quid licitum vel illicitura sit in ludis theatricis, et fu-

sius expouunt momenta quibus ostenditur conscctaria

eorum esse perniciosa, multaque colligunt testinionia

Patrum, conciiiorum et doctorum banc veritatem con-

ârmautia. Verum hic statuimus régulas pro confessariis :

debenius ergo, quantum possumus, peccatum mortaic a

yeniali distingucre, quia longe aliter ducendus est qui

peccati uiortalis est reus, quam qui solo venialiinquina--

tur.

Itaque non absolvereui 1" actores et actrices etiani in

articulo mortis, nisi professioni suœ renunliareut ;

2° poetas qui componunt fabulas amoribus illicitis plc-

nas in theatro rcpraîsentandas ;
3° cos qui ad rcpraesen-

tationes theatricas proxinie concurrunt, ut famulas qu^r

actrices vestiunt, aut qui vestes ad soluni hune usuiu

destinatas ex professe veodunt, locant vel conficiunt;

4° eos qui scenis theatricis assistendo, grave prœbent
scaudalum, ut essent personse virtutibus christianis con-

spicuœ, nisi gravi necessitate prenierentur ;
5° eos qui

propter circumstantiam personalem grave subeunt peri-

culuni libidinis ;
6° nec eos qui, sine causa rationabiliter

excusante, frequentissime istiusmodi ludis intcrsunt,

etiamsi nec grave periculumincurrerent, nec scandai uni

prœberent, quia talis consuetudo cum vita christinna

conciliari non potest.

Absolverem e contra, pro communione paschali, 1° om-

nés qui, causam sufficienter excusantem habentes,

non peccant; 2° eos qui aliquolies duntaxat, vel ex

quibusdam circumstantiis tantuni, spectaculis non per

se notabiliter inhonestis assistunt, seclusis et peiiculo.

et scandalo ;
3° eos qui ad reprœsentationes théâtra-

les non proxime, aut solummodo leviter concurrunt,

v. g. aulam theatralem verrendo, sedificium instauran-

do, etc.
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Ca'teruiii in plcrisquc rcgionihus oxtrancis confessarii

absolutioncra non denegant pœniteutibus (lui sceiiis

tlicatricis, ut romniuniter reprœsciitnii .«oient, ex sola

curiositatc, vcl animi rclaxatione sine gravi perîculo,

assistunt ; nec idcirco eis qui ad rt'pi'îeseniatl(>nes noii

turpcs reniotf vel proxiine concurrunt.

Sanctus Franciscus Salcsius, confiîendospectacnln, ji-

cutchoreas, cssepericulosa, ah omni pcrcato tamen ex-

cusât cos qui sine affectioue inordinata eis assistunt.

Les jeux, les bals, lesfa tins, les pompes, les comccUes et

leur substance ne sont nullement choses mau\'aises, nins

indifférentes, pcnu'ant estre bien et mal exercées, tou-

jours néanmoins ces choses-là sont dangereuses, et de

s'y affectionner cela est encore plus dangereux. Je dis

doncques, PJiilothée, qu'encore qu'il soit loisible déjouer,

danser, se parer, ouyir les honnêtes comédies, banque

-

ter^ si est-ce que d'avoir de l'affection à cela, c'est chose

contraire à la dévotion et extrêmement nuisible et pé-

rilleuse. Cr n'est pas mal de le faire, mais ouy bien de

s'y affectionner. ( Introd. à la vie dévote, l" partie,

ch. 23.)

Nostra igitur doctiina, circa saltalior.cs et s|)cctacu!:!,

a principiis, qu.e tantus magislcr in |):ctatc Iradchat, non
recedit.

Quaeritur quid senlienduni sit de professione et specla-

culis hijtrionuni ?

R. Cirra histriones corunique spcctacula Ii.tc lialt(f

sanctus Tliomas, 2, 2, q. 108, ai t. .{, ad 3 : Ad oninia au-

tem qu;c sunt utilia conservationi liuniaua", deputaii

pussunta'iquaoflicia licita; et idco etiani ofliciuai iiistrio-

num, quod ordinatur ad solatiuni exiiihendiun hoinini-

l>us, non est secundum se iliicituni ; ucc sunt in stalu

peccali, duinniudo nioderatc ludo uluntur, id est non
utendo ;.li(iuil)us illicitis verl)is, vrl factis ad ludura, et

non adliibcndo ludum negotiis et tini|iorihns indebitis...

Undc illi c|ui nuxleratc eis subvcniunl, non peccanl, s<'«J

juste taciuut, UJCicedem niinislerii eoi uni eis tiibuendc.

Si qui autcni superflue sua in taUs ronsiimant, vrl ctinni

sustentent illos Iiistrioncs qui illicitisliidis utuutur, per-

çant (juasi cos iu pccc.nto fovcntcs.

JI. 22
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Alii theologi huic sententiœ sancti ThooiJE geuer&liter

subscribunt : si autem professio histrionura per se uon

sitillicita, a fortiori vel nuUum, vel galteni mortale non
est peccatum ludos histrionum per se non turpes nec

proximo nocentes ex curiositate aspicere, nec si militer

spectaculls nonnullorum brutoruni, v. g. equoruni

adesse. Attamen cavendura ne aîiquod prsebeatur scan-

dalum, quod fieret conimuniter, si religiosus, monialis

vel clericus secularis talibus ludis adessent, praesertiiu

coram laicis, aut si quid minus honestum ûeret, vel lu-

dentes periculum vitae incurrerent.

D. D. Bouvier, cpisc. Cœnora., Dissertatio in sextum

praeceptum; sexta edit. 1834.

N" 394.

CAMORifES P«E!^ïTE:%'TIAL.ES,

QUORUM COGNITIO PAROGHIS

CONFESSORIBUSQUE NECESSARIA EST,

DISPOSITI PRO BATIONE OKDINEQUE DECALOGI,

Patres docueriint qiiam necessaria admodum
sit sacerdotibus, qui iu audiendis pœnitentium
confessionibiis versantur, canonum pœnilenlia-
]ium scienlia ; eteniin si omnia,quœ ad pœuitendi
modum perlinent, non prudentia solum, ac pie-

taie, sedjuslilia eliam nietienda siint, certe norma
hœc e cauonibns pœuitentialibus snmaturopor-
tet. Suntuamque ii quasi regulse quœdara, quibus
cum ad culp.ie commissae gvavitatem recte diguo-
scendam, tum ad imponendam pro illius ratione

veram pœnitenliaui sacerdotes confessarii ita di-
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riguntur iit ubi singiila, et quac ad pcccati magni-
tuclinem, et qiue ad pœuilenlis slatuin, conditio-
nem.trtatem, inlimuinqne cordis coniriti dolorem
pertiiient, acciirale perpenderint ; ttun demum
pœiiilentiam judicio ac pnulenlia sua inoderen-
tui'. Atqiie li.x'c quidera, omnisqiie alia, qiui' mul-
tiplex est luijiis necessarie cognilinnis ratio a Pa-
tribus explicata, facit, ut quemadinodiiiii loco siio

sii|jra dictuin est, canoues pœoileiitiales pro De-
calogi ralione dispositi, in ulliniani hiijus libri

partom referaiiUir, unde ali(|ua eoruni nolitia al)

ipsis confessariis sacerdolibus sumi possit.

PRtECEPTUM I.

DDMINUW UEIJM TUUM ADOBABIS, ET ILLl SOLl SERVI8S

CANONES POENITENTI^.

Si quiscontia hoc praceptiim aliquo modo peccaril.

Que a fide catholica desciscenx, intinio, sunimu-
qut' prœvaricationix xitrc dolorc affcelas ad Eccle-
iiarn rcdierit : pœnitcntiarn aget annis deccm. Qito
îeinpori.s spalio decurxo, ci coninianio prœstari
débet.

Qui dœntoniimmolavcril : inpœnitcnlia erit annis
item deceni.

Oui more genlilium elenuMila colueril; qui vel

seiietil)us faciendis, vel a^dihiis exslruendis, vel

arborihiis conserendis, vel nupiiis contraliendis,
iuiuieiii signonini fallaciain observaveril : pœni-
teiiliam agel annos duos leriis legitimis.

Qui rilu |)aganoi'uiii ohservaverit caleiulas ja-

nuarii : iii pœnileulia erit auuos ilem duos per
jegitimns ferias.

Qui lesta genlilium celebraril : jiœuitenliaui

agel ilideui aunos iluos leL,iliuii.s leriis.

(Jr.i fiM'iaui t]uiiil;un iii liouoreui Jovis honora-
verii : pieuileiis pain; et aqua viclilabil dios qua-
dragiula.

Qui coiiviviis genliliuu», < t escis imuiolatitiis

usus erit : publicam p(ei)ilentiani a;îet.

!^
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Qui comederit de idololhyto : pœnitens victita-

bit pane et aqua dies triginta.

Qui cum Judœocibum sumpserit : pœnilens erit

dies decem, pane et aqua viclilans.

Qui aiigiiriis et divinatioiiibus servieril, quive
incantationes diabolicas fecerit : pœnitens erit an-
nos septeni.

Mulier incantatrix pœnitentiam aget anniim,
ve], utalio canone cavetur, annos septem.
Qui berbas médicinales cum iucantalionibus

collegerit: pœnitentiam aget diesviginti.

Qui magos consuluerit, quive donium suam in-

duxerit aliquid arte magica exquirendi causa: in
pœnilentia erit annos quinque.
Qui ;c'des magicis cantionibus lustrât, aliudve

taie admitlil; et qui ei consentit, quive consulit :

in pœnilentia eril annos quinque.
Qui tempeslatum immissor erit : pœnitenliam

aget annos septem, très in pane et aqua.
Qui vero crediderit, parîicepsve fuerit : annum

unum per legilimas ferias.

Si quis ad fascinum prfecantaverit : pœnitentiam
aget quadragesimas tj'es in pane et aqua.

Si quis ligaturas, aut fascinalioues fecerit: pœ-
nitens erit annos duos per legilimas ferias.

Si quis sorliiegus erit : pœnitentiam aget dies

quadraginta.
Si quis in codicibus, aut in tabulis sorte ducla

res futuras requisierit : pœnitens erit dies quadra-

ginta.

Rcspicieus furla in astrolabio : annis duobus.

Si quis aliquid comederit, aut biberit, aut super

se portarit ad everlendum judicium Dei : pœni-
tentiam aget ut magus.

Si quis cîericus, vel monachus, postquam Deo
voverit, ad s;eculum redierit : pœnitentiam aget

annos decem, quorum très in pane et aqua.
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PR^CEPTUM II.

NON ASSUMES NOMEN DE! TITI IS VANUSI.

CANONES POEMTEiNTI.E.

Si quis contra hoc praeceplum aiiquo muilo peccaril.

Quicumque sciens pc.jeraveril : quadraginta dies
in paue el aqiia, et SL'))lem hCfiuentes annos pœni-
teat, et nunquanisit sine pœnitenlia, et nunquam
in testimoniiini recipialnr; et post h?ec commu-
nionem percipiat.

Si quis sciens pejei-atin manu episcopi, vel pres-
byteri, vol diaconi, vcl in cruce conseci'ala alta-

rive : pœnilenliani aget annos très; in cruce non
consecrata, iinnum ununi.

(^ui perjuriuin in ecclesia fecerit: pœnilenliani
aget annos decem.
Qui sciens pejerat doniini iinpulsu : pœnitens

erit quadragesinias très, el l'erias légitimas : donii-
nusautem, quia prircipit, quadraginta dies in pane
et aqua, et seplom seqiientes annos.

Si quis sciens pejeraverit, aiiosque in perjurium
induxeril : pœnitens eritdios quadraginta in pane
et aqua. et septem sequentes annos : et toi per-
juria jejunabit (|UOt hi^mines in pei'jurium in-

duxorit.

Si quis suspicalus se ad perjurium induci, ex
consensu jurât: pœnilentiam agat tiies quadra-
ginta, et septem annos sequenles, el nunquam
sine gravi pœnitentia erif.

Si quis per cu})idilalcm perjurium locerit: fjua-

dragesimam in i)ane et aqua jejutiet, et quanJiu
\ivitonmes scxlas l'erias, item.

Si (juis i^er cnpidilatcm pejeraverit : omnes res

suas veudet, et panperibus distribuet, el mona-
iterium ingressus jugi se po-nilenlia' subdef.
• Si quis coactus, nccessilatetiuc alicpia impulsus
perjurium cominiscrit: in pœnitenlia eril cjuadra-

gesimis tribus, item.

5i quis coaclus pejeraverit : pœnitens quadra-
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ginla diebus pane el aqua viclilet,ac practerea om-
nibus sexlis feriis.

Si quis seduclus ignorans, et postea cognoscit :

pœnitenliam aget aonum unum, vel quadragesi-
mas 1res, vel dies quadraginta.
Qui conipellil alium, ut falsum jurel: quadra-

ginta dies in pane et aqua, et seplein annos in poe-

nitentia eiit.

Si quis jusjurandum, quo se régi et domino suo
adstrinxerit, violaverit : in monasterio pœniten-
tiam agel omnibus diebus vitae susp.

Si qais se jurejurando obstrinxerit, ut cum ali-

quo liliget, nec pacem cum eo reconciliet : pœni-
tenîiam aget dies quadraginta in pane et aqua, per
annum a sacra communione segregatus : ad chari-

latem vero ceieriter redeat.

Si quis percapillum Dei, aut per caputejus ju-

raverit, si semel nesciens fecerit : pœnitens aqua
el pane septem dies victitet; si secundo, ac tertio

moiiitus idem fecerit, dies quindecim.
Si per cœlum, nut per aliamaliquam creaturam :

dies item quindecim.
Si quis blasphémât: tandiu pœnitens erit, quan-

diu impœnitens permansit.
Si quis Deum, vel beatam Mariam Virginem,

vel aliquem sanclnm publiée blasphemaverit : pro
foribus ecclesia- diebus dominicis septem, in ma-
iiîfesto, dum missarum solemnia aguntur, stet :

ultiraoque ex illis die, sine paliio, et calceamentis
llgatus corrigia circa collum, se|)temque prseceden*
libus feriis sextis in pane et aqua jejunet, eccle-

siam nullo modo tune ingressiirus : singulis item
septem illis diebus dominicis, très, aut duos, aut
unum pauperem pascat, si potest; alioquin alia

pœniteiilia affîcialur : recusans, ecclesia; iugressu
jnterdicatur ; in obitu ecclesiaslica sepullura ca-

reat. Dives a magistratu mulctetur pœna solido-

rum quadraginta, alioqui tringinta seu viginti.

De hoc deleslabili peccato extat sanctio Leonis
decimi pontifiais in concilio Lateranensi, sessione
nona.
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PR^CEPTUM III.

SABEATA SAKCTIFICfiS.

CA^ONES POENITENTI^.

Si quis conira hoc prœceplum aliquo modo peccarit.

Qui opus aliquod servile die doniiiiico, festove
feceril ; pœnitentiam agel 1res dies in pane et

aqua.
Qui die domiuico opus lerrenum feceril, qui

navigaritj aul equitaril: dies seplem pœnitentiam
aget.

Si quis per contem[)tiim m dominica jejunave-

rit: pœnitens eril hcbdoniadaui nnani ; si itei'um,

dies viginti; si pra'terea lerliani, dies quadra-
ginta.

Si quis aille ecclesias , vel die festo , sallationes

qiias bailationes vocant; fecerit, emendationem
|)oliicitus: pcrnitenliam aget annis tribus. In Gra'co
codice : clericus deponalur, laicus excommuni-
cetur.

Si (juis pransus niissîc iuteifuerit : jiœuitcns erit

dies Ires in pane et aqua.
Si quis sacram coiumunioneui sunipscril post

aliquani vel uiiniuiam dogustalionem : pœnilon-
tiaui aget dies deceni in pane et aqua.

Si quis in ecclesia confabuletur , cuui divina
fiunl : pœnitens eril dies deceni in pane et aqua.

Si quis testa Paselue , Penlecostcs, INatalis Do-
niini ( nisi infirniilale impediente) alio loco cele-

brarit, quam ubi doniiciliuui liabet : pcenilens erit

dies ileni deceni in pane et aqua.

Si quis jejunia a sancla Ecclesia indicla viola-

ril : pœnitenliani agel dies viginli in pane et

aqua.
Quadragesima, carne sine iuevilabili necessitate

vescens, in Pascha non conimunicet; ac praeterea

carne abstineat.
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Qui in qiiadragesima jejuuium violaverit : pro
uiio die pœnilenliauî aget diesseptem.

Si quis j^'juniiuiî qualiior lemporum non cuslo-
dierit : i^renitens orit dies quadraginta in pane et

aqiia.

Qui neglfxeiil in qualuor liis solemnitalibus,
di; Cœnro Domini. in Pascha , Penlecosle, et in

Natali Domini sacrani conimunionem suniere:
aget pœnileuliam in pane et aqua dies viginli.

PRiECEPTUM IV.

HADSAS IN HJNnr.E I'AREXTF.5.

C A ^' O N E S P OE > I T E N T I . F.

.

Si qiiîs corilra hoc prwceplum aliquo niotlo peccaril.

Qui paronlibus niaiedi.verit : quadragiula dies

pœuilens sit in pane et aqua.
Qiîi parentes injuria affecerit : très annos.

Qui percus-ierit : annos septem. •

Oui expulerit : tandiu pœnitens, quandiu in

i il) j j i ci a l e p f !rm a n s e r i t

.

Si quis conlra episco]mm, pastorem et palren»

suum insuirexerit : luio in ioco , nionas'.eriove

pœnilenliauî agel oniniims diebus vita? suoe. Ad-
dit Gratianus, ut in primis orania bona ejus pro-

scriptione publicentur, deinde in une nionaste-

l'io, etc.

Eadem pceRitenlia afficiatur, qui eonlra prcs-

byterum.
Si quis conlra episcopuni, pasiorern et patrera

suum conspiraverit, gradu suo amovebitur. Itidem
si insidias tetenderil.

Si quis in en conspiraverit, ut episcopi doclri-

nam, vel pnccopta irrideat, vel subsannet : agel in

pane et aqua pœnitentiam dies quadraginta.

Qua pœnilentia eliam afficielur, si quis ila con-

spiraverit, ut ejus ministroruui prœcepta contcm-
nat.
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Si quis item presbyteri, parocliive sui prcccepla

irriserit : pomitens item erit dies quadraginta in

paue el aqiia.

PR.ECEPÏUM V.

«O.V OCCIOES.

CAXONEs po^:MT^,^ Ti î:.

,Si quis conira lioc itr.cceplum aliquo mod.) peccaril.

Qui presbyleriim occiderit : pœnitentiam aget

annos duodccim item.

Si quis sacerdolem vohmtarie occiderit : carne
et vino abslineat cunclis diebus viLT sua-, quoti-
die exceptis fcstis, dominiciscjue diebus, jejiinet,

non equitel, non arma ferat, non ecclesiam ingre-

diatur quinque annis, sed pro ejus toribus slet.

Post quinque annos ecclesia)ii ingrediatur licet :

nondum verocommunicet, sed inter audientes sit.

Decimi auni cuisu conlecto, conimunieel, et equi-

tet, licet.

Qui vel ipse, vel de ejus consilio, .iliquem ec-
desiaslici ordinis I:ominem, aut psalmisîauj, aut
ostiarium, aut lectoieni, aut exorcislam, aut aco-
IvtUum, autsubdiacoiuiin,aut diaconum, aut |)res-

byterum per singulos ordiues singiibiriler [xeni-

tenliani agat : pro psahnisla tarinam nnam, nempe
quadraginta dies in [lane et aqua; ])ro ostiario, ili-

dem; pro Icctoro, itidem; pro exorcist?., s'mililer ;

pro acolyllio, similiter; pro sjd)diacono, siniililer;

pro diacono, similiter. Qi'.aproptei- oninis qui in-

tcrfecerit vobiiitnrie près!)} tenuu , lia pœnilcic
débet ut ocio bomieidia ronimissa, et nunqiiaui
dei>et esse sine pœnilentia.

Si quis presb} ter presb\ lei-um occiderit : pœni-
tentiam aget annos viginti octo.

Si cpiis pres'oyteriMu armis contra se irruentem
occiderit : pœnHcnP erit nnuos dcccni.

22.
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Si quis patrem, aut malrem, fralrem, aut soro-
rem occideril : tolo vil;e suœ lempore non suscipiat
corpus Domini, nisi in obi lu ; abslineat a carne et

vino, dum vixeril
;
jejunel secunda, el quarta, et

sexta feria, item.

Si quis parricidium fecerit; id est, patrem, aut
matrem, tralrem, sororem, patrunni, amitam,
aut materteram occiderit : si casu, neqne per
iram fecerit, ut liomicidii sponte commissi pœni-
tentiam agel ; si sponte, et iratus, pro foribus ec-

clesiœ per aniuim stabit Deum orans. Anno per-

acto, in angulo ecclesiœ per annum item stabit.

Quibus peractis, si pœnitentifc fructus in eo con-
spicieUu", sacrée communionis particeps fiet, carne
absliuebit tota : quotidie jejunabit prœter dies
festos : a vino, cervisia, mellila abstinebit dies

hebdomadœ très. Pedibus, quocunque ierit, iter

faciet : armis nunquam utelur, nisi contra pa-

ganos : uxorem si non habet, nunquam ducet,
item.

Qui voluntarie genitorem suuni, aut genitriccni

occiderit: extra palriani seplera annis exul fiât;

tune demum usque ad moiteon cum llelu et ge-

mitu pœniteat. Si autem nolenti accidil, decem
annis pœniteat jndicio sacerdotis.

Qui voluntarie filiuni suuni, vel filiam suani, vel

germanum, aut germanam suam occiderit: quin-
que annis extra nietas ipsius terrse exul fiât : dein-
ceps viginti annis pœniteat. Qui vero voluntarie
avum suum, vel aviain suaii^, \c\ nepteu suam,
vel patruum, aut avunculum, seu amitam^ sive

materteram, aut filium, vel filiam germaui sui,

aut germanae, seu cousobriiuim suum, sive con-
sobrinam suam occiderit, id est a tertia usque ad
seplimam : si vero tertia fuerit, duodecim annis
inermis pœniteat; si quarta, undecim annis pœ-
niteat; si quinta, decem; si sexta, novem;si sep-

tima, octo annis pœniteat. Si autem nolens, arbi-

trio sacerdotis pœniteat. Qui voluntarie pairem
suum, aut matrem, vel filium, aut filiam de sanclo
lavacro, seu fralrem, sive sororem in Clirislo, aut
dominum suum, vel dominam, seu uxorem suam
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occiderit : quinque anois exlra mêlas ipsius terrœ
exul fiât: Unie denium quindeciin annis ineruiis

pœnileat. Si vero noiens, scptem annis pœniteat.
Qui vilriciun siuim voliuilarie occidtM-it, aut no-
vercam, seii privignuni, sive privignani, vel soce-
rum smini aut socrum suani, seu generiini suiim,
sive niiriim : dccem annis pœuiteal. Si vero no-
iens, quinque aunis pœniteat.

Si quis filiuin non sponle occideril : ut homici-
dii sponle conimissi pœnileulia afficielur.

Quœ uudier filios suos necaril : peracla seplen-
nali pœnitenlia,ia mouasteiMuni detrusa monasti-
oam vilam perpetuo i-egulai iter aget.

Si qu;e niulier posl parluni fiiiuai, filiamve,
sponle interlecerit : pœniteuliam aget annos duo-
decini, et nunquani erit sine pœnitentia.
Paupercula, si ol) dilTicnltatem nutriendi id

conimiserit, annos seplem.
Si qua niulier sporUe aborUim fecerit : pœni-

lenliani ag<'l 1res annos ; si noiens, quadragesinias
très, ileni.

Muliei- partum suum perdens voluntarie ante
quadraginta (lies : pœnilens erit aunum; si vero
))Osl quadraginla dies, annos 1res; si vero posl-
cpiani edilus est in luceni, tanquam honiicida.
Qiuc seeleris occuUandi eausa filium necaril :

pirnilenliani aget annos deeeni.
Qui noiens (ilium oppresserit : si posl baplis-

niuni, ptenilenliani aget dies quadraginla in |)ane

<t aqua, oieribus, ac leguniinibus ; abstinebil ab
uxore dies tolideni. Ueinde pœnitens erit très
annos per iegilinias lei-ias; très pra^t'-rea quadra-
gesinias in anno obscrvabil. Si ante baplisniuni.
(juadraginla dies ut sujn'a, et quin(juennii pnr-
lorea pœuilcnliain explebil.

Cujus par\ulus sine baptismo jier negligentiam
moritur: 1res annos pœnileat; nnuni in pane el

aqua. Inlans infirnius et paganussi eonimendelur
jiresbvlero, >i iiioriLur absque baplisino, depona-
tiir : et si per negligentiam parenUmi luil, annuni
unmn poniteat.
Cujus liiiub bine coufiriualionis sacramenlo niu-
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riUir, parentes, quorum negligeulia id faclum est,

pœnitentiam agent annos très.

Si quis explencke causa libidinis, vel odii niedi-

tstione, ut non o\ eo soboles nascalur, homini,
aut mulieri aliquid secarit, vel ad potandum de-
derit, ut uoii possit generare, aut concipere : lio-

micida teneatur.

Occidisli uxorem tuam , legitimo matrimouio
sociaîam, sine causa morlis, non tihi resistenleni,

non iobidianlem quoquo modo vilœ tUcC; non in-

venisti eam cum alio viro nefariam rem facien-

iem; sed incitatus a diabolo, impio inflaramatus
furore, latrociuii more, atrocior et crudelioromni
hellua, eam gladio tuo intereraisti. Et nunc post
morlera ejnsaddis iniquitatem, fdiorum luorum
iniprobe pricdo; qui nialri non ptpercisli, etfilios

tuus ideo orpliaiios lecisti, ut snperinduceres
mortis causam post morte. Et per unumhomici-
dam, et reprobum testem incusare vis mortuara,
hoc nec Evangelium, ncc ulla divina humanaque
l'.'X concedit, ut unius lestimonio eliam idoneo
aliquis condemnetur, vel juslificetur,

<^uanto magis per istum tam îlagitiosusii et

sceiesLum, nec i'.la viva deljuit condemnari, nt-c

tu poleris ]>ost ejiis morlem excusari. Prius causa
criminis subtililer erat investiganda : et tune si

rca fdisset inventa, secundum legis traraitem de-
bait excipere ultiouis vindictam. TVam et si verum
(quod absil) fuisset, sicut ille adulter mentitus
est: post septem annos pœnitenlia peracta dimit-
teve eam per approbatam causam potet as, si voJuis-

ses ; occidere eam nuliatenus debuisti. Duo con-
siiia proponimus tibi : accepta tecuni deliberatione
duorum, elige magis qr.od placeat et miserere
animse tuœ ; et tu hic iu isto angusto tempore po-
situs, ne sis tu ipse tuimet homicida, et in seter-

iium pereas. Piclinque hoc malignum sa^culum,
quod te traxit ad tam immanissimum peccati fa-

cinus ; multorum tVatrum precibus adjutus, ob-
serva cuncta simplici animo qua? tibi ab abbate
l'uerint iraperata, si forte ignoscat inflnita Dei
bonitas peccatis tuis. Istud consilium, ut cerlis-
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sime scias, levius ac salubrius esse, ul sub alte-

rius custodia lugeas dellenda peccala. Secundum
aulern consiliuiu lal<; est. AiTiia depone, et cuncta
sœcularia negotia diniilte. Carneni et sagimen
omnibus diebiis viho liue non comedas, excepto
uno die Resurreclionis Domini, et uno die JN'atalis

Doniini. Ocleris lemporibus in pane et aqna, et

inlerdiim legumiiiibus et oleribus pœniteas. In
jejuniis, et \igiliis, et oralionibiis, et in elecnio-
synis persévéra omni tenipore. \ inuni, et medo-
iieni, et mellitani, et cervisiam nunqnam bibas

;

nisi in illis jira'diotis tril)us diebus. Uxoreni ne
ducas, concubinani non babeas, adidteriuni non
lacias, absqne conjngio in perpetno permaneas.
iS'unqnam te in balni o laves, equnni non ascen-
das, causam luani el alterius iii conventii (ideliuni

non agas. In con\iviis lajlanlitini nun([i)ani se-

deas; in ecelesia segregatus ab aliis cluMslianis

post osliinn buniiliter sles , ingredicntinm et

egredienliuni oralionibiis le supplioiter coni-
niendes, comninnione .vacri eorjioris et sanguinis
Domini eunctis tliebus vilu' Imv. iudignuni le exis-

tinies, in ultimo termino \it;e ln;e pro vialico (si

observaveris consiliuiu) ut accipias, tibi concedi-
inus. Sunt et alia nuilla duriora, (jua* tibi jn\ta
pondus tanli facinoris cssent adjieienda, sed si

lifec oninia, qu;e snpi'a niiscricorditer dicta sunt,

perl'cclo corde, Dco anxiiianle, i-eii'eceris, et cus-
lodieiis; conOdinius de imniensa clenienlia Dei,

reniissioneni tuoiinn peccatoruni le babilurum ;

et secundum boni justi(jue pastoris imperium
i'osolvat te sonda Ecelesia al) hoc vinculo peccali

in terris, ut per ipsius graliam, (|ui eani suo san-

guine red(muTat, sis snlutus in cœlis. Sin autein

aliter leceris, et sanctJU matris l'.cclesite salubre

consilium despexeris, ipse tibi sis judex, el in la-

queo <lial)oli, quo irretitus teneris, maneas, snn-

guistpie luus sil super caput tuum, el sub indis-

solubili analbemale permaneas, doaec Dec et

sandre Ecclesi.e salisfacias.

Si niulier niarilum suum causa fornicalionis

\encno inieriVoeiil, ;iut quacunquc arle perinicrc
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facit : quia dotninum et seniorem sunm occidit,

saeculum relinqiiat, e\ in monasterio pœniteat.
Qui mortem sibi consciverit : pro eo nulla in

missa commemoralio fiât, neque cum psalmis
ejus cadaver sepelialur.

Si quis sponte hominem occident : ad januam
ecclesiœ semper erit, et in obi lu communionem
recipiat. Si casu necaril: pœnilentiam aget annos
septem ; ex alterius canonis priescripto annos
quinque.

Si quis hominem necare voluerit, neque hoc
scelus patrare potuerit : ut homicida pœnitentia
afficietur.

Alius canon de homicidio voluntario.

Si quis homicidiuin sponle commiserit , vel

odio, vel possideudœ hfereditalis causa: primo je-

junet in pane el aqua, deinde pœnitentiam agat

annis septem, primo auno {lost ilios quadraginta
dies, a vini), caseo, pisce abslinebit. In secundo
et tertio similiter jejanet : tertiam aulem, et quin-
tam feriam, ac sabbatum redimere potest. Reli-

quis quatuor annis jejunabit in singulis 1res qua-
dragesimas : primam au le Pascha; alterain anle
diem festum sancti Joannis Baplistro; tertiam ante

Nativitatem Domini,
Si quis fecerit homicidium pro \ indicta paren-

tum : ila pœnitentiam aget, ut homicida voiunla-

rins. Itidem pro vindicta fralris.

Qui pro vindicta fralris, annuui unum, et in se-

quentibus duobus annis, très quadragesimas, et

légitimas ferias.

Si quis per iram subilam, aul per rixam homi-
nem necarit : pœnitentiam aget annos très.

Si quis jussu Domini homicidium perpetrarit :

dies quadraginta in pane et aqua , et prœterea
septem annos sequenles per légitimas ferias jeju-

nabit.
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Qui in bello publico jussu principis legitimi ty-

rannum interfecerit : pœnilens erit 1res quadra-
gesimas per légitimas ftirias.

Qui liber, jubenle majore suo , innocentem
occideril : pœnilentiam aget anniim umim, et
sequentes duos très quadragesimas et légitimas
ferias.

Qui homicidii auctor fuit ob consilium quod
dédit : erit in pœnitentia (|uadragiDta dies in pane
et aqua, cuni septem sequenlibus annis.

Qui insidialiis est alicui, ut ab aliis occidalur,
licet ipse non occidei'it : pœnitenliam agat qua-
draginta dies in pane et aqua , et septem sequen-
tes annos obsorvabit.

Qui accusarit aliquem, ob eamque accusalionem
occisus est : quadraginla dies in pane et aqua cum
septem sequentibus annis in pœnitentia versari
débet. Sin autem ob accusalionem debilitaUis

est : très quadragesimas pœnitebit per légitimas
ferias.

Qui insanus homicidium perpétrant : leviorem
|)œnitenliam explebit.

Qui publiée pœnitenlem occiderit : tanquam de
homicidio sponte commisso duplicem pœniten-
tiani aget.

Qui fureni, aut latronem interfecerit : quadra-
ginla <lies ai) ecclesic'e ingressu abstinebil ; et

prœterea in terlia feria, et in sexta, el sabbato je-

junabit.

Si quis casu homicidirun fecerit : pwnitens erit

(juadraginta dies in pane et aqua; bis peractis,

bieiinio ab oralione fiddium segregalus non com-
municabil, neque offerel. Tosl birnnium, in coni-
munioneni orationis suscii)ie!ur : offerel aiiteni,

non tanicri communicabit. Post (piinquenniuni acl

plenani coniniunioncm recipittur : a cibis absti-

nebil avbilratu sacerdolis.

Qui bomincni tanquam feram aliquani latentem
inopinalo occiderit : quadragintadies pœnilenliam
aget in |)ane el acpia, et (juinijuc sequentes annos
arbitratu sacerdolis.

Si plures liomines unum per ri\am adorti occi-
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derint, quicuuque eorum plagatn ei inflixerit :

tanqiiam homicida pœnitentiamaget.
Qui homicidio, quod postea factuni est, consen-

serit : pœnitentiani agct annis septem : Ires in

pane et aqua. Sin autein voluerit, nec vero polue-
rit: très tanlum annos. Si quis nolens horeicidium
j)alrarit : pœnitebil quinque annis, et duobus in

pane et aqua.
Si quis aliquem vulneraverit . vel ei aliquod

membi'um prfecidei"it : pœnitentiam aget unoanuo
per légitimas ferlas; sique cicatrix gravis est, ut
vulneratum deformein reddat : quadraginta etiam
dies pœniiebit in pane et aqua.

Si quis ictnm proximo dederit, nec nocnerit :

Iridui pœnitentiam aget pane et aqua ; clericus,

unius anni et niensium sex.

Si quis aliquem per iram percutiens debilitave-

rit, solula medicamenîi impeusa : si laicus est,

pœnittns erit quadraginta dies in pane et aqua;
si clericus, duas quadragesinias ; si diaconus,
septem mensibus ; si presbyter, uno anno.

Si quis episcopus homicidium fecerit: in pœni-
tentia sit quindecim annis, dignitalisque gradu
amoveatur, vilceque sure cursuui jjeregrinando
couficiat. Presbyter poeuitens erit annos duode-
cim, quatuor ex liis in pane et aqua, et sacerdotii

gradu privelur; diaconus, annos decem, très ex
his in pane et aqua ; clericus inlerioris ordinis,

annos septem, très in pane et aqua.
Si quis fratri suo quem oderit, reconciliari non

vult: tandiu in pane et aqua pœnitentiam aget,
quoad reconciiietur.
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PRyECEPTUM VI.

NON Fl'nAOEBIS.

C.WONES POEMTEXTI.E.

Si qiiis conlra hoc prrcceplnm aliquo modo peccarif.

Qui furalus est r.liquid de ecclesiœ supelleclili,

vel ihesaiii'o : qiiod siislulif, reddet, et très carinas
cuin seploiii S(îqueiilibnsannis pœnilehit.
Qui sacras reliquins riirr.liis fsl : illis rcslitutis

seplcni ca!-i:ias j^ji]nalJit.

i'.'ciiniatn ccclcsiasticaîn (uraliis : fiuaiiriipluni

rtjddet; si qiiid iloin de (iMiiislei-io Ecclosia' aliqiio

modo surriptieril : pœnitens erit annos scpleni.

Si qnis vel ecclesiasticasoblaliones rapuevil , vel

rapientibiis consenserit: qiiadrupliim restiluel,el
canonice pœnilens erit.

Sa'M'ilei^us rerumve ecclesiasticarum invasor,
iino anno extra ecclesiam Dei maiieat ; secundo
tnno pro Toribiis ecclesia; sioe commuiiione ma-
neal : tertio auuo in ecclesia inter auilienles sil

sine oblatione : carne \itioque absliiieal, pru'ler-

quaiu in Pascha, et die Natali : quarlo aiiuo, si

trucluosus Iriennio pœnitentiai fructus exlileril,

eoniuuinioni (ideliuin reslituatui", ea lege, ni

r^pondeat se in posleriun laie (|uidi|uani non
conimissuruns ; pr;elcrea sine esu carnis, et pota-
îione viui, usque ad seplenuiLun i)0'nilens pernia-
licbil.

Qui ecclesianiincendei il, illani restitue!, pœni-
lenlianique aj^el annos quindecim, et pretium det
pauperibus. llid' in (jui ircendio consenserit.

Si (piis nialo studio, vel odio, vel ulciscend;r in-

jui'i;e causa, incendiuni commiserit, coniniittive

jiisseril, curaverit, aul inrendiai'io auxilium vel

coMsiliuni scienler dedeiil : exconinmnicabitur
;

si uiorluus cril, chrisliana sepulliira carebit. IN'ec
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vero absolvelur, nisi damnum pro facultalibus
resarciverit, juretque se in posternm laie facinus
nunquam admissuriim. Pœnilentia prœlerea haec
ei constitiietiir, ut Hierosoljmis, aiit in Hispania,
in servilio Dei tolum annura permaneat.

Si quis sepulclirum violaverit : pœnilens erit

annos sepleni, e qulbiis 1res in pane el aqua.
Qui sepulclirum infregerit, ut defuncti sepulti

vestimenla fiirarelur : pœnitens erit annos duos
per légitimas ferias.

Qui de oblationibus, quœ eeclesiis factse simt.
aliquid reliuuerit: pœnilens erit dies quadragiula
in pane elaqua.
Qui decimam sibi relinuerit, aut dare neglexe-

rit: quadruplum resliluet, et pœnitenliam aget
dies viginli in pane et aqua.
Qui bospilalis domus adminislralov aliquid de

administratione sublraxerit : resliluet quod abs-
tulil, pœnitensque erit annos très.

Qui pauperem oppresserit, ejusque bona abslu-
lerit : reddet ei suum, et pœnilens erit dies triginla

in pane et aqua.
Clericus furlum capitale facieus : septennii pœ-

nilentiam explebil, laicus quinquennii, et quod
f'uralus esl reddat.

Si quis per necessitatem, cibum vel veslem fu-

ralus sil : in pœnilenlia erit hebdomadas Ires; si

reddiderit, jejiuiare non cogitur.
Qui fregerit noclu alicujus domum, aut aliquid

auferet : pretium reddet, et pœnilentiam agel an-
num in pane et aqua; si non reddil, annos duos.

Si quis furlum de re minori seraei, aut bis

fecerit, restituta re : pœnitenliam aget annum
unum.
Qui rem inventam non reddit, furlum commit-

tit : idcirco tanquam de furlo pœnitenliam agel.

Si quis usuras accipil, rapinam f'acit, ideoque
quicunque illam exegeril : pœnitenliam aget annis
tribus, uno in pane el aqua.
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PRiECEPTUM VII.

NON MOECHABEBIS.

CANOXES POEMTEXTI^.

Si quis contra hoc prieceptum aliquo modo peccaril.

Si laiciis soluUis cum feniina soliila concubue-
rit : pœnilens erit annos très; et qunnto sœpiiis,

tanto majori pœnitentia afficietur.

Itideni, qui cum ancilla coierit.

Uxor, conscio viro mœrhata, ne in obitu qui-
dem communicabilur : si dignam pœnitenliam
egerit, posl deccm annos sacram communionem
sumet.

Si quis uxoiem noientem adulteriuni perpe-
trare coegerit : pœnitentiam aget dies quadra-
ginta in pane et aqua, et seplem prîeterea annos,
e quibus unum in |)anc ileni et aqua.

Si quis conjugem fornicari consenserit : diebus
omnibus vita> in pœnitentia erit arbilrio periti sa-

cerdolis.

Vir sohitus, si cum alterius uxore adulterium
commiserit : pœuilenliam aget annos septem

;

mulier, quinque.
Mulier soUila, cum alterius niai-ilo adulterium

patrans : pœnitentirt afficietur decennaliJUe quia-
quennali.

Si quis maritus semel lapsus est : pœnitentiam
aget annos quinque.

Si sa?pius mœchatus est, in fine mortis est con-
vcniendus : si(|ue promiserit se cessaturum, dabi-
tur ei communie.
Qui sa pe fornicatur, laicus cum laica : pœniten-

tiam aget 1res annos.
Si fjuis uxorem simul el concubinam habuerit :

in pœnitentia erit annos seplem, et amplius pro
ratione culpfc.
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Blaritiis si ancilla concubina ulilur : pœuileii-
tiain aget annuni iinura, (juadragesimas très, et

légitimas ferias tribus menhibtis. Illa si invita

violatur, quadragiula dies; si consenliens, qua-
dragesimas très, et légitimas ferias.

Qui cum uxoresua tur[)itep concubuerit : pœni-
tens erit quadraginta dies.

Si quis adole^cens cum virgine peccarit : pœni-
lenliam aget anniim unum.
Qui pueilam ?.ul mulierem libidinose obtrec-

taverit : si clericus est, quinque dies pœnitentiam
aget; monachus, ve! sacerdos, a ministerio sus-
pensus, pœnilens erit dies viginti.

Si quis in balneis cum rauiiere se lavaveril :

pœnitentiam aget triduo.
Qui concupierit virginem, quam postea uxorem

duxerit : pœnitentiam aget aunum unum per légi-

timas ferias; si vero non duxerit, auuos duos per
légitimas ferias.

Si quis mulierem alii despoiisam in rualrimo-
jiium duxerit : eam dimitlet, et pœnitens erit

quadraginta dies la pane et aqua, cum septem
annis sequealibus.
Vidua qutP stupvum admiserit : pœnitentiam

aget anuum Lolum, et pra;ierea in altero auno dies

jejuniorum.
Si quis cum uxoris sua; sorore per impruden-

liani fornicationem admiserit : pœnitentiam sibi

indiclam aget, si probaverit se taie scelus inscien»

ter fecisse.

Cum duabns sororibus fornicatus : jiœnitentiam
aget toto suœ vilœ tempore, item-
Qui cum duabus sororibus, vel cum noverca,

\el cum sorore sua, vel cum amita, vel cum nuru,
vel quod denique incestum admiserit : ab ingressu
ecclesia; abstiuehit annum unum : quo anno prê-
ter festos dies, pane solum et aqua utelur, arma
j)ou feret, oscuium nemini priebebit, sacram cora-

munionem nisi pro viatico non sumet : sex deinde
annis ecclesiam iugredietur, sed carne, et vino,

et sicera non utetur, nisi festis diebus. Postea vero
duobus annis quando came vescetur, a polu vini
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abslinebil : quod si biberit, carne non vescelnr,

iiisi dominicis diebus , et [)rœcipuis fcstis : deinde
iisque nd obiluni pt-rpcluo pr.Tler trslos (Iles a

carne nbslinebit. Très légitimas ferias singulis

hebdoinadis jejunabit. et quadragesimas très sin-

giiJis annis légitime custotiiet.

Oui inceslum feceril, ei alii autionim diiodecim,

alii quindecim, aiii decem, alii septem pœniten-
tiam conslituunt.

Ouiciiiique sacerdos spiritiialeni filiam violave-

rit": dignitatishouoremamitlel, et perpetuam poe-

tiitentiam aget.

Qui item sacerdos hoc facinus adiniserit: omni
inuueris sui t'unctione mulclatiis, pœnilentiani
eliam peregi'iuando aget aiiuos quindecim : deinde
in monasteriuni abiens toto vila' tempore ibi Deo
serviet ; (emina aiilem res suas iu eleemosynam
pauperibus conferet, in monasteiMoque Deo ser-

viet omnibus vit;e suie diebus.

Si episcopus hoc admiseril : pœnitentiam aget

annos (juindccim.

Qui monialeni violarit ; pœuitens sit annis de-

cem.
Presby4er si fornicationem adraiserit, sponle

confessns pœnitentiam aget annos decem hoc
modo : tribus mensibus a c;cteris remotus pane et

aqua jejunabil, diebus autem lestis raodico vino,

pisciculis, et legumine uletur : sacco indutus iuiini

cnbabit, diu nocluque misericordiam Dei implo-
rans. Deinde unum annum et se\ menses in |)Ce-

nitentia, jejnniocjue panis et aqua- explebit, prîe-

ler (estes dics in (]uibus vino, et sagimine, caseo,

ovisque canonice uli |)oterit. Finito primo anno
cl dimidiosacric communionis particeps liel, psal-

mos in choro ullimus canet, officia minora ^.eret.

Postea vero quam septimum pcenilenliic aniuini

expleveril, onmi (piidem ttMnpore prieter pascha-

les dies singulis hebdomadis per légitimas Icrias

in pane et aqua jejunabit. FApleto septeimio, us-

.[ue ad finem decimi anni sextam leriani in pane
et aqua jejunabit.

Qui cuui brûlis coierit : pcenilentia afficietiir
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annorum decem, et diuturniori eliam pro per-
son?e conditione.

Qui contra naluram coierit : si servus est, sco-

Eis casligabitiir, et pœnitebit annos duos; si li-

er est matrimonio junctus, annos decem; si so-

lulus, annos septem
;
pueri, dies cenlum; laicus

matrimonio conjunctussi in consuetudine liabel,

annos quindecim; si ciericus, de gradu amotus,
ut laicus pœnitentiani aget; qui cum fratre taie

scelus admiseril, ab omui carne abslinebit, pœni-
tensque erit annos quindecim ; si ciericus, diutur-

îaiori et graviori pœnitentia afficialur.

Mulier in se, aut cum altéra fornicans : pœni-
tentia afficietur duorum annorum. Vir se inqui-

nans primo, dies decem; si ilerum, dies viginti;

si tertio, dies triginta;sique nefarie agere perget,

pœnitentiœ accessio ei fiet; si puer, dies quadra-
ginta; si major quindecim annis, dies centum.
Puer parvuius oppressus a majore, hebdoma-

dam jejunabit : si consenserit, dies vinginti; si

coinquinatus erit, dies centum; si voluntatem
suam expleverit, annum unum.
Qui complexu femina?, vel osculo polluitur : pœ-

nitentiam aget diiîs triginta; qui contractu inve-

recundo, menses très.

Qui concupiscit mente, sed non poluit : dies

decem pœnitentiam aget.

Qui turpiloquio, aspecluque polluitur negli-

gens, nec vero peccare voluit: pœnitentiam aget

dies viginti; si vero inipugnalione tentatiouis, et

cogitalionis iuquinatur : pœnitebit item dies vi-

Quicunque leuocinium exercuerit : pœnitentiam
aget annos duos per légitimas i'erias, item.

Qui hoc facinus admiserit : sacram communio-
nem non accipiet, nisi in fine.

Si quœ muiier cerussa, aliove pigmenlo se obli-

nit, ut aliis viris placeat : pœnitentia afficietur

annorum Irium.
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PR/ECEPTUM VIII.

NON FAr.SlTM TESTIMONIUM DICES.

canOjVes i'oeivitenti.ï;.

Si quis contra hoc prseceptum aliquo modo pcccaril.

Qui affirmai'it verum quod falstmi est : pœni-
tentiam aget ut aduller; ut homicida, qui sponte
id facinus admiseril.
Qui faiso testimonio consenserit : pœnilens erit

annos quinque.
Qui proxinio falsuni ci'iuien objicit: pœnitentia

afficictur ul faisus testis.

Qui proximo peccatum imputarit, priusquam
seorsutn cuni arj^ueril primum illi salisfaciens :

pœnilenliani aget Ires dies.

Si quis conlia proximum lingua lascivus erit :

triduana pœnitentia expiabilur.
Si quis munuuiaverit : judicio sacerdolis pœni-

tentiam aget proculp;c gravilate.
Si quis convilium manifcstum fratri intulerit:

diulurna expiabilur pœnitentia pro modo peccati.
Si quis facile dcli-axerit, falsumquc in hoc dixe-

rit : pœnilens erit dies septcm in pane et aqua.
Qui falsilaletn fraudcmve in ponderibus et

niensuris adniiserit : pœnilens erit in pane et aqua
dies viginli.

Falsarius : in pane et aqua pœnitentiam agat
quandiu vivil.

PRyECEPTUM IX.

NON CONCUPISCES BBM mOXIMI TUI.

CA.IVONES PŒNITENTIA.
Si quis conlia hoc prfcceptiim aliquo modo peccaril.

Rem alienam nefarie concupisceus, avarusque :

pœnilens eritannis tribus.
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Qui aliéna furari concupiscil, furlnm est; qui

item aliéna rapere cupit, rapina est; qui res ec-

clesite furari appétit, sacrilegium est: icieo ciini

nefarie concupiscendo graviter peccet, ut peccali

mortalis pœnitentiam aget, sacerdotis arbitratu.

Qui reîii aliquam proximi pretiosani invenire

cupit, ut illam sibi relineat : mortale peccalnui

concipit, cujus pœnilentiam aget, ut supra dic-

luni est de lurlo.

PRtECEPTUM X.

NON DBSIDEKAEIS USOREM PB0XI3II TUl.

C A i\ O N E S P OKM T E \ T I yE.

Si quis conira lioc prteceptuni aliqao modo peceari!.

Si quis conctîpiscit fornicari ; si episcopus, pœ-
nitens erit annos seplem; si presbyter, quinqur';
si diaconus, vel monachus, très, e quibus uiîuni
in pane et aqua ; si clericus, aut laicus; annos
duos.

Si quis in soumis ex iniinundo desiderio pollui-

tur : surgal, et cantet septem psalmos pœnilen-
tiales, et dies Iriginta pœuileat.

Si clericus aul laicus ex ma!a cogltatione cou-
cupiscenliaque semen effuderit : pœnilens erit

dies septem.

c A iN o N E s P CE i\ I T E ?i T I E.

T)« seplem peccatis capitalibus.

Capilalia peccala, quœ principalia etiam vocan-
tur, utpote e quibus oninia vitia principium ha-
bent, sunt : superbia, vana gloria, avaritia, luxii-

ria, invidia, ira, gula, et acedia.

Pro capitali mortalique crimine pœnitentia
seplem annoruui iudicitur, nisi peccali gravitas,
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et personoc status severiorem dinluroioreinque
pœrjitenliain requirat.

Pro capitali crimine pœniteûtiam aget laicus

annos quatuor, clericus quinque , subdiaconus
sex,diaconus septcm, pj'esbyler decem, episcopus

duodecini.
Sed demonstratae jam paulo ante sunt po^niten-

tia?, quîc ex canooum disciplina consliluunlur fere

pro peccalis niortalibus, quœ o\ his septem capi-

talibus viliis originem Irahunt. Pro gulœ autem
vitio sunt hi prtccipui pœnilentia) canones.

CANONES PœNITENTI^.

De gula el ebriela(e.

Sacerdos imprudenter ebrius factus, pane et

aqua pœnitenliam agal dies septem ; si negligeo-

ler, diesquindecim; si per conteraptuni, dies qua-
draginta.
Diaconus, et alius clericus ebrius factus, arbi-

trio sacerdolis pœnilens erit.

Monacbns ebrius, pane et aqua mensibus tribus;

si clericus, viginti dies.

Laicus ebriosus graviter arguatur, el pœniten-
liani agere a sacerdole cogalur.
Qui huinanilatis gratia aliuni inebriare cogit :

pœnilentiam aget dies septem; si per conlemptura,
dies trifiinta.

Qui ad bideudum invitât plus quani natunT sa-

tis est : pœnitentiam agat.

Qui pro ebrielate et crapula voniilum fecerir;

si presbyter, aut diaconus, pœnitenliam agat dies

quadraginta;
Si nionachus, aut riericus, dies triginta;

Si laicus, (lies quindecim;
Si laicus ilem, a viuo et carne abstinent dies

très.

Si qiiis gul.T causa anle horam legilimaui jeju-

iiiuni IVegerit : duos dies pœnitentiam aget in pane
et aqua.

Si quis nimio cibo se ingurgitaverit, ut inde

II. 23
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dolorem senseril: unum diem pœnilentiam aget
in pane et aqua.

CANON ES POEMTENTI^.

De varils peccalis.

Si quis sacerdos missam canit, neque coniniu-
nicat : perannum pœnitenliamagat, nec \ero ioler-

ea célèbre i.

Sacerdos excommunicalus, si célébrai : tribus

annis pœnilens sit, hebdomadisque singiilis feria

secunda, quarta el sexla, a vino et carnibus jeju-

net.

Sacerdos, sacerdotii suigradu ordineque in per-

peluum amotus, si celebrare aiidet, privatur com-
munione corporis et sanguinis Jesu Chrisli usque
ad ultimum diem, et in excommunicalione est,

viaticiiœ tantiun in fine sumcns.
Si gulla sanguinis Chrisli in lerram cadit, sa-

cerdos in pœnilenlia sit quinquaginla diebus ; si

super allare, el ad pannum unum Iransiit, diebus

duobus; si usque ad panuos duos, diebus quatuor;
si usque ad très, diebus novem ; si usque ad qua-

tuor, viginti diebus.

Si incaule dimisit, quamvis nil nefandi accide-

ril: tribus niensibus a sui muneris admlnistratione
amovealur.
Qui per ebrielalem Eucharisliam evomit ; si laicus

est, quadraginla diebus; si clericus, sexaginta; si

episcopus, nonaginta diebus; si infirmus, pœnilen-
tiam agat diebus septem.
Scienler rebaplizalus , si propter hœresim hoc

sceleris adniiltil : pœnilenlia afiicialur septem an-

norimi, quarta, et sexla feria, jejunans, et tribus

item quadragesimis pane et aqua.

Si vero pro mundilia hoc facere putarit : eum
pœnileat tribus annis, quod si ignoranter, non
peccat; sed idée non promovendus, licel sit ex-

cellens.

Si episcopus, presbyter, diaconusve sponte est
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rebaplizaUis, quandiii vivit, pœnitenssit. Alii vero
(:lerici,et monaclii, cl moniales, ab hœreticis vo-
lentes rebaplizari : pœnitenliam agant duodecini
anuos.
Sacerdos qui iolerest clandestinis uesponsatio-

iiibus : per trienuiuni ab officii sui administi a-

tione anioveaUir.
Sacerdos, qui palliis allai-is morliuim involvil :

pœnilens sil deceiu aiinis et quinquc mensibus;
diaconus aiileni annis Iribus el sex mensibus.
Qui legala pia EcclesicC non solvit, une anno pœ-

nilens cril |)cr légitimas ferias.

Qui vil" laciem suam Iransformaveril habilti

muliebri, et mulier habiUi viri, emendationem
|)ollicitus, annis pœnitens sit tribus.

Infirmos, aut vinclos visilare négligeas : pœni-
tens aget diesdecem pane et aqua viclitans.

DE CLAR AT IGNE s.

Ex Ptpnilenliali Komana.

Pœiiilentia imius anni, qui in pane et aqua je-
junandus esl, lalis esse débet. In unaquaque heb-
domada très dies, id est, secundam feriam, quar-
tam et sexlani in pane et aqua jejunel ; et très dies,

id est, terlia feria, et quinta, et sabbalo, a vino rae-

done, mellito, cervisia, a carne, el sagimine, el a

caseo, et ovis, etabomni pingui pisce se abstineat:
manducet minulos pisciciilos, si babere potest :

si babere non potest, tantum unius generis pis-

cem, et legumina, et olera, et poma, si vnlt, co-
niedat, et cervisiam bibal. El in diebiis dominicis,
et Nalaiis Domini illos quatuor dies, el in Epi-
pbania Domini unum diem,etin Pascba usque in

octavam diem, et in Ascensione Domini, in Penle-
coste (luatuor dies, et in missa sancti .loaunis Bap-
tistie, et sanclcT Marier, etdiiodecim Apostoloruni,
el sancli .Micbaëlis, et sancti Remigii, cl omnium
sanctorum, el sancîi .Marlini et in illins sancli

leslivitate, qui in illo episcopatucelebrishabetur :
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in his supralicUs diebus faciat charitatem cum
caeteris cliiisliaiiis, id est, iitatnr eodem cibo et

potu quo illi; sed tatnen ebrietatem, et venlris
dislensioneni semper in omnibus caveat.

Pœnitentia secnndi anni lalis esse débet : ut hos
dies, id est, secnndani i'eiiam et quarlam in una-
quaque hebdomada jejunel usque ad vesperam,
et lune reficialur de sicco cibo, id est, pane el le-

gumiuibus siceis, sed coctis; aut pomis, aut ole-

ribus crudis; un uni eligat ex his tribus, et utalur,

et cervisiani bibal, sed sobrie ; et lertiuni diem,
. id est, sextam fcriam in pane et aqua observet : et

très quadragesimas jejunet, primam ante Nala-
lem DoiDini, secundam ante Pascha, lertiam ante
missam sancti Joaunis, et si lolam quadragesi-
mam ante missam sancti loannis implere non
possil, post missam impleat.Et in bis tribus qua-
dragesimis jejunet duos dies in hebdomada ad
nonam, et de sicco cibo comedat, ut supra nota-
tum est : et sexta ferla jejunet in pane et aqua.
El in diebus dominicis, et in Nalali Dotiiini ilios

quatuor dies, etin Epiphania Domini unum diem,
el in Pascha usque inoctavaui diem, et in Ascen-
sione Domini, et in Pentecoste quatuor dies, et in

missa sancii Joaunis Baptistse, et sancîte Marise,

et duodecim Apostohîrum, et sancti iMichaëlis, et

sancti Pvcmigii, et omnium sanclorum, et sancti

Martini, el in iilius sancti festivitale, qui in illo

episcopatu celebris habetur : in his supradictis

diebus facial cbaritalem cum cœteris christianis;

sed taraen ebrietatem, et ventris dislensionem
semper in omnibus caveat.
Pro uno die qiiem in nane el aqua jejuniire dé-

bet, quinquaginla psalmos genibus flexis in eccle-

sia, si fieri potest, decantel; sin aulem, iis loco

convenienti eadem faciat, et unum pauperem pas-

cal : et eodem die, exceplo vino, carne, sagimine,

sumat quidquid velit.

Qui in ecclesia genua centies flexerit, id est, si

cetîlies veniani petieri!, si fieri potest ut iti eccle-

sia fiai, hoc juslissimum est : si aufem lioc fieri non
polesî, secrele in loco convenienti eadem faciat:
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si sic feceril, eo die, excepto vino, carne, el sagi-

mine, snmat qnod placeat : qui psalmos non no-
vit, umim diem, <in''m in pane cl aqua pœnitere
débet, dives tribus denariis, el paiiper iino dena-
rio redimal : et eo die, excepto vino, carne, elsagi-

mine, siimat qiiidcpiid velit.

Qui vero psahiios non novit, el jejunare" non
potest, pro uuo anno, qiieiii in pane el aqua pœ-
nitere débet, det pauperibus in eleemosynam vi-

ginti duos solidos, et omnes sextas ferias jejunet
in pane pane et nqua; et très quadragesimas, id est

quadraginta dies ante Pascba, el quadraginta dies

ante leslivitatenj saucli Joantiis Baplistae; et si

ante feslivitateni aliquid remanseril, post festivi-

tatem adirnpleat; el (piadragiiita dies ante iSalivi-

tatem Doniiui. In bis tribus quadragesimis quicl-

quid suo ori praîpai'atur in cibo, vel in potu, "vel

cujusciimqjie generis ilhid sit, icstimel, quanti
pretii sit, \el esse possil, el medictateni illius pre-

tii distribuât eleemosynam pauperibus, et assidue
oref, el rogel Ueum, ut oratio ejus, et ejus elee-

niosyna' apud Deuni acceplabiles sint.

Item, qui jejunare non polesl, et observare
quod in pœnitenliali scri[)tun) est ; facial boc quod
sanctus Bonilacius papa consliluit. Pro uno die

queui iii j)ane el a(|ua jejunare débet, rogct pres-

IjYleriiui, ut niissain canlel pro eA ( nisi sint cri-

niina capilalia, quîe confessa prius iavari cum
lacryuiis debenl) et tune ipse adsil, cl audiat

niissam, et dévote ipse otferat propriis manibus
panem el viniun inanibus sacei-dolis, et intente

respondeal, quantum sapil, ad salulatinnes et ex-

horlalioneiii sacerdotis : et luiniililcr Deum de-

precelur, ut ol)bitio (juani ipse pre&bvlcr pro se,

el pro peccalis suis i)eo obtulerit, Dtus omnipo-
tens niiserieorditer per angeiuni suuni suscipere

dignetur : el eo die, excepto vino, el carne, el sa-

giniine, comedat quidquid vult : et sic rediniat

abquos anni dies.

Si quis lorle non potueril jejunare, et babuerit

unde possil redinieic, si dives luerit, proseptcni

liebdomadibus del solidos viginli; si non babuent
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unde lantiim dare possit, de! solidos deccm; si

aulem raultum pauper fiierit, det solidos très. ]\e-

minem vero conturl3et,quia jussimus dare solidos

A'iginti, aut minus : quiasidives fiierit, faciliusest

illi dare solidos vigiiiti, qtiani pauperi très : sedat-
tendat unusquisque ciii dare debeat, sive pro re-

demplione captivoriim,sive super sanctuni altare,

sive Dei servis, sive pauperibus in eleemosynam.
Qui non potest sic agere pœnitentiam ut supe-

rius diximr.s, facial sic. Si très annos conlinuos
jejunare débet, et non potest, sic redimere potest.

in primo anno croget in eleemosynam solidos vi-

ginti sex, in secundo anno erogct in eleemosynas
.solidos viginti, in tertio anno solidos decem et

octo; hi sunt sexaginta quatuor solidi. Polentes
aulem liomines plus dare debent, quia cui plus
commiltitur, plus ab eo exigitur. Et qui illicila

committunt, etiani a licilis se abstinere dcbenl,
et corpus debent affligere jejuniis, vigiliis,et cre-

brisorationibus : caro enim la?ta trahit ad culpam,
afflicla reducit ad veniam,

^liœ declarationes brèves.

Confessarius, eiim ex iis quto conscripla suul,

intelligat, pro ralione temporum et personarum
diversas pœnitentias fuisse, caruaique redimen-
darum certam rationem adhibitam esse; arbitrio

lamen suo illis omnibus mitigandis moderandis-
que aget, ut initio tradilum est.

De pœnitentia per légitimas ferias constituta:
confessarius animadvertet , eo nomine intelligi

feriam secundam, quarlam, et sextam, canonuui
legibus pœnilentite, jejunioque pr.Tscriptam.

Carinse jejunium, quod aliquando pœuitentiali
canone cavetur, id appellatur, quod per quadra-
ginta dies in pane et aqua tiebat, ut sœpe numéro
Burchardus interpretatur. Carinam alii dicunt,
-juidam calenam, alii carentenam, alii quadrage-
nam.
Pœnitentia per très quadragesimas indicta, ita

iutelligilur, ut cui imponebalur, is in anno pane
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et aqua jejunaret qiiadragesimas Ires : quarum
prima est ante diem iNalalem Domini, altéra anti'

Pascha Resurrectionis : terlia, qiia^ scilicet per
dies trcdccim ante dieni feslum sancli Joannis
Baplisla,' agebatur, quemadmodiini ex concilii Sa-
legiisladiensis decreto perspici |)()lest.

FIN DU TOME SECOND
ET DERNIER.
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